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PREMIER PLAN DE TRANSACTION ET D’ARRANGEMENT  
EN VERTU DE LA LACC DU MÉDIATEUR NOMMÉ PAR LE TRIBUNAL  

ET DU CONTRÔLEUR MODIFIÉ ET MIS À JOUR CONCERNANT  
IMPERIAL TOBACCO CANADA LIMITED ET  
IMPERIAL TOBACCO COMPANY LIMITED 

ATTENDU QU’Imperial Tobacco Canada Limited (« ITCAN ») et Imperial Tobacco Company 
Limited (« ITCO ») (collectivement, « Imperial ») sont insolvables; 

ATTENDU QU’Imperial s’est vu accorder une protection contre ses créanciers en vertu de la 
LACC aux termes de l’Ordonnance initiale rendue le 12 mars 2019 par l’honorable juge McEwen 
du Tribunal défini par la LACC (l’« Ordonnance initiale »); 

ATTENDU QUE dans l’Ordonnance initiale, le Tribunal défini par la LACC a nommé 
FTI Consulting Canada Inc. (« FTI ») en tant qu’officier du Tribunal défini par la LACC et 
contrôleur d’Imperial (« Contrôleur »); 

ATTENDU QUE dans une ordonnance datée du 5 avril 2019, le Tribunal défini par la LACC a 
nommé l’honorable Warren K. Winkler, c.r. (le « Médiateur nommé par le tribunal »), comme 
officier du Tribunal défini par la LACC pour agir à titre de tiers neutre afin de régler par médiation 
la globalité des Réclamations relatives au tabac; 

ATTENDU QUE l’Ordonnance rendue le 27 septembre 2023 par l’honorable juge en 
chef Geoffrey B. Morawetz demande au Contrôleur de collaborer avec le Médiateur nommé par le 
tribunal pour élaborer un plan de transaction et d’arrangement concernant Imperial; 

EN CONSÉQUENCE, le présent document présente le premier plan de transaction et 
d’arrangement modifié et mis à jour d’Imperial élaboré par le Médiateur nommé par le tribunal et 
le Contrôleur conformément à l’ordonnance datée du 27 septembre 2023 et conformément à la 
LACC. 

ARTICLE 1. INTERPRÉTATION 

1.1 Définitions  

Sauf indication contraire ou si le contexte ne s’y prête pas, les définitions suivantes s’appliquent 
au Plan en vertu de la LACC et à ses annexes : 

« Acte de faillite » désigne, à l’égard d’Imperial, lorsque : 

a) une ordonnance est rendue par un tribunal compétent déclarant la faillite ou l’insolvabilité 
d’Imperial, ou assujettissant cette dernière à la LACC ou à la LFI, ou à toute autre loi en 
matière de faillite ou d’insolvabilité ou à d’autres lois analogues; 

b) Imperial reconnaît son incapacité de payer ses dettes en général au fur et à mesure qu’elles 
sont échues ou reconnaît d’une autre manière son insolvabilité; 
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c) Imperial fait une cession de ses biens ou toute autre cession au profit des créanciers, donne 
un avis de son intention de faire une proposition ou fait une proposition en vertu de la LFI 
ou de toute autre loi comparable, ou se place sous la protection de la LACC ou de quelque 
autre loi en matière de faillite ou d’insolvabilité ou de toute autre loi analogue d’une 
province ou d’un territoire compétent; 

d) un créancier donne avis de son intention de mettre à exécution sa garantie portant sur les 
biens d’Imperial conformément à la LFI, ou un créancier présente une demande pour que 
soit nommé, ou le tribunal ou un créancier nomme, un syndic, un séquestre, un séquestre-
gérant, un séquestre intérimaire, un gardien ou une autre Personne dotée de pouvoirs 
similaires pour elle-même ou pour la totalité ou une partie substantielle de ses actifs, ou 
Imperial consent à une telle nomination ou y acquiesce, ou un créancier exerce de toute 
autre manière l’un ou l’autre de ses droits ou recours en vertu de l’une ou l’autre des LSSM 
à l’égard de la totalité ou d’une partie substantielle des actifs d’Imperial;  

e) Imperial dépose une requête ou une demande ou autrement engage une procédure visant 
une restructuration, un arrangement, un concordat ou un rajustement en vertu de toute loi 
applicable en matière de faillite, d’insolvabilité, de moratoire, de réorganisation ou en vertu 
de toute autre loi similaire sur l’insolvabilité ayant une incidence sur les droits des 
créanciers, ou Imperial consent à une telle procédure ou y acquiesce; 

f) Imperial dépose une requête ou une demande ou autrement engage une procédure visant 
une restructuration, un arrangement, un concordat ou un rajustement, ayant ou non une 
incidence sur les droits des créanciers, en vertu d’une loi sur les sociétés applicable, ou 
Imperial consent à une telle procédure ou y acquiesce. 

« Acte d’hypothèque mobilière » a le sens qui lui est attribué au paragraphe 1.2 de la 
Convention de sûreté relative aux contributions, qui constitue l’Annexe E du Plan en vertu de la 
LACC. 

« Activités opérationnelles ordinaires » a le sens qui lui est attribué à l’article 11, 
paragraphe 11.2. 

« Activités relatives aux produits de remplacement » a le sens qui lui est attribué à l’article 2, 
alinéa 2.1f). 

« Administrateur » désigne toute Personne qui, à l’Heure de prise d’effet, est un ancien ou actuel 
administrateur ou dirigeant d’ITCAN ou d’ITCO ou toute autre Personne exerçant une fonction 
semblable, ou qui, en application du Droit applicable, est réputée être un administrateur ou un 
dirigeant d’ITCAN ou d’ITCO ou est considérée comme tel, ou qui dirige ou supervise 
actuellement les activités commerciales et les affaires internes d’ITCAN ou d’ITCO ou l’a fait 
dans le passé. 
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« Administrateur des réclamations » désigne l’administrateur des réclamations approuvé et 
nommé par le Tribunal défini par la LACC pour i) assurer l’administration générale du processus 
de réclamation individuelle et s’acquitter de toutes les autres fonctions et responsabilités qui lui 
sont assignées en ce qui a trait au Plan d’indemnisation des RPC, y compris agir en qualité d’agent 
des Réclamants pancanadiens, et ii) assurer l’administration générale du processus de réclamation 
individuelle et s’acquitter de toutes les autres fonctions et responsabilités qui lui sont assignées en 
ce qui a trait au Plan d’administration du Québec. La nomination d’Epiq à titre d’Administrateur 
des réclamations se fait sur la recommandation du Médiateur nommé par le tribunal et des 
Contrôleurs, et elle doit être approuvée par le Tribunal défini par la LACC. 

« Administrateurs des plans en vertu de la LACC » a le sens qui lui est attribué à l’article 14, 
paragraphe 14.1, et « Administrateur du plan en vertu de la LACC » désigne FTI dans le cas 
d’Imperial. 

« Affidavit Thauvette » désigne l’affidavit daté du 12 mars 2019 d’Eric Thauvette, vice-président 
et directeur financier d’Imperial Tobacco Canada Limited, dans l’affaire Imperial Tobacco 
Canada Limited portant le numéro de dossier CV-19-616077-00CL. 

« Affilié » désigne une Personne qui appartient au même groupe qu’une autre Personne lorsque : 

a) l’une est filiale de l’autre;  

b) elles sont sous le contrôle de la même Personne. 

Aux fins de cette définition :  

(i) « filiale » désigne une Personne qui est contrôlée directement ou indirectement par une 
autre Personne et comprend une filiale de cette filiale;  

(ii) une Personne est considérée comme exerçant le contrôle d’une autre Personne dans les 
cas suivants : 

(A) elle a la propriété véritable de titres de cette autre personne lui assurant un nombre 
de votes suffisant pour élire la majorité des administrateurs de celle-ci ou exerce 
directement ou indirectement une emprise sur de tels titres, à moins qu’elle ne les 
détienne qu’en garantie d’une obligation,  

(B) dans le cas d’une société de personnes autre qu’une société en commandite, elle 
détient plus de 50 % des parts sociales,  

(C) dans le cas d’une société en commandite, elle est le commandité. 

« Agent de garantie » désigne l’agent de garantie et le fondé de pouvoir qui agiront pour le compte 
et au bénéfice des Réclamants aux termes de la Sûreté relative aux contributions et relativement à 
celle-ci. Les services de l’Agent de garantie seront retenus avant l’Heure de prise d’effet. 

« Arbitre » désigne l’arbitre nommé en vertu de l’article 13, paragraphe 13.4.2.  



 

 
 

4 

« ARC » désigne l’Agence du revenu du Canada. 

« Assemblée » désigne l’assemblée des Créanciers visés qui doit être convoquée et avoir lieu 
conformément à l’Ordonnance relative à l’assemblée aux fins de l’examen du Plan en vertu de la 
LACC et du vote à son égard, y compris toute reprise de celle-ci en cas d’ajournement ou de report. 

« Assuré » désigne a) une Personne, y compris une Personne décédée, qui a reçu des Prestations 
de soins de santé par une Province ou un Territoire, directement ou par l’entremise d’un ou de 
plusieurs mandataires ou autres organismes intermédiaires, ou b) une Personne dont on pourrait 
raisonnablement s’attendre qu’elle reçoive des Prestations de soins de santé par une Province ou 
un Territoire, directement ou par l’entremise d’un ou de plusieurs mandataires ou autres 
organismes intermédiaires.   

« Attestation d’achèvement du plan » a le sens qui lui est attribué à l’article 19, alinéa 19.2w). 

« Attestation relative à la date de mise en œuvre du plan » a le sens qui lui est attribué à 
l’article 19, paragraphe 19.4. 

« Attribut fiscal » désigne, à l’égard d’Imperial, tout attribut fiscal résultant de la déductibilité 
d’une Contribution initiale, d’une Contribution annuelle ou d’un Montant réservé applicable qui 
est disponible pour être reporté en avant ou en arrière à une autre année d’imposition, y compris 
une perte autre qu’en capital, une perte en capital, un crédit et un autre solde. 

« Audience d’homologation » désigne l’audience devant le Tribunal défini par la LACC 
concernant l’Ordonnance d’homologation. 

« Autorité fiscale » désigne l’ARC, le receveur général du Canada, toute autre Autorité 
gouvernementale fédérale (comme l’Agence des services frontaliers du Canada) et quelque 
Autorité gouvernementale provinciale ou territoriale correspondante. 

« Autorité gouvernementale » désigne un gouvernement (y compris celui des Provinces, des 
Territoires et du Canada), une autorité de réglementation, un ministère, une agence, une 
commission, un bureau, un représentant ou un ministre d’un gouvernement, une société d’État, un 
tribunal administratif, un conseil, un tribunal judiciaire, un organe de règlement de différends ou 
un autre organisme ou entité établissant des lois, des règles ou des règlements : i) ayant ou étant 
censé avoir compétence pour le compte d’une nation, d’une province, d’un territoire, d’un État ou 
de l’une de leurs autres subdivisions géographiques ou politiques respectives; ou ii) exerçant, 
autorisé à exercer ou étant censé exercer un pouvoir administratif, exécutif, judiciaire, législatif, 
politique ou réglementaire ou encore un pouvoir de taxation. 

« Autre réclamant putatif » désigne une Personne, autre qu’un Réclamant ou un Particulier 
réclamant, qui fait valoir une Autre réclamation. 
« Autre réclamation pré-mise en œuvre » désigne une Réclamation visée de la part d’une 
Personne qui n’est pas un Particulier réclamant et qui ne constitue pas : a) une Réclamation 
provinciale en RCSS; b) une Réclamation territoriale en RCSS; c) une Réclamation de DRCQ; 
d) une Réclamation de RPC; e) une Réclamation de producteurs de tabac; et f) une Réclamation 
Knight. 
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« Autres réclamations » désigne, collectivement : 

a) une Autre réclamation pré-mise en œuvre; 

b) une Réclamation visée par le paragraphe 5.1(2) à l’égard de laquelle la Personne en étant 
titulaire, ou une Personne autorisée agissant pour son compte, n’a pas signé et délivré, ou 
ne signera pas ni ne délivrera, une Quittance contractuelle des réclamants; 

c) une Réclamation visée par le paragraphe 19(2) à l’égard de laquelle la transaction ou 
l’arrangement relatif à Imperial prévoit explicitement la transaction de la Réclamation 
visée par le paragraphe 19(2), et dont le titulaire, ou une Personne autorisée agissant pour 
son compte, n’a pas voté, ou ne votera pas, en faveur de la transaction ou de l’arrangement, 
ou ne signera pas ni ne délivrera par ailleurs une Quittance contractuelle des réclamants. 

d) toute autre Réclamation à l’égard d’Imperial (à l’exclusion d’une Réclamation non visée) 
que le Contrôleur reçoit et qui est présentée par une Personne contre une Partie libérée en 
raison, par suite ou à l’égard d’une conduite, d’un acte, d’une omission, d’une transaction, 
d’un devoir, d’une responsabilité, d’une dette, d’un engagement, d’une obligation, d’une 
opération, d’un fait, d’une affaire ou d’un événement existant ou s’étant produit avant ou 
à l’Heure de prise d’effet (qu’ils persistent ou non au-delà de celle-ci), laquelle Personne 
affirme que cette Réclamation ne fera pas ou, si elle a été présentée après l’Heure de prise 
d’effet, n’a pas fait l’objet d’une transaction et qu’elle n’est pas ou ne sera pas entièrement, 
définitivement, irrévocablement et inconditionnellement éteinte, et exclue et interdite de 
manière permanente conformément aux dispositions du Plan en vertu de la LACC, de 
l’Ordonnance relative à la procédure de réclamation, de l’Ordonnance d’homologation ou 
de toute autre ordonnance rendue dans le cadre de la Procédure en vertu de la LACC. De 
plus, conformément à l’article 18, paragraphe 18.2.3, du Plan en vertu de la LACC, le 
Tribunal défini par la LACC autorise cette Personne à lui soumettre cette Réclamation pour 
qu’il en détermine le bien-fondé. 

L’existence de telles Autres réclamations n’est pas reconnue et est expressément niée par Imperial, 
le Groupe de la compagnie de tabac et les Réclamants. Pour plus de précision, aucun Réclamant 
ni aucun Particulier réclamant ne peuvent faire valoir une Autre réclamation. 

« Avis d’opposition à l’audience d’homologation » désigne l’avis, prenant essentiellement la 
forme de celui figurant en annexe de l’Ordonnance relative à l’audience d’homologation, qui peut 
être transmis ou délivré au Contrôleur par un Autre réclamant putatif qui s’oppose à l’Ordonnance 
d’homologation et dans lequel il expose les raisons de cette opposition. 

« Avis de contestation d’une réclamation présumée » désigne l’avis, prenant essentiellement la 
forme de celui figurant dans la Trousse de réclamation pour les réclamations présumées et joint à 
l’Annexe A du Plan en vertu de la LACC, qui peut être remis au Contrôleur par un Réclamant 
contestant un Relevé de réclamation présumée et indiquant les motifs à l’appui du différend en 
question. 

« Avis de défaut » a le sens qui lui est attribué à l’article 12, paragraphe 12.3. 

« Avis de manquement » a le sens qui lui est attribué à l’article 13, paragraphe 13.3. 
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« Avis général » désigne l’avis que le Contrôleur fait publier concernant l’Ordonnance relative à 
la procédure de réclamation et l’Assemblée, conformément au Programme de notification 
générale; une copie de cet avis est jointe à l’Annexe C de l’Ordonnance relative à la procédure de 
réclamation et à l’Annexe C du Plan en vertu de la LACC. 

« Avis général concernant l’audience d’homologation » désigne l’avis que le Contrôleur fait 
publier concernant l’Audience d’homologation, conformément au Programme de notification 
générale de l’audience d’homologation. 

« Avocats des groupes au Québec » désigne, collectivement, les cabinets d’avocats Trudel 
Johnston & Lespérance S.E.N.C., Kugler Kandestin S.E.N.C.R.L./LLP, De Grandpré Chait 
S.E.N.C.R.L./LLP, et Fishman Flanz Meland Paquin S.E.N.C.R.L./LLP. 

« Avocats des producteurs de tabac » désigne le cabinet d’avocats Strosberg Sasso Sutts LLP. 

« Avocats du groupe Knight » désigne le cabinet Klein Lawyers LLP. 

« Avocats représentant les RPC » désigne le cabinet The Law Practice of Wagner & 
Associates, Inc. 

« Banque » a le sens qui lui est attribué à l’article 5, paragraphe 5.3. 

« Banque de gestion de trésorerie » désigne toute Personne qui fournit des services de gestion 
de trésorerie à Imperial dans le cadre du Système de gestion de trésorerie, au sens attribué au terme 
« Cash Management System » dans l’Ordonnance initiale. 

« Biens » désigne l’ensemble des actifs, entreprises et biens, présents et futurs, d’Imperial, de 
quelque nature et sorte que ce soit et quel que soit l’endroit où ils se trouvent, y compris 
l’intégralité de la Trésorerie et des autres produits en découlant. 

« Canada » désigne Sa Majesté du chef du Canada. 

« Cancer de la gorge » a le sens qui lui est attribué à l’article 8, alinéa 8.1d)(ii). 

« Cancer du poumon » a le sens qui lui est attribué à l’article 8, sous-alinéa 8.1d)(i). 

« Cas de défaut » a le sens qui lui est attribué à l’article 12, paragraphe 12.2. 

« Catégorie des créanciers visés » désigne la seule catégorie de créanciers composée uniquement 
de Créanciers visés regroupés aux fins d’examiner le Plan en vertu de la LACC et de voter à son 
égard. 

« Cautionnements en espèces » désigne, collectivement, i) dans le cas d’Imperial, la somme en 
espèces et les intérêts, s’il en est, déposés comme cautionnement par ITCAN conformément à 
l’ordonnance de la Cour d’appel du Québec du 27 octobre 2015; et ii) dans le cas de RBH, la 
somme en espèces et les intérêts, s’il en est, déposés comme cautionnement par RBH 
conformément à l’ordonnance de la Cour d’appel du Québec du 27 octobre 2015. 
« Cautionnement en espèces » désigne l’un ou l’autre de ces cautionnements.   
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« Charge » désigne une hypothèque, une charge flottante, un acte de fiducie, un privilège, un 
nantissement, une cession, une sûreté, un droit de compensation ou quelque autre grèvement ou 
charge à l’égard des biens ou des actifs d’une Personne ou de ses droits sur ceux-ci, ou tout transfert 
de ces biens ou actifs ou de ces droits, y compris toute entente de vente conditionnelle ou autre 
entente de rétention de titre ou toute autre entente de quelque nature que ce soit visant à créer une 
sûreté en substance, que la Personne qui crée la sûreté conserve ou non la faculté de réméré, tout 
contrat de location-financement ayant essentiellement le même effet économique que ce qui 
précède, tout droit de passage, toute servitude, toute hypothèque légale et tout privilège de 
construction ou autres privilèges et charges semblables et toute fiducie imposés ou réputés exister 
par la loi.   

« Charge au titre des taxes de vente et d’accise » désigne la charge grevant les Biens au profit 
d’une Autorité fiscale qui a le droit de recevoir des paiements de la part d’ITCAN et d’ITCO ou 
de percevoir des sommes auprès de celle-ci relativement aux Taxes de vente et d’accise (y compris, 
pour plus de certitude, l’Agence des services frontaliers du Canada), constituée aux termes du 
paragraphe 25 de l’Ordonnance initiale, et ayant la priorité de rang prévue aux paragraphes 45 et 
47 de ladite Ordonnance.  

« Charge autorisée » désigne, à l’égard d’ITCAN ou de toute Filiale importante : 

a) les Charges en faveur d’ITCAN ou de toute Filiale importante existant à la date de la 
Convention de sûreté relative aux contributions; 

b) sous réserve des engagements énoncés à l’article 11, alinéas 11.1g) et 11.1k), des présentes, 
les Charges sur les biens, ou sur le capital-actions ou la Dette, d’une Personne existant au 
moment où cette Personne est fusionnée ou regroupée avec ITCAN ou une Filiale 
importante, pour autant que ces Charges aient existé avant que soient envisagés cette fusion 
ou ce regroupement et qu’elles ne visent pas d’autres actifs que ceux de la Personne 
fusionnée ou regroupée avec ITCAN ou une Filiale importante;  

c) les Charges sur les biens (y compris le capital-actions) existant au moment de l’acquisition 
des biens par ITCAN ou une Filiale importante, pourvu que ces Charges aient existé avant 
cette acquisition et qu’elles n’aient pas été créées en prévision de celle-ci;  

d) les Charges visant à garantir l’exécution d’offres, d’appels d’offres, de contrats de location, 
d’obligations réglementaires, de cautions ou de cautionnements d’appel, de 
cautionnements d’exécution ou d’autres obligations de même nature contractées dans le 
Cours ordinaire des affaires; 

e) les Charges existant à la Date de mise en œuvre du plan; 

f) les Charges relatives aux Taxes et impôts, aux cotisations ou autres frais ou réclamations 
gouvernementaux qui ne sont pas en souffrance ou qui sont contestés de bonne foi au 
moyen d’une procédure appropriée instituée dans les plus brefs délais et conclue de façon 
diligente, pour autant qu’une réserve ou une autre provision adéquate aient été constituées 
conformément aux principes comptables généralement reconnus; 
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g) les Charges imposées par la loi, comme les privilèges du transporteur, de l’entreposeur 
(warehousemen’s liens), du locateur ou de construction, dans chaque cas contractées dans 
le Cours ordinaire des affaires; 

h) les dérogations relatives à l’arpentage, les servitudes, les réserves ou les droits d’autrui au 
titre de permis, droits de passage, canalisations d’égouts, lignes électriques, lignes 
télégraphiques et téléphoniques et autres usages semblables, ou d’autres restrictions en 
matière de zonage ou autres quant à l’usage d’un bien immeuble qui ne découlent pas d’une 
Dette et qui, dans l’ensemble, n’ont pas d’Effet défavorable important sur la valeur de ce 
bien ou ne nuisent pas de façon importante à son utilisation dans le cadre de l’exploitation 
de l’entreprise de cette Personne; 

i) les Charges créées au profit des obligations constituées dans les Documents définitifs ou 
en garantie de ces obligations;  

j) les Charges contractées dans le Cours ordinaire des affaires d’ITCAN ou de toute Filiale 
importante à l’égard d’obligations qui n’entraînent pas d’Effet défavorable important. 

« Charge d’administration » désigne la charge grevant les Biens au profit du Contrôleur, de ses 
avocats, des Avocats représentant les RPC et des avocats d’Imperial, constituée aux termes du 
paragraphe 38 de l’Ordonnance initiale, et ayant la priorité de rang prévue aux paragraphes 45 et 
47 de ladite Ordonnance. 

« Charge du médiateur nommé par le tribunal » désigne la charge grevant les Biens au profit 
du Médiateur nommé par le tribunal constituée aux termes du paragraphe 42 de l’Ordonnance 
initiale, et ayant la priorité prévue aux paragraphes 45 et 47 de cette ordonnance. 

« Charge en faveur des administrateurs » désigne la charge grevant les Biens au profit des 
Administrateurs, constituée aux termes du paragraphe 28 de l’Ordonnance initiale, et ayant la 
priorité prévue aux paragraphes 45 et 47 de cette ordonnance. 

« Charges en vertu de la LACC » désigne, collectivement, la Charge d’administration, la Charge 
en faveur du médiateur nommé par le tribunal, la Charge au titre des taxes de vente et d’accise, et 
la Charge en faveur des administrateurs, au sens donné respectivement à « Administration 
Charge », « Court-Appointed Mediator Charge », « Sales and Excise Tax Charge » et « Directors’ 
Charge » dans l’Ordonnance initiale, dans sa version modifiée et mise à jour, ou dans toute 
ordonnance subséquente rendue dans le cadre de la Procédure en vertu de la LACC. 

« Comité de liaison provincial et territorial », ou « CLPT », désigne le comité qui sera constitué 
par les Provinces et les Territoires conformément au Mandat du CLPT énoncé à l’Annexe X. 

« Compagnies de tabac » désigne, collectivement, Imperial, RBH et JTIM. « Compagnie de 
tabac » désigne l’une ou l’autre de ces compagnies. 

« Compte de réserve du plan d’indemnisation des RPC » désigne un compte en fiducie distinct 
portant intérêt que les Administrateurs des plans en vertu de la LACC ont établi pour conserver la 
Réserve du plan d’indemnisation des RPC pour le compte de ses bénéficiaires. 
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« Compte de réserve relative à l’administration du plan en vertu de la LACC » désigne un 
compte en fiducie distinct portant intérêt que l’Administrateur du plan en vertu de la LACC a établi 
pour conserver la Réserve relative à l’administration du plan en vertu de la LACC pour le compte 
de ses bénéficiaires. 

« Compte en fiducie cy-près » a le sens qui lui est attribué à l’article 9, paragraphe 9.2. 

« Compte en fiducie des DRCQ » désigne le ou les comptes en fiducie distincts portant intérêt 
détenus à la Banque au bénéfice des Demandeurs dans les recours collectifs au Québec et dans 
lesquels le Montant du règlement avec les DRCQ, prélevé sur le Compte en fiducie du règlement 
global, est versé. 

« Compte en fiducie des RPC » a le sens qui lui est attribué à l’article 8, paragraphe 8.3. 

« Compte en fiducie du règlement global » a le sens qui lui est attribué à l’article 5, 
paragraphe 5.3. 

« Compte en fiducie supplémentaire » a le sens qui lui est attribué à l’article 5, paragraphe 5.3. 

« Conditions de mise en œuvre du plan » a le sens qui lui est attribué à l’article 19, 
paragraphe 19.3. 

« Contribution » désigne, à l’égard d’une Compagnie de tabac, chacune de sa Contribution 
initiale et de ses Contributions annuelles, à l’exclusion des Montants réservés applicables 
conservés dans le Compte en fiducie supplémentaire. Une Contribution comprend également tout 
Montant réservé (y compris tout revenu en découlant) lorsque ce Montant réservé (ou le revenu en 
découlant) a été versé du Compte en fiducie supplémentaire au Compte en fiducie du règlement 
global, mais exclut tout Montant réservé versé à une Autorité fiscale ou à une Compagnie de tabac 
au moyen du Compte en fiducie supplémentaire. 

« Contribution cy-près relative aux DRCQ » désigne la somme de 131,0 millions de dollars 
faisant partie du Montant du règlement avec les DRCQ représentant la contribution des DRCQ 
dans le Fonds cy-près et qui sera versée dans le Compte en fiducie cy-près. La Contribution cyprès 
relative aux DRCQ représente la contrepartie nécessaire au règlement complet et final ainsi qu’à 
l’exécution du Jugement Létourneau. 

« Contributions annuelles » a le sens qui lui est attribué à l’article 5, paragraphe 5.6. 
« Contribution annuelle » désigne l’une ou l’autre de ces contributions. 

« Contributions initiales » a le sens qui lui est attribué à l’article 5, paragraphe 5.4. 
« Contribution initiale » désigne l’une ou l’autre de ces contributions. 

« Contrôleur » désigne FTI Consulting Canada Inc. en sa qualité de contrôleur nommé par le 
tribunal conformément à l’Ordonnance initiale rendue dans le cadre de la Procédure en vertu de 
la LACC. 

« Contrôleurs » désigne, collectivement, les contrôleurs des Compagnies de tabac nommés par le 
tribunal dans le cadre des Procédures en vertu de la LACC. 
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« Convention de sûreté relative aux contributions » a le sens qui lui est attribué à l’article 5, 
paragraphe 5.13, et est jointe à l’Annexe E du Plan.  

« Coordonnateur administratif » désigne Daniel Shapiro, c.r., en sa qualité de coordonnateur 
administratif nommé par le tribunal relativement à l’administration du Plan d’indemnisation des 
RPC et du Plan d’administration du Québec. La nomination de Daniel Shapiro en qualité de 
Coordonnateur administratif se fait sur la recommandation du Médiateur nommé par le tribunal et 
des Contrôleurs, et elle doit être approuvée par le Tribunal défini par la LACC. 

« Cour supérieure du Québec » désigne la Cour supérieure du Québec, chambre des actions 
collectives, à Montréal. 

« Cours ordinaire des affaires » désigne, relativement à Imperial ou à un membre du Groupe de 
la compagnie de tabac, le cours ordinaire des opérations et des activités commerciales courantes 
de cette compagnie, conformément aux pratiques antérieures, comme ces pratiques peuvent 
changer de temps à autre dans l’industrie du tabac à la suite de changements ou d’évolutions dans 
l’industrie, sur le marché ou en matière réglementaire, et sensiblement similaire, par sa nature et 
sa portée, aux mesures habituellement prises dans le cours normal de l’exploitation quotidienne. 

« Coût des prestations de soins de santé » désigne la somme a) de la valeur actuelle des dépenses 
totales engagées par une Province ou un Territoire pour les Prestations de soins de santé fournies 
aux Assurés par suite d’une maladie liée au tabac ou du risque d’une maladie liée au tabac, et b) 
de la valeur actuelle des dépenses totales prévues par une Province ou un Territoire pour les 
Prestations de soins de santé que la Province ou le Territoire peut raisonnablement s’attendre à 
fournir aux Assurés par suite d’une maladie liée au tabac ou du risque d’une maladie liée au tabac. 

« Créancier non visé » désigne une Personne qui a une Réclamation non visée. 

« Créancier visé » désigne un créancier qui détient une Réclamation visée. 

« Critères d’admissibilité au groupe Blais » désigne les critères énoncés dans la définition du 
groupe autorisé du Recours collectif Blais, auxquels une personne doit répondre pour être 
admissible à l’obtention de l’Indemnité en tant que Membre du groupe Blais. 

« Critères d’admissibilité des RPC » a le sens qui lui est attribué à l’article 8, paragraphe 8.1. 

« Date de délivrance du relevé de réclamation présumée » désigne la date à laquelle le Relevé 
de réclamation présumée est envoyé à un Réclamant. 

« Date de dépôt de la procédure » désigne le 12 mars 2019. 

« Date de l’assemblée » désigne la date fixée pour l’Assemblée conformément à l’Ordonnance 
relative à l’assemblée, sous réserve de tout ajournement ou report ou d’une autre ordonnance du 
Tribunal défini par la LACC. 
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« Date de mise en œuvre du plan » désigne la date à laquelle l’ensemble des Conditions de mise 
en œuvre du plan et les conditions des autres Documents définitifs ont été remplies ou ont fait 
l’objet d’une renonciation, et à laquelle les opérations prévues par le Plan en vertu de la LACC, 
l’Ordonnance d’homologation et les autres Documents définitifs doivent être mises en œuvre, 
comme en fait foi l’Attestation relative à la date de mise en œuvre du plan du Contrôleur qui sera 
remise à Imperial et déposée auprès du Tribunal défini par la LACC. 

« Date de référence relative à la distribution » désigne la date qui précède de sept Jours 
ouvrables la date à laquelle une distribution est effectuée aux termes du Plan en vertu de la LACC. 

« Date du premier avis » désigne la date à laquelle l’Administrateur des réclamations publie le 
Premier avis. 

« Date limite de contestation d’une réclamation présumée » désigne 17 heures (heure de l’Est) 
à la date qui suit de vingt et un (21) jours la Date de délivrance du relevé de réclamation présumée. 

« Date limite de dépôt des autres réclamations » désigne 17 heures (heure de l’Est) le 
5 décembre 2024. 

« Date limite de présentation des réclamations de RPC » désigne la date, vingt-quatre mois 
après la Date du premier avis, avant laquelle tous les Réclamants RPC doivent avoir soumis leur 
Trousse de réclamation de RPC dûment remplie à l’Administrateur des réclamations. La Date 
limite de présentation des réclamations de RPC peut être repoussée par le Tribunal défini par la 
LACC si cela est jugé nécessaire et opportun à mesure de la mise en œuvre du Plan 
d’indemnisation des RPC. 

« Deloitte » désigne Restructuration Deloitte Inc. 

« Demande de précisions » a le sens qui lui est attribué à l’article 13, paragraphe 13.2. 

« Demande de renseignements » a le sens qui lui est attribué à l’article 10, paragraphe 10.5. 

« Demande finale de renseignements » a le sens qui lui est attribué à l’article 10, alinéa 10.5c). 

« Demandeurs dans le recours collectif Knight » désigne les Particuliers qui répondent aux 
critères de la définition du groupe certifié dans le Recours collectif Knight. Le fait qu’un Particulier 
soit un Demandeur dans le recours collectif Knight ne l’empêche pas d’être un Réclamant 
pancanadien. 

« Demandeurs dans les recours collectifs au Québec », ou « DRCQ », désigne les particuliers 
qui répondent aux critères des définitions des groupes autorisés dans les Recours collectifs au 
Québec. 

« Dépenses d’investissement » a le sens qui lui est attribué à l’article 10, alinéa 10.1b). 

« Désinvestissements ordinaires » a le sens qui lui est attribué à l’article 11, paragraphe 11.4. 
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« Dette » désigne pour ITCAN ou ITCO ou une Filiale importante, à un moment donné, la somme 
(sans double emploi) à ce moment-là de : 

a) toutes les dettes ou les obligations d’ITCAN ou ITCO (y compris les montants des 
emprunts contractés, de la dette mezzanine et des titres privilégiés qui seraient considérés 
comme des dettes selon les principes comptables généralement reconnus pertinents);  

b) toutes les créances attestées par des obligations, des débentures, des billets ou d’autres 
effets similaires;  

c) toutes les obligations relativement au prix d’achat reporté de biens ou de services 
(y compris les obligations en matière de commerce); 

d) tous les montants tirés ou pouvant être tirés sur des lettres de crédit, des garanties ou des 
obligations similaires; 

e) toutes les valeurs nominales en circulation dans le cadre de crédits d’acceptation ou de 
lettres de crédit;  

f) toutes les garanties, les cautions (autres qu’aux fins de recouvrement ou de dépôt dans le 
Cours ordinaire des affaires) et les autres obligations conditionnelles d’achat, de fourniture 
de fonds en vue d’un paiement, de financement, d’investissement dans une Personne ou de 
toute autre façon de garantie en faveur d’un créancier contre une perte; 

g) toutes les obligations garanties par des Charges, que les obligations aient été assumées ou 
non. 

« Différend » a le sens qui lui est attribué à l’article 13, paragraphe 13.1. 

« Disposition » désigne, à l’égard d’une Personne, que ce soit dans le cadre d’une opération unique 
ou d’une série d’opérations, la vente, la location, la licence, le transfert, la cession ou toute autre 
aliénation de la totalité ou d’une partie de ses activités, de ses actifs, de ses droits, de ses revenus 
ou de ses biens, réels, personnels ou mixtes, corporels ou incorporels, ou l’expropriation, la 
dépossession, la destruction ou toute autre perte de la totalité ou d’une partie de ceux-ci. 
« Disposer » a un sens corrélatif. 

« Documents définitifs » désigne le Plan en vertu de la LACC, l’Ordonnance d’homologation, la 
Convention de sûreté relative aux contributions, l’Acte d’hypothèque, les documents requis pour 
mettre en œuvre et mettre à effet le Plan d’indemnisation des RPC et la Fondation cyprès, ainsi 
que les autres conventions, documents et ordonnances prévus par l’un ou l’autre des documents 
qui précèdent ou nécessaires à la mise en œuvre des opérations qui y sont prévues. 

« Douze paquets-année » désigne l’équivalent d’un minimum de 87 600 cigarettes, c’est-à-dire 
toute combinaison du nombre de cigarettes fumées dans une journée multiplié par le nombre de 
jours de consommation dans la mesure où le total est égal ou supérieur à 87 600 cigarettes. Par 
exemple, Douze paquets-année égale : 

a) 20 cigarettes par jour pendant 12 ans (20 X 365 X 12 = 87 600), ou 
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b) 30 cigarettes par jour pendant 8 ans (30 X 365 X 8 = 87 600), ou 

c) 10 cigarettes par jour pendant 24 ans (10 X 365 X 24 = 87 600). 

« Droit applicable » désigne toute règle de droit, loi, règle ou ordonnance, ou tout arrêté, décret, 
jugement, règlement, ou de toute autre décision qui a force de loi, que ce soit au Canada ou dans 
un autre pays ou dans une province, un territoire, un État, une ville, un comté ou une autre 
subdivision politique d’un Gouvernement du Canada ou d’un autre pays. 

« Durée de détention dans le fonds relatif aux autres réclamations » a le sens qui lui est attribué 
à l’article 18, paragraphe 18.2.1. 

« Effet défavorable important » désigne un événement ou une situation qui a ou qui serait 
raisonnablement susceptible d’avoir un effet défavorable important sur ce qui suit : 

a) l’actif et le passif d’ITCAN ou d’ITCO considérée dans son ensemble ou l’utilisation ou 
l’exploitation de ceux-ci; 

b) les activités, les bénéfices, l’exploitation ou la situation (financière ou autre) d’ITCAN ou 
d’ITCO; 

c) la capacité d’ITCAN ou d’ITCO de s’acquitter de leurs obligations à tous égards importants 
aux termes de l’un ou l’autre des Documents définitifs auxquels elles sont parties ou par 
lesquels elles sont liées;  

d) la Sûreté relative aux contributions.  

« Emphysème » désigne une maladie du poumon, caractérisée par une distension et une éventuelle 
rupture des alvéoles, avec perte progressive de l’élastance pulmonaire, qui s’accompagne d’un 
essoufflement avec ou sans toux, et qui peut entraîner une fonction cardiaque déficiente. Aux fins 
du Plan d’indemnisation des RPC et du Plan d’administration du Québec, « Emphysème » 
comprend une MPOC (stade GOLD III ou IV). 

« Entente de non-divulgation » désigne une entente de confidentialité, de non-divulgation et de 
non-utilisation conclue entre Imperial et une autre Personne en la forme déjà convenue par les 
Parties. 

« Epiq » désigne Services d’actions collectives Epiq Canada Inc. 

« États financiers annuels » a le sens qui lui est attribué à l’article 10, alinéa 10.2.1a). 

« EY » désigne Ernst & Young Inc. 

« Filiale » a le sens attribué à ce terme au paragraphe 2(5) de la Loi canadienne sur les sociétés 
par actions (LRC 1985, c C-44), dans sa version modifiée. 
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« Filiale importante » désigne, à l’égard d’ITCAN : 

a) l’une quelconque de ses Filiales qui détient au moins 5 % des actifs consolidés d’ITCAN 
ou qui contribue à hauteur d’au moins 5 % des produits consolidés ou du revenu net 
consolidé d’ITCAN; 

b) l’une quelconque de ses Filiales qui est importante pour la conduite de l’entreprise et des 
activités d’ITCAN; 

étant entendu que, sans limiter la portée générale des paragraphes a) et b), ce terme inclut Imperial 
Tobacco Company Limited. 

« Filiales d’ITCAN » désigne Imperial Tobacco Services Inc., Imperial Tobacco Products 
Limited, Marlboro Canada Limited, Cameo Inc., Medallion Inc., Allan Ramsay and Company 
Limited; John Player & Sons Ltd., Imperial Brands Ltd., 2004969 Ontario Inc., Construction 
Romir Inc., Genstar Corporation, Imasco Holdings Group, Inc., ITL (USA) Limited, Genstar 
Pacific Corporation, Imasco Holdings Inc., Southward Insurance Ltd., et Liggett & Myers Tobacco 
Company of Canada Limited. 

« Fondation cy-près » a le sens qui lui est attribué à l’article 9, paragraphe 9.1. 

« Fonds cy-près » désigne la somme totale allouée sur le Montant du règlement global qui sera 
versée dans le Compte en fiducie cy-près qu’administrera la Fondation cy-près. 

« Fonds relatif aux autres réclamations » a le sens qui lui est attribué à l’article 18, 
paragraphe 18.2.1. 

« Frais » a le sens qui lui est attribué à l’article 14, paragraphe 14.9. 

« Frais afférents à la réserve relative à l’administration du plan en vertu de la LACC » 
désigne les Frais engagés et les paiements à effectuer à compter de la Date de mise en œuvre du 
plan, y compris les Frais engagés avant la Date de mise en œuvre du plan qui demeurent impayés 
à cette même date se rapportant : 

a) aux Frais relatifs aux services que FTI (y compris ses conseillers juridiques, financiers, en 
placement ou autres) fournit dans le cadre de l’exécution de ses fonctions de Contrôleur et 
d’Administrateur du plan en vertu de la LACC aux termes du Plan en vertu de la LACC et 
dans le cadre de la Procédure en vertu de la LACC, y compris l’accomplissement de ses 
fonctions et responsabilités énoncées à l’article 14, paragraphe 14.4, des présentes; 

b) aux Frais relatifs aux services que le Médiateur nommé par le tribunal (y compris son 
conseiller juridique et d’autres conseillers) peut fournir après la date de l’Ordonnance 
d’homologation, à la demande de FTI agissant en qualité de Contrôleur ou 
d’Administrateur du plan en vertu de la LACC, ou du Tribunal défini par la LACC, et 
approuvés par le Tribunal défini par la LACC. 
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« Frais relatifs à la réserve du plan d’indemnisation des RPC » désigne les Frais engagés et les 
paiements à effectuer à compter de la Date de mise en œuvre du plan, y compris les Frais engagés 
avant la Date de mise en œuvre du plan qui demeurent impayés à cette même date, à l’égard : 

a) des Frais des services que l’Administrateur des réclamations (y compris ses conseillers) 
fournit relativement au Plan d’indemnisation des RPC; 

b) des Frais des services que le Coordonnateur administratif (y compris ses conseillers) fournit 
dans le cadre de l’exécution de ses fonctions aux termes du Plan en vertu de la LACC; 

c) des Frais des services que les Avocats représentant les RPC (y compris leurs conseillers) 
fournissent dans le cadre de l’exécution de leurs fonctions aux termes du Plan en vertu de 
la LACC et relativement à la Procédure en vertu de la LACC. 

« FTI » désigne FTI Consulting Canada Inc.  

« Gouvernement » désigne tout gouvernement, y compris celui des Provinces, des Territoires et 
du Canada, ainsi que toute personne, tout organisme ou toute entité au sein de ce gouvernement 
ayant ou étant censé avoir compétence pour le compte d’une nation, d’une province, d’un territoire, 
d’une municipalité ou d’un État ou de l’une de leurs autres subdivisions géographiques ou 
politiques respectives. 

« Groupe de la compagnie de tabac » désigne, à l’égard d’Imperial, sa Société mère et tous les 
autres Affiliés actuels ou passés, les Filiales directes ou indirectes ou les sociétés mères, 
d’Imperial, ainsi que leurs indemnitaires respectifs. 

« Heure de prise d’effet » désigne l’heure à la Date de mise en œuvre du plan que le Médiateur 
nommé par le tribunal et le Contrôleur peuvent fixer et désigner. 

« Honoraires des avocats des groupes au Québec » désigne le montant à déterminer qui est 
soumis à l’approbation du Tribunal défini par la LACC et qui sera prélevé sur le Montant du 
règlement avec les DRCQ et payé aux Avocats des groupes au Québec, et aux conseillers 
juridiques ou à d’autres conseillers de quelque nature que ce soit qui ont rendu, rendent ou 
pourraient à l’avenir rendre des services aux Avocats des groupes au Québec relativement aux 
Procédures en vertu de la LACC, aux Recours collectifs au Québec et/ou à toute autre procédure 
pour le compte des Membres du groupe Blais et/ou des Membres du groupe Létourneau tant avant 
qu’après la Date de mise en œuvre du plan, relativement à leurs honoraires, débours et frais à titre 
d’Avocats des groupes au Québec, ainsi que les Taxes de vente et d’accise applicables payables à 
leur égard. Tous les Frais engagés à l’égard des services fournis par Raymond Chabot (à titre 
d’agent des Avocats des groupes au Québec pour le compte des Demandeurs dans les recours 
collectifs au Québec) tant avant qu’après la Date de mise en œuvre du plan sont acquittés par les 
Avocats des groupes au Québec à partir des Honoraires des avocats des groupes au Québec. 

« Honoraires des avocats des producteurs de tabac » désigne la somme que le Tribunal défini 
par la LACC fixe et approuve et qui est payable sur le Montant du règlement avec les producteurs 
de tabac et versée aux Avocats des producteurs de tabac relativement à leurs honoraires, débours 
et frais à titre d’Avocats des producteurs de tabac, ainsi que les Taxes de vente et d’accise 
applicables payables à leur égard. Les honoraires et les débours prévus dans le mandat de 
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représentation en justice intervenu entre les Avocats des producteurs de tabac et les représentants 
demandeurs, ainsi que les Honoraires des avocats des producteurs de tabac, sont soumis à 
l’approbation du Tribunal défini par la LACC. 

« Honoraires des avocats du groupe Knight » désigne la somme que le Tribunal défini par la 
LACC fixe et approuve et qui est payable sur le Montant du règlement avec les demandeurs dans 
le recours collectif Knight et versée aux Avocats du groupe Knight relativement à leurs honoraires, 
débours et frais à titre d’Avocats du groupe Knight, ainsi que les Taxes de vente et d’accise 
applicables payables à leur égard. Les honoraires et les débours prévus dans le mandat de 
représentation en justice intervenu entre les Avocats du groupe Knight et les représentants 
demandeurs, ainsi que les Honoraires des avocats du groupe Knight, sont soumis à l’approbation 
du Tribunal défini par la LACC. 

« Hypopharynx » désigne la partie laryngée du pharynx, qui s’étend de l’os hyoïde à la partie 
inférieure du cartilage cricoïde. 

« Imperial » désigne, collectivement, ITCAN et ITCO. 

« Indemnité » désigne la somme que l’Administrateur des réclamations détermine comme devant 
être versée à un Membre admissible du groupe Blais dans le cadre du Plan d’administration du 
Québec en règlement de sa Réclamation de DRCQ. 

« Instances des producteurs de tabac » désigne les recours collectifs non certifiés mentionnés 
dans la définition de « Réclamation de producteurs de tabac » figurant dans le Plan en vertu de la 
LACC. 

« ITCAN » désigne Imperial Tobacco Canada Limited. 

« ITCO » désigne Imperial Tobacco Company Limited. 

« Jour ouvrable » désigne un jour autre qu’un samedi, un dimanche ou un jour férié dans la 
province d’Ontario. 

« JTIM » désigne JTI-Macdonald Corp. 

« JTIM TM » désigne JTI-Macdonald TM Corp. 

« Jugement Blais » désigne le jugement rendu par l’honorable juge Brian Riordan le 27 mai 2015, 
puis rectifié le 9 juin 2015, et l’arrêt de la Cour d’appel du Québec du 1er mars 2019 dans le recours 
collectif intenté devant la Cour supérieure du Québec dans le dossier no 500-06-00076-980 
(Conseil québécois sur le tabac et la santé et Jean-Yves Blais c. Imperial Tobacco Ltée, Rothmans, 
Benson & Hedges Inc. et JTI-MacDonald Corp.). 

« Jugement de clôture » désigne le jugement qui met fin au Recours collectif Blais et au Recours 
collectif Létourneau, qui sera demandé par requête présentée par les Avocats des groupes au 
Québec après que les Indemnités auront été versées à tous les Membres admissibles du 
groupe Blais. 
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« Jugement Létourneau » désigne le jugement rendu par l’honorable juge Brian Riordan le 
27 mai 2015, puis rectifié le 9 juin 2015, et l’arrêt de la Cour d’appel du Québec du 1er mars 2019 
dans le cadre du recours collectif intenté devant la Cour supérieure du Québec dans le dossier 
no 500-06-000070-983 (Cecilia Létourneau et al. c Imperial Tobacco Canada Ltd. et al.). 

« LACC » désigne la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies, LRC 1985, 
c C-36, en sa version modifiée. 

« Larynx » désigne la partie supérieure de la voie respiratoire sous la glotte et au-dessus de la 
trachée. 

« Législation en matière de RCSS » désigne, collectivement, Crown’s Right of Recovery Act, 
SA 2009, c C-35, partie 2, articles 41 à 50 seulement; Tobacco Damages and Health Care Costs 
Recovery Act, SBC 2000, c 30; The Tobacco Damages and Health Care Costs Recovery Act, 
SM 2006, c 18; Loi sur le recouvrement de dommages-intérêts et du coût des soins de santé 
imputables au tabac, LN-B 2006, c T-7.5; Tobacco Health Care Costs Recovery Act, SNL 2001, 
c T-4.2; Tobacco Damages and Health-Care Costs Recovery Act, SNS 2005, c 46; Tobacco 
Damages and Health Care Costs Recovery Act, SNWT 2011, c 33 (promulguée, mais pas encore 
en vigueur); Loi sur le recouvrement du montant des dommages et du coût des soins de santé 
imputables au tabac, L.Nun. 2010, c 31 (promulguée, mais pas encore en vigueur); Loi de 2009 
sur le recouvrement du montant des dommages et du coût des soins de santé imputables au tabac, 
LO 2009, c 13; Tobacco Damages and Health Care Costs Recovery Act, SPEI 2009, c 22; Loi sur 
le recouvrement du coût des soins de santé et dommages-intérêts liés au tabac, 2009, RLRQ c R-
2.2.0.0.1; et The Tobacco Damages and Health Care Costs Recovery Act, SS 2007, c T-14.2. 

« Lettre d’instructions » désigne la lettre comprise dans la Trousse de réclamation qui est jointe 
à l’Annexe B du Plan en vertu de la LACC. 

« LFI » désigne la Loi sur la faillite et l’insolvabilité, LRC 1985, ch. B-3, dans sa version 
modifiée. 

« LIR » désigne la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada), dans sa version modifiée de temps à 
autre. 

« Liste de signification commune » désigne la liste de signification publiée sur le site Web du 
Contrôleur, dans sa version modifiée de temps à autre. 

« Litiges en instance » a le sens qui lui est attribué à l’article 18, paragraphe 18.3.1. 

« LSSM » désigne, collectivement, les lois intitulées Personal Property Security Act, RSBC 1996, 
c 359; Personal Property Security Act, RSA 2000, c P-7; The Personal Property Security Act, 
1993, SS 1993, c P-6.2; Loi sur les sûretés relatives aux biens personnels, LRM 1987, c P35; Loi 
sur les sûretés mobilières, LRO 1990, c P.10; Loi sur les sûretés relatives aux biens personnels, 
LNB 1993, c P-7.1; Personal Property Security Act, SNS 1995-96, c 13; Personal Property 
Security Act, RSPEI 1988, c P-3.1; Personal Property Security Act, SNL 1998, c P-7.1; Loi sur les 
sûretés mobilières, LRY 2002, c 169; Loi sur les sûretés mobilières, LTN-O (Nu) 1994, c 8, dans 
sa version modifiée, ainsi que les dispositions pertinentes du Code civil du Québec, RLRQ, c 
CCQ-1991. 
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« Majorité requise » désigne, en ce qui a trait à la Catégorie des créanciers visés, une majorité en 
nombre de Créanciers visés titulaires de Réclamations aux fins de vote représentant au moins les 
deux tiers en valeur des Réclamations aux fins de vote des Créanciers visés qui, dans chaque cas, 
ont le droit de voter à l’Assemblée conformément à l’Ordonnance relative à l’assemblée, et sont 
présents et votent soit en personne, soit par fondé de pouvoir à l’Assemblée. 

« Maladie liée au tabac » désigne une affection ou autre maladie ou tout autre préjudice causé ou 
occasionné par l’utilisation d’un Produit du tabac ou par l’exposition (qu’elles soient directes ou 
indirectes) à un Produit du tabac. 

« Maladies indemnisables d’un RPC » a le sens qui lui est attribué à l’article 8, alinéa 8.1d)(iii). 

« Mandat du comité de liaison provincial et territorial », ou « Mandat du CLPT », est joint à 
l’Annexe X du Plan en vertu de la LACC. 

« Manquement » a le sens qui lui est attribué à l’article 12, paragraphe 12.4. 

« Médiateur nommé par le tribunal » désigne l’honorable Warren K. Winkler, c.r., en sa qualité 
de médiateur nommé par le tribunal dans le cadre des Procédures en vertu de la LACC des 
Compagnies de tabac. 

« Membres admissibles du groupe Blais » désigne les Réclamants victimes du tabac et les 
Réclamants au titre d’une succession qui, selon l’Administrateur des réclamations, satisfont à tous 
les Critères d’admissibilité au groupe Blais, de sorte que les Réclamations de victimes du tabac et 
les Réclamations au titre d’une succession sont reconnues admissibles à une Indemnité 
conformément aux dispositions du Plan d’administration du Québec. « Membre admissible du 
groupe Blais » désigne l’un ou l’autre de ces membres. 

« Membres du CLPT » a le sens qui lui est attribué au paragraphe 5 du Mandat du CLPT qui est 
joint à l’Annexe X du Plan en vertu de la LACC. 

« Membres du groupe Blais » désigne les particuliers qui répondent aux critères de la définition 
suivante du groupe autorisé du Recours collectif Blais : 

Toutes les personnes résidant au Québec qui satisfont aux critères suivants : 

1) Avoir fumé, entre le 1er janvier 1950 et le 20 novembre 1998, au minimum 
12 paquets-année de cigarettes fabriquées par les défenderesses (soit l’équivalent 
d’un minimum de 87 600 cigarettes, c’est-à-dire toute combinaison du nombre de 
cigarettes fumées dans une journée multiplié par le nombre de jours de 
consommation dans la mesure où le total est égal ou supérieur à 87 600 cigarettes). 
Par exemple, 12 paquets/année égale : 

20 cigarettes par jour pendant 12 ans (20 X 365 X 12 = 87 600) ou 

30 cigarettes par jour pendant 8 ans (30 X 365 X 8 = 87 600) ou 

10 cigarettes par jour pendant 24 ans (10 X 365 X 24 = 87 600); 
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2) Avoir reçu un diagnostic d’une de ces maladies avant le 12 mars 2012 : 

a) cancer du poumon ou 

b) cancer (carcinome épidermoïde) de la gorge, à savoir du larynx, de 
l’oropharynx ou de l’hypopharynx ou 

c) l’emphysème.  

Le groupe comprend également les Héritiers des personnes décédées après le 
20 novembre 1998 qui satisfont aux critères décrits ci-haut. 

« Membres du groupe Létourneau » désigne les Personnes qui répondent aux critères de la 
définition suivante du groupe autorisé du Recours collectif Létourneau : 

Toutes les personnes résidant au Québec qui, en date du 30 septembre 1998, étaient 
dépendantes à la nicotine contenue dans les cigarettes fabriquées par les défenderesses et 
qui satisfont par ailleurs aux trois critères suivants : 

1) Elles ont commencé à fumer avant le 30 septembre 1994 et depuis cette date 
fumaient principalement les cigarettes fabriquées par les défenderesses; 

2) Entre le 1er et le 30 septembre 1998, elles fumaient en moyenne au moins quinze 
cigarettes fabriquées par les défenderesses par jour; et 

3) En date du 21 février 2005, ou jusqu’à leur décès si celui-ci est survenu avant cette 
date, elles fumaient toujours en moyenne au moins quinze cigarettes fabriquées par 
les défenderesses par jour. 

Le groupe comprend également les héritiers des membres qui satisfont aux critères décrits 
ci-haut. 

« Membres survivants de la famille » désigne, collectivement, les Particuliers qui sont 
admissibles à recouvrer des dommages-intérêts pour perte de conseils, de soins et de compagnie 
en vertu de la législation applicable dans chaque Province ou Territoire qui régit les réclamations 
en dommages-intérêts des membres survivants de la famille, soit la Family Compensation Act, 
RSBC 1996, c 126; Fatal Accidents Act, RSA 2000, c F-8; The Fatal Accidents Act, RSS 1978, 
c F-11; Loi sur les accidents mortels, CPLM, c F50; Loi sur le droit de la famille, LRO 1990, 
c F.3; Code civil du Québec, RLRQ, c CCQ-1991; Loi sur les accidents mortels, LRNB 2012, 
c 104; Fatal Injuries Act, RSNS 1989, c 163, modifiée en 2000, c 29, par. 9-12; Fatal Accidents 
Act, RSPEI 1988, c F-5; Fatal Accidents Act, RSNL 1990, c F-6; Loi sur les accidents mortels, 
LRY 2002, c 86; et Loi sur les accidents mortels, LRTN-O (L.Nun.) 1988, c F3. Il est entendu 
que l’expression « Membres survivants de la famille » ne comprend pas les successions de 
Particuliers qui remplissent les critères leur permettant d’obtenir une indemnité à titre de 
Réclamant pancanadien. 

« Mesure donnée » a le sens qui lui est attribué à l’article 5, paragraphe 5.6. 
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« Montant annuel » a le sens qui lui est attribué dans la définition de « Montant réservé ». 

« Montant des autres réclamations » a le sens qui lui est attribué à l’article 18, paragraphe 18.2.1. 

« Montant du règlement avec les demandeurs dans le recours collectif Knight » désigne la 
somme totale allouée sur le Montant du règlement global qui sera versée aux Demandeurs dans le 
recours collectif Knight de la façon indiquée à l’article 16, paragraphes 16.1, 16.2 et 16.3, des 
présentes. 

« Montant du règlement avec les DRCQ » désigne la somme allouée sur le Montant du 
règlement global et payée au bénéfice des Demandeurs dans les recours collectifs au Québec en 
règlement de la responsabilité des Compagnies de tabac, conformément aux jugements rendus 
dans les Recours collectifs au Québec, comme indiqué à l’article 16, paragraphes 16.1, 16.2 et 
16.3, des présentes. 

« Montant du règlement avec les producteurs de tabac » désigne la somme totale allouée sur 
le Montant du règlement global et versée à la Commission ontarienne de commercialisation du 
tabac jaune au profit des Producteurs de tabac, comme il est indiqué à l’article 16, paragraphes 
16.1, 16.2 et 16.3, des présentes. Les Honoraires des avocats des producteurs de tabac sont soumis 
à l’approbation du Tribunal défini par la LACC et seront prélevés sur le Montant du règlement 
avec les producteurs de tabac. 

« Montant du règlement avec les Provinces et les Territoires » désigne la somme totale allouée 
sur le Montant du règlement global qui sera versée aux Provinces et aux Territoires aux fins de 
régler les Réclamations provinciales en RCSS et les Réclamations territoriales en RCSS, comme 
il est indiqué à l’article 16, paragraphes 16.1, 16.2 et 16.3, des présentes. 

« Montant du règlement global » a le sens qui lui est attribué à l’article 5, paragraphe 5.1. 

« Montant reporté » a le sens attribué à ce terme dans la définition de « Montant réservé ». 

« Montant réservé » désigne à l’égard d’une Compagnie de tabac : i) tout Remboursement 
d’impôt attribuable au report rétrospectif d’un Attribut fiscal à une année d’imposition précédente 
(autre que l’année d’imposition au cours de laquelle la Contribution initiale est versée) (un 
« Remboursement d’impôt en espèces »); ii) relativement à une Contribution annuelle, la 
réduction de l’impôt sur le revenu à payer dont bénéficie la Compagnie de tabac pour son année 
d’imposition au cours de laquelle la Contribution annuelle est versée en raison de la déduction de 
la Contribution annuelle dans le calcul du revenu aux fins fiscales et tout Remboursement d’impôt 
en espèces qui en découle (le « Montant annuel »); et iii) la réduction de l’impôt sur le revenu à 
payer dont bénéficie la Compagnie de tabac pour une année d’imposition ultérieure en raison du 
report prospectif d’un Attribut fiscal à ladite année d’imposition ultérieure (le « Montant 
reporté »). 

« MPOC » désigne une maladie pulmonaire obstructive chronique (stade GOLD III ou IV). 
L’organisme Global Initiative for Chronic Obstructive Lung Disease (« GOLD ») a conçu un 
système de classification à quatre stades basé sur la gravité de la limitation du débit de l’air et 
d’autres paramètres de diagnostic. Les stades GOLD III (sévère) et IV (très sévère) représentent 
les deux stades les plus graves de la maladie. 
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« Newco » a le sens qui lui est attribué à l’article 2, alinéa 2.1f), et désigne la nouvelle société par 
actions qui sera constituée conformément à l’article 4, paragraphe 4.1. 

« Newco Canada » a le sens qui lui est attribué à l’article 11, alinéa 11.1h). 

« NVGR » désigne les normes de vérification généralement reconnues. 

« Opération intersociétés » désigne toute opération effectuée dans le Cours ordinaire des affaires 
entre ITCAN ou ITCO et un ou plusieurs membres du Groupe de la compagnie de tabac se 
rapportant à chacune d’elles en vue d’acheter et de vendre des produits et/ou des services, des 
licences et de la propriété intellectuelle, et/ou de répartir entre les membres du Groupe de la 
compagnie de tabac se rapportant à chacune d’elles les frais, dépenses et autres sommes, ainsi que 
de recouvrer auprès d’eux ces mêmes frais, dépenses et autres sommes et de leur payer ceux-ci, 
y compris en ce qui concerne ce qui suit :   

a) le siège social, les services partagés ou fournis et le soutien opérationnel (y compris les 
technologies de l’information et les services de marketing); 

b) les matériaux et produits finis, non finis (y compris les achats de feuilles de tabac) et 
semi-finis; 

c) la fabrication de produits; 

d) la distribution et la vente de produits; 

e) les achats d’équipement; 

f) les services administratifs, techniques, professionnels et liés au personnel; 

g) les Redevances et droits relatifs aux licences de marques de commerce;  

h) la trésorerie et les dettes; 

i) le Système de gestion de trésorerie centralisé d’Imperial et toutes les opérations connexes 
ainsi que les politiques et procédures de financement intersociétés entre Imperial et le 
Groupe de la compagnie de tabac qui sont décrites dans l’Affidavit Thauvette; 

collectivement, les « Opérations intersociétés ». 

« Ordonnance d’homologation » désigne l’ordonnance du Tribunal défini par la LACC qui, entre 
autres, homologue et approuve le Plan en vertu de la LACC et qui accorde, approuve et prononce 
les règlements, les transactions et les quittances, le cas échéant, prévus dans les Plans en vertu de 
la LACC. 

« Ordonnance de reconnaissance d’homologation » désigne l’Ordonnance rendue par le 
Tribunal de faillite américain reconnaissant l’Ordonnance d’homologation dans le cadre de la 
Procédure en vertu du chapitre 15 et y donnant effet, dont la forme et le contenu sont jugés 
acceptables par Imperial. 
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« Ordonnance initiale » désigne l’ordonnance initiale entreprenant la Procédure en vertu de la 
LACC d’Imperial, dans sa version modifiée et mise à jour de temps à autre. 

« Ordonnance nommant les administrateurs des plans en vertu de la LACC » désigne 
l’ordonnance du Tribunal défini par la LACC nommant FTI pour agir, en tant qu’officier du 
Tribunal défini par la LACC, en qualité d’Administrateur du plan en vertu de la LACC 
relativement au Plan en vertu de la LACC à l’égard d’Imperial et énonçant notamment les droits, 
pouvoirs et obligations de l’Administrateur du plan en vertu de la LACC relativement à cette 
nomination. 

« Ordonnance relative à l’assemblée » désigne l’ordonnance du Tribunal défini par la LACC 
prescrivant la convocation et la tenue de l’Assemblée des Créanciers visés pour qu’ils examinent 
le Plan en vertu de la LACC et votent à son égard, dans sa version modifiée ou mise à jour de 
temps à autre. 

« Ordonnance relative à l’audience d’homologation » désigne l’ordonnance du Tribunal défini 
par la LACC (y compris l’ensemble des annexes et des appendices afférents) rendue dans le cadre 
de la Procédure en vertu de la LACC approuvant l’Avis général concernant l’audience 
d’homologation, le Programme de notification générale de l’audience d’homologation, ainsi que 
le calendrier et la procédure se rapportant à l’Audience d’homologation, telle que cette ordonnance 
peut être modifiée ou mise à jour de temps à autre. 

« Ordonnance relative à la procédure de réclamation » désigne l’ordonnance du Tribunal défini 
par la LACC (y compris l’ensemble des annexes et des appendices afférents) rendue dans le cadre 
de la Procédure en vertu de la LACC établissant et approuvant la Procédure de réclamation à 
l’égard d’Imperial, dans sa version modifiée et mise à jour de temps à autre. 

« Oropharynx » désigne la partie du pharynx qui se trouve sous le palais mou et au-dessus de 
l’épiglotte, et qui est alignée avec la bouche. Il comprend le tiers arrière de la langue, le palais 
mou, les parois latérales et arrière de la gorge, et les amygdales. 

« Particuliers » désigne toutes les personnes physiques qui résident dans une Province ou un 
Territoire du Canada. « Particulier » désigne l’une ou l’autre de ces personnes. 

« Particuliers réclamants » désigne tous les particuliers qui ont présenté ou qui peuvent être en 
droit de présenter une Réclamation relative au tabac, qui sont soit des Réclamants pancanadiens, 
soit des Demandeurs dans les recours collectifs au Québec, et qui sont respectivement représentés 
dans la présente Procédure en vertu de la LACC par les Avocats représentant les RPC ou par les 
Avocats des groupes au Québec. 

« Parties » désigne les Réclamants, les Compagnies de tabac et les Groupes des compagnies de 
tabac. « Partie » désigne l’une de ces parties. 

« Parties indemnisées » a le sens qui lui est attribué à l’article 18, paragraphe 18.1.7. 

« Parties lésées » a le sens qui lui est attribué à l’article 12, paragraphe 12.1. 
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« Parties libérées » désigne collectivement : 

a) ITCAN; 

b) ITCO; 

c) RBH; 

d) JTIM; 

e) British American Tobacco p.l.c.; 

f) Philip Morris International Inc.; 

g) JT International Group Holding B.V.; 

h) les Filiales d’ITCAN; 

i) B.A.T. Investment Finance p.l.c.; 

j) B.A.T Industries p.l.c.; 

k) British American Tobacco (Investments) Limited; 

l) Carreras Rothmans Limited; 

m) Philip Morris U.S.A. Inc.; 

n) Philip Morris Incorporated; 

o) Philip Morris Global Brands Inc.; 

p) Philip Morris S.A.; 

q) Rothmans Inc.; 

r) Ryesekks p.l.c.; 

s) Altria Group, Inc.; 

t) R.J. Reynolds Tobacco Company; 

u) R.J. Reynolds Tobacco International Inc.; 

v) RJR Nabisco, Inc.; 

w) JT International SA; 

x) JT Canada LLC Inc.; 
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y) Japan Tobacco Inc.; 

z) JTIM TM; 

aa) Conseil canadien des fabricants des produits du tabac; 

bb) Tout autre Affilié, actuel ou ancien, de l’une des sociétés énumérées aux alinéas a) à z) des 
présentes, ainsi que chacun de leurs indemnitaires respectifs; 

et « Partie libérée » désigne n’importe laquelle de ces parties. Chaque Partie libérée comprend ses 
Représentants respectifs. 

« Période de contribution » a le sens qui lui est attribué à l’article 5, paragraphe 5.8. 

« Période de correction financière » a le sens qui lui est attribué à l’article 12, paragraphe 12.3b). 

« Période de correction non financière » a le sens qui lui est attribué à l’article 12, alinéa 12.3c).  

« Période de suspension » a le sens qui est attribué au terme « Stay Period » dans l’Ordonnance 
initiale. 

« Période normale de nouvelle cotisation » a le sens qui lui est attribué au paragraphe 152(3.1) 
de la LIR (et dans toute disposition analogue d’une loi provinciale ou territoriale), sauf que, dans 
le cas d’un Remboursement d’impôt en espèces, la période prolongée prévue au sous-alinéa 
152(4)b)(i) de la LIR (et dans toute disposition analogue d’une loi provinciale ou territoriale) 
s’applique. De plus, lorsque les Administrateurs des plans en vertu du LACC et Imperial ont 
convenu de produire une renonciation, la période prolongée prévue au sous-alinéa 152(4)a)(ii) de 
la LIR (ou dans les dispositions analogues pertinentes d’une loi provinciale ou territoriale) 
s’applique. 

« Période prolongée de correction » a le sens qui lui est attribué à l’article 12, alinéa 12.3c). 

« Période visée par les réclamations de RPC » a le sens qui lui est attribué à l’article 8, 
alinéa 8.1d). 

« Personne » désigne une personne physique, une personne morale, une société de personnes, une 
société à responsabilité limitée, une fiducie, une association sans personnalité morale, un 
Gouvernement, ou quelque autre groupe, entité ou organisme.  

« Phase de délibérations » a le sens qui lui est attribué à l’alinéa 14b) du Mandat du CLPT, qui 
constitue l’Annexe X du Plan en vertu de la LACC. 

« Phase de liaison » a le sens qui lui est attribué à l’alinéa 14a) du Mandat du CLPT, qui constitue 
l’Annexe X du Plan en vertu de la LACC. 
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« Plan d’administration des recours collectifs au Québec », ou « Plan d’administration du 
Québec », désigne le document (et les appendices qui y sont joints) qui est soumis à l’approbation 
du Tribunal défini par la LACC et qui énonce le processus par lequel les Demandeurs dans les 
recours collectifs au Québec peuvent présenter des réclamations pour le versement d’une 
Indemnité conformément au Jugement Blais, le processus d’administration de ces réclamations, 
ainsi que leur surveillance et supervision conjointes par le Tribunal défini par la LACC et la Cour 
supérieure du Québec.  

« Plan d’entreprise » a le sens qui lui est attribué à l’article 10, paragraphe 10.1. 

« Plan d’indemnisation des RPC » a le sens qui lui est attribué à l’article 8, paragraphe 8.1, et 
est joint à l’Annexe P. 

« Plan en vertu de la LACC », ou « Plan », désigne le plan de transaction et d’arrangement qui 
a été établi par le Médiateur nommé par le tribunal et le Contrôleur conformément à la LACC 
concernant Imperial, y compris toutes les annexes afférentes. 

« Plans en vertu de la LACC » désigne, collectivement, le plan de transaction et d’arrangement 
concernant chacune d’Imperial, de RBH et de JTIM qui a été établi conformément à la LACC par 
le Médiateur nommé par le tribunal et les Contrôleurs, y compris toutes les annexes de chaque 
Plan en vertu de la LACC. 

« Pourcentages du coût des prestations de soins de santé » a le sens qui lui est attribué à 
l’article 4 du Mandat du CLPT qui constitue l’Annexe X du Plan en vertu de la LACC. 

« Premier avis » désigne l’avis initial que l’Administrateur des réclamations publie au sujet du 
Plan d’indemnisation des RPC. 

« Président du CLPT » a le sens qui lui est attribué au paragraphe 8 du Mandat du CLPT qui est 
joint à l’Annexe X du Plan en vertu de la LACC. 

« Prestations de soins de santé » désigne les « prestations de soins de santé », les « coûts des 
services de soins de santé », les « services de santé » ou les « services de soins de santé » au sens 
donné à ces termes, selon le cas, dans chacune des lois indiquées dans la définition de « Législation 
en matière de RCSS ». 

« Preuve de réclamation d’un autre réclamant » désigne le formulaire de preuve de réclamation 
inclus dans la Trousse de réclamation, qui est jointe à l’Annexe B du Plan en vertu de la LACC. 

« Procédure de réclamation » désigne la procédure de réclamation prévue par l’Ordonnance 
relative à la procédure de réclamation pour i) contester la valeur et le nombre de votes attribués 
aux Réclamations visées des Réclamants, et ii) identifier les Autres réclamations aux fins de 
votation à l’égard du Plan en vertu de la LACC. 

« Procédure de règlement des différends » a le sens qui lui est attribué à l’article 13, 
paragraphe 13.1. 
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« Procédure en vertu de la LACC » désigne, à l’égard de chaque Compagnie de tabac, la 
procédure engagée par celle-ci conformément à la LACC, à savoir la demande no CV-19-616077-
00CL en ce qui concerne Imperial, la demande no CV-19-616779-00CL en ce qui concerne RBH, 
et la demande no CV-19-615862-00CL en ce qui concerne JTIM. « Procédures en vertu de la 
LACC » désigne ces procédures collectivement. 

« Procédure en vertu du chapitre 15 » désigne la reconnaissance des instances étrangères 
d’ITCAN régie par le chapitre 15 du US Bankruptcy Code pendante devant le Tribunal de faillite 
des États-Unis (dossier no 19-10771(SCC)). 

« Procédure relative aux autres réclamations » désigne la procédure établie à l’article 18, 
paragraphe 18.2, du Plan en vertu de la LACC, selon laquelle un Autre réclamant putatif peut 
présenter une Autre réclamation. 

« Processus de réclamation des DRCQ » désigne le processus établi selon le Plan 
d’administration du Québec à l’intention des Membres du groupe Blais pour réclamer une 
compensation monétaire directe.  

« Producteurs de tabac » désigne, collectivement, la Commission ontarienne de 
commercialisation du tabac jaune (The Ontario Flue-Cured Tobacco Growers’ Marketing Board), 
Andy J. Jacko, Brian Baswick, Ron Kichler, Arpad Dobrentey et tous les autres tabaculteurs et 
producteurs de tabac, y compris les successeurs et ayants droit, qui ont vendu leur tabac par 
l’intermédiaire de la Commission ontarienne de commercialisation du tabac jaune conformément 
au protocole d’accord annuel conclu avec ITCAN, RBH et JTIM du 1er janvier 1986 au 
31 décembre 1996. « Producteur de tabac » désigne l’un ou l’autre de ces producteurs. 

« Produit de remplacement » désigne i) tout dispositif qui produit des émissions sous forme 
d’aérosol et qui est destiné à être porté à la bouche en vue de l’inhalation de l’aérosol, sans 
combustion a) d’une substance, ou b) d’un mélange de substances; ii) toute substance ou tout 
mélange de substances, contenant ou non du tabac ou de la nicotine, destiné à être utilisé avec ou 
sans ces dispositifs pour produire des émissions sous forme d’aérosol sans combustion; iii) tout 
tabac incombustible (autre que le tabac sans fumée) ou tout produit délivrant de la nicotine; et 
iv) toute composante, toute pièce ou tout accessoire de tout dispositif ou produit mentionné 
cidessus, ou utilisé en relation avec celui-ci. 

« Produit du tabac » désigne un produit fait en totalité ou en partie de tabac, destiné à la 
consommation ou à l’utilisation humaine, y compris tout composant, toute partie et tout accessoire 
d’un produit du tabac, ou qui est utilisé en relation avec ce produit. Sont inclus les cigarettes et les 
bâtonnets de tabac (destinés à être fumés et nécessitant une certaine préparation avant d’être 
consommés), le tabac à cigarettes, les cigares, les cigarillos, le tabac à pipe, les kreteks, les bidis 
et le tabac sans fumée (y compris le tabac à mâcher, le tabac à priser nasal et le tabac à priser oral). 
Ce terme n’inclut aucun Produit de remplacement.  
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« Programme de notification générale » désigne le plan de publication d’un avis légal exhaustif 
concernant l’Ordonnance relative à la procédure de réclamation et l’Assemblée destiné aux 
Personnes, y compris les Autres réclamants putatifs, situées dans toutes les Provinces et tous les 
Territoires, tel qu’il est énoncé dans le document joint à l’Annexe D de l’Ordonnance relative à la 
procédure de réclamation et à l’Annexe D du Plan en vertu de la LACC. 

« Programme de notification générale de l’audience d’homologation » désigne le plan de 
publication de l’avis légal exhaustif concernant l’Audience d’homologation destiné aux Personnes, 
y compris les Autres réclamants putatifs, situées dans toutes les Provinces et tous les Territoires. 

« Provinces » désigne, collectivement, Sa Majesté le Roi du chef de la Colombie-Britannique 
(« Colombie-Britannique »), Sa Majesté le Roi du chef de l’Alberta (« Alberta »), Sa Majesté le 
Roi du chef de la Saskatchewan (« Saskatchewan »), Sa Majesté le Roi du chef du Manitoba 
(« Manitoba »), Sa Majesté le Roi du chef de l’Ontario (« Ontario »), le procureur général du 
Québec (« Québec »), Sa Majesté le Roi du chef du Nouveau-Brunswick (« Nouveau-
Brunswick »), Sa Majesté le Roi du chef de la Nouvelle-Écosse (« Nouvelle-Écosse »), Sa 
Majesté le Roi du chef de l’Île-du-Prince-Édouard (« Île-du-Prince-Édouard ») et Sa Majesté le 
Roi du chef de Terre-Neuve-et-Labrador (« Terre-Neuve-et-Labrador »). « Province » désigne 
l’une de ces provinces. 

« Question fiscale » a le sens qui lui est attribué à l’article 10, alinéa 10.2.2m). 

« Quittance » a le sens qui lui est attribué à l’article 18, paragraphe 18.1.1. 

« Quittance contractuelle des réclamants » désigne la quittance en la forme jointe au Plan en 
vertu de la LACC à titre d’Annexe T que les Réclamants fourniront aux Parties libérées qui libérera 
et déchargera complètement, irrévocablement, inconditionnellement, définitivement et à jamais les 
Parties libérées des Réclamations quittancées respectives des Réclamants, étant entendu que cette 
Quittance contractuelle des réclamants ne libère aucune des Réclamations non quittancées. 

« Rapport de gestion » a le sens qui lui est attribué à l’article 10, paragraphe 10.2.2. 

« Rapport Harrison » désigne le rapport du Dr Glenn Harrison daté du 14 mars 2024, intitulé 
« The Provincial and Territorial Present Value of Smoking Attributable Expenditures », dont la 
traduction non officielle intitulée « La valeur actualisée des dépenses attribuables au tabagisme 
dans les provinces et les territoires » est jointe à l’Annexe G du Plan en vertu de la LACC. 

« Rapport Jha » désigne le rapport du Dr Prabhat Jha daté du 24 mars 2021 intitulé « Analyses to 
quantify smoking-attributable conditions that could be compensable and quantification of these 
conditions for each province and over time from 2003-2019 », dont la traduction française non 
officielle intitulée « Analyses aux fins de la quantification des problèmes de santé liés au tabagisme 
qui pourraient être indemnisables, par province, de 2003 à 2019 » est jointe à l’Annexe I du Plan 
en vertu de la LACC. 

« Raymond Chabot » désigne Raymond Chabot Administrateur Provisoire inc. et ses Affiliés. 

« RBH » désigne Rothmans, Benson & Hedges Inc. 



 

 
 

28 

« Réclamant au titre d’une succession » désigne la personne qui présente une Réclamation au 
titre d’une succession dans le cadre du Plan d’administration du Québec. 

« Réclamant victime du tabac » désigne une personne qui présente une Réclamation de victime 
du tabac dans le cadre du Plan d’administration du Québec. 

« Réclamants » désigne les Provinces et les Territoires, les Demandeurs dans les recours collectifs 
au Québec, les Réclamants pancanadiens, les Demandeurs dans le recours collectif Knight et les 
Producteurs de tabac. « Réclamant » désigne l’un ou l’autres de ces réclamants.  

« Réclamants pancanadiens », ou « RPC », désigne les Particuliers, à l’exclusion des Membres 
du groupe Blais et des Membres du groupe Létourneau en ce qui concerne les Réclamations de 
DRCQ, qui ont présenté ou qui peuvent être en droit de présenter une Réclamation de RPC. 

« Réclamants pancanadiens admissibles » désigne les Particuliers qui, selon l’Administrateur 
des réclamations, satisfont à tous les Critères d’admissibilité des RPC, de sorte que leurs 
Réclamations de RPC sont reconnues admissibles à une Somme individuelle conformément aux 
dispositions du Plan d’indemnisation des RPC. « Réclamant pancanadien admissible » désigne 
l’un ou l’autre de ces réclamants. 

« Réclamants RPC » désigne les Réclamants pancanadiens qui sont tous des Particuliers résidant 
dans une Province ou un Territoire du Canada, à l’exclusion des Demandeurs dans les recours 
collectifs au Québec en ce qui concerne les Réclamations de DRCQ. Sont inclus les héritiers, 
successeurs, ayants droit et représentants successoraux respectifs des Réclamants pancanadiens 
qui présentent une Réclamation de RPC en soumettant à l’Administrateur des réclamations une 
Trousse de réclamation de RPC, conformément au Plan d’indemnisation des RPC. « Réclamant 
RPC » désigne l’un ou l’autre de ces réclamants. 

« Réclamants touchés » désigne, à un moment donné au cours de la Période de contribution, tous 
les Réclamants, autres que les Provinces et les Territoires, qui n’ont pas encore reçu leur pleine 
part du Montant du règlement global. « Réclamant touché » désigne l’un de ces réclamants. 

« Réclamation au titre d’une succession » désigne la Réclamation de DRCQ d’un Réclamant au 
titre d’une succession qui est soumise à l’Administrateur des réclamations au moyen du Formulaire 
de réclamation au titre d’une succession. 

« Réclamation aux fins de vote » désigne le montant de la Réclamation visée d’un Créancier visé 
tel qu’il est finalement établi aux fins du vote selon les Relevés de réclamation présumée, 
l’Ordonnance relative à la procédure de réclamation et l’Ordonnance relative à l’assemblée 
donnant droit à ce Créancier visé de voter à l’Assemblée conformément aux dispositions de 
l’Ordonnance relative à l’assemblée, du Plan en vertu de la LACC et de la LACC. 
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« Réclamation de DRCQ » désigne toute Réclamation qui a été présentée, qui aurait pu être 
présentée ou qui pourrait être présentée dans le cadre des recours collectifs suivants, que ce soit 
avant ou après l’Heure de prise d’effet : 

a) Conseil québécois sur le tabac et la santé et Jean-Yves Blais c Imperial Tobacco Ltée, 
Rothmans, Benson & Hedges Inc. et JTI-MacDonald Corp. (Cour supérieure du Québec, 
dossier no 500-06-00076-980); 

b) Létourneau c Imperial Tobacco Ltée, Rothmans, Benson & Hedges Inc. et JTI MacDonald 
Corp. (Cour supérieure du Québec, dossier no 500-06-000070-983). 

Cela comprend le jugement de l’honorable juge Brian Riordan du 27 mai 2015, puis rectifié le 
9 juin 2015, et l’arrêt de la Cour d’appel du Québec du 1er mars 2019, ainsi que toute Réclamation 
qui constitue une Réclamation visée par le paragraphe 5.1(2) ou une Réclamation visée par le 
paragraphe 19(2). 

« Réclamation de la banque de gestion de trésorerie » désigne la Réclamation de toute Banque 
de gestion de trésorerie relativement à la prestation de services de gestion de trésorerie à Imperial 
dans le cadre du Système de gestion de trésorerie conformément à l’Ordonnance initiale. 

« Réclamation de producteurs de tabac » désigne toute Réclamation qui a été présentée, qui 
aurait pu être présentée ou qui pourrait être présentée dans le cadre des recours collectifs suivants 
ou de toute autre procédure semblable, que ce soit avant ou après l’Heure de prise d’effet : 

a) The Ontario Flue-Cured Tobacco Growers’ Marketing Board v JTI-Macdonald Corp. 
(Cour supérieure de justice de l’Ontario, dossier no 1056/10CP); 

b) The Ontario Flue-Cured Tobacco Growers’ Marketing Board v Rothmans, Benson & 
Hedges Inc. (Cour supérieure de justice de l’Ontario, dossier no 64462 CP); et 

c) The Ontario Flue-Cured Tobacco Growers’ Marketing Board v Imperial Tobacco Canada 
Limited (Cour supérieure de justice de l’Ontario, dossier no 64757 CP);  

y compris toute Réclamation qui constitue une Réclamation visée par le paragraphe 5.1(2) ou une 
Réclamation visée par le paragraphe 19(2). 

« Réclamation de RPC » désigne toute réclamation ou partie de réclamation d’un Réclamant 
pancanadien qui a été invoquée ou qui pourrait être invoquée à l’avenir à l’encontre ou à l’égard 
d’une ou de plusieurs Parties libérées (individuellement ou avec toute autre Personne), qui a été 
présentée, qui aurait pu être présentée ou qui pourrait être présentée, soit pour le propre compte 
dudit Réclamant pancanadien, ou en son nom ou au nom d’un groupe autorisé, certifié ou proposé, 
dans le but de recouvrer des dommages-intérêts ou d’obtenir toute autre réparation relativement 
au développement, à la conception, à la fabrication, à la production, à la commercialisation, à la 
publicité, à la distribution, à l’achat ou à la vente de Produits du tabac, y compris toute déclaration 
ou omission à l’égard de ceux-ci, l’utilisation de Produits du tabac ou l’exposition (qu’elles soient 
directes ou indirectes, et antérieures ou actuelles) à ceux-ci ou à leurs émissions ainsi que le 
développement conséquent d’une maladie ou d’une affection, actuelle ou future, dans chaque cas 
en raison, par suite ou à l’égard d’une conduite, d’un acte, d’une omission, d’une transaction, d’un 
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devoir, d’une responsabilité, d’une dette, d’un engagement, d’une obligation, d’une opération, 
d’un fait, d’une affaire ou d’un événement existant ou s’étant produit avant ou à l’Heure de prise 
d’effet (qu’ils persistent ou non au-delà de celle-ci), y compris toutes les Réclamations qui ont été 
présentées, qui auraient pu être présentées ou qui pourraient être présentées dans le cadre des 
actions suivantes intentées par des Particuliers en vertu des lois provinciales sur les recours 
collectifs ou d’une autre législation, ou de toute autre procédure similaire : 

a) Barbara Bourassa v Imperial Tobacco Canada Limited et al. (Cour suprême de la 
Colombie-Britannique, dossiers nos 10-2780 et 14-4722); 

b) Roderick Dennis McDermid v Imperial Tobacco Canada Limited et al. (Cour suprême de 
la Colombie-Britannique, dossier no 10-2769); 

c) Linda Dorion v Canadian Tobacco Manufacturers’ Council et al. (Cour du Banc de la 
Reine de l’Alberta, dossier no 0901-08964); 

d) Thelma Adams v Canadian Tobacco Manufacturers’ Council et al. (Cour du Banc de la 
Reine de la Saskatchewan, dossier no 916 de 2009); 

e) Deborah Kunta v Canadian Tobacco Manufacturers’ Council et al. (Cour du Banc de la 
Reine du Manitoba, dossier no CI09-01-61479); 

f) Suzanne Jacklin v Canadian Tobacco Manufacturers’ Council (Cour supérieure de justice 
de l’Ontario, dossier no 53794/12); 

g) Ben Semple v Canadian Tobacco Manufacturers’ Council et al. (Cour suprême de la 
Nouvelle-Écosse, dossier no 312869); 

h) Victor Todd Sparkes v Imperial Tobacco Canada Limited (Section de première instance de 
la Cour suprême de Terre-Neuve-et-Labrador, dossier no 200401T2716 CP); 

i) Peter Stright v Imperial Tobacco Canada Limited (Cour suprême de la Nouvelle-Écosse, 
dossier no 177663); 

j) Ljubisa Spasic as estate trustee of Mirjana Spasic v Imperial Tobacco Limited and 
Rothmans, Benson & Hedges Inc. (Cour supérieure de justice de l’Ontario, dossier 
no C17773/97); 

k) Ljubisa Spasic as estate trustee of Mirjana Spasic v B.A.T. Industries P.L.C. (Cour 
supérieure de justice de l’Ontario, dossier no C18187/97); 

l) Ragoonanan v Imperial Tobacco Canada Limited (Cour supérieure de justice de l’Ontario, 
dossier no 00-CV-183165-CP00); 

m) Scott Landry v Imperial Tobacco Canada Limited (Cour supérieure de justice de l’Ontario, 
dossier no 1442/03); 
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n) Joseph Battaglia v Imperial Tobacco Canada Limited (Cour supérieure de justice de 
l’Ontario, dossier no 21513/97); 

o) Roland Bergeron v Imperial Tobacco Canada Limited (Cour supérieure du Québec, dossier 
no 750-32-700014-163); 

p) Paradis, in personal capacity and on behalf of estate of Lorraine Trepanier v Rothmans, 
Benson & Hedges Inc. (Division des petites créances de la Cour du Québec); 

q) Couture v Rothmans, Benson & Hedges Inc. (Cour supérieure du Québec); 

y compris toute Réclamation qui constitue une Réclamation visée par le paragraphe 5.1(2) ou une 
Réclamation visée par le paragraphe 19(2). 

« Réclamation de victime du tabac » désigne la Réclamation de DRCQ d’une Victime du tabac 
qui est soumise à l’Administrateur des réclamations au moyen du Formulaire de réclamation de 
victime du tabac. 

« Réclamation garantie » désigne toute Réclamation d’un créancier dans la mesure où elle est 
garantie par une Charge valable dûment inscrite ou est autrement opposable conformément au 
Droit applicable dans la Province ou le Territoire concerné à la Date de dépôt de la procédure ou 
par la suite en vertu d’une ordonnance, à hauteur de la valeur de cette Charge à la Date de dépôt 
de la procédure (compte tenu de la valeur des actifs faisant l’objet de cette Charge et de la priorité 
de rang de cette dernière) et dont la preuve de réclamation garantie peut être établie à l’égard de la 
Réclamation conformément aux dispositions de la LACC. 

« Réclamation intersociétés » désigne une Réclamation, autre qu’une Réclamation relative à des 
services intersociétés, qui peut être présentée contre Imperial par un membre du Groupe de la 
compagnie de tabac d’Imperial ou en son nom et qui, pour plus de précision, inclut tous les arriérés 
de redevances et de droits de licence ainsi que le capital et les intérêts dus sur les prêts consentis à 
Imperial par un membre du Groupe de la compagnie de tabac d’Imperial, ainsi que toute 
réclamation dont British American Tobacco Mexico S.A. de C.V (« BAT Mexico ») est titulaire 
ou présente contre ITCAN dans le cadre de l’accord d’approvisionnement en produits finis (intitulé 
Finished Goods Supply Agreement) intervenu le 2 juillet 2015 entre BAT Mexico et ITCAN au 
titre des coûts ou des autres montants afférents aux changements apportés à la fabrication et à 
l’emballage par BAT Mexico des produits du tabac d’ITCAN en vue de se conformer au Règlement 
sur les produits du tabac (apparence neutre et normalisée), DORS/2019-107, qui est entré en 
vigueur le 9 novembre 2019. 

« Réclamation Knight » désigne toute Réclamation qui a été présentée, qui aurait pu être 
présentée ou qui pourrait être présentée dans le cadre du recours collectif suivant, que ce soit avant 
ou après l’Heure de prise d’effet : Kenneth Knight v Imperial Tobacco Canada Limited (Cour 
suprême de la Colombie-Britannique, dossier no L031300), y compris toute Réclamation qui 
constitue une Réclamation visée par le paragraphe 5.1(2) ou une Réclamation visée par le 
paragraphe 19(2). 
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« Réclamation présumée » désigne la valeur (aux fins de vote seulement) des Réclamations 
visées de chaque Réclamant et le nombre de voix qui y sont associés, tels qu’ils sont indiqués dans 
un Relevé de réclamation présumée à être envoyé à chaque Réclamant conformément à ce qui 
suit : 

Réclamant Nombre de voix aux 
fins de votation 

Valeur de la 
Réclamation aux fins de 

votation 
Demandeurs dans les recours collectifs au 
Québec (DRCQ) 99 958 13 706 891 279 $ 

Réclamants pancanadiens (RPC) 186 003 5 041 088 110 $ 
Demandeurs dans le recours collectif 
Knight 1 484 000 000 $ 

Producteurs de tabac 3 930 29 043 876 $ 
Colombie-Britannique 1 136 681 344 490 $ 
Alberta 1 119 266 303 168 $ 
Saskatchewan 1 27 189 868 453 $ 
Manitoba 1 42 741 373 788 $ 
Ontario  1 271 795 731 959 $ 
Québec 1 253 365 332 712 $ 
Nouveau-Brunswick 1 22 778 964 723 $ 
Nouvelle-Écosse 1 29 979 033 060 $ 
Île-du-Prince-Édouard  1 6 238 547 995 $ 
Terre-Neuve-et-Labrador 1 20 279 767 449 $ 
Yukon 1 3 752 573 987 $ 
Territoires du Nord-Ouest 1 6 865 708 611 $ 
Nunavut 1 3 584 449 605 $ 
Canada 1 333 535 110 $ 

 

« Réclamation prioritaire des employés » désigne toute Réclamation se rapportant a) aux 
salaires et indemnités de vacances accumulés et impayés dus à un employé d’Imperial dont 
l’emploi a pris fin entre la Date de dépôt de la procédure et la Date de mise en œuvre du plan; et 
b) aux montants non versés précisés aux alinéas 6(5)a) et 6(6)a) de la LACC. 

« Réclamation prioritaire du gouvernement » désigne toute Réclamation du Gouvernement 
contre Imperial à l’égard des sommes qui sont dues, le cas échéant, et qui sont visées par le 
paragraphe 6(3) de la LACC. 

« Réclamation provinciale en RCSS » désigne toute Réclamation qui a été présentée, qui aurait 
pu être présentée ou qui pourrait être présentée dans le cadre de l’une ou l’autre des actions en 
justice suivantes ou de toute autre procédure semblable, que ce soit avant ou après l’Heure de prise 
d’effet et en vertu ou non de la Législation en matière de RCSS ou autrement : 

a) Her Majesty the Queen in right of British Columbia v Imperial Tobacco Canada Limited, 
(Cour suprême de la Colombie-Britannique, dossier no S010421); 
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b) Her Majesty in right of Alberta v Altria Group, Inc. (Cour du Banc de la Reine de l’Alberta, 
dossier no 1201-07314); 

c) The Government of Saskatchewan v Rothmans, Benson & Hedges Inc. (Cour du Banc de 
la Reine de la Saskatchewan, dossier no 8712012); 

d) Her Majesty the Queen in right of the Province of Manitoba v Rothmans, Benson & Hedges 
Inc. (Cour du Banc de la Reine du Manitoba, dossier no CI 12-01-78127); 

e) Her Majesty the Queen in right of Ontario v Rothmans Inc. et al. (Cour supérieure de justice 
de l’Ontario, dossier no CV-09-387984); 

f) Procureur général du Québec v Impérial Tobacco Canada Limitée (Cour supérieure du 
Québec, dossier no500-17-072363-123); 

g) Sa Majesté la Reine du Chef de la province du Nouveau-Brunswick c Rothmans Inc. (Cour 
du Banc de la Reine du Nouveau-Brunswick, dossier no F/C/88/08); 

h) Her Majesty the Queen in right of the Province of Nova Scotia v Rothmans, Benson & 
Hedges Inc. (Cour suprême de la Nouvelle-Écosse, dossier no 434868/737686); 

i) Her Majesty the Queen in right of the Province of Prince Edward Island v Rothmans, 
Benson & Hedges Inc. (Cour suprême de l’Île-du-Prince-Édouard, dossier no S1 
GS25019); 

j) Attorney General of Newfoundland and Labrador v Rothmans Inc. (Cour suprême de 
Terre-Neuve-et-Labrador, dossier no 201101G0826); 

y compris toute Réclamation qui constitue une Réclamation visée par le paragraphe 5.1(2) ou une 
Réclamation visée par le paragraphe 19(2).   

« Réclamation relative à des services intersociétés » désigne toute Réclamation qui peut être 
présentée par la Société mère d’Imperial ou les Affiliés pertinents au sein du Groupe de la 
compagnie de tabac, ou en leur nom, conformément à l’article 5, paragraphe 5.14, à l’égard de la 
prestation de Services intersociétés à Imperial.  

« Réclamation relative au tabac » désigne toute Réclamation d’une Personne à l’encontre ou à 
l’égard d’une Compagnie de tabac et/ou de l’un de ses Administrateurs, ou d’un membre du 
Groupe de la compagnie de tabac et/ou de l’un des Administrateurs de celui-ci, qui a été présentée 
(y compris, sans s’y limiter, dans le cadre d’un litige en instance), qui aurait pu être présentée ou 
qui pourrait être présentée, et que cette Réclamation soit faite pour le propre compte de cette 
Personne, au nom d’une autre Personne, en tant que personne à charge d’une autre Personne, ou 
au nom d’un groupe certifié, autorisé ou proposé, ou faite ou présentée par un Gouvernement, un 
organisme, un assureur, un employeur ou autre, en vertu du Droit applicable ou en relation avec 
celui-ci, ou en vertu d’une loi en vigueur ou future dans le but de recouvrer des dommages-intérêts 
ou des frais ou d’obtenir toute autre réparation relativement au développement, à la conception, à 
la fabrication, à la production, à la commercialisation, à la publicité, à la distribution, à l’achat ou 
à la vente ou à la disposition de Produits du tabac, à la consommation de Produits du tabac ou à 
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l’exposition (directe ou indirecte) à ceux-ci ou à leurs émissions, au développement d’une maladie 
liée à la consommation de Produits du tabac, ou à toute déclaration ou omission à l’égard des 
Produits du tabac, y compris toute fausse déclaration, tout manquement à une obligation ou toute 
tromperie à cet égard de la part d’un membre du Groupe de la compagnie de tabac ou de ses 
Représentants au Canada ou, dans le cas de la Compagnie de tabac, partout ailleurs dans le monde, 
dans chaque cas en raison, par suite ou à l’égard d’une conduite, d’un acte, d’une omission, d’une 
transaction, d’un devoir, d’une responsabilité, d’une dette, d’un engagement, d’une obligation, 
d’une opération, d’un fait, d’une affaire ou d’un événement existant ou s’étant produit avant ou à 
l’Heure de prise d’effet (qu’ils persistent ou non au-delà de celle-ci) et incluant toute Réclamation 
qui constitue une Réclamation visée par le paragraphe 5.1(2) ou une Réclamation visée par le 
paragraphe 19(2). Pour plus de précision, la Réclamation relative au tabac comprend : 

a) toute Réclamation provinciale en RCSS; 

b) toute Réclamation territoriale en RCSS; 

c) toute Réclamation de DRCQ; 

d) toute Réclamation de RPC; 

e) toute Réclamation Knight; 

f) toute Réclamation de producteurs de tabac. 

« Réclamation territoriale en RCSS » désigne toute Réclamation que : 

a) les Territoires du Nord-Ouest ont présentée, auraient pu présenter ou pourraient présenter 
en vertu de la Tobacco Damages and Health Care Costs Recovery Act, SNWT 2011, c 33 
(promulguée, mais pas encore en vigueur), que ce soit avant ou après l’Heure de prise 
d’effet, et en vertu de la Législation en matière de RCSS ou autrement; 

b) le Nunavut a présentée, aurait pu présenter ou pourrait présenter en vertu de la Loi sur le 
recouvrement du montant des dommages et du coût des soins de santé imputables au tabac, 
L.Nun. 2010, c 31 (promulguée, mais pas encore en vigueur), que ce soit avant ou après 
l’Heure de prise d’effet, et en vertu de la Législation en matière de RCSS ou autrement; 

c) le Yukon a présentée, aurait pu présenter ou pourrait présenter, avant ou après l’Heure de 
prise d’effet, relativement au recouvrement i) de la valeur actuelle des dépenses totales 
engagées par le Yukon pour les prestations de soins de santé fournies aux Assurés par suite 
d’une Maladie liée au tabac ou du risque d’une telle maladie, et ii) de la valeur actuelle des 
dépenses totales prévues par le Yukon pour les prestations de soins de santé dont on 
pourrait raisonnablement s’attendre qu’elles soient fournies aux Assurés par suite d’une 
Maladie liée au tabac ou du risque d’une telle maladie, y compris en vertu de toute loi qui 
pourrait être adoptée par le Yukon dans l’avenir et donner lieu à une Réclamation contre 
l’une ou l’autre des Parties libérées relativement à ces dépenses; 

y compris toute Réclamation qui constitue une Réclamation visée par le paragraphe 5.1(2) ou une 
Réclamation visée par le paragraphe 19(2).  
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« Réclamation visant un produit de remplacement » désigne toute Réclamation d’une Personne 
à l’encontre ou à l’égard d’Imperial ou d’un membre du Groupe de la compagnie de tabac, à 
l’exclusion de toute partie d’une Réclamation qui constitue une Réclamation relative au tabac, qui 
a été présentée (y compris, sans s’y limiter, dans le cadre d’un litige en instance), qui aurait pu être 
présentée ou qui pourrait être présentée, que cette Réclamation soit faite pour le compte de cette 
Personne, au nom d’une autre Personne, en tant que personne à charge d’une autre Personne, ou 
au nom d’un groupe certifié, autorisé ou proposé, ou faite ou présentée par un Gouvernement, un 
organisme, un assureur, un employeur ou autre, en vertu du Droit applicable ou en relation avec 
celui-ci, ou en vertu d’une loi en vigueur ou future visant le recouvrement de dommages-intérêts 
ou de frais ou l’obtention de toute autre réparation relativement au développement, à la conception, 
à la fabrication, à la production, à la commercialisation, à la publicité, à la distribution, à l’achat, 
à la vente ou à la disposition de Produits de remplacement, à la consommation de Produits de 
remplacement ou l’exposition (directe ou indirecte) à ceux-ci ou à leurs émissions, ou à toute 
déclaration ou omission à l’égard des Produits de remplacement, y compris toute fausse 
déclaration, tout manquement à une obligation ou toute tromperie à cet égard de la part d’un 
membre du Groupe de la compagnie de tabac d’Imperial ou de ses Représentants au Canada ou, 
dans le cas d’Imperial, partout ailleurs dans le monde, dans chaque cas en raison, par suite ou à 
l’égard d’une conduite, d’un acte, d’une omission, d’une transaction, d’un devoir, d’une 
responsabilité, d’une dette, d’un engagement, d’une obligation, d’une opération, d’un fait, d’une 
affaire ou d’un événement existant ou s’étant produit avant ou après l’Heure de prise d’effet. 

« Réclamation visée » désigne toute Réclamation, autre qu’une Réclamation non visée, contre 
Imperial. Il est entendu que toutes les Réclamations relatives au tabac, y compris les Réclamations 
provinciales en RCSS, les Réclamations territoriales en RCSS, les Réclamations de DRCQ, les 
Réclamations de RPC, les Réclamations Knight, les Réclamations de producteurs de tabac et les 
Autres réclamations constituent des Réclamations visées. 

« Réclamations » désigne toute forme de requêtes, revendications, plaintes, réclamations 
(y compris les réclamations pour contribution ou indemnité), droits, actions, causes d’actions, 
recours collectifs, actions collectives, demandes entre défendeurs, demandes reconventionnelles, 
demandes, procédures, appels, arbitrages, poursuites, dettes, sommes d’argent, obligations, 
comptes, engagements, dommages-intérêts, pertes, préjudices, jugements, ordonnances (y compris 
les ordonnances d’injonction ou d’exécution en nature et les ordonnances exécutoires), intérêts, 
indemnités supplémentaires, frais, mesures d’exécution, grèvements et autres formes de 
recouvrements au titre de toute responsabilité, obligation, demande ou cause d’action de quelque 
nature que ce soit, dans chaque cas, sans égard au type, au caractère ou à la nature de ceux-ci, 
revendiqués ou non, connus ou inconnus, soupçonnés ou non, liquidés ou non liquidés, échus ou 
non échus, éventuels ou réels, contestés ou non, prévus ou imprévus, et directs, indirects ou 
dérivés, en vertu de la common law, du droit civil, de l’equity ou d’une loi. « Réclamation » 
désigne l’une ou l’autre de ces réclamations.  

« Réclamations de RPC soumises » désigne les réclamations présentées par les Réclamants RPC 
en soumettant à l’Administrateur des réclamations une Trousse de réclamation de RPC. 
« Réclamation de RPC soumise » désigne l’une ou l’autre de ces réclamations. 
 
« Réclamations non quittancées » désigne toutes les Réclamations qui ne constituent pas des 
Réclamations quittancées et, pour plus de certitude, inclut toutes les Réclamations non visées. 
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« Réclamations non visées » désigne, collectivement : 

a) toute Réclamation visant un produit de remplacement; 

b) toute Réclamation d’une Personne relative au droit de forcer une Partie libérée à exécuter 
ses obligations en vertu de l’un ou l’autre des Documents définitifs; 

c) toute Réclamation garantie par les Charges en vertu de la LACC; 

d) toute Réclamation de la banque de gestion de trésorerie; 

e) toute Réclamation prioritaire des employés; 

f) toute Réclamation prioritaire du gouvernement; 

g) toute Réclamation au titre des Frais afférents à la réserve relative à l’administration du plan 
en vertu de la LACC; 

h) toute Réclamation au titre des Frais relatifs à la réserve du plan d’indemnisation des RPC; 

i) toute Réclamation garantie qui ne constitue pas une Réclamation relative au tabac; 

j) toute Réclamation pour les Frais de la part du Contrôleur, de l’Administrateur du plan en 
vertu de la LACC, de l’Administrateur des réclamations, du Coordonnateur administratif, 
du Médiateur nommé par le tribunal, y compris leurs conseillers juridiques ou autres 
conseillers respectifs, ou les conseillers juridiques d’Imperial, sous réserve des dispositions 
applicables à cet égard aux termes du Plan en vertu de la LACC; 

k) toute Réclamation d’un Administrateur en vertu d’une police d’indemnisation des 
administrateurs ou des dirigeants ou d’une entente en la matière avec Imperial dans la 
mesure où elle n’a pas été autrement visée par les Charges en vertu de la LACC; 

l) toute Réclamation relative à des services intersociétés; 

m) toute Réclamation intersociétés, sous réserve des dispositions de l’article 5, 
paragraphe 5.15; 

n) toute Réclamation d’un fournisseur contre Imperial pour la fourniture de biens ou de 
services autres qu’une Réclamation relative au tabac; 

o) toute Réclamation contre Imperial relativement à l’assainissement de l’environnement 
conformément au Droit applicable; 

p) toute Réclamation du Canada ou d’une Province ou d’un Territoire à l’encontre d’une 
Partie libérée se rapportant de quelque manière que ce soit : 

 (i) sauf stipulation contraire dans le Plan en vertu de la LACC, aux Taxes et impôts de 
quelque nature que ce soit applicables à une Partie libérée; 
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 (ii) au respect par la Partie libérée au Droit applicable ainsi qu’aux lois et règlements 
édictés en vertu de celui-ci, à l’exception de la responsabilité pour des actions ou 
omissions survenues avant l’Heure de prise d’effet à l’égard d’une Réclamation 
relative au tabac; 

q) toute Réclamation à l’égard de l’obligation d’ITCAN d’acquitter le solde dû au titre de la 
Convention générale datée du 31 juillet 2008 intervenue entre ITCAN, Canada et les 
Provinces aux termes de laquelle Canada et les Provinces ont réglé les réclamations qu’elles 
avaient contre ITCAN relativement au commerce de produits de contrebande au Canada et 
aux questions connexes de perception des taxes 

r) toute Réclamation d’une Personne en vertu d’un contrat conclu avec Imperial qui n’a pas 
été rejetée et qui ne constitue pas une Réclamation relative au tabac; 

et, pour plus de certitude, cette définition inclut toute Réclamation non visée découlant de la 
subrogation. 

« Réclamations quittancées » désigne, collectivement, toutes les Réclamations suivantes, à 
l’exclusion des Réclamations non visées : 

a) les Réclamations relatives au tabac; 

b) les Réclamations : 

(i) à l’égard des actifs, des obligations, des activités commerciales ou des affaires 
internes des Parties libérées au Canada ou, dans le cas d’Imperial, partout ailleurs 
dans le monde, concernant les Produits du tabac, qui sont fondées sur une conduite, 
un acte, une omission, une transaction, un devoir, une responsabilité, une dette, un 
engagement, une obligation, une opération, un fait, une affaire ou un événement 
existant ou s’étant produit avant ou à l’Heure de prise d’effet (qu’ils persistent ou 
non au-delà de celle-ci), ou qui en découlent ou s’y rapportent; 

(ii) à l’égard des Procédures en vertu de la LACC et de la Procédure en vertu du 
chapitre 15 jusqu’à l’Heure de prise d’effet, à condition qu’il ne soit pas établi, par 
(A) une ordonnance définitive du Tribunal défini par la LACC, que la Partie libérée 
a commis une fraude dans le cadre des Procédures en vertu de la LACC, ou par 
(B) une ordonnance définitive du Tribunal de faillite américain, que la Partie libérée 
a commis une fraude dans le cadre de la Procédure en vertu du chapitre 15;  

(iii) qui existaient avant ou à l’Heure de prise d’effet qui ont été présentées, qui auraient 
pu être présentées ou qui pourraient être présentées dans le cadre de la Procédure 
en vertu de la LACC; 

(iv) qui sont éteintes à l’égard des Contrôleurs, des Administrateurs des plans en vertu 
de la LACC, du Représentant étranger, du Médiateur nommé par le tribunal et du 
Coordonnateur administratif conformément à l’article 18, paragraphes 18.1.4, 
18.1.5 et 18.1.6, des présentes. 
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Pour plus de précision, les Réclamations quittancées englobent toutes les Réclamations relatives 
au tabac fondées sur la tromperie, une fausse déclaration ou une omission qui ont été ou auraient 
pu être invoquées dans le cadre d’une instance intentée avant l’Heure de prise d’effet, y compris 
toutes les Réclamations libérées par la Quittance et la Quittance contractuelle des réclamants. 

« Réclamations visées par le paragraphe 5.1(2) » désigne les Réclamations contre les 
Administrateurs qui : 

a) sont antérieures à la Procédure en vertu de la LACC; 

b) visent des obligations d’Imperial dont les Administrateurs sont, ès qualités, responsables 
en droit; 

c) portent sur des droits contractuels d’un ou de plusieurs créanciers ou sont fondées sur la 
fausse représentation ou la conduite injustifiée ou abusive des Administrateurs. 

« Réclamations visées par le paragraphe 19(2) » désigne les Réclamations contre Imperial qui 
se rapportent à l’une ou l’autre des dettes ou obligations ci-après, présentes ou futures, auxquelles 
Imperial est assujettie à la date à laquelle la Procédure en vertu de la LACC a été intentée, ou 
auxquelles Imperial peut devenir assujettie avant l’acceptation de la transaction ou de 
l’arrangement, en raison d’une obligation contractée par Imperial avant le jour où la Procédure en 
vertu de la LACC a été intentée, à moins que la transaction ou l’arrangement à l’égard d’Imperial 
prévoie expressément la possibilité de transiger sur cette Réclamation et que le créancier intéressé 
ait voté en faveur de la transaction ou de l’arrangement proposé : 

a) toute ordonnance d’un tribunal imposant une amende, une pénalité, la restitution ou une 
autre peine semblable; 

b) toute indemnité accordée en justice dans une affaire civile : 

(i) pour des lésions corporelles causées intentionnellement ou pour agression sexuelle, 

(ii) pour un décès découlant d’un acte visé au sous-alinéa (i); 

c) toute dette ou obligation résultant de la fraude, du détournement, de la concussion ou de 
l’abus de confiance alors que la compagnie agissait, au Québec, à titre de fiduciaire ou 
d’administrateur du bien d’autrui ou, dans les autres provinces, à titre de fiduciaire; 

d) toute dette ou obligation résultant de l’obtention de biens ou de services par des faux-
semblants ou la présentation erronée et frauduleuse des faits, autre qu’une dette ou 
obligation de la compagnie qui découle d’une réclamation relative à des capitaux propres; 

e) toute dette relative aux intérêts dus à l’égard d’une somme visée à l’un des alinéas a) à d). 

« Recours collectif Blais » désigne le recours collectif intenté le 20 novembre 1998 par le Conseil 
québécois sur le tabac et la santé et Jean-Yves Blais contre ITCAN, RBH et JTIM devant la Cour 
supérieure du Québec, district de Montréal, portant le numéro de dossier 500-06-000076-980. 
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« Recours collectif Knight » désigne l’affaire Kenneth Knight v Imperial Tobacco Canada 
Limited (Cour suprême de la Colombie-Britannique, dossier no L031300).  

« Recours collectif Létourneau » désigne le recours collectif intenté le 30 septembre 1998 par 
Cecilia Létourneau contre ITCAN, RBH et JTIM devant la Cour supérieure du Québec, district de 
Montréal, portant le numéro de dossier 500-06-000070-983. 

« Recours collectifs au Québec » désigne, collectivement, les affaires : i) Conseil québécois sur 
le tabac et la santé et al. c JTI-Macdonald Corp. et al., dossier no 500-06-000076-980 (Montréal, 
Québec); et ii) Cecilia Létourneau et al. c Imperial Tobacco Canada Ltd. et al., dossier no 500-06-
000070-983 (Montréal, Québec). 

« Relevé de réclamation présumée » désigne les relevés respectifs que le Contrôleur prépare, 
chacun desquels précise, aux fins de votation, la valeur et le nombre de voix attribués à la 
Réclamation présumée de chaque Réclamant. Le Relevé de réclamation présumée est joint à 
l’Annexe A du Plan en vertu de la LACC. 

« Remboursement d’impôt » désigne tout remboursement d’impôt en espèces ou quasi-espèces 
reçu au cours de la Période de contribution par Imperial de la part d’une Autorité fiscale. Pour plus 
de certitude, tout paiement en trop à l’égard d’un acompte provisionnel n’est pas considéré être un 
Remboursement d’impôt. 

« Remboursement d’impôt en espèces » a le sens qui lui est attribué dans la définition de 
Montant réservé. 

« Rencontres de liaison » a le sens qui lui est attribué à l’alinéa 14a) du Mandat du CLPT, qui 
constitue l’Annexe X du Plan en vertu de la LACC. 

« Renonciateurs » désigne, collectivement : 

a) les Provinces et les Territoires; 

b) les Demandeurs dans les recours collectifs au Québec; 

c) les Réclamants pancanadiens; 

d) les Demandeurs dans le recours collectif Knight; 

e) les Producteurs de tabac; et 

f) toute autre Personne ayant une Réclamation visée ou une Réclamation quittancée; 

et « Renonciateur » désigne n’importe lequel de ces renonciateurs. Les termes « Renonciateurs » 
et « Renonciateur » comprennent leurs Représentants respectifs. 

« Répartition entre les réclamants » a le sens qui lui est attribué à l’article 16, paragraphe 16.1. 

« Réponse » a le sens qui lui est attribué à l’article 13, paragraphe 13.3. 
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« Représentant étranger » désigne, à l’égard de la Procédure en vertu du chapitre 15, FTI en sa 
qualité de représentant étranger d’ITCAN au sens du paragraphe 101(24) du US Bankruptcy Code. 

« Représentant légal » désigne un Particulier qui établit, en soumettant à l’Administrateur des 
réclamations l’un des documents indiqués dans le Formulaire de réclamation du représentant légal 
d’un réclamant RPC, qu’il a le droit et l’autorisation de présenter, au nom du Réclamant RPC, la 
Réclamation de RPC soumise. 

« Représentants » désigne, selon le cas, les représentants, prédécesseurs, successeurs, exécuteurs 
ou liquidateurs testamentaires, fiduciaires, héritiers, personnes à charge, enfants, frères et sœurs, 
parents, administrateurs successoraux, administrateurs, dirigeants, actionnaires, associés, 
employés, préposés, mandataires, consultants, conseillers juridiques et autres conseillers, passés, 
actuels ou futurs d’une Personne, y compris les successeurs et ayants droit de ceux-ci, ainsi que 
chacun de leurs administrateurs, dirigeants, associés et employés respectifs. 

« Représentants des réclamants » désigne : 

a) les Avocats des Provinces et des Territoires indiqués sur la Liste de signification commune; 

b) les Avocats des groupes au Québec; 

c) les Avocats représentant les RPC; 

d) les Avocats du groupe Knight; 

e) les Avocats des producteurs de tabac. 

« Réserve du plan d’indemnisation des RPC » désigne la réserve de Trésorerie de 5,0 millions 
de dollars devant être constituée à la Date de mise en œuvre du plan avant toute distribution aux 
Créanciers visés de la façon que le Tribunal défini par la LACC l’a autorisée aux termes de 
l’Ordonnance d’homologation, et devant être prélevée sur les Contributions initiales totales des 
Compagnies de tabac et déposée dans le Compte de réserve du plan d’indemnisation des RPC aux 
fins d’acquitter les Frais relatifs à la réserve du plan d’indemnisation des RPC. Les Administrateurs 
des plans en vertu de la LACC d’Imperial, de RBH et de JTIM détiennent la Réserve du plan 
d’indemnisation des RPC en fiducie au bénéfice des Personnes qui ont droit à ces fonds selon le 
Plan en vertu de la LACC. 

« Réserve relative à l’administration du plan en vertu de la LACC » désigne la réserve de 
Trésorerie devant être constituée à la Date de mise en œuvre du plan avant toute distribution aux 
Créanciers visés de la façon que le Tribunal défini par la LACC l’a autorisée aux termes de 
l’Ordonnance d’homologation, d’un montant de 25,0 millions de dollars à l’égard du Plan en vertu 
de la LACC de chaque Compagnie de tabac (Imperial, RBH et JTIM), et devant être prélevée sur 
les Contributions initiales et déposée dans le Compte de réserve relative à l’administration du plan 
en vertu de la LACC distinct de chaque Compagnie de tabac aux fins d’acquitter les Frais afférents 
à la réserve relative à l’administration du plan en vertu de la LACC pour la Compagnie de tabac 
en question. L’Administrateur du plan en vertu de la LACC détient la Réserve relative à 
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l’administration du plan en vertu de la LACC en fiducie au bénéfice des Personnes qui ont droit à 
ces fonds selon le Plan en vertu de la LACC à l’égard de la Procédure en vertu de la LACC. 

« Résultat net après impôts » est décrit à l’article 5, paragraphe 5.6. 

« Réunions de délibérations » a le sens qui lui est attribué à l’alinéa 14b) du Mandat du CLPT, 
qui constitue l’Annexe X du Plan en vertu de la LACC. 

« Salle de données virtuelle » a le sens qui lui est attribué à l’article 10, paragraphe 10.10. 

« Secrétariat pour la phase de délibérations » a le sens qui lui est attribué au paragraphe 25 du 
Mandat du CLPT, qui constitue l’Annexe X du Plan en vertu de la LACC. 

« Secrétariat pour la phase de liaison » a le sens qui lui est attribué à l’article 24 du Mandat du 
CLPT, qui constitue l’Annexe X du Plan en vertu de la LACC. 

« Services intersociétés » a le sens qui lui est attribué à l’article 5, paragraphe 5.14. 

« Seuils de dépenses d’investissement » a le sens qui lui est attribué à l’article 11, 
paragraphe 11.3. 

« Seuils de désinvestissements ordinaires » a le sens qui lui est attribué à l’article 11, 
paragraphe 11.4. 

« Société mère » désigne, dans le cas d’Imperial, British American Tobacco p.l.c. 

« Somme destinée au plan d’indemnisation des RPC » désigne la somme totale allouée sur le 
Montant du règlement global et versée dans le Compte en fiducie des RPC aux fins de 
l’indemnisation des Réclamants pancanadiens admissibles, comme il est indiqué à l’article 16, 
paragraphes 16.1, 16.2 et 16.3, des présentes. 

« Somme individuelle » désigne la somme que l’Administrateur des réclamations détermine 
comme devant être versée à un Réclamant pancanadien admissible dans le cadre du Plan 
d’indemnisation des RPC. 

« Sûreté relative aux contributions » a le sens qui lui est attribué à l’article 5, paragraphe 5.13.  

« Taxes de vente et d’accise » désigne toutes les taxes sur les produits et services, taxes de vente 
harmonisée, ou autres taxes de vente et d’utilisation fédérales, provinciales ou territoriales 
applicables, et toutes les taxes d’accise fédérales et tous les droits de douane et d’importation, et 
toutes les taxes sur le tabac fédérales, provinciales et territoriales. 
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« Taxes et impôts » désigne les impôts, taxes, droits, impositions, prélèvements, cotisations, tarifs 
et autres charges fédéraux, étatiques, provinciaux, territoriaux, de comté, municipaux, locaux ou 
étrangers imposés, établis ou perçus par une Autorité fiscale, y compris ceux qui sont prélevés sur 
ce qui suit, mesurés en fonction de ce qui suit ou appelés comme suit : l’impôt sur le revenu, 
l’impôt sur le revenu net, l’impôt sur les recettes brutes, la taxe d’affaires, l’impôt sur les 
redevances, la taxe sur le capital, l’impôt sur les gains en capital, la taxe sur les produits et services, 
la taxe de vente harmonisée, la taxe sur la valeur ajoutée, la taxe d’extraction, les droits de timbre, 
l’impôt de franchise, l’impôt sur l’occupation des bâtiments et immeubles, la taxe sur les primes, 
l’impôt sur le capital-actions, la taxe de vente et d’utilisation, les impôts fonciers, les droits de 
cession immobilière, les taxes mobilières, la taxe sur la valeur, les taxes de transfert, les taxes sur 
les licences, l’impôt sur les profits, la taxe sur les profits exceptionnels, les retenues, les taxes 
environnementales, les charges sociales, l’impôt-santé des employeurs, l’impôt sur les régimes de 
retraite, les droits antidumping et compensateurs, la taxe d’accise, ainsi que l’ensemble des 
cotisations d’assurance-emploi, des cotisations au Régime de pensions du Canada, au Régime de 
rentes du Québec et à tout autre régime de retraite 

« Territoires » désigne, collectivement, le gouvernement du Yukon (« Yukon »), le 
gouvernement des Territoires du Nord-Ouest (« Territoires du Nord-Ouest ») et le 
gouvernement du Nunavut (« Nunavut »). « Territoire » désigne l’un ou l’autre de ces territoires. 

« Transferts autorisés » a le sens qui lui est attribué à l’article 11, alinéa 11.1h). 

« Trésorerie » désigne les sommes en espèces, les certificats de dépôt, les dépôts bancaires, les 
dépôts à terme, les certificats de placement garanti, les chèques, les effets de commerce, les bons 
du Trésor et d’autres équivalents de trésorerie. 

« Tribunal de faillite américain » désigne la United States Bankruptcy Court for the Southern 
District of New York. 

« Tribunal défini par la LACC » désigne la Cour supérieure de justice de l’Ontario (rôle 
commercial) à Toronto. 

« Trousse de réclamation » désigne les documents joints à l’Ordonnance relative à la procédure 
de réclamation à titre d’Annexe A, y compris la Lettre d’instructions et le formulaire de Preuve de 
réclamation d’un autre réclamant qui sont joints à l’Annexe B du Plan en vertu de la LACC. 

« Trousse de réclamation de RPC » désigne tous les documents qu’un Réclamant RPC ou son 
Représentant légal, selon le cas, doit remplir et soumettre à l’Administrateur des réclamations, 
notamment le Formulaire de réclamation du réclamant RPC, le Formulaire de réclamation du 
représentant légal d’un réclamant RPC, le Formulaire du médecin (seulement si un rapport de 
pathologie relativement au Cancer du poumon ou au Cancer de la gorge, ou un rapport de 
spirométrie pour l’Emphysème/MPOC (stade GOLD III ou IV), n’est pas disponible), ainsi que 
tous les documents médicaux et les autres documents demandés dans les Formulaires de 
réclamation et le Formulaire du médecin. Les formulaires susmentionnés constituent les 
Appendices C, D et E du Plan d’indemnisation des RPC qui est joint à l’Annexe P du Plan en vertu 
de la LACC. 
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« Trousse de réclamation pour les réclamations présumées » désigne le Relevé de réclamation 
présumée du Réclamant ainsi que le formulaire d’Avis de contestation d’une réclamation présumée 
à utiliser dans le cas où le Réclamant souhaite soulever un différend conformément au 
paragraphe 8 de l’Ordonnance relative à la procédure de réclamation, qui sont joints à l’Annexe A 
du Plan en vertu de la LACC. 

« US Bankruptcy Code » désigne le titre 11 du United States Bankruptcy Code, 11 U.S.C., 
§§ 101 – 1532, dans sa version modifiée. 

« Viable financièrement », ou « Viabilité financière », désigne la capacité d’Imperial de 
s’acquitter à échéance de ses obligations envers ses créanciers dans le Cours ordinaire des affaires. 

« Vice-président du CLPT » a le sens qui lui est attribué au paragraphe 11 du Mandat du CLPT 
qui est joint à l’Annexe X du Plan en vertu de la LACC. 

« Victime du tabac » désigne un Particulier qui souffre ou a souffert d’une Maladie liée au tabac. 

1.2 Certaines règles d’interprétation 

Pour l’application du Plan en vertu de la LACC : 

a) la mention dans le Plan en vertu de la LACC d’une ordonnance, d’un document existant, 
ou d’une pièce déposée ou qui doit être déposée désigne ladite ordonnance, ledit document 
ou ladite pièce dans sa version modifiée ou complétée, le cas échéant; 

b) à moins d’indication contraire, tous les montants sont exprimés en dollars canadiens; 

c) la division du Plan en vertu de la LACC en articles, paragraphes, alinéas et sous-alinéas 
ainsi que la présentation d’une table des matières ne visent qu’à faciliter la consultation et 
n’ont pas d’effet sur l’interprétation du Plan en vertu de la LACC, et les en-têtes des articles 
et paragraphes n’ont pas pour objet d’en faire une description exacte ou complète; 

d) l’emploi de mots ou d’expressions au singulier ou au pluriel, ou au masculin ou au féminin, 
notamment dans une définition, n’a pas pour effet de limiter la portée ou d’exclure 
l’application d’une disposition du Plan en vertu de la LACC ou de l’une de ses annexes à 
l’égard d’une Personne (ou de plusieurs Personnes) ou de circonstances suivant ce que le 
contexte permet; 

e) à moins qu’ils ne soient associés à des mots comme « seulement », « exclusivement » ou 
« uniquement », les mots ou expressions « comprendre », « y compris », « englober », 
leurs variantes ou autres expressions inclusives semblables ne doivent pas être interprétés 
comme des termes limitatifs, devant plutôt être interprétés dans le sens de « notamment » 
ou « y compris, sans s’y limiter », de sorte que les éléments mentionnés doivent être 
considérés comme des exemples et non comme étant caractéristiques ou exhaustifs; 

f) à moins d’indication contraire, toute heure mentionnée dans les présentes et dans tout 
document en découlant renvoie à l’heure locale de Toronto (Ontario), et la mention qu’un 
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événement se produit un Jour ouvrable signifie avant 17 heures (heure de l’Est) ledit Jour 
ouvrable; 

g) à moins d’indication contraire, pour le calcul des délais dans lesquels ou à la suite desquels 
un paiement doit être effectué ou un acte doit être accompli, le premier jour où le délai 
commence à courir est exclu, tandis que le dernier jour du délai compte, et si celui-ci n’est 
pas un Jour ouvrable, le délai prend fin le Jour ouvrable suivant; 

h) à moins d’indication contraire, tout renvoi à une loi ou à un autre acte législatif du 
Parlement ou d’une assemblée législative comprend toute la réglementation adoptée aux 
termes de ceux-ci, toute modification ou toute nouvelle édiction de la loi ou de la 
réglementation en vigueur, le cas échéant, et, s’il y a lieu, toute loi ou réglementation 
complétant ou remplaçant ladite loi ou réglementation; 

i) à moins que l’objet ou le contexte ne s’y oppose, la mention d’un article, d’un paragraphe, 
d’un alinéa ou d’un sous-alinéa précis doit être interprétée comme un renvoi à cette 
disposition précise du Plan en vertu de la LACC, tandis que les termes « le Plan en vertu 
de la LACC », « aux présentes », « dans les présentes », « aux termes des présentes », « en 
vertu des présentes » et autres expressions semblables sont réputés renvoyer au Plan en 
vertu de la LACC en général, et non à quelque disposition ou partie particulière du Plan en 
vertu de la LACC, et comprendre les documents qui le complètent; 

j) lorsqu’un terme commençant par une majuscule utilisé dans le Plan en vertu de la LACC 
renvoie à une définition contenue dans un autre document, le Plan en vertu de la LACC 
doit être interprété comme si la définition prévue dans cet autre document était incluse dans 
le Plan en vertu de la LACC. 

1.3 Droit applicable et compétence 

Le Plan en vertu de la LACC et tous les Documents définitifs sont régis par les lois de la province 
d’Ontario et les lois du Canada qui s’y appliquent et doivent être interprétés conformément à celles-
ci, à l’exception de la Procédure en vertu du chapitre 15 qui relève de la compétence du Tribunal 
de faillite américain, et de l’administration du Processus de réclamation des DRCQ selon le Plan 
d’administration du Québec qui est régie par les lois de la province de Québec et lois du Canada 
qui s’y appliquent. 

1.4 Annexes 

Les annexes du Plan en vertu de la LACC, qui sont intégrées par renvoi au Plan en vertu de la 
LACC et en font partie intégrante, sont les suivantes : 

Annexe A : Trousse de réclamation pour les réclamations présumées comprenant le Relevé de 
réclamation présumée (Annexe B-1) et l’Avis de contestation d’une réclamation 
présumée (Annexe B-2) 

Annexe B : Trousse de réclamation comprenant la Lettre d’instructions pour les Autres 
réclamations (Annexe A-1) et le formulaire de Preuve de réclamation d’un autre 
réclamant (Annexe A-2) 
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Annexe C : Avis général 

Annexe D : Programme de notification générale (comprenant la version condensée de l’Avis 
général (Appendice A) et la liste des journaux régionaux dans lesquels l’Avis 
général sera publié (Appendice B) 

Annexe E : Convention de sûreté relative aux contributions 

Annexe F : Acte d’hypothèque mobilière  

Annexe G : Rapport Harrison 

Annexe H : Curriculum vitæ du Dr Glenn Harrison 

Annexe I : Rapport Jha 

Annexe J : Curriculum vitæ du Dr Prabhat Jha 

Annexe K : Plan d’administration des recours collectifs au Québec 

Annexe L : Aperçu de l’expérience d’Epiq en matière d’administration de réclamations 
complexes  

Annexe M : Curriculum vitæ de Daniel Shapiro, c.r. 

Annexe N :  Plan d’indemnisation des réclamants pancanadiens : Méthodologie et analyse, en 
date du 5 décembre 2024 

Annexe O : Analyse du droit de la prescription applicable aux Réclamants pancanadiens, en 
date du 2 septembre 2020 

Annexe P : Plan d’indemnisation des réclamants pancanadiens, en date du 5 décembre 2024 

Annexe Q : Bref CV du Dr Robert Bell 

Annexe R : Curriculum vitæ du Dr Robert Bell 

Annexe S : Fonds cy-près : Méthodologie et analyse, en date du 5 décembre 2024 

Annexe T : Quittance contractuelle des réclamants – ITCAN et ITCO 

Annexe U : Liste des actions en recouvrement du coût des soins de santé des Provinces et des 
Réclamations en RCSS présentées par les Territoires 

Annexe V : Liste des actions intentées en vertu des lois provinciales sur les recours collectifs 

Annexe W : Liste des actions intentées par des Particuliers 

Annexe X : Mandat du comité de liaison provincial et territorial 
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ARTICLE 2. OBJET ET EFFET DU PLAN EN VERTU DE LA LACC 

2.1 Objet 

Le Plan en vertu de la LACC a pour objets : 

a) De régler intégralement et définitivement toutes les Réclamations relatives au tabac et de 
procéder à une transaction irrévocable à leur égard; 

b) De libérer, d’éteindre et d’interdire toutes les Réclamations quittancées; 

c) D’éliminer la responsabilité à l’égard de toutes les Réclamations relatives au tabac 
relativement aux actions engagées jusqu’à l’Heure de prise d’effet; 

d) De distribuer le Montant du règlement global aux Réclamants de la façon précisée à 
l’article 16, paragraphes 16.1, 16.2 et 16.3, des présentes; 

e) De prévoir le règlement de tous les Litiges en instance;  

f) De transférer la totalité des actifs, de la Dette, des obligations et des activités d’Imperial 
liés à ses Produits de remplacement actuels et futurs (« Activités relatives aux produits 
de remplacement ») à une société non liée, à un Affilié canadien de sa Société mère, ou à 
une Filiale canadienne de toute autre société faisant partie du Groupe de la compagnie de 
tabac (« Newco »); 

g) De permettre à Imperial de se retirer de la présente Procédure en vertu de la LACC et de 
poursuivre ses activités comme une entreprise en exploitation. 

2.2 Exclusion des Produits de remplacement du Plan en vertu de la LACC 

Les Produits de remplacement sont exclus du Plan en vertu de la LACC. Le Plan en vertu de la 
LACC ne s’applique pas à un droit ou à une réclamation invoqué à l’encontre d’Imperial ou d’un 
membre du Groupe de la compagnie de tabac relativement à son développement, à sa fabrication, 
à sa production, à sa commercialisation, à sa publicité, à sa distribution, à son achat ou à sa vente 
de Produits de remplacement, ni à l’utilisation des Produits de remplacement ou à l’exposition à 
ceux-ci, à ses déclarations à l’égard des Produits de remplacement ou à tout autre élément en lien 
avec les Produits de remplacement. Pour plus de précision, le Plan en vertu de la LACC n’a pas 
pour effet de libérer Imperial ou les membres du Groupe de la compagnie de tabac desdits droits 
ou réclamations concernant les Produits de remplacement.  
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ARTICLE 3. PROCÉDURE DE RÉCLAMATION, CLASSIFICATION DES 
CRÉANCIERS VISÉS, VOTATION, PROCÉDURE RELATIVE À 
L’AUDIENCE D’HOMOLOGATION ET QUESTIONS CONNEXES 

3.1 Procédure de réclamation 

3.1.1 Audience du Tribunal défini par la LACC concernant la Procédure de 
réclamation 

La procédure pour déterminer la validité et le montant des Réclamations visées aux fins de votation 
est régie par les Relevés de réclamation présumée, l’Ordonnance relative à la procédure de 
réclamation, l’Ordonnance relative à l’assemblée, la LACC, le Plan en vertu de la LACC et toute 
autre ordonnance du Tribunal défini par la LACC, selon le cas.  

Le Médiateur nommé par le tribunal et le Contrôleur présenteront une motion au Tribunal défini 
par la LACC pour que soient rendues des ordonnances : 

a) approuvant le dépôt du Plan en vertu de la LACC; 

b) approuvant la Procédure de réclamation énoncée dans l’Ordonnance relative à la procédure 
de réclamation; 

c) approuvant l’Avis général et le Programme de notification générale, qui comprend le 
calendrier de la mise en œuvre dudit programme; 

d) approuvant l’Ordonnance relative à l’assemblée, y compris le choix de la Date de 
l’assemblée, l’approbation de la classification des Créanciers visés en une seule catégorie 
aux fins de l’examen du Plan en vertu de la LACC lors de l’Assemblée et du vote sur celui-
ci, et l’autorisation des Représentants des Réclamants à voter sur le Plan en vertu de la 
LACC en personne ou par fondé de pouvoir à l’Assemblée. 

3.1.2 Procédure de réclamation relative aux Réclamations présumées  

La procédure pour traiter les Réclamations présumées est régie par les modalités de l’Ordonnance 
relative à la procédure de réclamation, y compris ses annexes afférentes. Nonobstant ce qui 
précède, le Contrôleur, en consultation avec le Médiateur nommé par le tribunal, peut apporter des 
modifications mineures de forme à la Trousse de réclamation pour les réclamations présumées 
qu’il peut juger nécessaires ou souhaitables. 

Dès que possible après la date de l’Ordonnance relative à la procédure de réclamation, le 
Contrôleur fera parvenir à chaque Représentant du Réclamant une Trousse de réclamation pour les 
réclamations présumées qui contiendra un Relevé de réclamation présumée qui précisera, aux fins 
de votation, la valeur de la Réclamation et le nombre de voix attachés à cette Réclamation 
présumée du Réclamant. La Trousse de réclamation pour les réclamations présumées, qui 
comprend le Relevé de réclamation présumée (Annexe B-1) et l’Avis de contestation d’une 
réclamation présumée (Annexe B-2), est jointe à l’Annexe A du Plan en vertu de la LACC. La 
Trousse de réclamation pour les réclamations présumées est réputée avoir été reçue par chaque 
Représentant du Réclamant à la Date de délivrance du Relevé de réclamation présumée. 
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Si un Réclamant souhaite contester le montant de sa Réclamation visée aux fins de votation et le 
nombre de voix qui y sont associés, tels qu’ils sont indiqués dans le Relevé de réclamation 
présumée pertinent, le Représentant du Réclamant doit remettre au Contrôleur un Avis de 
contestation d’une réclamation présumée au plus tard à la Date limite de contestation d’une 
réclamation présumée, à défaut de quoi le Réclamant sera irréfutablement et irrévocablement 
réputé avoir accepté le Relevé de réclamation présumée et la valeur et le nombre de voix associés 
à sa Réclamation visée uniquement aux fins de votation à l’Assemblée relativement au Plan en 
vertu de la LACC. 

Le Contrôleur, en consultation avec le Médiateur nommé par le tribunal, examine tout Avis de 
contestation d’une réclamation présumée qu’il reçoit et tente de régler ce différend avec le 
Réclamant concerné après sa réception. Si le différend n’est pas réglé, le Contrôleur le soumettra 
au Tribunal défini par la LACC et avisera en temps utile le Représentant du Réclamant en cause 
quant à la date d’audience. 

À moins que la contestation d’un Relevé de réclamation présumée ne donne lieu à une révision de 
la valeur ou du nombre de voix associés à la Réclamation visée en application des modalités de 
l’Ordonnance relative à la procédure de réclamation, chacun des Réclamants sera habile à voter à 
l’Assemblée conformément à la valeur et au nombre de voix indiqués dans les Relevés de 
réclamation présumée applicables. 

À moins que l’Ordonnance relative à l’assemblée ne l’exige, aucune autre formalité n’est requise 
de la part de l’un ou l’autre des Réclamants pour leur permettre d’être présents et de voter à 
l’Assemblée. 

3.1.3 Procédure de réclamation pour les Personnes, autres que les 
Réclamants ou les Particuliers réclamants, pour faire valoir une 
Réclamation 

La Procédure de réclamation que doivent suivre les Personnes, autres que les Réclamants ou les 
Particuliers réclamants, pour déposer une Réclamation et faire valoir le droit d’assister à 
l’Assemblée et de voter relativement au Plan en vertu de la LACC est régie par les modalités de 
l’Ordonnance relative à la procédure de réclamation et de ses annexes afférentes. Sauf pour établir 
le droit de certaines Personnes de voter à l’égard du Plan en vertu de la LACC, la Procédure de 
réclamation ne constitue pas, et ne peut être interprétée comme constituant, une acceptation par le 
Tribunal défini par la LACC, le Médiateur nommé par le tribunal, le Contrôleur et/ou Imperial de 
l’existence, de la validité ou de la valeur d’une Réclamation présentée dans une Preuve de 
réclamation d’un autre réclamant déposée aux termes de celle-ci, y compris aux fins de distribution 
selon le Plan en vertu de la LACC qui sera établie conformément à la Procédure relative aux autres 
réclamations. 

La sollicitation d’une Preuve de réclamation d’un autre réclamant et le dépôt par une Personne 
d’une telle preuve ne confèrent à cette Personne aucun droit, y compris, sans s’y limiter, en ce qui 
concerne la nature, le montant et l’ordre de priorité de ses Réclamations ou sa qualité pour agir 
dans le cadre des Procédures en vertu de la LACC, sauf les droits expressément énoncés dans 
l’Ordonnance relative à la procédure de réclamation. 
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3.1.3.1 Procédure de notification 

Sont jointes au Plan en vertu de la LACC les annexes suivantes portant sur la procédure de 
notification aux fins de la Procédure de réclamation : 

a) L’Annexe B représente la Trousse de réclamation composée de la Lettre d’instructions pour 
les Autres réclamations (Annexe A-1) et du formulaire de Preuve de réclamation d’un autre 
réclamant (Annexe A-2); 

b) L’Annexe C représente l’Avis général; 

c) L’Annexe D représente le Programme de notification générale qui comprend une version 
condensée de l’Avis général (Appendice A de l’Annexe D) et la liste des journaux 
régionaux dans lesquels l’Avis général sera publié (Appendice B de l’Annexe D). 

Le Contrôleur veillera à ce que l’Ordonnance relative à la procédure de réclamation, l’Avis général 
et la Trousse de réclamation soient publiés sur son site Web dans les cinq Jours ouvrables suivant 
la date de l’Ordonnance relative à la procédure de réclamation. Le Contrôleur fera également en 
sorte que l’Avis général, la Trousse de réclamation et l’Ordonnance relative à la procédure de 
réclamation soient envoyés : i) à chaque Personne qui figure sur la Liste de signification commune 
dans les cinq Jours ouvrables suivant la date de l’Ordonnance relative à la procédure de 
réclamation; et ii) à toute Personne qui, avant la Date limite de dépôt des autres réclamations, s’est 
manifestée par écrit à titre d’Autre réclamant putatif auprès du Contrôleur, et ce, dès qu’il est 
raisonnablement possible de le faire par la suite. 

Le respect raisonnable du programme de notification énoncé dans le Programme de notification 
générale constitue une signification et remise suffisante et valable de l’avis de l’Ordonnance 
relative à la procédure de réclamation et de la Date limite de dépôt des autres réclamations à toutes 
les Personnes qui peuvent avoir droit de recevoir un avis, et aucun autre avis n’a besoin d’être 
donné ni aucune autre signification n’a besoin d’être faite, et aucun autre document ne doit être 
envoyé ou signifié à une Personne relativement à l’Ordonnance relative à la procédure de 
réclamation. 

3.1.3.2 Date limite de dépôt des autres réclamations 

Pour qu’une Personne, autre qu’un Réclamant ou un Particulier réclamant, puisse faire valoir une 
Réclamation et qu’elle soit autorisée à assister à l’Assemblée et à y voter, cette Personne doit 
déposer une Preuve de réclamation d’un autre réclamant auprès du Contrôleur avant la Date limite 
de dépôt des autres réclamations. Seules les Personnes qui ont déposé une Preuve de réclamation 
d’un autre réclamant avant la Date limite de dépôt des autres réclamations ont le droit d’assister à 
l’Assemblée et de voter à l’égard du Plan en vertu de la LACC lors de celle-ci en tant qu’Autre 
réclamant putatif. 

Si une Personne ayant une Autre réclamation pré-mise en œuvre ne dépose pas une Preuve de 
réclamation d’un autre réclamant avant la Date limite de dépôt des autres réclamations, en plus 
d’être interdite d’assister à l’Assemblée et de voter relativement au Plan en vertu de la LACC, 
cette Personne :  
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a) sera définitivement empêchée et interdite de présenter une Autre réclamation pré-mise en 
œuvre dans le cadre de la Procédure relative aux autres réclamations; 

b) n’aura pas le droit de recevoir quelque distribution en application du Plan en vertu de la 
LACC à l’égard de cette Autre réclamation pré-mise en œuvre, y compris en provenance 
du Fonds relatif aux autres réclamations;  

c) sera liée par la Quittance et les injonctions prévues à l’article 18, paragraphe 18.1, du Plan 
en vertu de la LACC, et sera assujettie à cette quittance et à ces injonctions, pour ce qui est 
de cette Autre réclamation pré-mise en œuvre. 

Le dépôt par une Personne d’une Preuve de réclamation d’un autre réclamant ne constitue pas une 
constatation de l’existence, de la validité ou de la valeur de cette Autre réclamation et ne donne 
nullement droit à cette Personne à une distribution dans le cadre du Plan en vertu de la LACC, ou 
autrement. Pour plus de précision, à condition qu’une Preuve de réclamation d’un autre réclamant 
soit déposée avant la Date limite de dépôt des autres réclamations et pour autant que le Plan en 
vertu de la LACC soit approuvé par la Catégorie des créanciers visés, homologué par le Tribunal 
défini par la LACC et mis en œuvre, toute Personne qui prétend avoir une Autre réclamation sera 
tenue de suivre la procédure établie dans la Procédure relative aux autres réclamations pour 
prouver l’existence, la validité et la valeur de cette Autre réclamation. 

Le Contrôleur convertira en dollars canadiens, selon le taux de change applicable de la Banque du 
Canada à midi le 8 mars 2019, toute Preuve de réclamation d’un autre réclamant qui est déposée 
auprès de lui dans une monnaie étrangère. 

3.1.3.3 Rôle du Contrôleur aux fins de l’Assemblée et du vote 

En plus des droits, devoirs, responsabilités et obligations qui lui sont prescrits par la LACC, 
l’Ordonnance initiale et toute autre ordonnance du Tribunal défini par la LACC dans le cadre de 
la Procédure en vertu de la LACC, le Contrôleur administre la Procédure de réclamation et pose 
tout autre acte et accomplit toute autre fonction que l’Ordonnance relative à la procédure de 
réclamation autorise ou qui y sont accessoires. Le Contrôleur demandera au Médiateur nommé par 
le tribunal, à Imperial et aux Réclamants, selon le cas, l’assistance qui peut être raisonnablement 
nécessaire pour exécuter les modalités de l’Ordonnance relative à la procédure de réclamation. 

Sous réserve de l’approbation du Tribunal défini par la LACC, le Contrôleur, en consultation avec 
le Médiateur nommé par le tribunal, sera autorisé aux termes de l’Ordonnance relative à la 
procédure de réclamation à faire preuve d’une discrétion raisonnable quant au degré de conformité 
en ce qui concerne la manière dont les formulaires délivrés conformément à l’Ordonnance relative 
à la procédure de réclamation sont remplis et signés et le délai pour le faire, et il peut, lorsqu’il est 
convaincu qu’une Preuve de réclamation d’un autre réclamant a été dûment déposée, renoncer à 
ce que cette manière de remplir et de signer le formulaire respecte rigoureusement les exigences 
de l’Ordonnance relative à la procédure de réclamation. Nonobstant toute autre disposition de 
l’Ordonnance relative à la procédure de réclamation, toute Preuve de réclamation d’un autre 
réclamant déposée auprès du Contrôleur après la Date limite de dépôt des autres réclamations mais 
avant l’Assemblée peut, à la discrétion raisonnable du Contrôleur ou sous réserve d’une autre 
ordonnance du tribunal, être considérée comme avoir été déposée avant la Date limite de dépôt des 
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autres réclamations, et elle peut être traitée par le Contrôleur conformément à la Procédure de 
réclamation. 

Le Contrôleur reçoit et tient un registre de toutes les Preuves de réclamation d’un autre réclamant 
déposées en vue de dresser une liste des Personnes, en plus des Réclamants, ayant le droit d’assister 
à l’Assemblée et d’y voter, mais il n’est pas tenu d’investiguer ou d’apprécier la validité ou la 
quantification de ces Preuves de réclamation d’un autre réclamant qu’il peut recevoir. Il est 
toutefois entendu que le Contrôleur a le droit, à son entière discrétion, de demander de nouvelles 
directives au Tribunal défini par la LACC en ce qui concerne quelque Preuve de réclamation d’un 
autre réclamant déposée lorsqu’il l’estime nécessaire, y compris en ce qui concerne le déroulement 
de l’Assemblée. 

Nonobstant ce qui précède, le Contrôleur ne prend pas en considération une Preuve de réclamation 
d’un autre réclamant déposée par un Particulier réclamant ou au nom d’un groupe de Particuliers 
réclamants, car tous les Particuliers réclamants sont représentés soit par les Avocats représentant 
les RPC soit par les Avocats des groupes au Québec, selon le cas. Pour plus de précision, aucun 
Particulier réclamant ni aucune Personne prétendant représenter des Particuliers réclamants (à 
l’exception des Avocats représentant les RPC et des Avocats des groupes au Québec) ne sont 
autorisés à assister à l’Assemblée ou à y voter. 

Lors de l’Assemblée, le Contrôleur tient des registres distincts afin de compter les votes de toutes 
les Personnes qui déposent une Preuve de réclamation d’un autre réclamant séparément des votes 
des Réclamants, et il fait rapport au Tribunal défini par la LACC quant aux résultats inscrits dans 
chacun de ces registres à l’Audience d’homologation. Nonobstant ce qui précède, et sans accepter 
l’existence, la validité ou la valeur d’une Preuve de réclamation d’un autre réclamant reçue, les 
votes enregistrés par le Contrôleur pour ces Personnes sont réputés être inclus dans la Catégorie 
des créanciers visés conformément à l’Ordonnance relative à l’assemblée. 

3.2 Classification des créanciers 

Conformément à l’Ordonnance relative à l’assemblée, les Créanciers visés sont réunis en une seule 
catégorie aux fins de l’examen du Plan en vertu de la LACC et du vote s’y rapportant lors de 
l’Assemblée. 

3.3 Assemblée des Créanciers visés 

L’Assemblée sera tenue conformément au Plan en vertu de la LACC, à l’Ordonnance relative à 
l’assemblée et à toute ordonnance ultérieure du Tribunal défini par la LACC. Les seules Personnes 
autorisées à assister à l’Assemblée et à y voter à l’égard du Plan en vertu de la LACC sont celles 
spécifiées dans l’Ordonnance relative à l’assemblée et dans toute autre ordonnance du Tribunal 
défini par la LACC. 

3.4 Approbation par les créanciers  

Pour être approuvé, le Plan en vertu de la LACC doit recevoir le vote affirmatif de la Majorité 
requise de la Catégorie des créanciers visés. 
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3.5 Vote par la Catégorie des créanciers visés 

Les Créanciers visés de la Catégorie des créanciers visés qui ont le droit de voter à l’Assemblée, 
conformément à l’Ordonnance relative à la procédure de réclamation, à l’Ordonnance relative à 
l’assemblée, au Plan en vertu de la LACC et à la LACC, ont droit au nombre de voix ci-après 
représentant le montant correspondant à leurs Réclamations aux fins de vote respectives : 

a) Les Demandeurs dans les recours collectifs au Québec ont droit à un total de 99 958 voix. 

b) Les Réclamants pancanadiens ont droit à un total de 186 003 voix. 

c) Chaque Province a droit à un total de 1 voix. 

d) Chaque Territoire a droit à un total de 1 voix. 

e) Canada a droit à un total de 1 voix; 

f) La Commission ontarienne de commercialisation du tabac jaune et les Producteurs de tabac 
ont droit à un total de 3 930 voix; 

g) Les Demandeurs dans le recours collectif Knight ont droit à un total de 1 voix. 

En plus de ce qui précède, tout Autre réclamant putatif qui dépose une Preuve de réclamation d’un 
autre réclamant en conformité avec la Procédure de réclamation a droit à un total de 1 voix. 

3.6 Créanciers non visés 

Aucun Créancier non visé, à l’égard d’une Réclamation non visée, n’a le droit : 

a) de voter relativement au Plan en vertu de la LACC; 

b) d’assister à l’Assemblée;  

c) de recevoir une distribution aux termes du Plan en vertu de la LACC, à l’exception de son 
droit à ce que sa Réclamation non visée soit traitée conformément à l’article 3, 
paragraphe 3.7, du Plan en vertu de la LACC. 

3.7 Traitement des Réclamations non visées  

Les Réclamations non visées ne font pas l’objet d’une transaction dans le cadre du Plan en vertu 
de la LACC et demeurent pleinement en vigueur conformément à leurs modalités. Sous réserve de 
l’article 5, paragraphe 5.15, les Réclamations non visées sont payées par Imperial dans le Cours 
ordinaire des affaires à mesure qu’elles deviennent exigibles, sous réserve seulement des droits et 
moyens de défense d’Imperial, tant en droit qu’en equity, concernant une Réclamation non visée, 
y compris le droit d’y opposer compensation. 
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3.8 Extinction des Réclamations 

À l’Heure de prise d’effet, conformément aux dispositions du Plan en vertu de la LACC et de 
l’Ordonnance d’homologation, le traitement des Réclamations visées et des Réclamations 
quittancées sera définitif et liera Imperial, les Créanciers visés et toute Personne ayant une 
Réclamation visée ou une Réclamation quittancée. À l’exception de ce qui est prévu dans le Plan 
en vertu de la LACC, les Parties libérées n’auront aucune autre obligation de quelque nature que 
ce soit à l’égard des Réclamations visées et des Réclamations quittancées, selon le cas. 

3.9 Garanties et engagements similaires 

Aucune Personne ayant une Réclamation au titre d’une garantie, d’une sûreté, d’une indemnisation 
ou d’un engagement comparable relativement à une Réclamation faisant l’objet d’une transaction 
et d’une quittance aux termes du Plan en vertu de la LACC ou ayant le droit d’intenter une action 
récursoire ou d’être subrogée dans les droits d’une Personne relativement à une Réclamation 
faisant l’objet d’une transaction aux termes du Plan en vertu de la LACC n’a plus de droits à 
l’encontre d’Imperial que la Personne dont la Réclamation fait l’objet d’une transaction aux termes 
du Plan en vertu de la LACC. 

3.10 Procédure relative à l’Audience d’homologation 

3.10.1 Audience du Tribunal défini par la LACC concernant la procédure 
relative à l’Audience d’homologation 

Après l’Assemblée, le Médiateur nommé par le tribunal et le Contrôleur feront rapport au Tribunal 
défini par la LACC des résultats du vote à l’égard du Plan en vertu de la LACC tenu durant 
l’Assemblée. Si le Plan en vertu de la LACC a reçu le vote affirmatif de la Majorité requise de la 
Catégorie des créanciers visés, le Contrôleur présentera alors une motion au Tribunal défini par la 
LACC pour que soient rendues des ordonnances qui : 

a) fixent la date de l’Audience d’homologation; 

b) approuvent l’Avis général concernant l’audience d’homologation et le Programme de 
notification générale de l’audience d’homologation, y compris le calendrier de mise en 
œuvre du Programme de notification générale de l’audience d’homologation; 

c) fixent la date de dépôt des Avis d’opposition à l’audience d’homologation auprès du 
Contrôleur qui seront examinés à l’Audience d’homologation; 

d) établissent le calendrier des étapes de la procédure judiciaire menant à l’Audience 
d’homologation, notamment les dates pour déposer des dossiers de motion, des mémoires 
et des documents de réponse; 

e) établissent les questions à débattre à l’Audience d’homologation ainsi que la procédure de 
celle-ci. 
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3.10.2 Avis général concernant l’audience d’homologation  

La forme et le contenu de l’Avis général concernant l’audience d’homologation ainsi que la 
méthode de publication de cet avis et sa portée doivent être approuvés par le Tribunal défini par la 
LACC. Au plus tard à 17 heures (heure de l’Est) le 30e jour civil précédant l’Audience 
d’homologation, le Contrôleur fera en sorte que l’Avis général concernant l’audience 
d’homologation soit envoyé conformément au Programme de notification générale de l’audience 
d’homologation : 

a) à chaque Personne figurant sur la Liste de signification commune; 

b) à toute Personne connue d’Imperial ou du Contrôleur qui serait, selon les livres et registres 
d’Imperial, titulaire d’une potentielle Réclamation visée qui n’est pas consignée dans un 
Relevé de réclamation présumée ou dans une Preuve de réclamation d’un autre réclamant; 

c) à tout Autre réclamant putatif qui s’est manifesté auprès d’Imperial et/ou du Contrôleur 
avant la publication de l’Avis général concernant l’audience d’homologation; 

d) par voie d’avis général à toutes les autres Personnes au Canada qui peuvent éventuellement 
être visées par le Plan en vertu de la LACC en tant qu’Autre réclamant putatif. 

L’Avis général concernant l’audience d’homologation : 

a) inclura en annexe le Plan en vertu de la LACC; 

b) précisera la date, l’heure et le mode d’audition de l’Audience d’homologation; 

c) indiquera qu’à l’Audience d’homologation le Médiateur nommé par le tribunal et le 
Contrôleur demanderont que soit prononcée l’Ordonnance d’homologation homologuant 
le Plan en vertu de la LACC en application de la LACC et tout redressement accessoire 
relativement à cette homologation; 

d) indiquera que tout Autre réclamant putatif qui souhaite s’opposer au prononcé de 
l’Ordonnance d’homologation doit signifier à toutes les Personnes figurant sur la Liste de 
signification commune et déposer auprès du Tribunal défini par la LACC une copie des 
documents qui seront invoqués à l’appui de son opposition à l’Ordonnance d’homologation 
au plus tard à 17 heures (heure de l’Est) 14 jours civils avant l’Audience d’homologation. 
Les documents remis par une Personne désirant s’opposer au prononcé de l’Ordonnance 
d’homologation doivent indiquer précisément les motifs d’opposition et les mesures de 
redressement, s’il en est, sollicitées. 

3.10.3 Programme de notification générale de l’audience d’homologation 

Le Programme de notification générale de l’audience d’homologation est soumis à l’approbation 
du Tribunal défini par la LACC. Il sera conçu pour rejoindre efficacement le plus grand nombre 
possible de Personnes partout au Canada, y compris les Autres réclamants putatifs, et pour attirer 
leur attention par des avis concernant l’Audience d’homologation communiqués en langage clair, 
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concis et simple de façon à ce que ces Personnes puissent comprendre pleinement leurs droits et 
options.  

Un programme de notification pancanadien sera mis en œuvre afin de diffuser largement l’Avis 
général concernant l’audience d’homologation dans l’ensemble du Canada au moyen de divers 
médias et plateformes. 

3.10.4 Audience d’homologation 

Si le Plan en vertu de la LACC reçoit le vote affirmatif de la Majorité requise de la Catégorie des 
créanciers visés à l’Assemblée en conformité avec l’Ordonnance relative à l’assemblée et la 
LACC, le Contrôleur présentera alors une motion au Tribunal défini par la LACC pour que soient 
rendues des ordonnances qui : 

a) approuvent et homologuent le Plan en vertu de la LACC et ordonnent les quittances et les 
injonctions nécessaires pour mettre en œuvre le Plan en vertu de la LACC et donner effet 
au règlement qui y est prévu; 

b) autorisent et enjoignent Imperial, le Contrôleur, les Réclamants, les Représentants des 
réclamants et d’autres Personnes, selon le cas, à prendre toutes les mesures et dispositions 
et à poser tous les gestes nécessaires ou appropriés pour mettre en œuvre et donner effet 
aux opérations prévues dans le Plan en vertu de la LACC conformément à ses modalités et 
conditions et sous réserve de celles-ci; 

c) accordent les autres réparations nécessaires et opportunes, et le Tribunal défini par la 
LACC peut autoriser de mettre en œuvre et de donner effet aux opérations prévues dans le 
Plan en vertu de la LACC. 

ARTICLE 4. ÉTAPES DE RESTRUCTURATION 

4.1 Transfert des Activités relatives aux produits de remplacement à Newco 

À une date à convenir entre Imperial et les Administrateurs des plans en vertu de la LACC, Imperial 
prendra les mesures nécessaires ou utiles pour restructurer son entreprise en transférant ses 
Activités relatives aux produits de remplacement à Newco. Ces mesures peuvent comprendre : i) la 
signature et la délivrance de statuts, de conventions ou d’autres documents de constitution, de 
fusion, de regroupement, d’arrangement, de prorogation, de restructuration ou autres opérations 
prévoyant des conditions conformes aux dispositions du Plan en vertu de la LACC; ii) la signature 
et la délivrance d’actes de transfert, de cession et de prise en charge opportuns y compris, s’il y a 
lieu, relativement à la prise en charge des obligations en cas de transfert ou de cession d’actifs 
selon des conditions conformes aux dispositions du Plan en vertu de la LACC, dans chaque cas 
sans nécessité d’obtenir le consentement d’une Personne; iii) le dépôt auprès des Autorités 
gouvernementales compétentes des statuts, conventions ou autres documents appropriés en matière 
de constitution, de fusion, de regroupement, d’arrangement, de prorogation, de restructuration ou 
d’autres opérations, et ce, conformément au Droit applicable; et iv) toutes les autres mesures 
qu’Imperial juge nécessaires ou utiles pour donner effet au transfert de ses Activités relatives aux 
produits de remplacement à Newco, notamment les dépôts ou inscriptions en lien avec ces 
opérations. 
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Les documents de constitution en société par actions, les statuts, les règlements administratifs et 
les autres documents constitutifs de Newco (y compris toute convention entre actionnaires, les 
régimes de droits des actionnaires et les catégories d’actions (actions avec et sans droit de vote)) 
devront avoir une forme et un fond jugés raisonnablement satisfaisants par le Médiateur nommé 
par le tribunal, l’Administrateur du plan en vertu de la LACC et les Réclamants. 

Toutes les étapes, modalités, opérations et documents relatifs au transfert des Activités relatives 
aux produits de remplacement à Newco en conformité avec le Plan en vertu de la LACC devront 
avoir une forme et un fond jugés acceptables par le Médiateur nommé par le tribunal, 
l’Administrateur du plan en vertu de la LACC et les Réclamants. 

4.2 Étapes de restructuration 

À l’Heure de prise d’effet, les événements suivants se produiront et seront réputés s’être produits 
dans l’ordre indiqué ci-après, sauf indication contraire dans le présent article 4, et prendront effet 
sans autre mesure ni formalité : 

a) Imperial déposera sa Contribution initiale dans le Compte en fiducie du règlement global; 

b) l’échéancier et les détails du transfert des Activités relatives aux produits de remplacement 
d’Imperial à Newco devront être convenus entre Imperial et l’Administrateur du plan en 
vertu de la LACC; 

c) la Convention de sûreté relative aux contributions et l’Acte d’hypothèque mobilière 
entreront en vigueur; 

d) la Charge au titre des taxes de vente et d’accise et la Charge en faveur des administrateurs 
prendront fin, seront annulées et libérées; 

e) la somme de 25,0 millions de dollars sera prélevée sur la Contribution initiale d’Imperial 
et déposée dans le Compte de réserve relative à l’administration du plan en vertu de la 
LACC pour constituer la Réserve relative à l’administration du plan en vertu de la LACC; 

f) la somme de 5,0 millions de dollars sera prélevée sur les Contributions initiales totales 
versées par l’ensemble des Compagnies de tabac et déposée dans le Compte de réserve du 
plan d’indemnisation des RPC pour constituer la Réserve du plan d’indemnisation des 
RPC; 

g) les distributions qui doivent être versées aux Réclamants à la Date de mise en œuvre du 
plan seront acquittées en totalité, comme il est indiqué dans le Plan en vertu de la LACC; 

h) toutes les Réclamations visées et les Réclamations quittancées seront complètement, 
définitivement, irrévocablement et à jamais éteintes, exclues et interdites conformément à 
l’article 3, paragraphe 3.8, et à l’article 18, paragraphes 18.1 à 18.1.10, et tous les billets, 
certificats et autres instruments constatant des Réclamations visées et des Réclamations 
quittancées (ainsi que toutes les garanties associées à chacun des éléments qui précèdent) 
seront réputés annulés et éteints et être caducs conformément à l’article 17, 
paragraphe 17.9; 
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i) la Quittance contractuelle des réclamants prendra effet conformément à ses modalités; 

j) la Période de suspension prendra fin; 

(collectivement, les « Étapes de restructuration »). Le fait qu’une disposition d’un document 
attestant une Étape de restructuration ne soit pas intégrée au Plan en vertu de la LACC n’entache 
pas le caractère exécutoire de ladite disposition. 

4.3 Approbations internes 

À l’Heure de prise d’effet, toutes les mesures internes d’Imperial prévues par le Plan en vertu de 
la LACC, y compris celles nécessaires au transfert des Activités relatives aux produits de 
remplacement d’Imperial à Newco, seront réputées avoir été autorisées et approuvées à tous égards 
(sous réserve des dispositions du Plan en vertu de la LACC). Toutes les opérations prévues dans 
le Plan en vertu de la LACC seront réputées s’être réalisées en temps opportun, conformément au 
Droit applicable, et produiront leurs effets sans qu’il soit nécessaire pour les Créanciers visés, les 
administrateurs, les dirigeants ou les gestionnaires d’Imperial de prendre d’autres mesures. À la 
Date de mise en œuvre du plan, les administrateurs et les dirigeants concernés d’Imperial seront 
autorisés et enjoints d’établir, de signer et de remettre au nom et pour le compte de celle-ci les 
conventions, documents, titres et instruments prévus dans le Plan en vertu de la LACC, notamment 
en ce qui concerne le transfert des Activités relatives aux produits de remplacement d’Imperial à 
Newco.   

ARTICLE 5. EXAMEN DU PLAN EN VERTU DE LA LACC 

5.1 Montant du règlement global 

Le montant du règlement global dans le cadre du Plan en vertu de la LACC est de 32,5 milliards de 
dollars (le « Montant du règlement global »).  

5.2 Répartition du Montant du règlement global entre les Compagnies de tabac  

La question de la répartition du Montant de règlement global entre les Compagnies de tabac dans 
le cadre des trois Procédures en vertu de la LACC demeure non résolue. 

5.3 Compte en fiducie du règlement global et Compte en fiducie supplémentaire  

Les Compagnies de tabac déposent leurs Contributions respectives, moins les Montants réservés 
applicables, dans un ou plusieurs comptes en fiducie distincts portant intérêt (le « Compte en 
fiducie du règlement global »). Les Compagnies de tabac déposent leurs Montants réservés 
respectifs dans un ou plusieurs comptes en fiducie portant intérêt (le « Compte en fiducie 
supplémentaire ») (pour plus de précision, un Compte en fiducie supplémentaire distinct sera 
établi et maintenu pour chaque Compagnie de tabac). Le Compte en fiducie du règlement global 
et le Compte en fiducie supplémentaire sont détenus dans les Banques à charte de l’annexe I 
désignées par les Administrateurs des plans en vertu de la LACC, ou dans un syndicat de Banques 
à charte de l’annexe I pouvant comprendre les institutions financières que les Administrateurs des 
plans en vertu de la LACC peuvent approuver et désigner (la « Banque »). 
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5.4 Contributions initiales 

Au plus tard à la Date de mise en œuvre du plan, chaque Compagnie de tabac versera une 
contribution en espèces qui sera déposée dans le Compte en fiducie du règlement global 
(collectivement, les « Contributions initiales »). Le montant des Contributions initiales 
correspond au total des espèces et des quasi-espèces de toutes provenances que chaque Compagnie 
de tabac a générées à la fin du mois précédant la Date de mise en œuvre du plan, plus les 
Cautionnements en espèces, moins la somme de 750 millions de dollars qui est déduite du montant 
total. Cette somme de 750 millions de dollars comprend toutes les sommes en espèces que les 
Compagnies de tabac ont données en garantie des lettres de crédit et des obligations cautionnées 
en cours en faveur de leurs émetteurs.  

5.5 Montants réservés 

Imperial verse un paiement en espèces correspondant aux Montants réservés dans le Compte en 
fiducie supplémentaire aux dates précisées au présent paragraphe 5.5. Imperial verse son 
Remboursement d’impôt en espèces dans le Compte en fiducie supplémentaire dans les 30 jours 
suivant sa réception du Remboursement d’impôt concerné. Si Imperial reçoit son Remboursement 
d’impôt en espèces par versements échelonnés, elle dépose dans le Compte en fiducie 
supplémentaire, dans les 30 jours de chaque réception, 100 % de chaque versement reçu. Imperial 
verse la somme correspondant à son Montant annuel respectif dans le Compte en fiducie 
supplémentaire au plus tard le 30e jour suivant la date d’échéance pour la production de sa 
déclaration d’impôt pour l’année d’imposition visée à l’égard de laquelle la Contribution annuelle 
est versée (ou, dans le cas de la dernière année civile de la Période de contribution, au plus tard le 
182e jour suivant la fin de la Période de contribution). Imperial dépose son Montant reporté 
respectif dans le Compte en fiducie supplémentaire dans les 30 jours suivant la date d’échéance 
pour la production de sa déclaration d’impôt pour l’année d’imposition à laquelle l’Attribut fiscal 
pertinent est reporté prospectivement (ou, dans le cas de la dernière année civile de la Période de 
contribution, au plus tard le 182e jour suivant la fin de la Période de contribution). 

Pour souci de précision et afin d’éviter tout double emploi, aucun Remboursement d’impôt en 
espèces ne sera pris en compte dans la Mesure donnée utilisée pour calculer les Contributions 
annuelles. Les Montants réservés d’Imperial doivent être libérés du Compte en fiducie 
supplémentaire dans les circonstances suivantes :   

a) Pour ce qui est des Montants annuels et des Montants reportés, en conformité avec le 
pourcentage aux fins de la Contribution annuelle au titre des Contributions annuelles 
pertinentes (dans le cas d’un Montant reporté, le pourcentage aux fins de la Contribution 
annuelle au titre de la Contribution annuelle pour l’année d’imposition au cours de laquelle 
l’Attribut fiscal est utilisé) prévu dans le présent Plan en vertu de la LACC et dans le cas 
d’un Remboursement d’impôt en espèces, à raison de 85,0 % pour le Compte en fiducie du 
règlement global et de 15,0 % pour Imperial, dans chaque cas, 30 jours après l’expiration 
de la dernière Période normale de nouvelle cotisation applicable (ou plus tôt selon ce que 
détermine Imperial avec le consentement de l’Administrateur du plan en vertu de la LACC, 
agissant raisonnablement) relativement à l’année d’imposition visée d’Imperial à laquelle 
le Montant réservé se rapporte, soit i) dans le cas d’un Montant annuel, l’année 
d’imposition durant laquelle la Contribution annuelle en question est déduite dans le calcul 
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du revenu aux fins de l’impôt, ii) dans le cas d’un Remboursement d’impôt en espèces, 
l’année d’imposition à laquelle le Remboursement d’impôt en question se rapporte, et iii) 
dans le cas d’un Montant reporté, l’année d’imposition à laquelle l’Attribut fiscal en 
question a été reporté prospectivement. 

b) En faveur d’une Autorité fiscale compétente relativement à un avis de cotisation ou de 
nouvelle cotisation de Taxes et impôts (y compris les intérêts ou les pénalités imposés) se 
rapportant à une Question fiscale émanant d’une Autorité fiscale à l’égard d’Imperial, avec 
le consentement de l’Administrateur du plan en vertu de la LACC (lequel consentement ne 
peut être retenu sans motif raisonnable). Les sommes libérées en faveur d’une Autorité 
fiscale pour le compte d’Imperial sont en tout temps exclues des Contributions versées par 
Imperial. Pour plus de certitude, en cas de différend concernant un avis de cotisation ou de 
nouvelle cotisation de Taxes et impôts, d’intérêts ou de pénalités, l’Administrateur du plan 
en vertu de la LACC, à la demande d’Imperial, transfère la somme demandée par Imperial 
(n’excédant pas le montant total des Taxes et impôts, intérêts et pénalités imposés) à 
l’Autorité fiscale compétente en attendant la résolution définitive du différend. 

c) En faveur d’Imperial, après la fin de la Période de contribution, avec le consentement de 
l’Administrateur du plan en vertu de la LACC (lequel consentement ne peut être retenu sans 
motif raisonnable). 

5.6 Contributions annuelles  

Au plus tard le 30 juillet suivant chaque année civile au cours de la Période de contribution (ou, 
dans le cas de la dernière année civile de la Période de contribution, au plus tard le 182e jour qui 
suit la fin de la Période de contribution), Imperial verse dans le Compte en fiducie du règlement 
global ou le Compte en fiducie supplémentaire, selon le cas, des sommes calculées selon la Mesure 
donnée (collectivement, les « Contributions annuelles »), jusqu’à ce que la totalité des 
Contributions versées atteigne le Montant du règlement global. 

Le Plan en vertu de la LACC prévoit que les Contributions annuelles sont déterminées en fonction 
du résultat net après impôts établi selon une mesure donnée (la « Mesure donnée »). La Mesure 
donnée correspond à la méthode utilisée pour calculer, sur une base annuelle, le résultat des 
activités d’exploitation d’Imperial et les revenus ou profits tirés de toute réalisation additionnelle 
d’actifs, excluant les Activités relatives aux produits de remplacement qui doivent être exclues 
conformément au paragraphe 5.7 (« Résultat net après impôts »). Pour plus de précision, la 
Mesure donnée : 

a) repose sur les montants générés par toutes les sources de revenus d’Imperial, à l’exclusion 
des Produits de remplacement;  

b) inclut les revenus d’intérêt; 

c) comprend le produit de toute disposition d’actifs, y compris les immobilisations corporelles 
et les immobilisations incorporelles; 

d) exclut les ajustements comptables non récurrents qui ne sont pas de nature opérationnelle; 
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e) exclut les ajustements non récurrents liés à la restructuration et au règlement global qui ne 
sont pas de nature opérationnelle (pour plus de précision, cela comprend la 
comptabilisation de tout passif lié au règlement global et/ou de toute charge connexe à ce 
passif). L’alinéa e) ne vise pas à exclure les charges décaissées associées à la mise en œuvre 
du Plan en vertu de la LACC, y compris : i) les Frais relatifs aux services des 
Administrateurs des plans en vertu de la LACC; ii) les Frais relatifs aux services de 
l’Administrateur des réclamations (en sa qualité tant d’administrateur que d’agent) 
relativement à l’administration du Plan d’indemnisation des RPC; iii) les Frais relatifs aux 
services du Coordonnateur administratif; et iv) les Frais relatifs aux services des Avocats 
représentant les RPC; 

f) exclut les charges d’intérêts envers les parties liées; 

g) exclut les pénalités et les amendes imposées par des administrations fiscales et/ou des 
autorités de réglementation.  

Les Contributions annuelles qu’Imperial est tenue de verser dans le Compte en fiducie du 
règlement global pour chaque année de la Période de contribution sont calculées comme suit : 

a) Pour les années 1 à 5 (ajustées pour tenir compte de toute période tampon, le cas échéant, 
y compris l’élimination de la partie de la première année qui s’écoule avant la Date de mise 
en œuvre du plan) suivant la Date de mise en œuvre du plan, 85,0 % du montant calculé 
selon la Mesure donnée. 

b) Pour les années 6 à 10 suivant la Date de mise en œuvre du plan, 80,0 % du montant calculé 
selon la Mesure donnée. 

c) Pour les années 11 à 15 suivant la Date de mise en œuvre du plan, 75,0 % du montant 
calculé selon la Mesure donnée. 

d) Pour l’année 16 suivant la Date de mise en œuvre du plan, 70,0 % du montant calculé selon 
la Mesure donnée, et les versements se poursuivent par la suite jusqu’à ce que la totalité 
des Contributions atteigne le Montant du règlement global. 

Pour plus de précision, le pourcentage aux fins des Contributions annuelles qu’Imperial doit 
acquitter commencera à 85,0 % pour les années 1 à 5 (ajusté pour tenir compte d’une période 
tampon, s’il y a lieu) suivant la Date de mise en œuvre du plan et, par la suite, sera réduit par 
tranches de 5,0 % tous les cinq ans jusqu’à ce que le pourcentage atteigne 70,0 % à l’année 16, et 
il restera fixé à 70,0 % par la suite jusqu’à ce que le Montant du règlement global ait été 
intégralement payé. Nonobstant ce qui précède et sans limiter les droits des Réclamants quant à un 
Cas de défaut, Imperial ne pourra bénéficier de la tranche subséquente de réduction de 5 % du 
pourcentage utilisé aux fins des Contributions annuelles qu’à la condition qu’elle ait effectué tous 
les versements de Contributions annuelles dus et exigibles pour toutes les périodes antérieures. 

Les Contributions annuelles qu’Imperial devra verser pour les première et dernière années civiles 
de la Période de contribution seront calculées au prorata de façon à ce que le Montant du règlement 
global ne soit pas dépassé. 
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5.7 Exclusion des Produits de remplacement de la Mesure donnée 

Tous les revenus provenant des Produits de remplacement et tous les produits tirés de la disposition 
d’actifs liés aux Produits de remplacement sont exclus de la Mesure donnée, et l’intégralité des 
dépenses d’investissement, des honoraires, des coûts, des débours, des dettes et obligations et des 
autres dépenses de quelque nature que ce soit, qu’ils soient engagés ou non dans le Cours ordinaire 
des affaires, et qui sont effectués à l’égard des Produits de remplacement ou en lien avec ceux-ci 
sont exclus de la Mesure donnée et ne sont pas imputés aux revenus tirés des Produits du tabac. 
Dans les soixante jours précédant la Date de mise en œuvre du plan, Imperial fournira aux 
Administrateurs des plans en vertu de la LACC une liste de tous ses Produits du tabac qui seront 
inclus dans la Mesure donnée et une liste de tous ses Produits de remplacement qui seront exclus 
de la Mesure donnée. 

5.8 Période de contribution 

Les Compagnies de tabac ne sont tenues de déposer des Contributions annuelles et des Montants 
réservés dans le Compte en fiducie du règlement global et le Compte en fiducie supplémentaire 
que pendant la période allant de la Date de mise en œuvre du plan jusqu’à la date où le montant 
total des Contributions versées au Compte en fiducie du règlement global correspond au Montant 
du règlement global (la « Période de contribution »). Dès le paiement intégral du Montant du 
règlement global, les obligations des Compagnies de tabac relatives au Plan en vertu de la LACC 
prendront fin. Pour plus de précision, la Période de contribution comprend la période pendant 
laquelle l’un des Réclamants engage une procédure de recouvrement de créances ou d’autres 
procédures d’exécution. 

5.9 Responsabilité individuelle 

Les obligations des Compagnies de tabac aux termes de leur Plan en vertu de la LACC de verser 
leurs Contributions initiales, Contributions annuelles et Montants réservés respectifs pour qu’ils 
soient déposés dans le Compte en fiducie du règlement global et le Compte en fiducie 
supplémentaire sont individuelles et ne sont pas solidaires. 

5.10 Absence de reconnaissance de responsabilité 

Rien dans le Plan en vertu de la LACC ou dans tout autre Document définitif n’est ou ne sera 
réputé constituer une reconnaissance des faits ou de responsabilité de quelque nature que ce soit 
de la part d’un membre du Groupe de la compagnie de tabac. 

5.11 Conservation/transfert de Trésorerie 

Pendant la Période de contribution, chaque année jusqu’à la fin de la Période de contribution, 
Imperial conserve sa trésorerie, ses équivalents de trésorerie et ses placements au Canada jusqu’à 
ce que la Contribution annuelle et les Montants réservés dus pour cet exercice aient été déposés 
dans le Compte en fiducie du règlement global ou le Compte en fiducie supplémentaire. Chaque 
année, après qu’un tel dépôt a été effectué pour l’année concernée, et pour autant que les montants 
de la Contribution annuelle et des Montants réservés ne fassent pas l’objet d’un différend entre les 
Parties, Imperial est libre de disposer, à son entière discrétion, de sa part respective du Résultat net 
après impôts et des montants libérés du Compte en fiducie supplémentaire en faveur d’Imperial 
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que cette dernière conserve, y compris le droit de transférer ou de distribuer ces fonds à l’extérieur 
du Canada de la manière qu’elle peut déterminer. Nonobstant ce qui précède, en cas de différend 
concernant le montant de la part d’Imperial des Contributions annuelles et/ou des Montants 
réservés pertinents : 

a) Imperial conserve au Canada le montant qui fait l’objet du différend sur sa part du Résultat 
net après impôts et des montants libérés du Compte en fiducie supplémentaire en faveur 
d’Imperial pour l’année concernée jusqu’à ce que le différend soit entièrement et 
définitivement réglé et que le solde de la Contribution annuelle et des Montants réservés 
pertinents, le cas échéant, considérés comme étant dus par Imperial aux Réclamants ait été 
intégralement déposé dans le Compte en fiducie du règlement global et le Compte en 
fiducie supplémentaire, selon le cas, à moins que le Tribunal défini par la LACC n’en 
ordonne autrement; 

b) Imperial est tenue de déposer dans le Compte en fiducie du règlement global et le Compte 
en fiducie supplémentaire, selon le cas, le montant de la Contribution annuelle et/ou des 
Montants réservés, selon le cas, dont elle ne conteste pas l’exigibilité. Une fois que le 
différend aura été entièrement et définitivement réglé, Imperial sera libre de disposer, à son 
entière discrétion, du solde restant de sa part respective du Résultat net après impôts et des 
montants libérés du Compte en fiducie supplémentaire en faveur d’Imperial, y compris le 
droit de transférer ou de distribuer ces fonds à l’extérieur du Canada de la manière 
qu’Imperial peut déterminer. 

Pour autant qu’il n’est pas allégué que RBH et JTIM sont de quelque façon impliquées ou mises 
en cause dans le différend concernant le montant de la part d’Imperial des Contributions annuelles 
et/ou des Montants réservés d’Imperial, ou qu’elles en soient responsables, RBH et JTIM sont 
libres de disposer, à leur entière discrétion, de leurs parts respectives du Résultat net après impôts 
et des montants libérés du Compte en fiducie supplémentaire en faveur de RBH et/ou de JTIM que 
conservent RBH et JTIM, selon le cas, y compris le droit de transférer ou de distribuer ces fonds 
à l’extérieur du Canada de la manière que RBH et JTIM peuvent déterminer. 

5.12 Transparence des paiements par les Compagnies de tabac 

Les montants de toutes les Contributions et de tous les Montants réservés versés par Imperial 
conformément aux dispositions du Plan en vertu de la LACC doivent être entièrement divulgués 
aux Provinces et aux Territoires et aux conseillers juridiques des Réclamants touchés, 
conformément à l’Ordonnance nommant les administrateurs des plans en vertu de la LACC, afin 
de permettre aux Provinces, aux Territoires et aux Réclamants touchés de vérifier que les 
Contributions et les Montants réservés ont été calculés correctement de la manière prévue par la 
Mesure donnée et toutes les autres modalités applicables des Documents définitifs. Pour plus de 
précision, les Compagnies de tabac ne doivent pas regrouper leurs Contributions et Montants 
réservés puis les déposer sans distinction dans le Compte en fiducie du règlement global.  

5.13 Sûreté relative aux contributions 

Au moins 10 Jours ouvrables avant la Date de mise en œuvre du plan, Imperial et ses Filiales 
importantes concluront une convention (la « Convention de sûreté relative aux contributions ») 
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octroyant une sûreté, y compris de l’Acte d’hypothèque mobilière, à l’Agent de garantie au profit 
exclusif des Réclamants sur l’ensemble de ses actifs, entreprises et biens présents et 
subséquemment acquis, et de toute manière convenue, afin de garantir les obligations d’Imperial 
de verser les Contributions annuelles et les Montants réservés (la « Sûreté relative aux 
contributions »). L’exercice des droits prévus dans la Sûreté relative aux contributions n’est 
possible qu’à la survenance d’un Cas de défaut qui n’est pas corrigé conformément à l’article 12, 
paragraphe 12.3. L’Agent de garantie n’a pas le droit de réaliser la Sûreté relative aux contributions 
en cas de Manquement. La Convention de sûreté relative aux contributions est jointe à l’Annexe E 
du Plan en vertu de la LACC et l’Acte d’hypothèque mobilière est joint à l’Annexe F. 

L’Agent de garantie, dont les services seront retenus, conviendra, conformément aux modalités 
d’une convention entre créanciers à des conditions du marché à intervenir, de subordonner la 
Sûreté relative aux contributions i) à toute fiducie réputée créée par la loi; et ii) à toute sûreté 
accordée (ou à être accordée) par Imperial à un prêteur relativement à une installation en 
exploitation aux conditions de marché, dont le montant en capital n’excède pas le montant à 
convenir relativement à Imperial. 

Sous réserve des modalités d’une Entente de non-divulgation conclue entre Imperial et les 
Réclamants, Imperial fournira aux Réclamants tous les renseignements concernant les actifs, les 
entreprises et les biens sur lesquels Imperial et ses Filiales importantes octroient une sûreté. 

5.14 Soutien de la part de la Société mère et du Groupe de la compagnie de tabac au 
moyen d’Opérations intersociétés  

Pendant la Période de contribution, la Société mère d’Imperial et les Affiliés concernés au sein du 
Groupe de la compagnie de tabac continueront de fournir à Imperial et à ses Filiales des services 
partagés et d’autres services de soutien opérationnel (les « Services intersociétés ») selon les 
Opérations intersociétés en place à la Date de mise en œuvre du plan, ou de nouveaux Services 
intersociétés qui font partie d’une restructuration opérationnelle plus large au sein du Groupe de 
la compagnie de tabac d’Imperial. La prestation de ces Services intersociétés a) respectera les 
ententes en vigueur ou les pratiques antérieures, ou sera autrement approuvée par les 
Administrateurs des plans en vertu de la LACC, b) sera en conformité avec le Droit applicable et 
assujettie aux politiques en matière de prix de transfert du Groupe de la compagnie de tabac dans 
l’ensemble des marchés mondiaux, et c) pourra faire l’objet de rajustements dans le cours normal 
du marché. Les rajustements apportés aux Services intersociétés au sein du Groupe de la 
compagnie de tabac d’Imperial ne doivent pas avoir sur Imperial des effets nettement moins 
favorables que ceux des modalités suivant lesquelles des Services intersociétés similaires sont 
fournis à d’autres membres du Groupe de la compagnie de tabac d’Imperial. Le chef des finances 
d’Imperial attestera que tout rajustement apporté aux Services intersociétés est conforme au régime 
appliqué aux autres compagnies au sein du Groupe de la compagnie de tabac. Une telle attestation 
n’engagera pas la responsabilité personnelle du dirigeant signataire concerné.  

Imperial, sa Société mère et les Affiliés concernés au sein du Groupe de la compagnie de tabac : 

a) maintiennent en vigueur les conditions de quelque Opération intersociétés et n’y apportent 
aucune révision ou modification, y compris aucun retrait ni aucune résiliation ou cessation 
de l’Opération intersociétés;  
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b) maintiennent en vigueur leurs accords de licence de marques de commerce canadiennes et 
autre propriété intellectuelle avec une partie liée, ainsi que la méthode de fixation des prix 
et la structure actuellement utilisées dans l’exercice des activités au Canada, et n’apportent 
aucun changement important à l’un ou l’autre de ceux-ci; 

sauf en conformité avec les exigences énoncées au présent paragraphe 5.14. 

Si Imperial n’est plus Viable financièrement en raison de circonstances indépendantes de sa 
volonté ou de la volonté du Groupe de la compagnie de tabac, la Société mère d’Imperial peut 
donner aux Administrateurs des plans en vertu de la LACC, aux Provinces, aux Territoires, aux 
Réclamants touchés et aux autres Compagnies de tabac un préavis d’un an de son intention de 
cesser ses activités au Canada. Si les Administrateurs des plans en vertu de la LACC sont 
convaincus, selon les informations financières qui leur ont été fournies par Imperial conformément 
au Plan en vertu de la LACC, qu’Imperial n’est plus Viable financièrement en raison de 
circonstances indépendantes de sa volonté ou de la volonté du Groupe de la compagnie de tabac, 
ils communiqueront cette position aux Provinces, aux Territoires et aux Réclamants touchés. Si 
chacun des Territoires, Provinces et Réclamants touchés acceptent cette position, la Société mère 
d’Imperial pourra alors cesser de fournir des services partagés et d’autres services de soutien 
opérationnel à la date à laquelle la cessation prend effet.  

Ce qui précède n’annule pas l’interdiction pour la Société mère d’Imperial et les Affiliés concernés 
au sein du Groupe de la compagnie de tabac de pénétrer le marché des Produits du tabac au Canada 
avec toute autre compagnie ou entité en place remplaçant l’entreprise abandonnée, ou toute autre 
clause du Plan en vertu de la LACC, à l’exception de l’obligation de fournir des services partagés 
et d’autres services de soutien opérationnel. Pour plus de précision, sauf par l’entremise d’Imperial 
et de sa Filiale importante, il est interdit à la Société mère d’Imperial et aux Affiliés concernés au 
sein du Groupe de la compagnie de tabac, directement ou indirectement : i) d’exporter ou de 
fournir des Produits du tabac au Canada; ii) de concéder sous licence de la technologie, des 
marques de commerce ou de la propriété intellectuelle; ou iii) de fournir des services, d’exercer 
des activités commerciales ou de participer activement au marché des Produits du tabac au Canada 
ou d’y jouer un rôle actif.  

Si les Administrateurs des plans en vertu de la LACC, les Provinces, les Territoires, les Réclamants 
touchés ou d’autres Compagnies de tabac n’acceptent pas la position d’Imperial et de sa Société 
mère concernant la Viabilité financière des activités canadiennes d’Imperial, Imperial et sa Société 
mère peuvent soumettre la question au Tribunal défini par la LACC pour qu’elle soit tranchée. 

5.15 Paiement des Réclamations intersociétés 

Toute Réclamation intersociétés en cours et due par Imperial à l’Heure de prise d’effet ne peut être 
acquittée par Imperial qu’au moyen de sa part du Résultat net après impôts et des montants libérés 
du Compte en fiducie supplémentaire, le cas échéant, qu’Imperial conservera chaque année après 
que sa Contribution annuelle et les Montants réservés auront été déposés dans le Compte en fiducie 
du règlement global ou le Compte en fiducie supplémentaire, selon le cas, sous réserve toutefois 
des modalités de l’article 5, paragraphe 5.11, qui régit la conservation de sa part des fonds au cas 
où le montant de la Contribution annuelle ou du Montant réservé fait l’objet d’un différend. 
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ARTICLE 6. ADMINISTRATION DU MONTANT DU RÈGLEMENT GLOBAL 

6.1 Répartition du Montant du règlement global 

L’article 16, paragraphes 16.1, 16.2 et 16.3, des présentes énonce les modalités qui régiront la 
répartition du Montant du règlement global et le calendrier de distribution de ce montant : 

a) aux Demandeurs dans les recours collectifs au Québec;  

b) aux Réclamants pancanadiens;  

c) aux Provinces et aux Territoires;  

d) à la Fondation cy-près; 

e) aux Producteurs de tabac; 

f) aux Demandeurs dans le recours collectif Knight. 

6.2 Preuve d’expert à l’appui des Réclamations provinciales en RCSS et des 
Réclamations territoriales en RCSS et de la répartition provinciale-territoriale 

Le Rapport Harrison, qui est joint à l’Annexe G du présent Plan, fait partie de la preuve d’expert 
qui étaye, en partie, et appuie la quantification des Réclamations provinciales en RCSS et des 
Réclamations territoriales en RCSS, ainsi que la répartition entre les Provinces et les Territoires 
du Montant du règlement avec les Provinces et les Territoires. Le curriculum vitæ du Dr Harrison 
est joint à l’Annexe H du Plan en vertu de la LACC. Le Montant du règlement avec les Provinces 
et les Territoires est réparti entre les Provinces et les Territoires selon les pourcentages indiqués 
dans le tableau présenté à l’article 16, paragraphe 16.3. 

6.3 Preuve d’expert à l’appui du Plan d’indemnisation des réclamants 
pancanadiens 

Le Rapport Jha, joint à l’Annexe I du présent Plan, fait partie de la preuve d’expert qui étaye, en 
partie, et appuie l’élaboration, la formulation et la quantification du Plan d’indemnisation des RPC. 
Le curriculum vitæ du Dr Jha est joint à l’Annexe J du Plan en vertu de la LACC. 

6.4 Contrepartie au règlement du Recours collectif Knight 

La contrepartie au règlement du Recours collectif Knight consiste en la contribution nominale au 
Fonds cy-près et le paiement des Honoraires des avocats du groupe Knight. 

6.5 Placement des Contributions et des Montants réservés en attendant le 
décaissement 

Les Contributions et les Montants réservés versés dans le Compte en fiducie du règlement global 
et le Compte en fiducie supplémentaire, le Compte en fiducie des RPC, le Compte en fiducie des 
DRCQ et le Compte en fiducie cy-près, ainsi que les sommes déposées dans le Fonds relatif aux 
autres réclamations, le Compte de réserve relative à l’administration du plan en vertu de la LACC 
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et le Compte de réserve du plan d’indemnisation des RPC, seront investis conformément aux lignes 
directrices approuvées en matière de placement en attendant d’être versés aux Réclamants et à tout 
autre bénéficiaire applicable. 

ARTICLE 7.  ÉTABLISSEMENT ET ADMINISTRATION DU PLAN 
D’ADMINISTRATION DES RECOURS COLLECTIFS AU QUÉBEC 

7.1 Objectif du Plan d’administration du Québec 

Le Plan d’administration du Québec offrira une compensation directe sous la forme de paiements 
en argent aux Demandeurs dans les recours collectifs au Québec qui satisfont aux critères 
d’admissibilité en tant que Membres du groupe Blais conformément aux décisions rendues dans le 
cadre des Recours collectifs au Québec. Le Plan d’administration du Québec est joint à l’Annexe K 
du Plan en vertu de la LACC. 

Le Médiateur nommé par le tribunal et les Contrôleurs recommandent qu’Epiq soit approuvée par 
le Tribunal défini par la LACC et nommée en qualité d’Administrateur des réclamations chargé de 
gérer l’administration des processus de réclamation aux fins du Plan d’administration du Québec 
et du Plan d’indemnisation des RPC. L’Annexe L jointe au Plan en vertu de la LACC présente un 
aperçu de l’expérience d’Epiq en matière d’administration de réclamations complexes, une liste de 
11 pages décrivant les projets de services d’administration juridique d’Epiq, une description du 
Programme de soutien pré-règlement des Réclamations relatives au tabac d’Epiq, et les curriculum 
vitæ des membres clés du personnel de direction qui seront affectés à l’administration du Plan 
d’administration du Québec et du Plan d’indemnisation des RPC.  

Le Médiateur nommé par le tribunal et les Contrôleurs recommandent que Daniel Shapiro, c.r., 
soit approuvé pour être nommé en qualité de Coordonnateur administratif relativement à 
l’administration du Plan d’administration du Québec et du Plan d’indemnisation des RPC. Le 
curriculum vitæ de M. Shapiro constitue l’Annexe M du Plan en vertu de la LACC. 
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Le tableau qui suit résume l’indemnisation dont pourront bénéficier les Membres admissibles du 
groupe Blais aux termes du Plan d’administration du Québec : 

Plan d’administration des recours collectifs au Québec 

 
 
 
 

Colonne 1 
Maladie indemnisable  

Indemnité 
(ou toute autre somme inférieure que l’Administrateur des 
réclamations peut juger disponible pour le sous-groupe de 

réclamants; le montant varie selon le taux réel de participation 
et d’autres facteurs et ne peut dépasser les montants maximaux 

indiqués dans le présent tableau) 

Colonne 2 
Indemnité pour les Membres 
admissibles du groupe Blais 
qui ont commencé à fumer 

avant le 1er janvier 1976 

Colonne 3  
Indemnité pour les 

Membres admissibles du 
groupe Blais qui ont 

commencé à fumer le ou 
après le 1er janvier 1976  
(80 % de la colonne 2) 

Cancer du poumon 100 000 $ 80 000 $ 

Cancer de la gorge  100 000 $ 80 000 $ 

Emphysème/MPOC 
(stade GOLD III ou IV) 

30 000 $ 24 000 $ 

 

7.2 Plan d’administration du Québec soumis à l’approbation du Tribunal défini 
par la LACC 

Le Tribunal défini par la LACC entend et tranche l’instance portant sur l’approbation du Plan 
d’administration du Québec, y compris l’approbation des honoraires et des débours prévus dans le 
mandat de représentation en justice intervenu entre les Avocats des groupes au Québec et les 
représentants demandeurs dans les Recours collectifs au Québec, ainsi que l’approbation des 
Honoraires des avocats des groupes au Québec. 

Les questions relatives à la surveillance continue du Plan d’administration du Québec sont 
entendues et tranchées conjointement par le Tribunal défini par la LACC et la Cour supérieure du 
Québec. Dans l’exercice de cette fonction, le Tribunal défini par la LACC et la Cour supérieure 
du Québec peuvent communiquer entre eux, conformément au protocole qu’ils définiront et 
établiront. 

Aucune modification ni aucune révision ne peuvent être apportées au Plan d’administration du 
Québec sans l’approbation conjointe du Tribunal défini par la LACC et de la Cour supérieure du 
Québec, tel qu’il est prévu dans une ordonnance rendue par le Tribunal défini par la LACC. 
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7.3 Versement des Cautionnements en espèces  

Les Cautionnements en espèces, qui font partie des Contributions initiales, sont libérés du 
cautionnement avant la Date de mise en œuvre du plan et déposés dans le Compte en fiducie du 
règlement global.  

7.4 Compte en fiducie des DRCQ 

Le Montant du règlement avec les DRCQ, déduction faite de la Contribution cy-près relative aux 
DRCQ, est prélevé du Compte en fiducie du règlement global et déposé dans le Compte en fiducie 
des DRCQ au bénéfice des Membres du groupe Blais. 

De temps à autre, sur présentation d’une demande par l’Administrateur des réclamations, les 
Administrateurs des plans en vertu de la LACC autorisent des versements d’avances de fonds du 
Compte en fiducie des DRCQ au compte en fiducie de l’Administrateur des réclamations désigné 
pour le Plan d’administration du Québec, qui est détenu à la Banque au bénéfice des Membres du 
groupe Blais, afin de permettre à l’Administrateur des réclamations d’effectuer le paiement des 
Indemnités aux Membres admissibles du groupe Blais. 

7.5 Versement de la Contribution cy-près relative aux DRCQ dans le Compte en 
fiducie cy-près 

Le versement de la Contribution cy-près relative aux DRCQ s’élevant à une somme de 
131 millions de dollars représente la contrepartie au règlement complet et final ainsi qu’à 
l’exécution du Jugement Létourneau, constituant le bénéfice indirect pour les Membres du groupe 
Létourneau. La Contribution cy-près relative aux DRCQ est déposée dans le Compte en fiducie 
cy-près à partir du Compte en fiducie du règlement global au bénéfice de la Fondation cyprès. 

ARTICLE 8. ÉTABLISSEMENT ET ADMINISTRATION DU PLAN 
D’INDEMNISATION DES RÉCLAMANTS PANCANADIENS 

8.1 Objectif du Plan d’indemnisation des RPC 

Le Plan d’indemnisation des réclamants pancanadiens (le « Plan d’indemnisation des RPC ») 
offrira une compensation directe sous la forme de paiements en argent aux Réclamants 
pancanadiens qui satisfont à tous les critères ci-dessous (les « Critères d’admissibilité des 
RPC ») : 

a) À la date à laquelle un Réclamant pancanadien présente sa réclamation dans le cadre du 
Plan d’indemnisation des RPC : 

(i) Si le Réclamant pancanadien est en vie, il doit résider dans une Province ou un 
Territoire du Canada; 

(ii) Si le Réclamant pancanadien est décédé, il devait résider dans une Province ou un 
Territoire du Canada à la date de son décès; 

b) Le Réclamant pancanadien était en vie le 8 mars 2019; 
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c) Entre le 1er janvier 1950 et le 20 novembre 1998, le Réclamant pancanadien a fumé au 
minimum Douze paquets-année de cigarettes vendues par les Compagnies de tabac; 

d) Entre le 8 mars 2015 et le 8 mars 2019 (la « Période visée par les réclamations de 
RPC »), le Réclamant pancanadien a reçu un diagnostic d’une de ces maladies : 

(i) Cancer primitif du poumon (« Cancer du poumon »), 

(ii) Cancer primitif (carcinome épidermoïde) du Larynx, de l’Oropharynx ou de 
l’Hypopharynx (« Cancer de la gorge »), 

(iii) Maladie pulmonaire obstructive chronique (stade GOLD III ou IV seulement) 
(collectivement, les « Maladies indemnisables d’un RPC »);  

e) À la date du diagnostic d’une Maladie indemnisable d’un RPC, le Réclamant pancanadien 
résidait dans une Province ou un Territoire du Canada. 

Le tableau qui suit résume l’indemnisation qui pourra être obtenue aux termes du Plan 
d’indemnisation des RPC :  

Plan d’indemnisation des RPC 

Colonne 1  
Maladie indemnisable 

d’un RPC 

Somme individuelle 
(ou toute autre somme inférieure que l’Administrateur des 
réclamations peut juger disponible pour le sous-groupe de 

réclamants; le montant varie selon le taux réel de participation et 
d’autres facteurs et ne peut dépasser les montants maximaux 

indiqués dans le présent tableau) 

Colonne 2 
Indemnité pour les 

Réclamants pancanadiens 
qui ont commencé à fumer 

avant le 1er janvier 1976 
(60 % des dommages-intérêts 

accordés aux Demandeurs 
dans les recours collectifs 

au Québec) 

Colonne 3  
Indemnité pour les 

Réclamants pancanadiens 
qui ont commencé à fumer le 
ou après le 1er janvier 1976 

(80 % de la colonne 2) 

Cancer du poumon 60 000 $ 48 000 $ 

Cancer de la gorge  60 000 $ 48 000 $ 

Emphysème/MPOC  
(stade GOLD III ou IV) 18 000 $ 14 400 $ 
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Les documents suivants sont joints comme annexes du Plan en vertu de la LACC :  

a) Le document intitulé « Plan d’indemnisation des réclamants pancanadiens : Méthodologie 
et analyse » daté du 5 décembre 2024 est joint à l’Annexe N du Plan en vertu de la LACC. 

b) Le Rapport Jha est joint à l’Annexe I du Plan en vertu de la LACC. 

c) Le document intitulé « Analyse du droit de la prescription applicable aux Réclamants 
pancanadiens » daté du 2 septembre 2020 est joint à l’Annexe O du Plan en vertu de 
la LACC. 

8.2 Plan d’indemnisation des RPC  

Le Tribunal défini par la LACC entend et tranche l’instance portant sur l’approbation du Plan 
d’indemnisation des RPC. Le Plan d’indemnisation des RPC est joint à l’Annexe P du Plan en 
vertu de la LACC. Le Médiateur nommé par le tribunal et les Contrôleurs recommandent qu’Epiq 
soit approuvée par le Tribunal défini par la LACC et nommée en qualité d’Administrateur des 
réclamations chargé de gérer l’administration des processus de réclamation aux fins du Plan 
d’administration du Québec et du Plan d’indemnisation des RPC. 

Les questions relatives à la surveillance continue du Plan d’indemnisation des RPC sont entendues 
et tranchées exclusivement par le Tribunal défini par la LACC. 

8.3 Compte en fiducie des RPC  

La Somme destinée au plan d’indemnisation des RPC sera prélevée sur le Compte en fiducie du 
règlement global et déposée dans un ou plusieurs comptes en fiducie distincts portant intérêt (le 
« Compte en fiducie des RPC ») détenus à la Banque au bénéfice des Réclamants pancanadiens.  

De temps à autre, sur présentation d’une demande par l’Administrateur des réclamations, les 
Administrateurs des plans en vertu de la LACC autorisent des versements d’avances de fonds du 
Compte en fiducie des RPC au compte en fiducie de l’Administrateur des réclamations désigné 
pour le Plan d’indemnisation des RPC, qui est détenu à la Banque au bénéfice des Réclamants 
pancanadiens, afin de permettre à l’Administrateur des réclamations de verser des Sommes 
individuelles aux Réclamants pancanadiens admissibles.  

ARTICLE 9. CONSTITUTION ET ADMINISTRATION DE LA FONDATION 
CYPRÈS 

9.1 Objet de la Fondation cy-près 

Le Fonds cy-près sera administré par une fondation de bienfaisance publique (la « Fondation 
cyprès ») à être constituée dans le cadre de la mise en œuvre du Plan en vertu de la LACC. La 
Fondation cy-près sera indépendante et libre de toute influence ou ingérence de la part des 
Réclamants, des Compagnies de tabac, des Groupes des compagnies de tabac, ou de tout 
bénéficiaire réel ou potentiel de la Fondation cy-près. Bien qu’il soit reconnu que la gouvernance 
de la Fondation cy-près sera indépendante et libre de toute influence ou ingérence, la Fondation 
cy-près relèvera toujours de la compétence du Tribunal défini par la LACC. 
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Le Fonds cy-près procurera la contrepartie à la décharge et au règlement complets et finaux de 
toutes les réclamations et réclamations potentielles des Réclamants pancanadiens qui ne reçoivent 
pas d’indemnités directes dans le cadre du Plan d’indemnisation des RPC, et des Membres du 
groupe Létourneau qui ne reçoivent pas d’indemnités directes dans le cadre du Plan 
d’administration du Québec, mais qui en profiteront indirectement en relevant du champ 
d’application de la Fondation cy-près. Ce vaste groupe de réclamants comprend les Personnes 
suivantes ainsi que les membres de la famille touchés ou les successions : 

a) les fumeurs souffrant d’un Cancer du poumon, d’un Cancer de la gorge ou 
d’Emphysème/MPOC (stade GOLD III ou IV) qui sont hors de la période de réclamation 
ou qui ont consommé moins de cigarettes que les Douze paquets-année requis, ou, dans le 
cas de l’Emphysème/MPOC, qui n’ont pas été classifiés au stade GOLD III ou IV ou 
l’équivalent; 

b) les fumeurs subissant un préjudice lié au tabac autre qu’un Cancer du poumon, un Cancer 
de la gorge ou un Emphysème/MPOC (stade GOLD III ou IV) ou l’équivalent; 

c) les Personnes qui fument ou ont fumé des Produits du tabac qui n’ont pas encore subi de 
préjudice lié au tabac, ou qui pourraient ne jamais en subir. 

Le principe directeur sous-jacent à la Fondation cy-près veut que cette dernière doive maintenir un 
lien rationnel entre les différentes circonstances des divers groupes de Réclamants pancanadiens 
et de Membres du groupe Létourneau visés par le Fonds cy-près et la mission de la Fondation 
cyprès qui est de financer la recherche, des programmes et des initiatives visant à améliorer l’issue 
des maladies liées au tabac qui procureront des bénéfices indirects à ces Personnes. Ce principe 
directeur s’appliquera tout au long de l’existence de la Fondation cy-près au produit du travail 
généré par la recherche et les programmes et initiatives financés par la Fondation cy-près. 

Le versement de la Contribution cy-près relative aux DRCQ s’élevant à une somme de 
131 millions de dollars représente la contrepartie au règlement complet et final ainsi qu’à 
l’exécution du Jugement Létourneau.  

Sur la recommandation des Avocats représentant les RPC, du Médiateur nommé par le tribunal et 
des Contrôleurs et sous réserve de l’approbation du Tribunal défini par la LACC, le Dr Robert 
Bell, MDCM, MSc, FRCSC, FACS, FRCSE (Hon.), sera nommé par le Tribunal défini par la 
LACC à titre de premier président de la Fondation cy-près. Le bref CV et le curriculum vitæ du 
Dr Bell sont joints respectivement à l’Annexe Q et à l’Annexe R du Plan en vertu de la LACC. Si 
le Dr Bell ne veut pas que son nom soit proposé, les Avocats représentant les RPC, le Médiateur 
nommé par le tribunal et les Contrôleurs pourront proposer toute autre personne qu’ils estiment 
appropriée afin que la candidature de cette dernière soit examinée par le Tribunal défini par 
la LACC. 

Le document intitulé « Fonds cy-près : Méthodologie et analyse » est joint à l’Annexe S du Plan 
en vertu de la LACC.  
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9.2 Financement de la Fondation cy-près 

Le Fonds cy-près sera prélevé sur le Compte en fiducie du règlement global et déposé dans un ou 
plusieurs comptes en fiducie distincts portant intérêt (le « Compte en fiducie cy-près ») détenus 
à la Banque au bénéfice de la Fondation cy-près. Le Fonds cy-près ne sera pas transféré à la 
Fondation cy-près tant que tous les éléments de la constitution de la Fondation cy-près énoncés au 
paragraphe 9.4 des présentes n’auront pas reçu l’approbation finale du Tribunal défini par la LACC 
et que le Compte en fiducie cy-près n’aura pas été dûment établi à la Banque. Par la suite, le Fonds 
cy-près, y compris toutes les sommes détenues dans le Compte en fiducie cy-près, sera transféré à 
la Fondation cy-près et détenu par celle-ci. 

9.3 Mandat de la Fondation cy-près 

Le mandat de la Fondation cy-près s’énonce comme suit : 

« The Foundation for Improved Outcomes in Tobacco-Related Disease » (FIORD) 

Mandat 

Introduction : Le présent document décrit le mandat de la Fondation cy-près. 

Nom de la Fondation : Le nom de la Fondation cy-près doit explicitement se rapporter à l’objet 
de celle-ci. Le nom « The Foundation for Improved Outcomes in Tobacco-Related Disease » 
sera la raison sociale, ainsi que l’acronyme « FIORD ». Ce nom sera utilisé sur le site Web de la 
Fondation cy-près et dans d’autres documents de présentation. 

Objet de la Fondation cy-près : La Fondation cy-près a pour objet de financer la recherche, des 
programmes et des initiatives visant à améliorer l’issue des maladies liées au tabac. La Fondation 
cy-près profitera indirectement aux consommateurs de Produits du tabac ainsi qu’à leurs 
successions ou aux membres touchés de leur famille qui ne sont pas directement indemnisés en 
vertu du Plan d’administration du Québec ou du Plan d’indemnisation des RPC. Les fumeurs qui 
sont directement indemnisés (en vertu du Plan d’administration du Québec ou du Plan 
d’indemnisation des RPC) incluent les personnes souffrant d’un Cancer du poumon, d’un Cancer 
de la gorge ou d’Emphysème/MPOC (stade GOLD III ou IV) au sens attribué à ces termes dans 
lesdits plans. 

La Fondation cy-près ne versera aucune somme d’argent aux personnes qui présentent des 
réclamations pour un préjudice lié au tabac. Les personnes qui doivent être indemnisées recevront 
leur compensation monétaire par l’entremise du Plan d’administration du Québec ou du Plan 
d’indemnisation des RPC conformément aux dispositions desdits plans. 

Les consommateurs de tabac qui ne sont pas directement indemnisés, mais qui en profiteront 
indirectement en relevant du champ d’application de la Fondation cy-près, comprennent les 
Personnes suivantes ainsi que les membres de la famille touchés ou les successions : 

i) les fumeurs souffrant d’un Cancer du poumon, d’un Cancer de la gorge ou 
d’Emphysème/MPOC (stade GOLD III ou IV) qui sont hors de la période de 
réclamation ou qui ont consommé moins de cigarettes que le Douze paquets-année 
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requis, ou, dans le cas de l’Emphysème/MPOC, qui n’ont pas été classifiés au stade 
GOLD III ou IV ou l’équivalent; 

ii) les fumeurs subissant un préjudice lié au tabac autre qu’un Cancer du poumon, un 
Cancer de la gorge ou un Emphysème/MPOC (stade GOLD III ou IV) ou 
l’équivalent; 

iii) les Personnes qui fument ou ont fumé des Produits du tabac et qui n’ont pas encore 
subi de préjudice lié au tabac, ou qui pourraient ne jamais en subir. 

Vision de la Fondation : Les Canadiens bénéficieront d’un meilleur diagnostic, d’un meilleur 
traitement et de meilleures issues en ce qui concerne les cancers liés au tabac, 
l’Emphysème/MPOC et les autres préjudices liés au tabac. 

Mission de la Fondation : La Fondation cy-près profitera indirectement aux fumeurs actuels, 
passés et futurs et à leur famille en finançant la recherche, des programmes et des initiatives 
relativement aux cancers liés au tabac, à l’Emphysème/MPOC et à d’autres maladies et problèmes 
de santé qui ont un lien raisonnable et rationnel avec les préjudices liés au tabac. Grâce à la 
recherche, aux programmes et aux initiatives financés par la Fondation cy-près, il sera possible 
d’obtenir un diagnostic plus précoce, un meilleur traitement et de meilleures issues pour les 
Personnes souffrant de ces maladies. 

Valeurs de la Fondation : La Fondation cy-près se concentrera sur ce qui suit : la valeur inhérente 
de la recherche, du programme ou de l’initiative au regard de son bénéfice indirect pour les 
Personnes visées par le Fonds cy-près et les Canadiens en général; la sensibilisation à la nécessité 
de maintenir un « lien rationnel » entre les travaux soutenus par la Fondation cy-près et les 
personnes bénéficiant du Fonds cy-près; l’attachement aux principes de la meilleure preuve et à 
l’examen par les pairs experts; une collaboration renforcée de façon à accroître la portée du 
financement de la recherche tout en limitant les coûts indirects de la Fondation cy-près afin de 
maximiser le bénéfice indirect pour les personnes visées par le Fonds cy-près; et l’exigence que la 
recherche, les programmes et les initiatives financés par la Fondation reflètent les principes 
d’équité en matière de santé et permettent d’inclure les Premières Nations, les Métis et les Inuits. 

Propositions pouvant être soumises à un examen d’admissibilité au soutien de la Fondation 
cy-près : Les propositions concernant la recherche, les programmes et les initiatives relevant du 
champ d’application du Fonds cy-près seront reçues par le conseil d’administration de la Fondation 
cy-près (le « Conseil de la Fondation ») pour examen en vue d’obtenir un soutien financier ou 
autre de la part de la Fondation cy-près. Les programmes et les initiatives visant à réduire ou à 
prévenir l’usage du tabac au Canada ne relèvent pas du champ d’application du Fonds cy-près, 
étant donné qu’ils relèvent de la compétence des Provinces et des Territoires, et comportent des 
enjeux politiques et de défense des droits. En conséquence, ces programmes et initiatives ne 
recevront pas de financement ou quelqu’autre soutien de la part de la Fondation cy-près. 

Le fait qu’une proposition demandant de financer de la recherche, un programme ou une initiative 
soit reçue par la Fondation cy-près pour examen ne signifie pas qu’une subvention ou un autre 
soutien lui sera nécessairement accordé. La décision d’accorder ou non du financement 
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relativement à une proposition relève de la discrétion exclusive de la Fondation cy-près et ne peut 
être révisée une fois qu’elle a reçue l’approbation du Tribunal défini par la LACC. 

Premiers travaux :  

• Constituer la fondation « The Foundation for Improved Outcomes in Tobacco-related 
Disease » en tant que fondation de bienfaisance publique exonérée d’impôt. 

• Former un conseil d’administration neutre et indépendant qui supervisera la stratégie de la 
Fondation cy-près en matière de financement de la recherche, des programmes et des 
initiatives que la Fondation cy-près soutient. Le Conseil de la Fondation élaborera et 
supervisera également la stratégie financière et d’investissement de la Fondation cy-près.  

• Entreprendre un processus de consultation auprès des parties intéressées et des membres 
du public à l’échelle du Canada, sous la direction du président de la Fondation cy-près, 
pour mieux comprendre leurs préoccupations et recueillir des suggestions visant à 
améliorer la structure actuelle de diagnostic, de traitement et de palliation pour les 
Personnes souffrant de cancers liés au tabac, d’emphysème/MPCO et d’autres préjudices 
liés au tabac. 

• Élaborer un plan stratégique pour la mise en œuvre des activités prévues de la Fondation 
cy-près.  

Domaines potentiels de soutien financier de la Fondation cy-près : 

• Améliorer les méthodes de dépistage et de diagnostic des cancers liés au tabac. 

• Établir des pratiques exemplaires pour le diagnostic et le traitement de cancers liés au tabac, 
de l’Emphysème/MPOC et d’autres préjudices liés au tabac, et accroître la probabilité que 
les Canadiens puissent avoir accès aux meilleures pratiques en matière de soins pour ces 
maladies. 

• Effectuer des recherches sur le traitement de l’accoutumance et de la dépendance à la 
nicotine et du tabagisme au Canada. 

• Effectuer des recherches sur le traitement et la palliation efficaces des maladies liées au 
tabac. 

• Mettre en place des services et des soins de santé de soutien pour réduire le fardeau des 
Canadiens qui vivent avec des maladies liées au tabac et améliorer leur santé et leur qualité 
de vie ainsi que celles de leur famille. 

Bénéfices pour tous les Canadiens : 

• En plus de profiter aux Canadiens qui ont fumé, la recherche financée par la Fondation cy-
près pourrait permettre de déterminer si le dépistage des populations à plus haut risque et, 
éventuellement, de tous les Canadiens pourrait faire en sorte que les cancers soient décelés 
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à des stades d’oncogénèse plus précoces lorsque les chances de guérison sont plus élevées 
et que le risque de mortalité est plus faible. 

• L’élargissement des connaissances acquises grâce au soutien de la Fondation cy-près à la 
recherche sur les cancers liés au tabac, l’Emphysème/MPOC et les maladies liées au tabac, 
ainsi que sur des sujets qui restent à déterminer, profitera de façon indirecte aux membres 
du grand public canadien. L’exécution du mandat de la Fondation cy-près devrait permettre 
à la population canadienne en général de profiter des connaissances issues de ces travaux. 

9.4 Approbation de l’établissement de la Fondation cy-près par le Tribunal défini 
par la LACC 

L’établissement de la Fondation cy-près sera soumis à l’approbation finale du Tribunal défini par 
la LACC après la création de la Fondation cy-près et le respect des exigences essentielles, 
notamment :  

a) La rédaction des objectifs, des objets et de la vocation de la Fondation cy-près; 

b) La préparation des documents constitutifs de l’entité juridique qui constituera la Fondation 
cy-près conformément aux règles de l’ARC pour les organismes de bienfaisance 
enregistrés;  

c) La mise sur pied de l’entité juridique de la Fondation cy-près;  

d) La rédaction de la structure de gouvernance de la Fondation cy-près, notamment les 
questions relatives au quorum, au vote, à la fréquence des réunions du Conseil de la 
Fondation et d’autres questions d’ordre organisationnel et de gouvernance, y compris si le 
capital peut être utilisé et, le cas échéant, dans quelle mesure; 

e) Conformément à l’article 9, paragraphe 9.5, la nomination des Personnes requises qui 
seront responsables de la gestion et des activités de la Fondation cy-près et qui, par souci 
de commodité, seront appelées dans les présentes les administrateurs de la Fondation cy-
près, et constitueront ensemble le Conseil de la fondation; 

f) La présentation de la demande pour obtenir le statut d’organisme de bienfaisance enregistré 
auprès de l’ARC pour la Fondation cy-près et l’obtention dudit statut;  

g) L’établissement des contrôles de gestion et du système de livres et de registres requis; 

h) L’ouverture à la Banque du Compte en fiducie cy-près.  

Une fois l’Ordonnance d’homologation accordée, la Fondation cy-près se conformera à toutes les 
exigences légales, techniques et autres pour pouvoir créer le Fonds cy-près et enregistrer et 
exploiter la Fondation cy-près en tant que fondation de bienfaisance publique. 

Il est entendu que, après que le Tribunal défini par la LACC a rendu l’Ordonnance d’homologation 
approuvant le Plan en vertu de la LACC, le président de la Fondation cy-près peut, à titre 
intérimaire et conformément au mandat de la Fondation cy-près, entreprendre les travaux de 
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création de la Fondation cy-près, y compris veiller à ce que les exigences essentielles énoncées 
aux alinéas a) à h) soient remplies. Dans le cadre de ces travaux intérimaires préparatoires, le 
président de la Fondation cy-près tient informés le Médiateur nommé par le tribunal et les 
Administrateurs des plans en vertu de la LACC des démarches entreprises et de l’évolution relative 
à la création de la Fondation cy-près.  

Les Administrateurs des plans en vertu de la LACC demanderont une ordonnance provisoire de 
soutien relativement à l’exploitation et au soutien financier de la Fondation cy-près PUTATIVE 
jusqu’au respect des exigences ci-dessus et l’approbation du Tribunal défini par la LACC. 

Le président de la Fondation cy-près devra obtenir l’approbation finale du Tribunal défini par la 
LACC de la Fondation cy-près une fois que les formalités requises pour établir la Fondation 
cyprès auront été achevées. Le président de la Fondation cy-près et les Administrateurs des plans 
en vertu de la LACC fourniront au Tribunal défini par la LACC des rapports confirmant ce qui 
précède. 

9.5 Conseil d’administration de la Fondation cy-près 

Le Conseil d’administration de la Fondation est composé de dix administrateurs neutres et 
indépendants, dont le président de la Fondation cy-près. Les administrateurs sont indépendants de 
toute proposition soumise à la Fondation cy-près. Afin d’assurer une représentation significative 
des RPC, les Avocats représentant les RPC, en consultation avec le Médiateur nommé par le 
tribunal et les Administrateurs des plans en vertu de la LACC, nomment cinq administrateurs (et 
comblent toute vacance) pour siéger au Conseil de la Fondation. Le président de la Fondation cy-
près, en consultation avec le Médiateur nommé par le tribunal et les Administrateurs des plans en 
vertu de la LACC, nomment quatre administrateurs pour siéger au Conseil de la Fondation. La 
nomination des dix administrateurs au Conseil de la Fondation doit être ratifiée par les 
Administrateurs des plans en vertu de la LACC et approuvée par le Tribunal défini par la LACC. 
Les membres du Conseil de la Fondation sont nommés pour un mandat de deux ans, tel qu’il est 
plus amplement décrit dans les règlements administratifs de la Fondation cy-près. 

9.6 Processus de sollicitation et de sélection des propositions de financement par la 
Fondation cy-près 

Le Conseil de la Fondation établit un secrétariat et dirige ses activités en vue de faciliter la 
gouvernance, l’administration et l’exploitation efficaces et efficients de la Fondation cy-près, ce 
qui comprendra la sollicitation, la réception, l’examen et l’évaluation du bien-fondé des 
propositions soumises par les particuliers et les organisations souhaitant obtenir des distributions 
du Fonds cy-près. 

Le Conseil de la Fondation établit les critères, représentatifs de la mission de la Fondation cy-près, 
selon lesquels les demandeurs sont admissibles aux distributions du Fonds cy-près. Le Conseil de 
la Fondation publie des demandes de propositions sollicitant la soumission de propositions de la 
part d’organisations et de personnes intéressées souhaitant obtenir du financement et du soutien 
pour la recherche, des programmes et des initiatives relevant du champ de la mission de la 
Fondation cy-près. Les demandes de propositions préciseront qu’une proposition doit notamment 
inclure : 
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a) les renseignements généraux sur l’organisation ou l’institution qui demande du 
financement, y compris son historique, son énoncé de mission, son mandat de recherche, 
son plan stratégique, ses buts et ses objectifs; 

b) le curriculum vitæ du chercheur ou du gestionnaire de projet, selon le cas, participant à la 
recherche, au programme ou à l’initiative, en vue d’établir s’il possède les qualifications et 
l’expertise appropriées pour entreprendre la recherche, le programme ou l’initiative; 

c) une déclaration du demandeur indiquant qu’il n’existe aucun conflit d’intérêts réel ou 
apparent entre ses intérêts dans la recherche, le programme ou l’initiative et ses intérêts 
privés, professionnels, commerciaux et/ou publics; 

d) un énoncé expliquant la façon dont la recherche, le programme ou l’initiative s’aligne sur 
la mission de la Fondation cy-près; 

e) un résumé scientifique ou une autre description de la recherche, du programme ou de 
l’initiative, y compris la méthodologie et l’analyse, le produit ou le résultat prévu des 
travaux effectués dans le cadre de la recherche, du programme ou de l’initiative, ainsi que 
l’avantage indirect prévu des travaux pour les personnes relevant du champ d’application 
du Fonds cy-près et les Canadiens en général; 

f) la durée (en mois ou en années) pour laquelle le financement est demandé et les dates de 
début et de fin proposées de la recherche, du programme ou de l’initiative; 

g) le montant du financement demandé; 

h) le budget de dépenses du financement; 

i) une présentation des politiques en matière de responsabilité financière, des systèmes 
opérationnels, des procédures et des contrôles qui sont en place pour s’assurer que les fonds 
distribués du Fonds cy-près sont utilisés de façon appropriée suivant les normes éthiques 
et financières les plus élevées. 

Une fois les propositions reçues par le secrétariat, le Conseil de la Fondation soumettra les 
propositions qu’il juge conformes aux exigences préliminaires à une organisation indépendante 
pour un examen par les pairs qui lui permettra de déterminer si chaque proposition est 
suffisamment méritoire pour être soumise au processus d’approbation. À l’issue de ce processus 
d’examen par les pairs, le Conseil de la Fondation déterminera les propositions qu’il souhaite 
sélectionner, la priorité, le calendrier, les montants à allouer à chaque proposition sélectionnée, et 
la durée ou le terme de chaque proposition jusqu’à son achèvement, ainsi que toute autre question 
pertinente. Ce processus comportera des exigences en matière de surveillance et de rapports ainsi 
que d’autres conditions auxquelles sera assorti l’octroi des fonds. La Fondation cy-près n’est pas 
tenue d’accorder, et il ne peut y avoir aucune attente de recevoir, un soutien financier ou autre pour 
une recherche, un programme ou une initiative qui lui est lui demandé. 

Une fois qu’une proposition est acceptée par le Conseil de la Fondation, elle sera soumise aux 
Administrateurs des plans en vertu de la LACC, avec les documents à l’appui, pour examen. Le 
Conseil de la Fondation fournira également une copie de la proposition et des documents à l’appui 
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aux Avocats représentant les RPC. Si elle est acceptée par les Administrateurs des plans en vertu 
de la LACC, la proposition sera soumise avec ou sans recommandation de leur part au Tribunal 
défini par la LACC pour approbation. Jusqu’à ce que l’approbation finale soit obtenue de la part 
du Tribunal défini par la LACC, une proposition n’est pas réputée avoir été approuvée. 

Les subventions soumises par le Conseil de la Fondation par l’entremise des Administrateurs des 
plans en vertu de la LACC pour approbation par le Tribunal défini par la LACC seront établies 
annuellement. La liste des subventions sera établie par ordre de priorité et étayée par un plan 
stratégique, un budget et les examens par les pairs. 

9.7 Rapports des bénéficiaires approuvés des distributions prélevées sur le Fonds  
cy-près 

Les bénéficiaires approuvés des distributions prélevées sur le Fonds cy-près seront tenus, entre 
autres, de : 

a) soumettre périodiquement des rapports financiers à la Fondation cy-près concernant les 
encaissements et les décaissements relatifs à la recherche, au programme ou à l’initiative; 

b) soumettre périodiquement à la Fondation cy-près des rapports écrits d’avancement 
détaillant l’état de la recherche, du programme ou de l’initiative ainsi que les futurs projets 
de travaux; 

c) soumettre un rapport écrit final à la Fondation cy-près; 

d) au terme de la recherche, du programme ou de l’initiative, remettre à la Fondation cy-près 
toutes les sommes non dépensées. 

9.8 Rapports de la Fondation cy-près aux Administrateurs des plans en vertu de la 
LACC et au Tribunal défini par la LACC 

Au moins une fois par année, le président de la Fondation cy-près préparera un rapport écrit qu’il 
présentera aux Administrateurs des plans en vertu de la LACC puis déposera auprès du Tribunal 
défini par la LACC, lequel comprendra des rapports sur la situation financière de la Fondation 
cyprès (notamment le capital, les intérêts gagnés et les distributions versées) et sur les activités 
de la Fondation cy-près pour la période visée par le rapport. Une copie du rapport sera transmise 
aux Avocats représentant les RPC. 

9.9 Rôle des Administrateurs en vertu des plans de la LACC et du Tribunal défini 
par la LACC 

Le Tribunal défini par la LACC est responsable de la supervision ultime de la Fondation cy-près 
conformément aux dispositions du Plan en vertu de la LACC. 

Les Administrateurs des plans en vertu de la LACC sont désignés dans le Plan en vertu de la LACC 
comme étant les superviseurs de la Fondation cy-près et serviront d’intermédiaires pour ce qui est 
du rôle de supervision du Tribunal défini par la LACC. À ce titre, les Administrateurs des plans 
en vertu de la LACC recueillent les données et les informations concernant la Fondation cy-près 
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qui sont jugées d’intérêt pour le Tribunal défini par la LACC lorsque celui-ci approuve différentes 
fonctions de la Fondation cy-près, comme il est tenu de le faire de temps à autre. 

Les Administrateurs des plans en vertu de la LACC font rapport au Tribunal défini par la LACC 
concernant les activités de la Fondation cy- près chaque année, ou plus fréquemment s’ils le jugent 
nécessaire. Par conséquent, le président du Conseil de la Fondation communique avec les 
Administrateurs des plans en vertu de la LACC lorsque les rapports de la Fondation cy-près sont 
soumis à l’approbation du Tribunal défini par la LACC. Ce même processus sera suivi lorsque la 
Fondation cy-près demandera l’approbation du Tribunal défini par la LACC avant de traiter 
certaines questions, autres que des questions purement administratives, qui entraînent des dépenses 
ou des engagements financiers. Tous les rapports transmis par le président du Conseil de la 
Fondation aux Administrateurs des plans en vertu de la LACC et tous les rapports transmis par ces 
derniers au Tribunal défini par la LACC relativement à la Fondation cy-près doivent être remis 
aux Avocats représentant les RPC. 

9.10 Durée des activités de la Fondation cy-près 

La Fondation cy-près ne sera pas dissoute et ses travaux ne prendront pas fin avant la date que le 
Tribunal défini par la LACC aura fixée dans l’Ordonnance d’homologation ou dans toute autre 
ordonnance qu’il aura rendue.  

ARTICLE 10. RENSEIGNEMENTS À FOURNIR PENDANT LA PÉRIODE DE 
CONTRIBUTION 

10.1 Plans d’entreprise annuels 

Nonobstant toute modalité ou condition prévue dans les Documents définitifs, Imperial et les 
membres du Groupe de la compagnie de tabac, selon le cas, doivent se conformer à toutes leurs 
obligations stipulées à l’article 10 des présentes. Chaque année pendant la Période de contribution, 
Imperial fournit à l’Administrateur du plan en vertu de la LACC un plan d’exploitation et 
d’immobilisations continu sur cinq ans approuvé par l’équipe de direction canadienne d’Imperial 
(le « Plan d’entreprise »), qui sera conforme aux Documents définitifs et inclut, sans s’y limiter, 
ce qui suit : 

a) Les mêmes tableaux et le même niveau de détail que ce qu’Imperial a fournis aux 
Réclamants pendant que les Procédures en vertu de la LACC sont en cours d’instance, 
notamment, pour plus de précision, ses projections sur cinq ans visant l’état des résultats, 
le bilan, l’état de l’évolution de l’encaisse, le tableau de la marge brute, le tableau de la 
marge totale, les renseignements sur les Opérations intersociétés, le tableau des impôts et 
des prélèvements gouvernementaux, le tableau des frais d’exploitation, l’état de la situation 
financière et le sommaire des hypothèses et des tendances, de même que, jusqu’à ce 
qu’Imperial ait transféré la totalité de ses actifs, de sa Dette, de ses passifs et de ses activités 
relatives à ses Produits de remplacement actuels et futurs à une société non liée, à un Affilié 
canadien de sa Société mère ou à une Filiale canadienne de toute autre société faisant partie 
du Groupe de la compagnie de tabac conformément à l’article 4, paragraphe 4.1, des 
présentes, les détails relatifs à la détermination du résultat net attribuable aux Produits de 
remplacement; 
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b) Les projets d’Imperial quant aux dépenses en immobilisations (« Dépenses en 
immobilisations ») qui : 

(i) sont raisonnablement nécessaires pour la préservation de ses actifs, entreprises et 
biens ou de ses activités (y compris les paiements au titre de l’assurance, de 
l’entretien et des services de sécurité),  

(ii) sont raisonnablement nécessaires pour remplacer ou compléter ses actifs, ses 
entreprises ou ses biens,  

(iii) procurent d’une autre manière un autre avantage à l’entreprise; 

c) Le cadre, les éléments et les modalités de fixation des frais intersociétés pour les Services 
intersociétés que la Société mère et les Affiliés concernés d’Imperial continueront de 
fournir à Imperial au moyen d’Opérations intersociétés, sous réserve des dispositions du 
Plan en vertu de la LACC et conformément aux Documents définitifs. 

L’Administrateur du plan en vertu de la LACC examine annuellement le Plan d’entreprise 
d’Imperial et peut lui suggérer des révisions ou des modifications non contraignantes. 
L’Administrateur du plan en vertu de la LACC peut informer les Provinces, les Territoires et les 
Réclamants touchés de ces suggestions. Les suggestions de l’Administrateur du plan en vertu de 
la LACC sont examinées de bonne foi par Imperial. 

10.2 Information trimestrielle et annuelle 

10.2.1 Information financière annuelle 

Au plus tard le 90e jour suivant la fin de chaque exercice durant la Période de contribution, Imperial 
fournit à l’Administrateur du plan en vertu de la LACC l’information financière suivante : 

a) Des états financiers audités (les « États financiers annuels »); 

b) Un tableau qui présente en détail, par Affilié, tous les encaissements et les décaissements 
relatifs à l’ensemble des Opérations intersociétés d’Imperial;  

c) Un rapport qui cerne et analyse les différences entre la performance financière prévue dans 
le Plan d’entreprise d’Imperial et sa performance financière réelle pour chaque exercice 
durant la Période de contribution; 

d) L’ensemble des autres hypothèses, détails et tableaux pertinents qui étayent les États 
financiers annuels. 

10.2.2 Information que doit fournir Imperial dans le Rapport de gestion 
annuel 

Le Plan d’entreprise qu’Imperial doit fournir chaque année à l’Administrateur du plan en vertu de 
la LACC pendant la Période de contribution doit être accompagné d’un rapport de gestion (le 
« Rapport de gestion ») comprenant des renseignements sur les questions suivantes aussi détaillés 
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que ceux communiqués dans le cadre des Procédures en vertu de la LACC de manière à permettre 
à l’Administrateur du plan en vertu de la LACC et aux Réclamants de comprendre et d’évaluer 
l’incidence sur l’exécution par Imperial de ses obligations aux termes des Documents définitifs 
ainsi que les risques connexes : 

a) Arrangements en matière de prix de transfert – Tout projet visant à modifier l’un 
quelconque des arrangements existants d’Imperial en matière de prix de transfert 
intersociétés; 

b) Modification d’une Opération intersociétés – Tout projet visant à conclure une nouvelle 
Opération intersociétés ou à modifier les modalités d’une Opération intersociétés existante, 
ce qui ne peut être effectué que dans le respect des exigences énoncées à l’article 5, 
paragraphe 5.14, des présentes; 

c) Résiliation d’une Opération intersociétés – Tout projet de non-renouvellement, de 
nonprolongation ou sinon de résiliation d’une Opération intersociétés; 

d) Changement de lieu – Tout projet de déménagement du siège social ou d’autres locaux 
d’Imperial et/ou de résiliation du bail relatif aux locaux dans lesquels sont situés ces 
bureaux; 

e) Disposition d’actifs – Tout projet de disposition et/ou de transfert d’actifs importants 
dépassant 5 millions de dollars pour une opération donnée ou 10 millions de dollars au 
total, y compris le matériel de fabrication, les marques de commerce, la propriété 
intellectuelle et tout autre actif incorporel, qui sont importants pour le maintien du Cours 
ordinaire des affaires d’Imperial; 

f) Licenciement d’employés – Tout projet visant à licencier un nombre d’employés 
d’Imperial qui est important sur le plan opérationnel; 

g) Changement dans l’équipe de haute direction – Tout changement prévu ou attendu dans 
l’équipe de haute direction d’Imperial tant sur le plan de l’effectif que sur le plan du 
personnel; 

h) Dépenses en immobilisations – Le budget de Dépenses en immobilisations d’Imperial, 
y compris les projets de dépenses importantes en immobilisations et de disposition et/ou 
de transfert d’actifs; 

i) Arrangements relatifs aux garanties en espèces – Tout nouvel arrangement prévu en 
matière de garantie en espèces ou autre arrangement de trésorerie, ou toute modification 
prévue des arrangements relatifs aux garanties en espèces ou des arrangements de 
trésorerie, notamment : l’utilisation de comptes centralisateurs, les transferts de trésorerie, 
l’augmentation ou la création d’un entiercement, et les exigences en matière de 
cautionnement ou d’actifs reçus en garantie; 

j) Engagements de liquidités – Tout engagement de liquidités ou de dépôt prévu, nouveau 
ou modifié, supérieur à 10 millions de dollars au total, qu’il s’agisse d’une situation unique, 
d’une série de situations connexes ou d’une série d’opérations liées;  
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k) Accords de financement – Tout accord de financement prévu, nouveau ou modifié, 
qu’Imperial propose de conclure et qui dépasse 10 millions de dollars au total, qu’il 
s’agisse d’une situation unique, d’une série de situations connexes ou d’une série 
d’opérations liées, y compris les détails complets concernant les garanties et les coûts de 
financement prévus; 

l) Changement important dans les activités commerciales – Tout projet de cessation, de 
réduction ou d’arrêt, de façon permanente ou temporaire, des activités ou des opérations 
menées par Imperial, ou tout autre changement important dans ses activités ou ses 
opérations (qui n’ont pas trait aux Produits de remplacement); 

m) Impôts – Tous les avis de cotisation ou de nouvelle cotisation pour toute année 
d’imposition se terminant pendant la Période de contribution. Toutes les décisions et toutes 
les autres communications écrites provenant d’une Autorité fiscale concernant la 
déductibilité des Contributions initiales, des Contributions annuelles ou des Montants 
réservés aux fins de l’impôt sur le revenu, de la réception de Montants réservés ou la 
disponibilité, la déductibilité, le report rétrospectif ou le report prospectif d’un Attribut 
fiscal (chacun des éléments constituant une « Question fiscale »); 

n) Réclamations et litiges –Tous les avis reçus par Imperial concernant des réclamations ou 
de potentielles réclamations qui pourraient être déposées contre elle, ainsi que des copies 
de tous les actes introductifs d’instance engagée contre Imperial; 

o) Règlements – Tous les montants payés pour régler des réclamations présentées à 
l’encontre d’Imperial et des actions intentées contre cette dernière et si ces paiements ont 
été effectués en totalité ou en partie par l’assureur ou les assureurs d’Imperial; 

p) Pénalités et amendes – Toutes les pénalités et amendes, ainsi que les intérêts y afférents, 
imposées à Imperial par une Autorité gouvernementale. 

10.2.3 Information que doit fournir Imperial dans le Rapport de gestion 
trimestriel 

Chaque trimestre pendant la Période de contribution, Imperial doit fournir à l’Administrateur du 
plan en vertu de la LACC : 

a) des états financiers comprenant les mêmes tableaux et le même niveau de détail que ce 
qu’Imperial a fournis aux Réclamants pendant que les Procédures en vertu de la LACC sont 
en cours d’instance, notamment, pour plus de précision, l’état des résultats, le bilan, le compte 
de profits et pertes, l’état de l’évolution de l’encaisse, le tableau des volumes d’expédition de 
Produits du tabac par marque, le tableau de la marge brute, le tableau de la marge totale, les 
renseignements sur les Opérations intersociétés, le tableau des Taxes et impôts et des 
prélèvements gouvernementaux, le tableau des frais d’exploitation, l’état de la situation 
financière, le sommaire des hypothèses et des tendances, et les détails relatifs à la détermination 
du résultat net attribuable aux Produits de remplacement; 

b) un Rapport de gestion comprenant toute information nouvelle ou mise à jour relative aux 
questions énumérées à l’article 10, alinéas 10.2.2a) à 10.2.2 p), des présentes, suffisamment 
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détaillé pour permettre à l’Administrateur du plan en vertu de la LACC et aux Réclamants de 
comprendre et d’évaluer l’incidence sur l’exécution par Imperial de ses obligations aux termes 
des Documents définitifs ainsi que les risques connexes. 

10.3 Autre information que doit fournir Imperial  

Pendant la Période de contribution, dans les dix jours suivant la réception d’une communication 
d’une Autorité fiscale concernant une Question fiscale, Imperial en remet une copie aux 
Administrateurs des plans en vertu de la LACC. Pendant la Période de contribution, Imperial 
fournit également à l’Administrateur du plan en vertu de la LACC des renseignements et des 
données justificatives suffisamment détaillés en réponse aux demandes ponctuelles qui peuvent 
être faites de temps à autre concernant l’information fournie par Imperial conformément à 
l’article 10, paragraphes 10.1, 10.2.1, 10.2.2, 10.2.3 et 10.8, des présentes. 

10.4 Accès à la direction d’Imperial 

Pendant la Période de contribution, Imperial donne aux Administrateurs des plans en vertu de la 
LACC un accès raisonnable à ses représentants clés de la direction pour répondre aux questions 
raisonnables que les Administrateurs des plans en vertu de la LACC peuvent avoir au sujet des 
documents financiers et de l’information qui leur sont fournis conformément à l’article 10, 
paragraphes 10.1, 10.2.1, 10.2.2, 10.2.3, 10.3 et 10.8, des présentes. Les représentants clés de la 
direction d’Imperial participent aux réunions trimestrielles et à toute réunion tenue de façon 
ponctuelle avec les Administrateurs des plans en vertu de la LACC. 

10.5 Procédure à suivre par les Provinces et les Territoires pour demander des 
renseignements à Imperial 

Si, relativement à l’interprétation, à la mise en œuvre, à l’application, au respect, à l’exécution ou 
à la violation alléguée de l’une des modalités d’un des Documents définitifs, ou à un manquement 
allégué auxdites modalités, une Province ou un Territoire souhaite demander des documents 
financiers ou d’autres données et renseignements (« Demande de renseignements ») à Imperial, 
la procédure suivante doit être suivie :  

a) Une Demande de renseignements provenant d’un fonctionnaire ou d’un conseiller 
financier, juridique ou autre d’une Province ou d’un Territoire est transmise au Membre du 
CLPT de la Province ou du Territoire à l’origine de la demande. La Demande de 
renseignements est formulée par écrit et suffisamment détaillée; 

b) Le Membre du CLPT représentant la Province ou le Territoire à l’origine de la demande 
soumet la Demande de renseignements écrite au Président du CLPT; 

c) Le Président du CLPT examine chaque Demande de renseignements reçue et, si nécessaire, 
s’entretient avec le Membre du CLPT ayant soumis la demande pour clarifier les détails 
relatifs à l’information recherchée, supprime tout recoupement avec d’autres Demandes de 
renseignements reçues de la part d’autres Membres du CLPT, puis prépare une Demande 
finale de renseignements par écrit (« Demande finale de renseignements »). Nonobstant 
la responsabilité susmentionnée, le Président du CLPT peut, à sa discrétion, refuser 
d’envoyer à l’Administrateur du plan en vertu de la LACC une Demande de 
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renseignements qui, de son avis raisonnable, est déraisonnable, inutile, trop large ou 
imprécise. Si le Président du CLPT refuse d’envoyer une Demande de renseignements à 
l’Administrateur du plan en vertu de la LACC, il avise par écrit le Membre du CLPT ayant 
soumis la demande des motifs de cette décision; 

d) Si la Demande de renseignements n’a pas été refusée, le Président du CLPT soumet la 
Demande finale de renseignements à l’Administrateur du plan en vertu de la LACC et en 
fournit une copie à tous les Membres du CLPT ainsi qu’à tous les Réclamants touchés; 

e) L’Administrateur du plan en vertu de la LACC examine la Demande finale de 
renseignements et peut la soumettre à Imperial. Nonobstant la responsabilité 
susmentionnée, l’Administrateur du plan en vertu de la LACC peut, à sa discrétion, 
suggérer des révisions, ajouter des commentaires ou refuser d’envoyer à Imperial une 
Demande finale de renseignements qui, de son avis raisonnable, est déraisonnable, inutile, 
trop large ou imprécise. Si l’Administrateur du plan en vertu de la LACC refuse d’envoyer 
une Demande finale de renseignements à Imperial, il avise par écrit le Président du CLPT 
des motifs de cette décision. Dans un tel cas : 

(i) le Président du CLPT peut évaluer la possibilité de réviser ou de retirer la Demande 
finale de renseignements;  

(ii) le Président du CLPT peut demander à l’Administrateur du plan en vertu de la 
LACC de fournir à Imperial une copie de la Demande finale de renseignements, 
auquel cas les motifs écrits qui sous-tendent l’avis de l’Administrateur du plan en 
vertu de la LACC selon lequel la Demande finale de renseignements est 
inappropriée ou non pertinente doivent également être soumis à Imperial.   

Toutes les Demandes finales de renseignements soumises à Imperial et tous les 
commentaires ou motifs écrits de l’Administrateur du plan en vertu de la LACC sont 
admissibles en preuve dans tout arbitrage ou toute procédure devant le Tribunal défini par 
la LACC;  

f) Imperial fournit à l’Administrateur du plan en vertu de la LACC les données, les 
renseignements et tous les documents répondant à la Demande finale de renseignements et 
les Administrateurs des plans en vertu de la LACC utilisent cette information pour préparer 
une réponse écrite à la Demande finale de renseignements. L’Administrateur du plan en 
vertu de la LACC dépose la réponse écrite et tous les documents reçus d’Imperial dans la 
Salle de données virtuelle d’Imperial, puis en avise le Président du CLPT ainsi que tout 
Réclamant touché;   

g) Le Président du CLPT informe les Membres du CLPT que la réponse écrite et tout 
document répondant à la Demande finale de renseignements ont été déposés dans la Salle 
de données virtuelle d’Imperial; 

h) Le Président du CLPT, les Réclamants touchés ou l’Administrateur du plan en vertu de la 
LACC peuvent demander une Rencontre de liaison ponctuelle pour discuter de la réponse 
d’Imperial à la Demande finale de renseignements. 
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En aucun cas un Membre du CLPT, un autre fonctionnaire ou un conseiller financier, juridique ou 
autre d’une Province ou d’un Territoire ne doit communiquer directement avec Imperial ou un 
membre du Groupe de la compagnie de tabac d’Imperial pour soumettre une Demande de 
renseignements et contourner ainsi le Président du CLPT ou l’Administrateur du plan en vertu de 
la LACC. 

10.6 Procédure à suivre par les Réclamants touchés pour demander des 
renseignements à Imperial 

Si un Réclamant touché souhaite présenter une Demande de renseignements à Imperial, la 
procédure suivante doit être suivie :  

a) Une Demande de renseignements provenant d’un Réclamant touché, ou de son conseiller 
financier, juridique ou autre, doit être formulée par écrit, être suffisamment détaillée et 
éviter tout recoupement avec les Demandes finales de renseignements des Provinces et des 
Territoires qui ont été communiquées au Réclamant touché par le Président du CLPT; 

b) Le Réclamant touché soumet sa Demande de renseignements à l’Administrateur du plan 
en vertu de la LACC et en remet une copie au Président du CLPT; 

c) Le Président du CLPT fournit une copie de la Demande de renseignements du Réclamant 
touché à tous les Membres du CLPT; 

d) L’Administrateur du plan en vertu de la LACC examine la Demande de renseignements du 
Réclamant touché et peut la soumettre à Imperial. Nonobstant la responsabilité 
susmentionnée, l’Administrateur du plan en vertu de la LACC peut, à sa discrétion, 
suggérer des révisions, ajouter des commentaires ou refuser d’envoyer à Imperial une 
Demande de renseignements qui, de son avis raisonnable, est déraisonnable, inutile, trop 
large ou imprécise. Si l’Administrateur du plan en vertu de la LACC refuse d’envoyer une 
Demande de renseignements à Imperial, il avise le Réclamant touché des motifs de cette 
décision. Dans un tel cas : 

(i) le Réclamant touché peut évaluer la possibilité de réviser ou de retirer sa Demande 
de renseignements;  

(ii) le Réclamant touché peut demander à l’Administrateur du plan en vertu de la LACC 
de fournir à Imperial une copie de sa Demande de renseignements, auquel cas les 
motifs écrits qui sous-tendent l’avis de l’Administrateur du plan en vertu de la 
LACC selon lequel la Demande de renseignements est déraisonnable, inutile, trop 
large ou imprécise doivent également être soumis à Imperial.  

Toutes les Demandes de renseignements d’un Réclamant touché soumises à Imperial et 
tous les commentaires ou motifs écrits de l’Administrateur du plan en vertu de la LACC 
sont admissibles en preuve dans tout arbitrage ou toute procédure devant le Tribunal défini 
par la LACC; 

e) Imperial fournit à l’Administrateur du plan en vertu de la LACC les données, les 
renseignements et tous les documents répondant à la Demande de renseignements du 
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Réclamant touché et l’Administrateur du plan en vertu de la LACC utilise cette information 
pour préparer une réponse écrite à la Demande de renseignements. L’Administrateur du plan 
en vertu de la LACC dépose la réponse écrite et tous les documents reçus d’Imperial dans 
la Salle de données virtuelle d’Imperial, puis en avise le Réclamant touché et le Président 
du CLPT; 

f) Le Président du CLPT informe les Membres du CLPT que la réponse écrite et tout document 
répondant à la Demande de renseignements du Réclamant touché ont été déposés dans la 
Salle de données virtuelle d’Imperial; 

g) Le Réclamant touché, le Président du CLPT ou l’Administrateur du plan en vertu de la 
LACC peuvent demander une Rencontre de liaison ponctuelle pour discuter de la réponse 
d’Imperial à la Demande de renseignements du Réclamant touché. 

En aucun cas un Réclamant touché, ou l’un de ses conseillers financiers, juridiques ou autres, ne 
doit communiquer directement avec Imperial ou un membre du Groupe de la compagnie de tabac 
d’Imperial pour soumettre une Demande de renseignements et contourner ainsi l’Administrateur 
du plan en vertu de la LACC. 

10.7 Confidentialité de l’information 

Outre les obligations qui leur incombent en vertu des Ententes de non-divulgation et de toute 
ordonnance de confidentialité, les Membres du CLPT et les Réclamants touchés doivent respecter 
le caractère strictement confidentiel de toutes les communications faites, de tous les 
renseignements communiqués et de tous les ordres du jour, rapports, registres et autres documents 
échangés au cours des Rencontres de liaison et des Réunions de délibérations et en réponse aux 
Demandes de renseignements, et veiller à ne pas les divulguer ni à les utiliser dans le cadre d’une 
procédure ou à quelque autre fin que ce soit, sauf dans les conditions prévues à l’article 10, 
alinéas 10.5 e) et 10.6d). 

10.8 Renseignements et attestations que doit fournir Imperial concernant les 
Contributions annuelles et les Montants réservés 

Pendant la Période de contribution, Imperial fournira à l’Administrateur du plan en vertu de la 
LACC des renseignements et des données justificatives suffisamment détaillés concernant le 
montant des Contributions annuelles et des Montants réservés qu’elle doit verser pour chaque 
année civile, y compris une attestation fournie par le chef des finances d’Imperial selon laquelle le 
montant des Contributions annuelles et des Montants réservés devant être versés par Imperial pour 
chaque année civile a été calculé avec exactitude conformément à la Mesure donnée et à toutes les 
autres modalités applicables des Documents définitifs. Cette attestation sera remise à 
l’Administrateur du plan en vertu de la LACC en même temps que les renseignements et données 
justificatives susmentionnés et n’engagera pas la responsabilité personnelle de l’auteur de 
l’attestation. 
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10.9 Calendrier de remise du Plan d’entreprise, des États financiers et du Rapport 
de gestion d’Imperial aux Administrateurs des plans en vertu de la LACC 

Au plus tard aux dates indiquées dans le tableau ci-dessous, Imperial remet à l’Administrateur du 
plan en vertu de la LACC les Plans d’entreprise ainsi que l’information et les documents financiers 
qu’elle est tenue de fournir conformément à l’article 10, paragraphes 10.1, 10.2.1, 10.2.2, 10.2.3, 
10.3 et 10.8, des présentes : 

Documents financiers Dates auxquelles Imperial doit remettre les 
documents financiers à l’Administrateur 

du plan en vertu de la LACC 

États financiers du T1 15 mai 

États financiers du T2 15 août 

États financiers du T3 15 novembre 

États financiers du T4 15 mars 

États financiers annuels 31 mars 

Plan d’entreprise sur cinq ans fourni 
annuellement 

15 mai 

Calcul de la Mesure donnée 30 juin 

 

10.10 Salles de données virtuelles et Ententes de non-divulgation 

Conformément à l’article 11, alinéa 11.1b), des présentes, au cours de la Période de contribution, 
Imperial fournit à son Administrateur du plan en vertu de la LACC, aux fins de dépôt dans sa salle 
de données virtuelle (« Salle de données virtuelle »), tous les documents et renseignements 
financiers devant être produits pour l’Administrateur du plan en vertu de la LACC en vertu de 
l’article 10, paragraphes 10.1, 10.2.1, 10.2.2, 10.2.3, 10.3 et 10.8, des présentes. Seuls les 
Administrateurs des plans en vertu de la LAAC, les Provinces, les Territoires et les Réclamants 
touchés, ainsi que leurs conseillers qui ont signé une Entente de non-divulgation avec Imperial, 
ont le droit d’accéder à la Salle de données virtuelle d’Imperial. 

À condition qu’il ait signé une Entente de non-divulgation, tout Réclamant à qui une partie de sa 
part du Montant du règlement global demeure impayée a le droit d’accéder à tous les documents 
et renseignements financiers qu’Imperial dépose dans sa Salle de données virtuelle conformément 
à l’article 10, paragraphes 10.1, 10.2.1, 10.2.2, 10.2.3, 10.3 et 10.8, et à l’article 11, alinéa 11.1b), 
des présentes. 
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ARTICLE 11. ENGAGEMENTS ET AUTRES GARANTIES DE PAIEMENT 

11.1 Engagements 

Pendant la Période de contribution, Imperial et, s’il y a lieu, des membres du Groupe de la 
compagnie de tabac doivent respecter les engagements suivants, sous réserve du droit d’Imperial 
d’exercer ses Activités opérationnelles ordinaires : 

a) Imperial déploie des efforts commercialement raisonnables pour exploiter son entreprise 
et exercer ses activités conformément à son Plan d’entreprise, sous réserve de 
modifications apportées à ces opérations ou activités qui ne sont pas incompatibles avec 
les Documents définitifs et qui sont nécessaires ou requises dans le Cours ordinaire des 
affaires d’Imperial, ou en réponse à des changements importants sur le marché qui touchent 
Imperial et qui ne sont pas prévus dans son Plan d’entreprise; 

b) Conformément à l’article 10, paragraphe 10.10, des présentes, Imperial doit continuer à 
fournir régulièrement et en temps opportun à son Administrateur du plan en vertu de la 
LACC, aux fins de dépôt dans sa Salle de données virtuelle, tous les documents financiers 
et les renseignements qui doivent être fournis aux Administrateurs des plans en vertu de la 
LACC conformément à l’article 10, paragraphes 10.1, 10.2.1, 10.2.2, 10.2.3, 10.3 et 10.8, 
des présentes, et auxquels les Administrateurs des plans en vertu de la LACC, les 
Provinces, les Territoires et les Réclamants touchés pourront continuer d’accéder pendant 
la Période de contribution, à condition qu’ils aient signé une Entente de non-divulgation. 
Les Administrateurs des plans en vertu de la LACC peuvent demander, et, à la réception 
d’une telle demande, Imperial doit leur fournir, et fournir aux Provinces, aux Territoires et 
à tout Réclamant touché, par l’entremise des Salles de données virtuelles, tous les 
documents financiers et renseignements nécessaires pour, notamment : 

(i) évaluer les résultats financiers d’Imperial; 

(ii) déterminer si les Contributions annuelles et les Montants réservés ont été calculés 
et versés conformément aux Documents définitifs; 

(iii) évaluer les taux et les prix, ainsi que les rajustements de ces taux et prix pouvant 
être effectués dans le cadre d’une Opération intersociétés par la Société mère 
d’Imperial et les Affiliés concernés au sein du Groupe de la compagnie de tabac, 
conformément aux dispositions de l’article 5, paragraphe 5.14 des présentes; 

(iv) déterminer si Imperial exerce ses activités conformément aux Documents définitifs. 

Toute Province, tout Territoire ou tout Réclamant touché peut demander à obtenir 
d’Imperial des documents financiers et des renseignements supplémentaires en présentant 
une demande en ce sens aux Administrateurs des plans en vertu de la LACC, lesquels 
présentent cette demande à Imperial. Nonobstant la responsabilité susmentionnée, les 
Administrateurs des plans en vertu de la LACC peuvent, à leur discrétion, refuser 
d’envoyer à Imperial une Demande de renseignements qui, de leur avis raisonnable, est 
inappropriée ou non pertinente; 
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c) Imperial s’acquitte de ses obligations de fournir à l’Administrateur du plan en vertu de la 
LACC des rapports trimestriels, des rapports annuels et, à la demande de l’Administrateur 
du plan en vertu de la LACC, des rapports ponctuels sur tous les renseignements énumérés 
à l’article 10, paragraphes 10.1, 10.2.1, 10.2.2, 10.2.3, 10.3 et 10.8, des présentes et aux 
dates indiquées, y compris les renseignements relatifs à ce qui suit :  

(i) Toute situation de non-conformité à l’un des Documents définitifs ou au Plan 
d’entreprise, y compris toute question, tout événement ou toute condition ayant 
entraîné ou pouvant raisonnablement entraîner un Effet défavorable important pour 
Imperial ou constituant un Manquement ou un Cas de défaut;  

(ii) La confirmation des montants des Contributions annuelles à verser; 

(iii) La confirmation des Montants réservés qu’elle a reçus ou réalisés; 

d) Imperial applique tout Attribut fiscal disponible à sa première année d’imposition permise 
par le Droit applicable afin de réduire le revenu imposable pour cette année d’imposition, 
étant entendu qu’il n’y a aucune obligation de réduire le revenu imposable à un montant 
qui est inférieur à 100 $ pour une année d’imposition; 

e) Imperial donne suite avec diligence à toute Question fiscale soulevée par une Autorité 
fiscale afin d’établir une issue qui lui est favorable, tient les Administrateurs des plans en 
vertu de la LACC raisonnablement informés de l’évolution de toute Question fiscale auprès 
de l’Autorité fiscale concernée et fournit aux Administrateurs des plans en vertu de la 
LACC une occasion raisonnable d’examiner et de commenter les observations, objections 
ou appels qu’elle dépose relativement à toute Question fiscale; 

f) Le chef des finances d’Imperial atteste que les renseignements qu’Imperial a fournis à 
l’Administrateur du plan en vertu de la LACC conformément à l’article 10, 
paragraphes 10.1, 10.2.1, 10.2.2, 10.2.3, 10.3 et 10.8, des présentes sont, à sa connaissance, 
véridiques et exacts, et conformes aux renseignements et aux données qu’Imperial a fournis 
au Groupe de la compagnie de tabac. Cette attestation n’engage pas la responsabilité 
personnelle de son auteur; 

g) Imperial et ses Filiales importantes mènent leurs activités de bonne foi afin de s’acquitter 
de leurs obligations conformément aux Documents définitifs et s’abstiennent de mener 
leurs activités et leurs opérations, de se dessaisir d’actifs, de réorganiser la propriété, de 
modifier leurs structures d’entreprise et/ou leurs pratiques opérationnelles d’une manière 
qui contournerait ou minerait la capacité d’Imperial à satisfaire à ses obligations aux termes 
du Plan en vertu de la LACC, y compris sa capacité à payer les Contributions initiales, les 
Remboursements d’impôt en espèces ou les Contributions annuelles au cours de la Période 
de contribution; 

h) À l’exception i) du transfert de toutes les Activités relatives aux produits de remplacement 
d’Imperial à Newco conformément à l’article 4, paragraphe 4.1, des présentes, ii) d’un 
Désinvestissement ordinaire conformément à l’article 11, paragraphe 11.4, des présentes, 
ou iii) de l’obtention du consentement des Provinces et Territoires et des Réclamants 
touchés, consentement qui ne peut être refusé sans motif raisonnable (collectivement, les 
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« Transferts autorisés »), dans le cas où Imperial ou sa Filiale importante chercherait à 
transférer tout ou partie de ses actifs et de ses activités à une autre entité, notamment une 
société non liée, un Affilié canadien de sa Société mère ou une Filiale canadienne de toute 
autre société au sein du Groupe de la compagnie de tabac (« Newco Canada »), 
conformément à son Plan en vertu de la LACC ou autrement (étant entendu, à l’exception 
de ses actifs, de sa Dette, de ses passifs et de ses activités relativement à ses Produits de 
remplacement), alors, à la date d’effet de ce transfert, le solde restant dû par Imperial au 
titre de sa part des Contributions annuelles et des Montants réservés viendra à échéance et 
deviendra exigible dans son intégralité à cette date, sans qu’aucune autre mesure ne soit 
requise de la part des Réclamants. Si un Réclamant touché veut invoquer la clause de 
déchéance du terme et qu’un autre Réclamant touché ou qu’une Compagnie de tabac, 
y compris la Compagnie de tabac en défaut, soulève une objection quant à une telle action, 
alors le Réclamant touché qui veut invoquer la clause de déchéance du terme ou la 
Compagnie de tabac pourra soumettre la question au Tribunal défini en vertu de la LACC 
pour qu’elle soit tranchée. 

i) Ni Imperial ni aucune de ses Filiales importantes ne peut constituer, contracter, prendre en 
charge ou tolérer une quelconque Dette ou en devenir responsable, si ce n’est dans le cadre 
du Cours ordinaire des affaires; 

j) Ni Imperial ni aucune de ses Filiales importantes ne peut constituer, contracter, prendre en 
charge ou tolérer une quelconque Charge grevant ses biens et ses actifs, ou y devenir liée 
ou soumise, sauf s’il s’agit d’une Charge autorisée;  

k) Imperial ne doit pas fusionner ou se regrouper avec une autre Personne ni permettre à une 
autre Personne de fusionner ou de se regrouper avec elle, ne doit pas permettre à ses Filiales 
importantes de le faire, et elle ne doit pas procéder à sa liquidation ou à sa dissolution; 

l) Imperial ne doit pas changer de dénomination sociale, de type d’organisation, de territoire 
de constitution, de chef de la direction ou de siège social ni permettre à l’une de ses Filiales 
importantes de le faire; 

m) Imperial ne doit pas Disposer (y compris dans le cadre d’une dissolution) de ses biens ou 
de ses actifs, ni permettre à ses Filiales importantes de le faire, à l’exception des Transferts 
autorisés et des Dispositions qui suivent : 

(i) Le stock vendu dans le Cours ordinaire des affaires selon des conditions de crédit 
habituelles; 

(ii) La vente de matériel ou d’équipements hors d’usage, mis au rebut ou obsolètes qui 
ne sont pas importants dans l’ensemble; 

(iii) Les licences accordées à des tiers dans le Cours ordinaire des affaires; 

n) Imperial ne doit pas céder ses revenus à une autre Personne ni permettre à ses Filiales 
importantes de le faire, et la Société mère d’Imperial et tout membre du Groupe de la 
compagnie de tabac ne doivent pas faire en sorte qu’Imperial cède ses revenus à une autre 
Personne. 
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11.2 Activités opérationnelles ordinaires 

Les décisions prises par les administrateurs, les dirigeants et les membres de la direction 
d’Imperial, le cas échéant, en ce qui concerne les questions opérationnelles, y compris les questions 
indiquées aux alinéas a) à n) du présent paragraphe (les « Activités opérationnelles ordinaires »), 
sont considérées comme relevant de l’exercice raisonnable de l’appréciation commerciale des 
administrateurs et des dirigeants d’Imperial, à condition que ces décisions soient prises dans le 
Cours ordinaire des affaires, qu’elles respectent les engagements d’Imperial et les dispositions du 
Plan en vertu de la LACC, et qu’elles soient conformes au Droit applicable : 

a) La gamme de produits, l’établissement des prix, le volume et la distribution des Produits 
du tabac; 

b) Les marques des Produits du tabac, étant entendu qu’il est interdit à Imperial de procéder, 
directement ou indirectement : 

(i) au transfert d’une marque de Produits du tabac ayant une marge brute rentable hors 
du Canada à une autre société appartenant au Groupe de la compagnie de tabac; 

(ii) au retrait d’une marque de Produits du tabac ayant une marge brute rentable, de 
telle sorte qu’Imperial soit arbitrairement défavorisée par rapport aux autres 
membres du Groupe de la compagnie de tabac; 

c) Les rabais et réfactions accordés aux clients pour la vente de Produits du tabac; 

d) Les ventes de Produits du tabac et les activités promotionnelles; 

e) Les dépenses en immobilisations de maintien pour maintenir les flux de trésorerie, la 
capacité d’exploitation et la capacité de gain d’Imperial ainsi que pour maintenir et 
préserver ses actifs en bon état de fonctionnement. Il est entendu que les activités 
entreprises et les décisions prises concernant les investissements sous forme de Dépenses 
en immobilisations ne sont pas des Activités opérationnelles ordinaires et sont assujetties 
aux modalités de l’article 11, paragraphe 11.3, des présentes; 

f) Le paiement des dépenses raisonnablement nécessaires à la préservation des actifs et des 
activités d’Imperial, y compris les paiements au titre de l’assurance (y compris l’assurance 
des administrateurs et des dirigeants), de l’entretien et des services de sécurité;  

g) L’administration de la paie d’Imperial, y compris le paiement des gages, des salaires, des 
commissions, de la rémunération, des indemnités de vacances, des primes, des paiements 
au titre de plan incitatif ou de plan de rémunération en actions, du remboursement des 
dépenses (y compris les montants imputés aux cartes de crédit de la société) et des 
indemnités de cessation d’emploi;   

h) L’administration des programmes d’avantages sociaux d’Imperial, y compris les dépenses 
liées à l’assurance médicale, à l’assurance dentaire, à l’assurance invalidité, à l’assurance 
vie et à d’autres régimes d’avantages sociaux similaires des employés et des retraités, ainsi 
qu’aux programmes d’aide aux employés; 



 

 
 

92 

i) L’administration des programmes de pension et de retraite d’Imperial;   

j) La remise des montants détenus dans une fiducie réputée créée par la loi, en faveur de la 
Couronne du chef du Canada, d’une Province ou d’un Territoire ou de toute autre 
administration fiscale, qu’Imperial est tenue de déduire des salaires des employés, y 
compris les montants relatifs à l’assurance-emploi, au Régime de pensions du Canada, au 
Régime de rentes du Québec et à l’impôt sur le revenu; 

k) Le paiement, la retenue ou la remise de l’ensemble des Taxes et impôts qu’Imperial est 
tenue de payer, de retenir ou de remettre à une Autorité gouvernementale en vertu du Droit 
applicable; 

l) Le dépôt d’une garantie de cautionnement pour satisfaire aux exigences réglementaires ou 
administratives imposées à Imperial afin de garantir la perception et la remise des taxes 
d’accise fédérales, des droits de douane et d’importation, et des taxes fédérales, 
provinciales et territoriales sur le tabac; 

m) La gestion de la trésorerie, le placement de liquidités et les opérations de trésorerie, 
y compris le paiement des comptes fournisseurs, le recouvrement des créances clients, la 
gestion de l’encaisse et des liquidités, l’achat d’instruments de placement à court terme, la 
délivrance de lettres de crédit, le financement des salaires et la gestion des positions de 
change. 

11.3 Seuils de dépenses en immobilisations  

Pendant la Période de contribution, Imperial peut effectuer des dépenses en immobilisations, en 
plus de celles qui sont raisonnablement nécessaires à la préservation de ses actifs, de ses entreprises 
et biens ou de ses activités (y compris les paiements au titre de l’assurance, de l’entretien et des 
services de sécurité), pour remplacer ou compléter ses actifs, ses entreprises ou ses biens, ou qui 
sont autrement utiles aux activités, pour autant que ces dépenses sont inférieures à 1 million de 
dollars ou que le total de ces dépenses au cours d’une année civile est inférieur à 10 millions de 
dollars (les « Seuils de dépenses en immobilisations »). Les Seuils de dépenses en 
immobilisations sont ajustés pour tenir compte de l’inflation, le cas échéant. Dans le cas où 
Imperial souhaite dépasser les Seuils de dépenses en immobilisations pour une raison d’affaires 
valable, elle doit en faire la demande par écrit à l’Administrateur du plan en vertu de la LACC, 
lequel décide si une augmentation est permise. 

11.4 Seuils de désinvestissements ordinaires 

Au cours de la Période de contribution, Imperial peut, définitivement ou temporairement, arrêter 
ou réduire ses activités ou opérations redondantes et non significatives, ou disposer des actifs 
redondants ou non significatifs (collectivement, les « Désinvestissements ordinaires ») pour un 
montant ne dépassant pas 5 millions de dollars par opération ou 10 millions de dollars par année 
civile au total (les « Seuils de désinvestissements ordinaires »). Les Seuils de désinvestissements 
ordinaires peuvent être ajustés pour tenir compte de l’inflation, le cas échéant. Dans le cas où 
Imperial souhaite dépasser les Seuils de désinvestissements ordinaires pour une raison d’affaires 
valable, elle doit en faire la demande par écrit à l’Administrateur du plan en vertu de la LACC, 
lequel décide si une augmentation est permise. 
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ARTICLE 12. CAS DE DÉFAUT, MANQUEMENTS ET RECOURS 

12.1 Parties lésées dans le règlement des différends 

Aux fins des procédures de règlement des différends prévues aux articles 12 et 13 du Plan en vertu 
de la LACC, seules les Personnes suivantes peuvent être des « Parties lésées » : 

a) les Provinces et les Territoires, collectivement, dont les intérêts collectifs seront défendus 
dans le cadre des procédures de règlement des différends de manière coordonnée par 
l’entremise du CLPT. Nonobstant ce qui précède, chaque Province et chaque Territoire 
conserve le droit de porter individuellement une réclamation en justice si la Province ou le 
Territoire le souhaite et, si une Province ou un Territoire en fait le choix, la Province ou le 
Territoire est désigné comme étant une Partie lésée aux termes des présentes. Cependant, 
un tel droit ne s’étend pas au cessionnaire d’une Réclamation visée d’une Province ou d’un 
Territoire; 

b) les Réclamants pancanadiens, dont les intérêts collectifs seront représentés dans le cadre 
des procédures de règlement des différends par les Avocats représentant les RPC;  

c) les Demandeurs dans les recours collectifs au Québec, dont les intérêts collectifs seront 
représentés dans le cadre des procédures de règlement des différends par les Avocats des 
groupes au Québec; 

d) tout autre Réclamant touché qui n’a pas encore reçu sa part intégrale du Montant du 
règlement global; 

e) la Fondation cy-près, uniquement dans le but d’assurer l’exécution en cas de non-paiement 
d’une partie du Fonds cy-près. 

Lorsque survient un événement susceptible de constituer un Cas de défaut ou un Manquement, 
toute Partie lésée peut exercer ses droits et mettre en œuvre tout recours disponible conformément 
aux dispositions du Plan en vertu de la LACC, à tout autre Document définitif et au Droit 
applicable. Pour plus de précision, aucune Partie lésée n’a le droit de faire exécuter la Sûreté 
relative aux contributions lors de la survenance et pendant la durée d’un Manquement. Ce faisant, 
la Partie lésée consulte tous les autres Réclamants touchés et leur communique les renseignements 
pertinents concernant les mesures à prendre, les recours demandés, l’issue et les autres questions 
importantes relatives à la correction ou à la détermination du Cas de défaut ou du Manquement. 

12.2 Cas de défaut 

La survenance, au cours de la Période de contribution, de l’un des événements suivants (les « Cas 
de défaut ») constitue un Cas de défaut, sous réserve, le cas échéant, de la Période de correction 
financière, de la Période de correction non financière ou de la Période prolongée de correction : 

a) Imperial fait défaut de payer ou de faire payer sa Contribution initiale ou une partie de 
celle-ci à l’échéance conformément aux modalités énoncées dans les Documents définitifs. 
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b) Imperial fait défaut de payer ou de faire payer une Contribution annuelle ou une partie de 
celle-ci à l’échéance conformément aux modalités énoncées dans les Documents définitifs. 

c) Imperial fait défaut de payer ou de faire payer un Montant réservé ou une partie de celui-
ci à l’échéance conformément aux modalités énoncées dans les Documents définitifs. 

d) Imperial fait défaut de fournir un Plan d’entreprise et un Rapport de gestion annuels à 
l’Administrateur du plan en vertu de la LACC conformément à l’article 10, 
paragraphes 10.1 et 10.2.2, des présentes. 

e) Imperial fait défaut de fournir des états financiers et des Rapports de gestion trimestriels à 
l’Administrateur du plan en vertu de la LACC conformément à l’article 10, 
paragraphe 10.2.3, des présentes. 

f) Imperial fait défaut de fournir des États financiers annuels à l’Administrateur du plan en 
vertu de la LACC conformément à l’article 10, paragraphe 10.2.1, des présentes. 

g) Imperial fait défaut de fournir à l’Administrateur du plan en vertu de la LACC quelque 
renseignement concernant le calcul des Contributions annuelles et des Montants réservés 
que doit verser Imperial pour chaque année civile, conformément à l’article 10, 
paragraphe 10.8, des présentes. 

h) Imperial fait défaut de répondre à une demande de renseignements ponctuelle de 
l’Administrateur du plan en vertu de la LACC concernant le Plan d’entreprise, le Rapport 
de gestion annuel, le Rapport de gestion trimestriel et les États financiers annuels 
d’Imperial, conformément à l’article 10, paragraphe 10.3, des présentes. 

i) Les représentants clés de la direction d’Imperial font défaut d’assister à une réunion 
trimestrielle ou à une réunion tenue de façon ponctuelle avec les Administrateurs des plans 
en vertu de la LACC, conformément à l’article 10, paragraphe 10.4 des présentes. 

j) Imperial fait défaut de fournir la Sûreté relative aux contributions, conformément à 
l’article 5, paragraphe 5.13.  

k) Le fait que toute disposition importante du Plan en vertu de la LACC, de la Convention de 
sûreté relative aux contributions ou d’autres Documents définitifs cesse, pour quelque 
raison que ce soit, d’être valide, contraignante et opposable à l’égard d’Imperial, 
conformément à ses modalités, ou qu’Imperial affirme que tel est le cas. 

l) Le fait qu’une déclaration faite ou une garantie donnée par Imperial dans le Plan en vertu 
de la LACC ou dans tout autre Document définitif ou dans quelque rapport, certificat, 
attestation, état financier ou autre instrument, accord ou document fourni en vertu des 
présentes ou de ceux-ci soit fausse, inexacte, incomplète ou trompeuse à tout égard 
important à la date à laquelle la déclaration ou la garantie a été faite ou donnée, ou est 
réputée avoir été faite ou donnée.  

m) Imperial ou sa Filiale importante transfère une partie ou la totalité de ses actifs et de ses 
activités à une autre entité, y compris une société non liée, un Affilié canadien de sa Société 
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mère ou une Newco Canada, dans le cadre de son Plan en vertu de la LACC ou autrement 
(à l’exception, pour plus de précision, des Transferts autorisés), ou vend ses actifs 
respectifs ou en dispose autrement, y compris la disposition de matériel de fabrication et le 
transfert de marques de commerce, de propriété intellectuelle et d’autres actifs incorporels, 
qui sont importants pour le maintien du Cours ordinaire des affaires d’Imperial ou de sa 
Filiale importante, sauf pour ce qui est des Transferts autorisés.  

n) Imperial ou sa Filiale importante cesse, ou menace de cesser, de mener ses activités, admet 
son incapacité à rembourser sa Dette en général, est insolvable ou admet l’être. 

o) À l’exception expresse de la Procédure en vertu de la LACC d’Imperial, il existe un Acte 
de faillite à l’égard d’Imperial ou de sa Filiale importante. 

p) Un arrangement non autorisé en vertu des Documents définitifs est proposé, nécessitant 
une reclassification, une réorganisation, une modification ou une conversion des actions 
d’Imperial ou la fusion d’Imperial avec ou dans une autre entité. 

q) Un jugement, un bref d’exécution, une saisie-arrêt, une mise sous séquestre, une saisie ou 
une procédure similaire est prononcé, délivré, ordonné ou imposé à l’encontre d’Imperial 
ou de sa Filiale importante pour le paiement d’une somme d’argent supérieure à 1 million 
de dollars, et cette somme n’est pas quittancée, cautionnée, acquittée, annulée, acceptée 
pour paiement par un assureur ou autrement suspendue dans les 30 jours suivant la date de 
l’avis d’inscription. 

r) Une Autorité gouvernementale rend, à l’égard d’Imperial ou de sa Filiale importante, une 
ordonnance corrective en vertu d’une loi sur l’environnement, ce qui cause ou est 
raisonnablement susceptible de causer un Effet défavorable important. 

s) Imperial ou sa Filiale importante contrevient à une obligation légale, à la suite de quoi une 
Autorité gouvernementale rend une ordonnance ou annule une licence, un certificat ou une 
approbation, ce qui cause ou est raisonnablement susceptible de causer un Effet 
défavorable important. 

t) Imperial mène ses activités et ses opérations, se dessaisit d’actifs, réorganise sa structure 
de détention, modifie sa structure d’entreprise et/ou ses pratiques opérationnelles, 
directement ou indirectement, d’une manière qui contourne ou mine l’intention qui sous-
tend le Plan en vertu de la LACC, y compris la capacité d’Imperial à payer la totalité du 
Montant du règlement global. 

u) Une Charge au profit d’un ou de plusieurs des Réclamants grevant ou censée grever des 
biens ou des actifs d’Imperial ou de sa Filiale importante conformément à un Document 
définitif cesse d’être une Charge valide et opposable, ayant la priorité prévue dans les 
Documents définitifs. 

v) Imperial ou sa Filiale importante constitue, contracte, prend en charge ou tolère une 
quelconque Charge grevant ses biens et ses actifs, ou y devient liée ou soumise, sauf s’il 
s’agit d’une Charge autorisée. 
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w) Le titulaire d’une Charge prend, en vertu de celle-ci, possession de tout bien ou actif 
d’Imperial ou de sa Filiale importante, saisit, retient ou vend pareil bien ou actif, en dispose 
autrement ou procède autrement à l’exécution d’une Charge à l’égard de pareil bien ou 
actif. 

x) Le non-respect, par Imperial ou sa Filiale importante, d’une ordonnance, d’une décision ou 
d’une sentence rendue par l’Arbitre ou le Tribunal défini par la LACC. 

y) La Société mère ne respecte pas ses obligations prévues à l’article 5, paragraphe 5.14, ou 
dans une ordonnance du Tribunal défini par la LACC rendue conformément à l’article 5, 
paragraphe 5.14. 

12.3 Correction des Cas de défaut 

À la survenance d’un Cas de défaut, la Partie lésée peut transmettre à Imperial un avis écrit de ce 
défaut (l’« Avis de défaut ») et : 

a) si le Cas de défaut est visé à l’article 12, alinéas 12.2j), 12.2k) et 12.2m) à 12.2o), des 
présentes, aucune période de correction (définie ci-dessous aux alinéas b) ou c), selon le 
cas) ne s’applique;  

b) si le Cas de défaut est visé à l’article 12, alinéas 12.2a), 12.2b) et 12.2c), des présentes et 
qu’il est possible d’y remédier, Imperial dispose d’un délai de 10 jours suivant la réception 
de l’Avis de défaut pour y remédier (la « Période de correction financière »); 

c) si le Cas de défaut est visé à l’article 12, alinéas 12.2d) à 12.2i), 12.2l) et 12.2p) à 12.2x), 
des présentes et qu’il est possible d’y remédier, Imperial dispose d’un délai de 15 jours 
suivant la réception de l’Avis de défaut pour y remédier (la « Période de correction non 
financière ») ou, si la nature du Cas de défaut est telle qu’il est possible d’y remédier, mais 
pas à l’intérieur de la Période de correction non financière, la Période de correction non 
financière est prolongée d’une durée maximale de 45 jours à compter de la date de 
réception par Imperial de l’Avis de défaut (la « Période prolongée de correction ») pour 
permettre à Imperial de remédier au Cas de défaut, à condition qu’Imperial fasse de son 
mieux pour remédier au Cas de défaut au cours de la Période prolongée de correction; 

d) Si le Cas de défaut est visé à l’article 12, alinéa 12.2y), des présentes et qu’il est possible 
d’y remédier, la Société mère dispose de la Période de correction non financière pour y 
remédier ou, si la nature du Cas de défaut est telle qu’il est possible d’y remédier, mais pas 
à l’intérieur de la Période de correction non financière, alors la Période de correction non 
financière est prolongée d’une durée qui ne dépasse pas la Période prolongée de correction 
dans la mesure nécessaire pour permettre à la Société mère de remédier au Cas de défaut, 
à condition que la Société mère fasse de son mieux pour remédier au Cas de défaut au cours 
de la Période prolongée de correction. 

Il est remédié à un Cas de défaut lorsque celui-ci prend fin ou est corrigé. 
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12.4 Manquement au Plan en vertu de la LACC 

La survenance, au cours de la Période de contribution, de l’un des événements suivants constitue 
un manquement (un « Manquement ») aux obligations d’Imperial aux termes du Plan en vertu de 
la LACC et des autres Documents définitifs : 

a) De la part d’Imperial : 

(i) La fourniture aux Administrateurs des plans en vertu de la LACC d’un Plan 
d’entreprise et d’un Rapport de gestion annuels dont le contenu ne satisfait pas aux 
exigences énoncées à l’article 10, paragraphes 10.1 et 10.2.2 des présentes. 

(ii) La fourniture aux Administrateurs des plans en vertu de la LACC d’états financiers 
et des Rapports de gestion trimestriels dont le contenu ne satisfait pas aux exigences 
énoncées à l’article 10, paragraphe 10.2.3 des présentes. 

(iii) La fourniture aux Administrateurs des plans en vertu de la LACC d’États financiers 
annuels dont le contenu ne satisfait pas aux exigences de l’article 10, 
paragraphe 10.2.1 des présentes. 

(iv) La communication aux Administrateurs des plans en vertu de la LACC de 
renseignements sur le montant des Contributions et des Montants réservés 
qu’Imperial doit effectuer ou verser pour chaque année civile, dont le contenu ne 
satisfait pas aux exigences de l’article 10, paragraphe 10.8 des présentes.  

(v) La fourniture d’une réponse insatisfaisante, incomplète ou déficiente à une 
demande de renseignements ponctuelle de la part des Administrateurs des plans en 
vertu de la LACC concernant le Plan d’entreprise, le Rapport de gestion annuel, le 
Rapport de gestion trimestriel et les États financiers annuels d’Imperial, 
conformément à l’article 10, paragraphe 10.3 des présentes. 

(vi) L’engagement d’une dépense en immobilisations qui dépasse le Seuil de dépenses 
en immobilisations applicable, contrairement à l’article 11, paragraphe 11.3 des 
présentes. 

(vii) La réalisation d’un Désinvestissement ordinaire qui dépasse le Seuil de 
désinvestissements ordinaires applicable, contrairement à l’article 11, 
paragraphe 11.4 des présentes. 

(viii) L’application de la Mesure donnée pour calculer les Contributions annuelles d’une 
manière contraire aux dispositions applicables des Documents définitifs. 

(ix) Le calcul des Montants réservés d’une manière contraire aux dispositions 
applicables des Documents définitifs. 

b) Tout défaut de la part d’Imperial et/ou de sa Filiale importante de s’acquitter de leurs 
obligations à tous égards importants aux termes de l’un ou l’autre des Documents définitifs 
et n’étant pas expressément mentionné à l’article 12, paragraphe 12.2 ou 12.4, du Plan en 
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vertu de la LACC constitue un Manquement qui sera réglé conformément à la Procédure 
de règlement des différends énoncée à l’article 13.1. 

12.5 Recours contre la Société mère 

Nonobstant toute disposition contraire du présent Plan en vertu de la LACC ou de tout autre 
Document définitif, le recours contre une Société mère et ses Affiliés, autres qu’Imperial et ses 
Filiales, en vertu ou à l’égard du présent Plan en vertu de la LACC et des autres Documents 
définitifs se limite exclusivement aux situations où cette Personne manque à ses obligations en 
vertu du paragraphe 5.14, le recours étant réglé par le Tribunal défini par la LACC. 

12.6 Renonciation aux Cas de défaut et aux Manquements 

Les Administrateurs des plans en vertu de la LACC peuvent renoncer par écrit à un Cas de défaut 
ou à un Manquement, autre qu’un défaut de verser une Contribution, avec le consentement des 
Provinces et des Territoires et des Réclamants touchés, sous réserve de l’approbation du Tribunal 
défini par la LACC. 

ARTICLE 13. PROCÉDURE DE RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

13.1 Procédure de règlement des différends 

Les questions, problèmes, divergences d’opinion, désaccords, réclamations, plaintes ou différends 
découlant de l’interprétation, de la mise en œuvre, de l’application, du respect, de l’exécution ou 
de la violation alléguée de l’une quelconque des modalités de l’un des Documents définitifs, ou 
d’un manquement allégué auxdites modalités, ou s’y rapportant de quelque manière 
(un « Différend »), sont traités et réglés conformément aux articles 12 et 13 des présentes, qui 
définissent la procédure de règlement de tous les Différends (la « Procédure de règlement des 
différends »). Seuls les Parties lésées, Imperial, le Groupe de la compagnie de tabac et les 
Administrateurs des plans en vertu de la LACC, selon le cas, ont le droit de participer à un arbitrage 
ou à une instance du Tribunal défini par la LACC menés conformément à la Procédure de 
règlement des différends. 

13.2 Enquête sur les événements entraînant un Effet défavorable important 

Sans limiter les droits des Provinces, des Territoires et des autres Réclamants touchés à titre de 
Parties lésées, si les Administrateurs des plans en vertu de la LACC ont connaissance d’un 
problème, d’un événement ou d’une situation concernant Imperial qui a causé ou est 
raisonnablement susceptible de causer un Effet défavorable important, ou qui peut constituer un 
Manquement ou un Cas de défaut, ils convoqueront une réunion spéciale avec le Président du 
CLPT et les autres Réclamants touchés afin de présenter un rapport préliminaire sur le problème. 

Si des renseignements supplémentaires sont nécessaires, le CLPT et les autres Réclamants touchés, 
le cas échéant, peuvent se consulter et préparer une demande de précisions écrite (une « Demande 
de précisions ») exposant le Manquement ou le Cas de défaut allégué d’Imperial. Le Président du 
CLPT transmet la Demande de précisions aux Administrateurs des plans en vertu de la LACC, qui 
l’envoient à Imperial. Nonobstant la responsabilité susmentionnée, les Administrateurs des plans 
en vertu de la LACC peuvent, à leur discrétion, refuser d’envoyer à Imperial une Demande de 
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précisions ou une autre demande de renseignements reçue du Président du CLPT qui, de manière 
raisonnable, leur apparaît inappropriée ou non pertinente. 

Dans les dix jours suivant la réception d’une Demande de précisions, Imperial est tenue de fournir 
une réponse écrite et d’indiquer pourquoi la situation en question ne constitue pas un Manquement 
ou un Cas de défaut. Les Administrateurs des plans en vertu de la LACC peuvent, au cas par cas 
et en consultation avec le Président du CLPT, prolonger le délai accordé à Imperial pour répondre, 
en tenant compte de la nature et de la complexité du problème examiné afin de fixer un délai de 
réponse raisonnable et réaliste. 

Les Administrateurs des plans en vertu de la LACC fourniront au Président du CLPT la réponse 
écrite de Imperial à la Demande de précisions et son explication concernant le Manquement ou le 
Cas de défaut allégué. Le Président du CLPT transmet la réponse écrite d’Imperial au CLPT et aux 
autres Réclamants touchés. 

Le CLPT et tout autre Réclamant touché se consulteront alors et décideront si, à leur avis, le 
problème : 

a) s’inscrit dans les Activités opérationnelles ordinaires d’Imperial, de sorte qu’il ne s’agit 
pas d’un Manquement ou d’un Cas de défaut; 

b) constitue un Manquement;  

c) constitue un Cas de défaut. 

13.3 Résolution des Manquements par les Parties 

Si une Partie lésée estime qu’Imperial a commis un Manquement et qu’elle souhaite que la 
situation soit corrigée, elle doit transmettre un avis écrit (un « Avis de manquement ») à Imperial 
en fournissant les renseignements sur le Manquement dont elle a connaissance, y compris en 
précisant tous les articles des Documents définitifs qui s’appliquent au Manquement en cause. 

Dans les 10 jours suivant la réception d’un Avis de manquement, Imperial peut demander par écrit 
à la Partie lésée de lui fournir par écrit des renseignements supplémentaires concernant le 
Manquement. La Partie lésée dispose de 10 jours pour répondre par écrit à cette demande. 
L’Administrateur du plan en vertu de la LACC peut, au cas par cas et en consultation avec la Partie 
lésée, prolonger le délai accordé à Imperial pour répondre, en tenant compte de la nature et de la 
complexité du problème examiné afin de fixer un délai de réponse raisonnable et réaliste. 

Dans les 10 jours suivant la réception de l’Avis de manquement ou la réception d’autres 
renseignements dont la Partie lésée a connaissance, Imperial remet à la Partie lésée une réponse 
écrite à l’Avis de manquement (la « Réponse ») fournissant tous les renseignements sur la position 
d’Imperial, indiquant notamment si elle conteste la position de la Partie lésée en tout ou en partie, 
et les motifs de son désaccord avec la position de la Partie lésée ou de son refus de celle-ci. 

La Partie lésée et Imperial disposent d’un délai maximal de 30 jours à compter de la transmission 
de la Réponse pour examiner le Manquement et, si elles le jugent approprié, en discuter ou prendre 
des mesures à cet égard. Si la question est réglée à la satisfaction raisonnable de la Partie lésée et 
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d’Imperial dans ce délai de 30 jours, la question en litige est réputée avoir été réglée et ne pourra 
pas donner lieu à d’autres recours en vertu des Documents définitifs. 

13.4 Résolution des Manquements par un Arbitre 

13.4.1 Avis d’arbitrage 

Si la Partie lésée et Imperial ne parviennent pas à régler un Manquement dans les 30 jours suivant 
la transmission de la Réponse d’Imperial, et que la Partie lésée décide de soumettre le Manquement 
à l’arbitrage conformément à l’article 13, alinéa 13.2b), cette dernière transmet un avis d’arbitrage 
à Imperial dans un délai supplémentaire de 30 jours. Cet avis d’arbitrage comprend les 
renseignements suivants : 

a) Les modalités particulières énoncées dans les Documents définitifs relativement au 
Manquement et au redressement demandé; 

b) Un résumé concis des faits importants relatifs aux problèmes soulevés par le Manquement 
et invoqués par la Partie lésée; 

c) Une déclaration des faits importants dont Imperial reconnaît l’exactitude, et un résumé 
concis des faits importants supplémentaires invoqués par Imperial. 

Nonobstant ce qui précède, dans des circonstances exceptionnelles, d’office ou à la demande de 
l’une ou l’autre des Parties lésées, d’Imperial, du Groupe de la compagnie de tabac ou de 
l’Administrateur du plan en vertu de la LACC, selon le cas, le Tribunal défini par la LACC peut, 
à sa discrétion, décider qu’il entendra la cause et rendra une décision sur le Manquement à la place 
de l’Arbitre. 

Tous les Manquements renvoyés à l’Arbitre seront arbitrés conformément aux dispositions de la 
Loi de 1991 sur l’arbitrage, LO 1991, c 17, sauf dans la mesure où ces dispositions légales sont 
expressément modifiées par les modalités des présentes ou par celles prévues dans les autres 
Documents définitifs. 

13.4.2 Nomination d’un Arbitre 

La Partie lésée et Imperial choisiront ensemble un Arbitre qui sera désigné et qui : 

a) est indépendant des Parties et des Administrateurs des plans en vertu de la LACC; 

b) n’est pas et n’a jamais été au service d’une Partie ou d’un Administrateur du plan en vertu 
de la LACC, ni lié par contrat avec l’un ou l’autre d’entre eux;  

c) est qualifié, de par ses études, son expérience et sa formation, pour trancher la question du 
Manquement.   

Si la Partie lésée et Imperial ne parviennent pas à s’entendre sur le choix de l’Arbitre, le Tribunal 
défini par la LACC nomme l’Arbitre à partir d’une liste de cinq Arbitres potentiels fournie par la 
Partie lésée et Imperial. Les cinq Arbitres potentiels doivent remplir les critères énoncés aux 
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alinéas a) à c) ci-dessus et ne doivent pas avoir été rejetés par la Partie lésée ou Imperial. Si la 
Partie lésée et Imperial ne parviennent pas à s’entendre sur la liste des cinq Arbitres potentiels, le 
Tribunal défini par la LACC peut nommer un Arbitre à sa discrétion. 

L’Arbitre est habilité à tenir une médiation sur le Manquement et dispose du pouvoir 
discrétionnaire de le faire; la tenue d’une médiation ne l’empêche pas de tenir une audience 
d’arbitrage pour régler le Manquement si la médiation n’aboutit pas. 

La Partie lésée informe l’Arbitre de la position de l’Administrateur du plan en vertu de la LACC 
et lui fournit tout rapport préparé par l’Administrateur du plan en vertu de la LACC concernant la 
question devant faire l’objet de l’arbitrage.   

13.5 Compétence de l’Arbitre 

L’Arbitre a compétence exclusive pour trancher : 

a) tous les Différends relatifs à un Manquement, à moins que, conformément à l’article 13, 
paragraphe 13.4.1, le Tribunal défini par la LACC ne décide, à sa discrétion, que des 
circonstances exceptionnelles justifient qu’il entende la cause et rende une décision sur le 
Manquement à la place de l’Arbitre; 

b) toutes les questions relatives à l’interprétation des modalités contenues dans les Documents 
définitifs; 

c) toutes les questions de fait, questions de droit et questions mixtes de fait et de droit 
soulevées dans le cadre d’un Différend renvoyé à l’Arbitre en vue d’une décision 
conformément à l’article 13, paragraphe 13.4 des présentes.   

Pour trancher un Différend, l’Arbitre applique les lois de la province d’Ontario et les lois du 
Canada applicables. 

L’Arbitre peut recevoir des éléments de preuve, s’appuyer sur ceux-ci et déterminer le poids à leur 
accorder, le cas échéant, que ces éléments de preuve soient ou non recevables devant un tribunal. 

Toutes les décisions de l’Arbitre sont définitives et sans appel et lient les Parties à l’arbitrage. 

La décision de l’Arbitre sur les questions de fait, questions de droit ou questions mixtes de fait et 
de droit ne peut faire l’objet d’un appel devant le Tribunal défini par la LACC ou tout autre tribunal 
au Canada. 

13.6 Redressements découlant de l’arbitrage 

L’Arbitre tranche un Différend relatif à un Manquement conformément au Droit applicable, ainsi 
que selon les principes d’equity, et peut ordonner une exécution en nature, prononcer des 
injonctions et accorder d’autres redressements en equity.   
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Si l’Arbitre rend une décision défavorable à l’endroit d’Imperial en ce qui concerne i) l’application 
de la Mesure donnée au calcul des Contributions annuelles [article 12, alinéa 12.4(viii)], ou ii) le 
calcul des Montants réservés [article 12, alinéa 12.4(ix)], il peut : 

a) fixer le montant des Contributions annuelles ou des Montants réservés, selon le cas, qu’il 
ordonne à Imperial de verser; 

b) renvoyer l’affaire à Imperial en lui demandant de recalculer les Contributions annuelles ou 
les Montants réservés conformément aux conclusions de l’Arbitre et déterminer le montant 
ajusté qu’Imperial doit payer aux Parties lésées. L’Arbitre demeure compétent pour statuer 
sur l’affaire jusqu’à ce qu’elle soit définitivement tranchée;  

c) rendre toute autre ordonnance que l’Arbitre juge appropriée. 

L’Arbitre est habilité à ordonner le versement d’intérêts ou de toute somme additionnelle à l’égard 
de tout montant considéré comme dû par Imperial. Si Imperial retient le paiement de tout ou partie 
des Contributions annuelles ou des Montants réservés alors : 

a) les intérêts courent sur la somme qui est finalement jugée due aux Parties lésées, au taux 
d’intérêt payable en vertu des articles 127 et 129 de la Loi sur les tribunaux judiciaires, 
LRO 1990, c C.43, dans sa version modifiée, ces intérêts s’accumulant quotidiennement 
jusqu’à ce que la somme visée par la sentence arbitrale, y compris les intérêts, ait été payée 
en totalité; 

b) les intérêts payés par Imperial ne viennent pas réduire le solde du Montant du règlement 
global qui est dû. 

13.7 Exécution des sentences arbitrales 

Une Partie qui a droit à l’exécution d’une sentence rendue par l’Arbitre peut déposer une requête 
auprès du Tribunal défini par la LACC sur avis à la Partie ou Personne contre laquelle l’exécution 
est demandée. Le Tribunal défini par la LACC rend un jugement d’exécution de la sentence 
arbitrale et dispose des mêmes pouvoirs en ce qui concerne l’exécution de la sentence arbitrale que 
ceux dont il dispose pour l’exécution de ses propres jugements. 

13.8 Frais d’arbitrage 

L’Arbitre peut accorder une indemnité totale pour les frais d’arbitrage, qui comprennent les frais 
juridiques des Parties, les honoraires et débours de l’Arbitre et toute autre dépense liée à 
l’arbitrage.   

13.9 Compétence du Tribunal défini par la LACC 

Après l’Heure de prise d’effet et jusqu’à ce que les Plans en vertu de la LACC aient été entièrement 
mis en œuvre, ce qui comprend le paiement intégral du Montant du règlement global, le Tribunal 
défini par la LACC demeure compétent pour instruire la Procédure en vertu de la LACC, est saisi 
de la mise en œuvre du Plan en vertu de la LACC d’Imperial et a compétence exclusive pour 
surveiller l’administration du Plan en vertu de la LACC, à l’exclusion de l’Ordonnance de 
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reconnaissance d’homologation qui relève de la compétence du Tribunal de faillite américain et 
de la surveillance conjointe du Plan d’administration du Québec qui relève du Tribunal défini par 
la LACC et de la Cour supérieure du Québec, comme il est décrit à l’article 7, paragraphe 7.2.   

Le Tribunal défini par la LACC, à sa discrétion, donne les instructions et rend les ordonnances 
nécessaires pour aider les Parties à mener à bien la mise en œuvre du Plan en vertu de la LACC, 
y compris le règlement de tout Différend pouvant survenir entre les Compagnies de tabac, l’un ou 
l’ensemble des membres des Groupes des compagnies de tabac, les Réclamants et/ou les 
Administrateurs des plans en vertu de la LACC et découlant du Plan en vertu de la LACC ou s’y 
rapportant, conformément à la Procédure de règlement des différends. 

Sans exception, le Tribunal défini par la LACC a compétence exclusive pour décider : 

a) si une question relève du champ d’application de l’article 13, paragraphe 13.1 des 
présentes, de sorte qu’elle doit être réglée dans le cadre de la Procédure de règlement des 
différends; 

b) si le Tribunal défini par la LACC peut, d’office ou à la demande d’une Partie lésée, 
d’Imperial ou d’un membre du Groupe de la compagnie de tabac ou des Administrateurs 
des plans en vertu de la LACC, selon le cas, décider, à sa discrétion, d’entendre la cause et 
de rendre une décision sur un Manquement à la place de l’Arbitre, conformément à 
l’article 13, paragraphe 13.4, des présentes; 

c) de toutes les procédures relatives aux Cas de défaut conformément à l’article 13, 
paragraphe 13.11, des présentes. 

13.10 Appels d’ordonnances ou de décisions rendues par le Tribunal défini par la 
LACC 

Imperial, tout membre concerné du Groupe de la compagnie de tabac, l’Administrateur du plan en 
vertu de la LACC ou toute Partie lésée qui est partie à une procédure instruite par le Tribunal défini 
par la LACC conformément à la Procédure de règlement des différends peut interjeter appel de 
l’ordonnance ou de la décision du Tribunal défini par la LACC conformément aux articles 13, 14 
et 15 de la LACC. 

13.11 Règlement des Cas de défaut devant le Tribunal défini par la LACC 

En Cas de défaut, une Partie lésée a immédiatement le droit d’exercer tous les droits et recours à 
sa disposition aux termes du Plan en vertu de la LACC et de tout autre Document définitif, ainsi 
que des lois de l’Ontario et du Canada, notamment en s’adressant au Tribunal défini par la LACC 
pour obtenir les mesures de redressement que ce dernier jugera appropriées.  

En outre, à la survenance de l’un des Cas de défaut énumérés à l’article 12, alinéas 12.2d) à 12.2i) 
des présentes, l’Administrateur du plan en vertu de la LACC a également le droit de demander au 
Tribunal défini par la LACC de prendre les mesures de redressement qu’il jugera appropriées. 

Le Tribunal défini par la LACC a compétence exclusive pour rendre une décision à l’égard de 
toutes les procédures relatives aux Cas de défaut. Le Tribunal défini par la LACC a compétence 
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exclusive pour trancher toutes les questions relatives à l’exécution des modalités de la Convention 
de sûreté relative aux contributions et à l’exercice des droits, recours et pouvoirs que l’Agent de 
garantie peut avoir aux termes de la Convention de sûreté relative aux contributions, en droit, en 
equity ou en vertu des LSSM. 

Pendant toute la durée d’une procédure devant le Tribunal défini par la LACC relativement à la 
survenance d’un Cas de défaut, Imperial continue de respecter ses obligations en vertu des 
Documents définitifs, y compris l’obligation de verser les Contributions annuelles et les Montants 
réservés pour qu’ils soient déposés dans le Compte en fiducie du règlement global et le Compte 
en fiducie supplémentaire. 

Lors de la survenance : 

a) d’un Cas de défaut visé à l’article 12, alinéa 12.3a), des présentes, ou 

b) d’un Cas de défaut visé à l’article 12, alinéa 12.3b) ou 12.3c), des présentes, 
lorsqu’Imperial ne corrige pas ce Cas de défaut dans la Période de correction financière, la 
Période de correction non financière ou la Période prolongée de correction, selon le cas, ou 
lorsque ce Cas de défaut ne peut pas être corrigé, 

les modalités de l’article 5, paragraphe 5.11, s’appliquent, et Imperial est tenue de respecter les 
obligations qui lui incombent aux termes de celles-ci. Si Imperial ne dépose pas dans le Compte 
en fiducie du règlement global ou le Compte en fiducie supplémentaire, selon le cas, le moindre 
montant au titre de sa part respective de l’une ou l’autre des Contributions initiales ou 
Contributions annuelles ou de l’un ou l’autre des Montants réservés, le solde qu’Imperial doit 
payer sur sa part du Montant du règlement global vient à échéance et est réputé dû et exigible dans 
son intégralité sans qu’aucune autre mesure ne soit requise de la part d’une Partie lésée, et tous les 
montants dus par Imperial au titre ou à l’égard du Plan en vertu de la LACC ou des Documents 
définitifs portent intérêt au taux payable prévu aux articles 127 et 129 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires, LRO 1990, c C. 43, dans sa version modifiée. Si un Réclamant touché cherche à 
invoquer la clause de déchéance du terme et qu’un autre Réclamant touché ou qu’une Compagnie 
de tabac, y compris la Compagnie de tabac en défaut, soulève une objection quant à une telle 
action, alors le Réclamant touché qui tente d’invoquer la clause de déchéance du terme ou la 
Compagnie de tabac peut soumettre la question au Tribunal défini en vertu de la LACC pour 
qu’elle soit tranchée. 

ARTICLE 14. ADMINISTRATEURS DES PLANS EN VERTU DE LA LACC 

14.1 Nomination des Administrateurs des plans en vertu de la LACC 

Au moyen de l’Ordonnance nommant les administrateurs des plans en vertu de la LACC, il sera 
demandé au Tribunal défini par la LACC d’approuver la nomination d’un administrateur aux fins 
du Plan en vertu de la LACC de chaque Compagnie de tabac (collectivement, les 
« Administrateurs des plans en vertu de la LACC »), qui administrera la mise en œuvre du Plan 
en vertu de la LACC de la Compagnie de tabac. L’Ordonnance nommant les administrateurs des 
plans en vertu de la LACC précise la date de prise d’effet de la nomination des Administrateurs 
des plans en vertu de la LACC.   
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Sous réserve de l’approbation du Tribunal défini par la LACC, les cabinets suivants sont nommés 
pour agir en qualité d’Administrateurs des plans en vertu de la LACC jusqu’à ce qu’ils soient 
remplacés sur autorisation subséquente du Tribunal défini par la LACC :  

a) Pour Imperial, FTI Consulting Canada Inc. 

b) Pour RBH, Ernst & Young Inc.  

c) Pour JTIM, Restructuration Deloitte Inc. 

14.2 Rôle des Administrateurs des plans en vertu de la LACC 

Les Administrateurs des plans en vertu de la LACC sont neutres et indépendants des Compagnies 
de tabac, des Groupes des compagnies de tabac et des Réclamants et, en cette qualité, font rapport 
au Tribunal défini par la LACC. De temps à autre, à leur discrétion, les Administrateurs des plans 
en vertu de la LACC peuvent demander des directives au Tribunal défini par la LACC concernant 
toute question relative à la mise en œuvre ou à l’administration des Plans en vertu de la LACC des 
Compagnies de tabac. 

Pour plus de précision, en aucun cas les Administrateurs des plans en vertu de la LACC : 

a) ne sont ou ne sont considérés comme les représentants des Réclamants, des Compagnies 
de tabac et/ou des Groupes des compagnies de tabac aux fins de la mise en œuvre et de 
l’administration du Plan en vertu de la LACC (notamment en ce qui concerne tout avis, 
consentement ou accord prévu aux présentes) ou à toute autre fin; 

b) n’ont le pouvoir de lier l’un ou l’autre des Réclamants en ce qui concerne toute question se 
rapportant au Plan en vertu de la LACC ou toute autre question; 

c) n’ont le pouvoir de lier quelques Compagnies de tabac ou Groupes des compagnies de 
tabac que ce soit relativement à toute question se rapportant au Plan en vertu de la LACC 
ou toute autre question. 

Le règlement global de toutes les Réclamations relatives au tabac au Canada comporte le règlement 
concomitant des Procédures en vertu de la LACC d’Imperial, de RBH et de JTIM conformément 
aux dispositions des Plans en vertu de la LACC. Comme il sera décrit plus en détail dans 
l’Ordonnance nommant les administrateurs des plans en vertu de la LACC rendue dans chaque 
Procédure en vertu de la LACC, selon ce qui convient dans les circonstances particulières des 
questions examinées, les Administrateurs des plans en vertu de la LACC se consulteront et agiront 
conjointement et de concert afin de s’acquitter des fonctions et responsabilités qui leur incombent 
en application de l’article 14, paragraphe 14.4, des présentes. En conséquence, dans certains cas, 
le Plan en vertu de la LACC prévoit l’exécution conjointe des fonctions et responsabilités des 
Administrateurs des plans en vertu de la LACC. Ces derniers auront accès aux documents et 
renseignements fournis par chaque Compagnie de tabac pendant la Période de contribution, 
y compris les informations financières ou autres informations remises par chaque Compagnie de 
tabac en vertu de l’article 10 du Plan en vertu de la LACC. 
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14.3 Fiduciaires du Compte en fiducie du règlement global, du Compte en fiducie des 
RPC, du Compte en fiducie des DRCQ et du Compte en fiducie cy-près 

Les Administrateurs des plans en vertu de la LACC supervisent le Compte en fiducie du règlement 
global, le Compte en fiducie des RPC, le Compte en fiducie des DRCQ, le Compte en fiducie cy-
près, le Fonds relatif aux autres réclamations, le Compte de réserve relative à l’administration du 
plan en vertu de la LACC et le Compte de réserve du plan d’indemnisation des RPC. Pour plus de 
précision, les Administrateurs des plans en vertu de la LACC ne sont pas des fiduciaires à quelque 
titre que ce soit, sauf en ce qui concerne la détention du Compte en fiducie du règlement global, 
du Compte en fiducie des RPC, du Compte en fiducie des DRCQ, du Compte en fiducie cy-près, 
du Fonds relatif aux autres réclamations, du Compte de réserve relative à l’administration du plan 
en vertu de la LACC et du Compte de réserve du plan d’indemnisation des RPC. Des précisions 
concernant ces comptes seront données dans l’Ordonnance nommant les administrateurs des plans 
en vertu de la LACC. 

14.4 Fonctions et responsabilités des Administrateurs des plans en vertu de la LACC 

Dans le cadre de la mise en œuvre de l’administration des Plans en vertu de la LACC pendant la 
Période de contribution, les Administrateurs des plans en vertu de la LACC s’acquittent des 
fonctions et responsabilités ci-dessous, étant toutefois entendu qu’ils n’encourent aucune 
responsabilité de quelque nature que ce soit vis-à-vis des Provinces, des Territoires, des 
Réclamants touchés ou de toute autre Personne relativement à l’exécution de ces fonctions et 
responsabilités et sont tenus indemnes à cet égard :   

a) Recevoir et examiner chaque année le Plan d’entreprise et le Rapport de gestion qui 
l’accompagne, que chaque Compagnie de tabac fournit conformément à l’article 10, 
paragraphes 10.1 et 10.2.2, de son Plan en vertu de la LACC respectif; 

b) Recevoir et examiner chaque trimestre les états financiers et le Rapport de gestion qui les 
accompagne, que chaque Compagnie de tabac fournit conformément à l’article 10, 
paragraphe 10.2.3, des présentes; 

c) Recevoir et examiner chaque année les états financiers et les notes afférentes que chaque 
Compagnie de tabac fournit conformément à l’article 10, paragraphe 10.2.1, des présentes; 

d) Recevoir et examiner les renseignements que chaque Compagnie de tabac fournit aux 
Administrateurs des plans en vertu de la LACC concernant le calcul des Contributions 
annuelles et des Montants réservés que doit verser chaque Compagnie de tabac pour chaque 
année civile, conformément à l’article 10, paragraphe 10.8, des présentes; 

e) Recevoir et examiner les renseignements que chaque Compagnie de tabac fournit en 
réponse aux demandes ponctuelles faites de temps à autre par les Administrateurs des plans 
en vertu de la LACC concernant le Plan d’entreprise, le Rapport de gestion annuel, les 
Rapports de gestion trimestriels et les États financiers annuels de la Compagnie de tabac, 
conformément à l’article 10, paragraphe 10.3, des présentes; 

f) Informer les Provinces, les Territoires et les Réclamants touchés de tout problème, tout 
événement ou toute situation concernant une Compagnie de tabac qui est présenté aux 
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Administrateurs des plans en vertu de la LACC comme un événement pouvant causer un 
Effet défavorable important ou pouvant constituer un Manquement ou un Cas de défaut; 

g) Superviser le placement des Contributions initiales, des Contributions annuelles et des 
Montants réservés conformément aux lignes directrices approuvées en matière de 
placement, en attendant qu’ils soient versés aux Réclamants, et faire rapport de temps à 
autre aux Provinces, aux Territoires et aux Réclamants touchés à cet égard; 

h) Faire rapport aux Provinces, aux Territoires et à tout Réclamant touché sur le calcul du 
montant des Contributions annuelles et des Montants réservés payables par les Compagnies 
de tabac au cours de chaque année civile; 

i) Superviser et approuver la libération des fonds du Compte en fiducie supplémentaire 
conformément à l’article 5; 

j) Gérer la distribution aux Réclamants des sommes du Compte en fiducie du règlement 
global conformément à l’article 16, paragraphes 16.1, 16.2 et 16.3, jusqu’à ce que la mise 
en œuvre de tous les Plans en vertu de la LACC ait été achevée; 

k) Superviser l’administration du Plan d’indemnisation des RPC, y compris : 

(i) Veiller à ce que la Somme destinée au plan d’indemnisation des RPC soit investie 
conformément aux lignes directrices approuvées en matière de placement, en 
attendant qu’elle soit versée à l’Administrateur des réclamations aux fins de 
paiement aux Réclamants pancanadiens admissibles; 

(ii) Conclure un accord écrit, soumis à l’approbation du Tribunal défini par la LACC, 
avec l’Administrateur des réclamations pour la fourniture de services de traitement 
des réclamations présentées dans le cadre du Plan d’indemnisation des RPC; 

(iii) Examiner le budget soumis par l’Administrateur des réclamations pour 
l’administration des réclamations présentées dans le cadre du Plan d’indemnisation 
des RPC; 

(iv) De temps à autre, verser des acomptes provenant de la Somme destinée au plan 
d’indemnisation des RPC à l’Administrateur des réclamations pour lui permettre de 
verser des Sommes individuelles aux Réclamants pancanadiens admissibles; 

(v) Recevoir et examiner les rapports préparés par l’Administrateur des réclamations 
chaque année et, si les circonstances le justifient, à tout autre moment demandé par 
les Administrateurs des plans en vertu de la LACC, à leur discrétion ou selon les 
directives du Tribunal défini par la LACC, concernant notamment la publication 
des avis, la Date limite de présentation des réclamations de RPC, les réclamations 
approuvées, les réclamations rejetées, les réclamations en cours d’examen, tout 
retard dans le processus de réclamation, les débours effectués au profit des 
Réclamants pancanadiens admissibles, les honoraires facturés et les autres débours 
effectués; 
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l) Certaines activités de supervision concernant la Fondation cy-près; 

m) Superviser l’administration du Plan d’administration du Québec, y compris : 

(i) Veiller à ce que le Montant du règlement avec les DRCQ soit investi conformément 
aux lignes directrices approuvées en matière de placement, en attendant qu’il soit 
versé à l’Administrateur des réclamations aux fins de paiement aux Membres 
admissibles du groupe Blais; 

(ii) Conclure un accord écrit, soumis à l’approbation du Tribunal défini par la LACC, 
avec l’Administrateur des réclamations pour la fourniture de services de traitement 
des réclamations faites dans le cadre du Plan d’administration du Québec; 

(iii) Examiner le budget soumis par l’Administrateur des réclamations pour 
l’administration des réclamations faites dans le cadre du Plan d’administration du 
Québec; 

(iv) De temps à autre, verser des acomptes provenant du Montant du règlement avec les 
DRCQ à l’Administrateur des réclamations pour lui permettre de verser les 
Indemnités aux Membres admissibles du groupe Blais; 

(v) Recevoir et examiner les rapports préparés par l’Administrateur des réclamations 
chaque année et, si les circonstances le justifient, à tout autre moment demandé par 
les Administrateurs des plans en vertu de la LACC, à leur discrétion ou selon les 
directives du Tribunal défini par la LACC, concernant notamment la publication 
des avis, la Date limite de présentation des réclamations Blais, les réclamations 
approuvées, les réclamations rejetées, les réclamations en cours d’examen, tout 
retard dans le processus de réclamation, les débours effectués au profit des 
Membres admissibles du groupe Blais, les honoraires facturés et les autres débours 
effectués; 

n) Chaque année et, si les circonstances le justifient, à tout autre moment à la discrétion des 
Administrateurs des plans en vertu de la LACC ou selon les directives du Tribunal défini 
par la LACC, faire rapport au Tribunal défini par la LACC concernant : 

(i) Les Montants annuels versés au titre des Contributions annuelles et des Montants 
réservés par les Compagnies de tabac aux fins de dépôt dans le Compte en fiducie 
du règlement global et le Compte en fiducie supplémentaire, et l’état d’avancement 
du paiement de la part du Montant du règlement global attribuée aux Provinces et 
aux Territoires; 

(ii) L’avancement du paiement de la part du Montant du règlement global attribuée aux 
Producteurs de tabac; 

(iii) L’avancement de l’administration du Plan d’indemnisation des RPC, y compris la 
publication des avis, la Date limite de présentation des réclamations de RPC, les 
réclamations approuvées, les réclamations rejetées, les réclamations en cours 
d’examen, tout retard dans le processus de réclamation, les débours effectués au 
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profit des Réclamants pancanadiens admissibles, les honoraires facturés et les 
autres débours effectués; 

(iv) L’avancement de l’administration du Fonds cy-près; 

(v) L’avancement de l’administration du Plan d’administration du Québec, y compris 
la publication des avis, la Date limite de présentation des réclamations Blais, les 
réclamations approuvées, les réclamations rejetées, les réclamations en cours 
d’examen, tout retard dans le processus de réclamation, les débours effectués au 
profit des Membres admissibles du groupe Blais, les honoraires facturés et les autres 
débours effectués; 

(vi) Toute autre question que les Administrateurs des plans en vertu de la LACC jugent 
appropriée, à leur discrétion. 

Il est entendu que les Administrateurs des plans en vertu de la LACC ne réalisent pas de mission 
d’audit ou une autre mission de certification, ni autrement tentent de vérifier l’exactitude ou 
l’exhaustivité de l’information financière contenue dans le Plan d’entreprise, le Rapport de gestion 
annuel, les Rapports de gestion trimestriels, les États financiers annuels de chaque Compagnie de 
tabac et de toute autre information qu’elle fournit en réponse à une demande ponctuelle des 
Administrateurs des plans en vertu de la LACC. 

Pour plus de précision, les fonctions et responsabilités des Administrateurs des plans en vertu de 
la LACC seront décrites en détail dans les ordonnances du Tribunal défini par la LACC nommant 
les Administrateurs des plans en vertu de la LACC. 

14.5 Communications par les Administrateurs des plans en vertu de la LACC 

Les Administrateurs des plans en vertu de la LACC communiquent avec : 

a) le Président du Comité de liaison provincial et territorial représentant les Provinces et les 
Territoires; 

b) le Coordonnateur administratif en ce qui concerne le Plan d’administration du Québec et 
les Avocats des groupes au Québec représentant les Demandeurs dans les recours collectifs 
au Québec; 

c) le Coordonnateur administratif en ce qui concerne le Plan d’indemnisation des RPC et les 
Avocats représentant les RPC pour les Réclamants pancanadiens; 

d) le Dr Robert Bell, président de la Fondation cy-près;  

e) les Avocats du groupe Knight;  

f) les Avocats des producteurs de tabac; 

g) les Compagnies de tabac. 
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Nonobstant ce qui précède, dans l’exercice des fonctions et responsabilités qui leur incombent aux 
termes du Plan en vertu de la LACC, les Administrateurs des plans en vertu de la LACC peuvent, 
à leur discrétion, communiquer avec n’importe quelle personne lorsqu’ils le jugent nécessaire ou 
souhaitable. 

14.6 Distributions aux Réclamants prélevées sur le Compte en fiducie du règlement 
global  

Sous réserve de l’approbation du Tribunal défini par la LACC, les Administrateurs des plans en 
vertu de la LACC administrent le Compte en fiducie du règlement global et, de temps à autre, 
autorisent le prélèvement des distributions sur le Compte en fiducie du règlement global en 
conformité avec l’article 16, paragraphes 16.1, 16.2 et 16.3, des présentes, lesquelles seront 
versées : 

a) aux Demandeurs dans les recours collectifs au Québec; 

b) aux Réclamants pancanadiens; 

c) aux Provinces et aux Territoires; 

d) à la Fondation cy-près; 

e) aux Producteurs de tabac; 

f) aux Demandeurs dans le recours collectif Knight. 

14.7 Conseillers auprès de l’Administrateur du plan en vertu de la LACC 

L’Administrateur du plan en vertu de la LACC peut, à sa discrétion, retenir les services de 
conseillers, notamment des conseillers juridiques et financiers, des conseillers en placement ou 
autres, afin de le conseiller et de l’assister dans l’exercice de ses fonctions relativement à 
l’administration du Plan en vertu de la LACC. 

14.8 Rôle du Médiateur nommé par le tribunal après l’Ordonnance d’homologation 

Le Médiateur nommé par le tribunal peut, après la date de prononcé de l’Ordonnance 
d’homologation, fournir les services demandés par les Administrateurs des plans en vertu de la 
LACC ou le Tribunal défini par la LACC, et approuvés par le Tribunal défini par la LACC. 

14.9 Paiement des frais  

Les honoraires et les autres frais, coûts, débours, frais judiciaires et autres dépenses, ainsi que 
toutes les Taxes de vente et d’accise qui s’y appliquent (collectivement, les « Frais »), facturés et 
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engagés dans le cadre du règlement des Réclamations relatives au tabac et de la mise en œuvre et 
l’administration du Plan en vertu de la LACC, seront payés comme suit : 

a) tous les Frais engagés à l’égard de : 

(i) tous les services que l’Administrateur du plan en vertu de la LACC fournit dans le 
cadre de la mise en œuvre et de l’administration du Plan en vertu de la LACC, 
y compris l’accomplissement des fonctions et responsabilités énoncées à 
l’article 14, paragraphe 14.4, des présentes, 

(ii) tous les services fournis par tous les conseillers juridiques et financiers, conseillers 
en placement ou autres retenus par l’Administrateur du plan en vertu de la LACC,  

sont payés toutes les deux semaines par Imperial. De temps à autre, l’Administrateur du 
plan en vertu de la LACC soumet ses comptes au Tribunal défini par la LACC aux 
intervalles prescrits par le Tribunal défini par la LACC; 

b) tous les Frais relatifs aux services rendus par le Médiateur nommé par le tribunal après la 
date de l’Ordonnance d’homologation, y compris les services de l’un de ses conseillers 
juridiques ou autres conseillers, sont payés à parts égales par les Compagnies de tabac; 

c) tous les Frais relatifs aux services rendus par l’Administrateur des réclamations, y compris 
les services de l’un de ses conseillers juridiques ou autres conseillers, relativement à 
l’administration du Plan d’indemnisation des RPC sont payés à parts égales par les 
Compagnies de tabac; 

d) tous les Frais relatifs aux services fournis par le Coordonnateur administratif, y compris 
les services de l’un des conseillers juridiques ou autres conseillers du Coordonnateur 
administratif, sont payés à parts égales par les Compagnies de tabac; 

e) tous les Frais engagés à l’égard de l’administration de la Fondation cy-près sont payés par 
le Fonds cy-près; 

f) les Honoraires des avocats des groupes au Québec sont prélevés sur le Montant du 
règlement avec les DRCQ et sont déduits de celui-ci. Les Honoraires des avocats des 
groupes au Québec et les honoraires et débours prévus dans le mandat de représentation en 
justice intervenu entre les Avocats des groupes au Québec et les représentants demandeurs 
dans les Recours collectifs au Québec sont soumis à l’approbation du Tribunal défini par 
la LACC et examinés à l’Audience d’homologation; 

g) tous les Frais engagés à l’égard des services fournis par Raymond Chabot (à titre d’agent 
des Avocats des groupes au Québec pour le compte des Demandeurs dans les recours 
collectifs au Québec) relativement au Plan d’administration du Québec tant avant qu’après 
la Date de mise en œuvre du plan sont acquittés par les Avocats des groupes au Québec à 
partir des Honoraires des avocats des groupes au Québec;  

h) tous les Frais relatifs aux services rendus par l’Administrateur des réclamations, y compris 
les services de l’un de ses conseillers juridiques ou autres conseillers, relativement à 
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l’administration du Plan d’administration du Québec sont prélevés sur le solde du Montant 
du règlement avec les DRCQ, déduction faite des Honoraires des avocats des groupes au 
Québec; 

i) tous les Frais relatifs aux services que les Avocats représentant les RPC, y compris leurs 
conseillers, fournissent dans le cadre de l’exécution de leurs fonctions aux termes du Plan 
en vertu de la LACC, y compris le Plan d’indemnisation des RPC, et dans le cadre de la 
Procédure en vertu de la LACC, sont payés à parts égales par les Compagnies de tabac;  

j) les Honoraires des avocats des producteurs de tabac sont prélevés sur le Montant du 
règlement avec les producteurs de tabac et déduits de celui-ci. Les Honoraires des avocats 
des producteurs de tabac et les honoraires et débours prévus dans le mandat de 
représentation en justice intervenu entre les Avocats des producteurs de tabac et les 
représentants demandeurs dans les Instances des producteurs de tabac sont soumis à 
l’approbation du Tribunal défini par la LACC; 

k) tous les Frais et débours de quelque nature que ce soit engagés relativement à 
l’administration de la distribution des paiements aux Producteurs de tabac admissibles sont 
prélevés sur le Montant du règlement avec les producteurs de tabac; 

l) les Honoraires des avocats du groupe Knight sont prélevés sur le Montant du règlement 
avec les demandeurs dans le recours collectif Knight et déduits de celui-ci. Les Honoraires 
des avocats du groupe Knight et les honoraires et débours prévus dans le mandat de 
représentation en justice intervenu entre les Avocats du groupe Knight et les représentants 
demandeurs dans le Recours collectif Knight sont soumis à l’approbation du Tribunal 
défini par la LACC; 

m) tous les Frais et débours de quelque nature que ce soit engagés à l’égard du règlement du 
Recours collectif Knight sont prélevés sur le Montant du règlement avec les demandeurs 
dans le recours collectif Knight.  

Les Frais indiqués à l’article 14, alinéas 14.9a), b), c), d) et i), sont des charges de l’entreprise et 
sont déduits des revenus dans le calcul de la Mesure donnée. 
 
ARTICLE 15. RÉSERVE RELATIVE À L’ADMINISTRATION DU PLAN EN 

VERTU DE LA LACC ET RÉSERVE DU PLAN 
D’INDEMNISATION DES RPC 

15.1 Réserve relative à l’administration du plan en vertu de la LACC 

À la Date de mise en œuvre du plan, la Réserve relative à l’administration du plan en vertu de la 
LACC d’une somme de 25,0 millions de dollars, qui est prélevée sur les Contributions initiales, 
est constituée en garantie des Frais afférents à la réserve relative à l’administration du plan en vertu 
de la LACC.  

L’Administrateur du plan en vertu de la LACC détiendra en fiducie la Réserve relative à 
l’administration du plan en vertu de la LACC pour les personnes ayant droit au paiement des Frais 
afférents à la réserve relative à l’administration du plan en vertu de la LACC conformément au 



 

 
 

113 

Plan en vertu de la LACC. Si la Réserve relative à l’administration du plan en vertu de la LACC 
n’est plus requise à titre de garantie après que l’administration du Plan en vertu de la LACC sera 
terminée, toute somme restante dans la Réserve relative à l’administration du plan en vertu de la 
LACC sera libérée par l’Administrateur du plan en vertu de la LACC et versée aux Provinces et 
Territoires selon les pourcentages indiqués dans le tableau de l’article 16, paragraphe 16.3. 

15.2 Réserve du Plan d’indemnisation des RPC 

À la Date de mise en œuvre du plan, la Réserve du plan d’indemnisation des RPC d’une somme 
de 5,0 millions de dollars, qui est prélevée sur les Contributions initiales, est constituée en garantie 
des Frais relatifs à la réserve du plan d’indemnisation des RPC. 

Les Administrateurs des plans en vertu de la LACC détiendront en fiducie la Réserve du plan 
d’indemnisation des RPC pour les personnes ayant droit au paiement des Frais relatifs à la réserve 
du plan d’indemnisation des RPC conformément au Plan en vertu de la LACC. Si la Réserve du 
plan d’indemnisation des RPC n’est plus requise à titre de garantie après que l’administration du 
Plan en vertu de la LACC sera terminée, toute somme restante dans la Réserve du plan 
d’indemnisation des RPC sera libérée par les Administrateurs des plans en vertu de la LACC et 
versée aux Provinces et Territoires selon les pourcentages indiqués dans le tableau de l’article 16, 
paragraphe 16.3. 
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ARTICLE 16. RÉPARTITION ENTRE LES RÉCLAMANTS 

16.1 Répartition entre les réclamants  

Le Montant du règlement global est réparti entre les Réclamants et la Fondation cy-près (la 
« Répartition entre les réclamants ») comme suit : 

 

Tous les montants sont en milliards de dollars canadiens 

 

Montant du règlement avec les Provinces et les Territoires  24,725 

Montant du règlement avec les DRCQ  
(4,250 $ moins la somme de 0,131 $ attribuée à la Fondation cy-près)  4,119 

Somme destinée au plan d’indemnisation des RPC  2,521 

Fonds cy-près (y compris la Contribution cy-près relative aux DRCQ de 0,131 $)  1,000 

Montant du règlement avec les producteurs de tabac  0,015 

Montant du règlement avec les demandeurs dans le recours collectif Knight 0,015 

Montant des autres réclamations (peut être augmenté pour  
atteindre 0,060 $ si les Compagnies de tabac en font le choix  
aux termes du paragraphe 18.2.1) 0,025 

Réserve relative à l’administration du plan en vertu de la LACC 0,075 
 
Réserve du plan d’indemnisation des RPC         0,005  
 
Total   32,500 
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Contributions initiales 
disponibles estimées : 12,456 Voir le calcul ci-après, 2 

 
 
 
 
 
 
 

Période4 Total 
   

 
Montant disponible3 12,456 1,111 1,078 1,067 1,037 1,037 14,714 32,500 

Provinces et Territoires 6,202 0,361 0,682 0,942 0,912 0,912 14,714 24,725 

DRCQ5, 6, 7, 8 3,869 0,250      4,119 

RPC6, 7, 8 1,750 0,500 0,271     2,521 

Fondation cy-près5, 6 0,500  0,125 0,125 0,125 0,125  1,000 

Producteurs de tabac8 0,015       0,015 

Demandeurs dans le recours  
collectif Knight8 0,015       0,015 

Fonds relatif aux autres réclamations70,025       0,025 

Réserve relative à l’administration du  
plan en vertu de la LACC7 0,075 0,075 

Réserve du plan  
d’indemnisation des RPC7 0,005     0,005 

Total attribué 12 456 1 111 1 078 1 067 1 037 1 037 14 714 32 500 

 

16.2 Notes explicatives 

1. Dans le cadre de la préparation de la Répartition entre les réclamants, le Médiateur nommé 
par le tribunal et les Contrôleurs ont reçu de l’information financière non auditée préparée 
par les Compagnies de tabac et se sont appuyés sur celle-ci. Les Contrôleurs ont passé en 
revue cette information financière pour en attester le caractère raisonnable, la cohérence 
interne et l’utilisation dans le contexte dans lequel elle a été fournie. Toutefois, les 
Contrôleurs n’ont pas audité ou autrement tenté de vérifier l’exactitude ou l’exhaustivité 
de cette information d’une manière qui serait conforme en tout ou en partie aux NVGR 
énoncées dans le Manuel de CPA Canada et, par conséquent, les Contrôleurs n’expriment 
aucune opinion ni ne donnent aucune forme d’assurance en vertu des NVGR en ce qui a 
trait à l’information financière. Pour plus de précision, le Médiateur nommé par le tribunal 
n’a pas examiné l’information financière susmentionnée. 

Cette information financière est composée de prévisions et de projections. Aucun examen 
des prévisions et projections financières, conformément au Manuel de CPA Canada, n’a 
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été effectué. L’information financière a été préparée sur la base des estimations et des 
hypothèses des Compagnies de tabac. 

Le lecteur doit garder à l’esprit que, comme ces projections reposent sur des hypothèses 
relatives à des événements ou des situations futurs qui ne sont pas vérifiables, les résultats 
réels différeront des projections, même si les hypothèses se concrétisent, et les écarts 
pourraient être considérables. 

2. Dans le tableau ci-dessous, les Contributions initiales ont été estimées au 
31 décembre 2024 et calculées sur la base des prévisions sur cinq ans du printemps 2024 
préparées par les Compagnies de tabac. Les Contributions initiales seront comme il est 
indiqué aux présentes pour tous les Réclamants, sauf les Provinces et les Territoires. Les 
Contributions initiales pour les Provinces et les Territoires seront égales au total des 
Contributions initiales moins les Contributions initiales versées aux autres Réclamants, le 
Montant des autres réclamations, la Réserve relative à l’administration du plan en vertu de 
la LACC et la Réserve du plan d’indemnisation des RPC. 

Tous les montants sont en milliards de dollars canadiens 

Contributions initiales projetées au 31 décembre 2024  

JTIM 1,581 
ITCAN 4,849 
RBH 5,792 
Cautionnements en espèces  0,984 
   
Total 13,206 
Moins : Fonds de roulement (0,750) 
   
Contributions initiales disponibles projetées 12,456 
   

 
3. Le pourcentage du Résultat net après impôts correspondant à la Contribution annuelle est 

calculé comme il est indiqué dans le Plan en vertu de la LACC. La Répartition entre les 
réclamants est fondée sur un pourcentage de 85 % du Résultat net après impôts estimé que 
les Compagnies de tabac gagneront (le pourcentage du Résultat net après impôts devant 
être réduit par tranches de 5,0 % tous les cinq ans conformément à l’article 5, 
paragraphe 5.6, des présentes). Le « Montant disponible » est fondé sur les projections 
financières sur cinq ans fournies par les Compagnies de tabac au printemps 2024. Il est 
présumé dans les projections que les Compagnies de tabac généreront des résultats 
semblables à ceux de 2028 par la suite. La Répartition entre les réclamants ne comprend 
aucun remboursement d’impôt qui pourrait être disponible au cours de la Période de 
contribution. 
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4. Le paiement devrait être effectué dans les 182 jours suivant la fin de la période indiquée. 
Par exemple, le paiement pour l’année 1 (2025) serait effectué à la mi-2026. 

5. Le montant relatif au Fonds cy-près comprend une tranche de 131 millions de dollars du 
Montant du règlement avec les DRCQ versée aux fins du financement du Fonds cy-près 
(en plus de la somme de 869 millions de dollars attribuée spécifiquement au Fonds 
cy-près). 

6. Les paiements de l’année 1 et de l’année 2 aux Demandeurs dans les recours collectifs au 
Québec et aux Réclamants pancanadiens et le paiement de l’année 2 à la Fondation cy-près 
sont effectués avant les paiements aux Provinces et Territoires en cas d’insuffisance des 
Contributions annuelles disponibles estimées. 

7. S’il reste des fonds dans le Montant du règlement avec les DRCQ, la Somme destinée au 
plan d’indemnisation des RPC, la Réserve relative à l’administration du plan en vertu de 
la LACC, la Réserve du plan d’indemnisation des RPC et/ou le Fonds relatif aux autres 
réclamations, ces fonds sont versés aux Provinces et Territoires (selon les pourcentages 
indiqués dans le tableau de l’article 16, paragraphe 16.3), tel qu’il est défini au 
paragraphe 55 du Plan d’administration du Québec, au paragraphe 54 du Plan 
d’indemnisation des RPC, à l’article 15, paragraphes 15.1 et 15.2, des présentes, et à 
l’article 18, paragraphe 18.2.5, des présentes. 

8. Les Honoraires des avocats des groupes au Québec, les Honoraires des avocats des 
producteurs de tabac et les Honoraires des avocats du groupe Knight sont soumis à 
l’approbation du Tribunal défini par la LACC. Sous réserve de cette approbation, ces 
honoraires sont payés en totalité au moment de la mise en œuvre du plan. 

16.3 Répartition provinciale et territoriale 

Les Provinces et les Territoires ont convenu de se répartir le Montant du règlement avec les 
Provinces et les Territoires selon les pourcentages indiqués dans le tableau ci-dessous : 

 

Province/Territoire Pourcentage du Montant du règlement avec 
les Provinces et les Territoires 

Colombie-Britannique 14,4710 % 

Alberta 12,6272 % 

Saskatchewan 2,8787 % 

Manitoba 4,5252 % 

Ontario 28,7761 % 
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Province/Territoire Pourcentage du Montant du règlement avec 
les Provinces et les Territoires 

Québec 26,8248 % 

Nouveau-Brunswick 2,4117 % 

Nouvelle-Écosse 3,1740 % 

Île-du-Prince-Édouard 0,6605 % 

Terre-Neuve-et-Labrador 2,1471 % 

Yukon 0,3973 % 

Territoires du Nord-Ouest 0,7269 % 

Nunavut 0,3795 % 

Total : 100,0000 % 

 

ARTICLE 17. DISTRIBUTIONS, PAIEMENTS ET MONNAIE 

17.1 Distributions en général 

Toutes les distributions aux Créanciers visés et tous les autres paiements devant être effectués aux 
termes du Plan en vertu de la LACC seront faits aux termes du présent article 17. Pour plus de 
précision, tous les paiements et distributions faits aux termes du présent article 17 seront 
conditionnels à la satisfaction des Conditions de mise en œuvre du plan énoncées à l’article 19, 
paragraphe 19.3, ou à la renonciation à ces conditions, et à la survenance de l’Heure de prise 
d’effet, et ils auront lieu selon la chronologie prévue à l’article 4, paragraphe 4.2. À moins 
d’indication contraire expresse aux présentes, FTI, en sa qualité de Contrôleur ou d’Administrateur 
du plan en vertu de la LACC, déterminera, à sa seule discrétion, le calendrier des distributions à 
effectuer aux termes du Plan en vertu de la LACC. 

17.2 Paiement des Réclamations des Réclamants 

Toutes les distributions aux Réclamants seront effectuées selon le présent article 17 et le 
l’article 16, paragraphes 16.1, 16.2 et 16.3, des présentes. 

17.3 Paiement des Autres réclamations 

Toutes les distributions aux Autres réclamants putatifs seront effectuées selon le présent article 17 
et l’article 18, paragraphes 18.2.1 à 18.2.5. 
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17.4 Paiement des Réclamations garanties par les Charges d’administration 

Dans la mesure où lesdits paiements n’ont pas déjà été effectués, Imperial acquittera, 
immédiatement après la Date de mise en œuvre du plan, l’intégralité des Réclamations garanties 
par les Charges d’administration à la Date de mise en œuvre du plan. 

17.5 Paiement des Réclamations garanties par la Charge en faveur du médiateur 
nommé par le tribunal 

Dans la mesure où lesdits paiements n’ont pas déjà été effectués, Imperial versera, immédiatement 
après la Date de mise en œuvre du plan, l’intégralité des Réclamations garanties par la Charge en 
faveur du médiateur nommé par le tribunal à la Date de mise en œuvre du plan. 

17.6 Mode de distribution 

Toutes les distributions ou tous les autres paiements par les Administrateurs des plans en vertu de 
la LACC à toute Personne ayant droit à une distribution ou à un paiement aux termes du Plan en 
vertu de la LACC sont effectués par virement bancaire conformément aux instructions relatives 
aux virements bancaires, dans une forme jugée satisfaisante par les Administrateurs des plans en 
vertu de la LACC, que cette Personne communique aux Administrateurs des plans en vertu de la 
LACC au moins quinze (15) Jours ouvrables avant la Date de mise en œuvre du plan. Si une telle 
Personne souhaite modifier par la suite ses instructions relatives aux virements bancaires, un avis, 
dans une forme jugée satisfaisante par les Administrateurs des plans en vertu de la LACC, doit 
être donné aux Administrateurs des plans en vertu de la LACC au moins quinze (15) Jours 
ouvrables avant toute date ultérieure de distribution ou de paiement. 

Pour plus de précision, les Administrateurs des plans en vertu de la LACC peuvent, avant de 
procéder à un virement bancaire, faire les vérifications qu’ils jugent appropriées, à leur discrétion, 
pour confirmer et valider les instructions relatives aux virements bancaires reçues. 

Nonobstant ce qui précède, si les Administrateurs des plans en vertu de la LACC jugent qu’il est 
plus pratique ou efficient de le faire, certains paiements en vertu des présentes peuvent également 
être faits par chèque. 

17.7 Adresses aux fins des distributions 

Avant la Date de référence relative à la distribution applicable, un Créancier visé peut, par écrit à 
Imperial et à FTI, que cette dernière agisse en sa capacité de Contrôleur ou d’Administrateur du 
plan en vertu de la LACC, changer son adresse figurant dans les dossiers d’Imperial aux fins des 
distributions. Pour éviter toute ambiguïté, FTI n’a aucune responsabilité de faire le suivi de ces 
adresses ou de ces avis à quelque titre que ce soit. 

17.8 Droit d’effectuer des retenues 

FTI, en sa capacité de Contrôleur ou d’Administrateur du plan en vertu de la LACC, Imperial et 
toute autre Personne facilitant les paiements aux termes du Plan en vertu de la LACC ont le droit 
de déduire et de retenir de ces paiements à toute Personne les sommes qui pourraient devoir être 
déduites ou retenues en vertu de tout Droit applicable et de remettre ces sommes à l’Autorité 
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gouvernementale compétente ou à toute autre Personne y ayant droit. Dans la mesure où des 
sommes sont ainsi retenues ou déduites et remises à l’Autorité gouvernementale compétente ou à 
toute autre Personne, ces sommes retenues ou déduites sont considérées, aux fins des présentes, 
comme ayant été versées à ladite Personne à titre de solde du paiement à l’égard duquel une telle 
retenue ou déduction a été effectuée. Sans restreindre de quelque façon que ce soit la portée 
générale de ce qui précède, FTI, pour le compte d’Imperial, déduira de toute distribution à un 
Créancier visé en vertu des présentes toute somme indiquée par Emploi et Développement social 
Canada dans un Avis de dette et remettra cette somme à Emploi et Développement social Canada 
conformément à la Loi sur l’assurance-emploi (Canada). Tout Créancier visé dont l’adresse 
figurant dans les dossiers d’Imperial à la Date de référence relative à la distribution n’est pas une 
adresse au Canada est considéré comme un non-résident du Canada aux fins de toute retenue 
d’impôt des non-résidents applicable sur tous les paiements prévus aux présentes, sous réserve de 
la réception par FTI ou Imperial d’informations les convainquant (à leur discrétion exclusive) que 
ledit Créancier visé n’est pas un non-résident. Aucune majoration ni aucune somme 
supplémentaire ne sera versée à l’égard dudit paiement prévu aux présentes dans la mesure où FTI, 
Imperial ou toute autre Personne déduit ou retient des sommes conformément à l’article 17, 
paragraphe 17.8. Nonobstant toute retenue ou déduction, chaque Personne qui reçoit un paiement 
est seule responsable du paiement et du respect des obligations fiscales qui lui sont imposées par 
une Autorité gouvernementale (y compris les obligations fiscales liées au revenu et celles 
découlant d’une telle distribution). 

17.9 Annulation de certificats et de billets, etc. 

À l’Heure de prise d’effet, aucun des billets, débentures, certificats, actes, garanties, ententes, 
factures et autres instruments constatant des Réclamations visées, des Réclamations quittancées 
ou d’Autres réclamations (ainsi que toutes les garanties associées à chacun des éléments qui 
précèdent) ne donne à son porteur le droit à une autre indemnisation ou participation que celles 
expressément prévues dans le Plan en vertu de la LACC, et tous les instruments susmentionnés 
sont réputés annulés et éteints. 

17.10 Calculs 

Toutes les sommes qu’Imperial doit verser aux Réclamants aux termes du Plan en vertu de la 
LACC sont calculées conformément à l’article 5, paragraphes 5.1 à 5.15. 

17.11 Questions relatives à la monnaie 

Les distributions aux Personnes y ayant droit aux termes du Plan en vertu de la LACC seront 
versées en dollars canadiens et lesdites Réclamations qui sont libellées dans une monnaie autre 
que la monnaie légale du Canada seront converties en une somme équivalente en monnaie légale 
du Canada au taux de change de midi de la Banque du Canada en date du 8 mars 2019, 
conformément à l’Ordonnance relative à la procédure de réclamation. 
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ARTICLE 18. QUITTANCES, AUTRES RÉCLAMATIONS, INJONCTIONS ET 
RÈGLEMENT DES INSTANCES EN COURS 

18.1 Quittances prévues par le Plan en vertu de la LACC  

18.1.1 Contrepartie à la quittance 

La quittance (la « Quittance ») est donnée par les Renonciateurs, individuellement et 
collectivement, en contrepartie a) du versement des Contributions initiales par les Compagnies de 
tabac et de leur promesse de verser les Contributions annuelles et les Montants réservés dans le 
Compte en fiducie du règlement global et le Compte en fiducie supplémentaire conformément aux 
Documents définitifs, b) de l’entente pour la prestation de services partagés et d’autres services de 
soutien opérationnel aux Compagnies de tabac par leurs Société mère et Affiliés pertinents 
respectifs, et c) des autres promesses et engagements contractés par les Parties libérées, ou l’une 
d’entre elles, selon le cas, dans les Documents définitifs. 

18.1.2 Quittance 

À l’Heure de prise d’effet, chacune des Parties libérées est, et est réputée être, complètement, 
définitivement, irrévocablement, inconditionnellement et à jamais libérée et déchargée de toutes 
les Réclamations quittancées que l’un ou l’autre des Renonciateurs peut avoir eues, a actuellement 
ou pourrait avoir contre les Parties libérées ou l’une d’entre elles (individuellement ou avec toute 
autre Personne), qu’elles soient ou non fondées sur un comportement qui se poursuit après l’Heure 
de prise d’effet et qu’elles soient ou non actuellement connues de l’un des Renonciateurs. 

18.1.3 Quittance contractuelle des réclamants 

La Quittance contractuelle des réclamants, qui est jointe à l’Annexe T du Plan en vertu de la 
LACC, sera signée et remise par Imperial et par chacun des Réclamants, ou une Personne autorisée 
en leur nom, en faveur des Parties libérées, des Contrôleurs, des Administrateurs des plans en vertu 
de la LACC, du Médiateur nommé par le tribunal et du Coordonnateur administratif, et de leurs 
Représentants respectifs, et prendra effet à l’Heure de prise d’effet. À compter de l’Heure de prise 
d’effet, la Quittance contractuelle des réclamants lie les Parties libérées, les Contrôleurs, les 
Administrateurs des plans en vertu de la LACC, le Médiateur nommé par le tribunal et le 
Coordonnateur administratif, ainsi que leurs Représentants respectifs, et s’applique en leur faveur. 

18.1.4 Quittance en faveur des Contrôleurs 

À l’Heure de prise d’effet, toutes les Personnes, y compris les Parties libérées, les Renonciateurs 
et les Créanciers visés (que des preuves de réclamation en vertu de la LACC aient été déposées ou 
non en leur nom), ainsi que les Créanciers non visés, individuellement et collectivement, sont 
réputés libérer et décharger à jamais, de façon complète, définitive, irrévocable et inconditionnelle, 
les Contrôleurs et les Administrateurs des plans en vertu de la LACC, ainsi que leurs Affiliés, 
actionnaires, actionnaires d’Affiliés, administrateurs, dirigeants, employés, conseillers juridiques 
et autres conseillers, consultants, Représentants et mandataires respectifs, de toutes les 
Réclamations de quelque nature que ce soit qu’ils peuvent avoir eues, ont actuellement ou 
pourraient avoir contre eux, qu’elles soient prévues ou imprévues, qu’elles soient échues ou non 
échues, ou qu’elles soient ou non actuellement connues, découlant, en tout ou en partie, de quelque 
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omission, transaction, devoir, responsabilité, dette, obligation, opération ou autre événement, ou 
liées de quelque manière que ce soit aux Procédures en vertu de la LACC, y compris celles 
découlant : i) d’une Réclamation qui a été prescrite ou éteinte aux termes de l’Ordonnance relative 
à la procédure de réclamation et/ou du Plan en vertu de la LACC; ii) des Procédures en vertu de la 
LACC; iii) de la Procédure en vertu du chapitre 15; iv) des actes des Contrôleurs ou des 
Administrateurs des plans en vertu de la LACC et de leurs conseillers juridiques et autres 
conseillers relativement aux Procédures en vertu de la LACC ou à la Procédure en vertu du 
chapitre 15; v) des activités commerciales et des affaires internes des Compagnies de tabac, peu 
importe le moment ou la façon dont elles se déroulent; vi) de l’administration et de la gestion des 
Compagnies de tabac, peu importe le moment ou la façon dont elles sont assurées; vii) de la 
répartition du Montant du règlement global et des distributions, versements et décaissements 
prélevés sur le Montant du règlement global; et/ou viii) de toute affaire ou opération mettant en 
cause l’une ou l’autre des Compagnies de tabac se produisant dans le cadre des Procédures en 
vertu de la LACC ou de la Procédure en vertu du chapitre 15, ou relativement à celles-ci, y compris 
les Plans en vertu de la LACC, leur élaboration, et toute action, mesure ou opération accomplie 
par les Contrôleurs pour mettre en œuvre les Plans en vertu de la LACC, incluant en leur qualité 
d’Administrateurs des plans en vertu de la LACC et en la qualité de FTI d’agir à titre de 
Représentant étranger, et, dans chaque cas, toutes les Réclamations découlant des actes ou 
omissions susmentionnés sont à jamais abandonnées et éteintes (à l’exclusion du droit de forcer 
l’exécution des obligations des Contrôleurs aux termes des Plans en vertu de la LACC ou de tout 
document connexe), le tout dans toute la mesure permise par le Droit applicable. 

Rien dans la présente Quittance n’a pour effet de porter atteinte aux protections accordées aux 
Contrôleurs ou aux Administrateurs des plans en vertu de la LACC en tant qu’officiers du Tribunal 
défini par la LACC, ou, dans le cas de FTI, en tant que Représentant étranger dans le cadre de la 
Procédure en vertu du chapitre 15, et à celles accordées par les Plans en vertu de la LACC, par la 
LACC, par toute autre loi applicable et par l’une des Ordonnances rendues dans le cadre des 
Procédures en vertu de la LACC ou de la Procédure en vertu du chapitre 15. Il est précisé pour 
plus de certitude que les Contrôleurs et les Administrateurs des plans en vertu de la LACC ne sont 
pas responsables des obligations des Compagnies de tabac et ils n’encourent aucune responsabilité 
à l’égard desdites obligations. Les Contrôleurs et les Administrateurs des plans en vertu de la 
LACC et leurs Affiliés, actionnaires, actionnaires d’Affiliés, employés, conseillers juridiques et 
autres conseillers, Représentants ou mandataires respectifs n’engagent aucunement leur 
responsabilité personnelle de leur propre chef ou à l’égard d’un défaut de la part d’une Compagnie 
de tabac d’accomplir, d’exécuter ou d’honorer l’une de ses obligations aux termes de son Plan en 
vertu de la LACC ou de tout autre Document définitif. 

18.1.5 Quittance en faveur du Médiateur nommé par le tribunal 

À l’Heure de prise d’effet, toutes les Personnes, y compris les Parties libérées, les Renonciateurs 
et les Créanciers visés (que des preuves de réclamation en vertu de la LACC aient été déposées ou 
non en leur nom), ainsi que les Créanciers non visés, individuellement et collectivement, sont 
réputés libérer et décharger à jamais, de façon complète, définitive, irrévocable et inconditionnelle, 
le Médiateur nommé par le tribunal, ainsi que ses Représentants, conseillers juridiques, consultants 
et autres conseillers, de toutes les Réclamations de quelque nature que ce soit qu’ils peuvent avoir 
eues, ont actuellement ou pourraient avoir contre eux, qu’elles soient prévues ou imprévues, 
qu’elles soient échues ou non échues, ou qu’elles soient ou non actuellement connues des Parties 
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libérées, des Renonciateurs, des Créanciers visés et des Créanciers non visés, découlant, en tout 
ou en partie, d’une omission, d’une transaction, d’un devoir, d’une responsabilité, d’une dette, 
d’une obligation, d’une opération ou d’un autre événement, ou liées de quelque manière que ce 
soit aux Procédures en vertu de la LACC, y compris celles découlant : i) d’une Réclamation qui a 
été prescrite ou éteinte aux termes de l’Ordonnance relative à la procédure de réclamation et/ou du 
Plan en vertu de la LACC; ii) des Procédures en vertu de la LACC; iii) de la Procédure en vertu 
du chapitre 15; iv) des actes du Médiateur nommé par le tribunal en sa qualité d’officier du 
Tribunal défini par la LACC dans l’exécution de son mandat de tiers neutre agissant comme 
médiateur pour parvenir à un règlement global dans le cadre des Procédures en vertu de la LACC 
des Compagnies de tabac; v) des activités commerciales et des affaires internes des Compagnies 
de tabac, peu importe le moment ou la façon dont elles se déroulent; vi) de l’administration et de 
la gestion des Compagnies de tabac, peu importe le moment ou la façon dont elles sont assurées; 
vii) de la répartition du Montant du règlement global et des distributions, versements et 
décaissements prélevés sur le Montant du règlement global, et/ou viii) de toute affaire ou opération 
mettant en cause l’une ou l’autre des Compagnies de tabac se produisant dans le cadre des 
Procédures en vertu de la LACC ou de la Procédure en vertu du chapitre 15, ou relativement à 
celles-ci, y compris les Plans en vertu de la LACC, leur élaboration, et toute action, mesure ou 
opération accomplie par le Médiateur nommé par le tribunal pour mettre en œuvre les Plans en 
vertu de la LACC, et, dans chaque cas, toutes les Réclamations découlant des actes ou omissions 
susmentionnés sont à jamais abandonnées et éteintes dans toute la mesure permise par le Droit 
applicable. 

Rien dans la présente Quittance n’a pour effet de porter atteinte aux protections accordées au 
Médiateur nommé par le tribunal en sa qualité d’officier du Tribunal défini par la LACC et par les 
Plans en vertu de la LACC, par la LACC, par toute autre loi applicable, y compris en vertu de 
l’article 142 de la Loi sur les tribunaux judiciaires, LRO 1990, c C.43, et par toutes les 
Ordonnances rendues dans le cadre des Procédures en vertu de la LACC ou de la Procédure en 
vertu du chapitre 15, y compris les ordonnances désignant le Médiateur nommé par le tribunal. 
Plus précisément, le Médiateur nommé par le tribunal n’encourt aucune responsabilité envers une 
Partie ou un participant à la médiation à l’égard d’un acte ou d’une omission dans le cadre du 
processus de médiation et il bénéficie de l’immunité d’un juge d’une Cour supérieure du Canada. 
Il est précisé pour plus de certitude que le Médiateur nommé par le tribunal n’est pas responsable 
des obligations des Compagnies de tabac et il n’encourt aucune responsabilité à l’égard desdites 
obligations. Les héritiers, successeurs, ayants droit, représentants, conseillers, conseillers 
juridiques, consultants ou mandataires du Médiateur nommé par le tribunal n’engagent 
aucunement leur responsabilité personnelle de leur propre chef ou à l’égard d’un défaut de la part 
d’une Compagnie de tabac d’accomplir, d’exécuter ou d’honorer l’une de ses obligations aux 
termes de son Plan en vertu de la LACC ou de tout autre Document définitif. 

18.1.6 Quittance en faveur du Coordonnateur administratif 

À l’Heure de prise d’effet, toutes les Personnes, y compris les Parties libérées, les Renonciateurs 
et les Créanciers visés (que des preuves de réclamation en vertu de la LACC aient été déposées ou 
non en leur nom), ainsi que les Créanciers non visés, individuellement et collectivement, sont 
réputés libérer et décharger à jamais, de façon complète, définitive, irrévocable et inconditionnelle, 
le Coordonnateur administratif et ses Représentants de toutes les Réclamations de quelque nature 
que ce soit qu’ils peuvent avoir eues, ont actuellement ou pourraient avoir contre eux, qu’elles 
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soient prévues ou imprévues, qu’elles soient échues ou non échues, ou qu’elles soient ou non 
actuellement connues des Parties libérées, des Renonciateurs, des Créanciers visés et des 
Créanciers non visés, découlant, en tout ou en partie, d’une omission, d’une transaction, d’un 
devoir, d’une responsabilité, d’une dette, d’une obligation, d’une opération ou d’un autre 
événement, ou liées de quelque manière que ce soit aux Procédures en vertu de la LACC, y compris 
celles découlant : i) des Procédures en vertu de la LACC; ii) de la Procédure en vertu du 
chapitre 15; iii) de l’élaboration du Plan d’indemnisation des RPC et de l’élaboration du Plan 
d’administration du Québec; et iv) des actes du Coordonnateur administratif dans le cadre de 
l’administration du Plan d’indemnisation des RPC et de l’administration du Plan d’administration 
du Québec, et, dans chaque cas, toutes les Réclamations découlant des actes ou omissions 
susmentionnés sont à jamais abandonnées et éteintes dans toute la mesure permise par le Droit 
applicable. 

Rien dans la présente Quittance n’a pour effet de porter atteinte aux protections accordées au 
Coordonnateur administratif par les Plans en vertu de la LACC, par la LACC, par toute autre loi 
applicable et par toutes les Ordonnances rendues dans le cadre des Procédures en vertu de la LACC 
ou de la Procédure en vertu du chapitre 15. Il est précisé pour plus de certitude que le 
Coordonnateur administratif n’est pas responsable des obligations des Compagnies de tabac et il 
n’encourt aucune responsabilité à l’égard desdites obligations. Les héritiers, successeurs, ayants 
droit, Représentants, conseillers, conseillers juridiques, consultants ou mandataires du 
Coordonnateur administratif n’engagent aucunement leur responsabilité personnelle de leur propre 
chef ou à l’égard d’un défaut de la part d’une Compagnie de tabac d’accomplir, d’exécuter ou 
d’honorer l’une de ses obligations aux termes de son Plan en vertu de la LACC ou de tout autre 
Document définitif. 

18.1.7 Indemnisation des Contrôleurs, des Administrateurs des plans en vertu 
de la LACC, du Représentant étranger, du Médiateur nommé par le 
tribunal et du Coordonnateur administratif 

Imperial indemnise et tient indemne le Médiateur nommé par le tribunal, les Contrôleurs (FTI, EY 
et Deloitte) dans leurs diverses fonctions (notamment en qualité de Contrôleurs, d’Administrateurs 
des plans en vertu de la LACC et de Représentant étranger (selon le cas)), le Coordonnateur 
administratif et, s’il y a lieu, leurs Affiliés, actionnaires, actionnaires d’Affiliés, administrateurs, 
dirigeants, employés, conseillers juridiques et autres conseillers, consultants, Représentants et 
mandataires respectifs (collectivement, les « Parties indemnisées »), à l’égard de l’ensemble des 
réclamations, demandes, pertes, actions, causes d’action, frais, charges, dépenses, dommages et 
intérêts et responsabilités quels qu’ils soient, en droit ou en equity, qu’ils soient attribuables de 
quelque façon que ce soit, directement ou indirectement, aux actes ou choses accomplis, approuvés 
ou omis dans l’exécution des activités ou fonctions respectives de chaque Partie indemnisée ou à 
l’égard de celles-ci et se rapportant de quelque manière que ce soit à la Procédure en vertu de la 
LACC et à la Procédure en vertu du chapitre 15, ou qui en découlent, y compris, pour éviter tout 
doute : i) les actes du Médiateur nommé par le tribunal, des Contrôleurs, des Administrateurs des 
plans en vertu de la LACC et du Coordonnateur administratif et de leurs conseillers juridiques et 
autres conseillers respectifs relativement à la Procédure en vertu de la LACC et à la Procédure en 
vertu du chapitre 15; ii) les activités commerciales et les affaires internes d’Imperial, peu importe 
le moment ou la façon dont elles se déroulent; et iii) toute question ou opération concernant 
Imperial survenant dans le cadre de la Procédure en vertu de la LACC, de la Procédure en vertu 



 

 
 

125 

du chapitre 15, du Plan en vertu de la LACC ou de son élaboration ou en lien avec ces derniers (à 
l’exception de l’exécution des obligations des Parties indemnisées aux termes du Plan en vertu de 
la LACC et des Documents définitifs). La présente indemnisation demeure en vigueur après la 
démission ou la destitution d’une Partie indemnisée quant au rôle, à la fonction, à la charge ou au 
poste qu’elle a occupé pour exercer ses activités ou ses fonctions dans le cadre du Plan en vertu de 
la LACC ou après le retrait de son mandat relativement auxdites activités et fonctions. 

18.1.8 Injonctions 

À compter de l’Heure de prise d’effet, toutes les Personnes sont définitivement empêchées, et il 
leur est à jamais interdit : 

a) à l’égard de toutes les Réclamations visées et de toutes les Réclamations quittancées, 
d’intenter, de mener, de continuer ou de présenter, de quelque manière, directement ou 
indirectement, une action, une poursuite, une réclamation, une demande ou une autre 
procédure de quelque nature ou type que ce soit (y compris toute procédure devant une 
instance judiciaire, arbitrale, administrative ou autre) contre les Parties libérées, les 
Contrôleurs, les Administrateurs des plans en vertu de la LACC, le Médiateur nommé par 
le tribunal et le Coordonnateur administratif, ainsi que leurs Représentants respectifs; 

b) à l’égard de toutes les Réclamations visées et de toutes les Réclamations quittancées, de 
faire exécuter un jugement, une sentence ou une ordonnance contre les Parties libérées, les 
Contrôleurs, les Administrateurs des plans en vertu de la LACC, le Médiateur nommé par 
le tribunal et le Coordonnateur administratif ou contre leurs biens respectifs ou de prélever, 
saisir, percevoir ou d’autrement recouvrer ou exiger, de quelque manière ou par quelque 
moyen que ce soit, directement ou indirectement, quelque somme au titre d’un jugement, 
d’une sentence ou d’une ordonnance contre les Parties libérées, les Contrôleurs, les 
Administrateurs des plans en vertu de la LACC, le Médiateur nommé par le tribunal et le 
Coordonnateur administratif ou leurs Représentants respectifs ou contre leurs biens 
respectifs; 

c) d’intenter, de mener, de continuer ou de présenter contre toute autre Personne, de quelque 
manière, directement ou indirectement, une action, une poursuite, une réclamation, une 
demande ou une autre procédure de quelque nature ou type que ce soit (y compris toute 
procédure devant une instance judiciaire, arbitrale, administrative ou autre) qui se rapporte 
à une Réclamation visée ou à une Réclamation quittancée si cette autre Personne présente 
une réclamation ou pourrait raisonnablement le faire, de quelque manière que ce soit et 
devant quelque instance, y compris par voie de demande de contribution, d’indemnisation 
ou d’autre mesure de redressement, contre une ou plusieurs personnes parmi les Parties 
libérées, les Contrôleurs, le Médiateur nommé par le tribunal et le Coordonnateur 
administratif ou leurs Représentants respectifs, sauf si la Réclamation de cette autre 
Personne est elle-même une Réclamation visée ou une Réclamation quittancée; 

d) de créer, de parfaire, d’invoquer ou d’autrement faire valoir, directement ou indirectement, 
quelque Charge de quelque type que ce soit contre les Parties libérées, les Contrôleurs, le 
Médiateur nommé par le tribunal, le Coordonnateur administratif et leurs Représentants 
respectifs ou contre leurs biens respectifs relativement à toutes les Réclamations visées et 
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les Réclamations quittancées, à l’exception des exclusions prévues à l’article 18, 
paragraphe 18.1.9, relativement aux obligations découlant des Documents définitifs; 

e) à l’égard de toutes les Réclamations libérées, de prendre des mesures pour contrecarrer la 
mise en œuvre ou l’exécution du Plan en vertu de la LACC. 

18.1.9 Exécution des obligations des Parties libérées conformément aux 
Documents définitifs 

Nonobstant toute disposition des présentes, les Parties libérées ne sont pas déchargées de la bonne 
exécution de leurs obligations découlant des Documents définitifs, et aucune disposition dans la 
présente Quittance n’a pour effet d’empêcher ou de limiter l’un quelconque des Renonciateurs ou 
des Administrateurs des plans en vertu de la LACC d’exercer des recours judiciaires contre l’une 
ou l’autre des Parties libérées pour inexécution de ses obligations aux termes des Documents 
définitifs, y compris des engagements de chaque Compagnie de tabac, de sa Société mère et des 
Affiliés pertinents au sein du Groupe de la compagnie de tabac. 

18.1.10 Caractère final et exécutoire des quittances 

Les quittances et les injonctions en faveur des Parties libérées, des Contrôleurs, des 
Administrateurs des plans en vertu de la LACC, du Médiateur nommé par le tribunal et du 
Coordonnateur administratif et de leurs Représentants respectifs sont finales et exécutoires à 
l’égard de l’ensemble des Renonciateurs, des Parties libérées, des Créanciers visés et des 
Créanciers non visés (sauf dans la mesure de leurs Réclamations non visées), selon le cas, 
y compris toutes les Réclamations résultant, directement ou indirectement, des conséquences et 
des effets découlant de l’acceptation du Plan en vertu de la LACC, de son homologation par le 
Tribunal défini par la LACC, de sa reconnaissance par le Tribunal de faillite américain, ou de sa 
mise en œuvre. Ledit effet final et exécutoire du Plan en vertu de la LACC à l’égard des 
Renonciateurs, des Parties libérées, des Créanciers visés et des Créanciers non visés (sauf dans la 
mesure de leurs Réclamations non visées) s’applique à toutes fins que de droit à compter de l’Heure 
de prise d’effet. 

18.1.11 Ordonnance relative à l’assemblée et Ordonnance d’homologation en 
vertu de la LACC 

Pour faciliter l’octroi des quittances et des injonctions en faveur des Parties libérées, des 
Contrôleurs, des Administrateurs des plans en vertu de la LACC, du Médiateur nommé par le 
tribunal et du Coordonnateur administratif : 

a) conformément aux Ordonnances régissant le déroulement de l’Assemblée des Créanciers 
visés aux fins de l’examen du Plan en vertu de la LACC et du vote à son égard : 

(i) les Avocats des groupes au Québec seront nommés pour agir comme fondés de 
pouvoir et voter au nom des Demandeurs dans les recours collectifs au Québec à 
l’égard du Plan en vertu de la LACC; 
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(ii) les Avocats représentant les RPC seront nommés pour agir comme fondés de 
pouvoir et voter au nom des Réclamants pancanadiens à l’égard du Plan en vertu de 
la LACC; 

(iii) les Avocats du groupe Knight seront nommés pour agir comme fondés de pouvoir 
et voter au nom des Demandeurs dans le recours collectif Knight à l’égard du Plan 
en vertu de la LACC; 

(iv) les Avocats des producteurs de tabac seront nommés pour agir comme fondés de 
pouvoir et voter au nom des Producteurs de tabac à l’égard du Plan en vertu de 
la LACC; 

b) l’Ordonnance d’homologation : 

(i) autorise les Avocats des groupes au Québec, les Avocats représentant les RPC, les 
Avocats du groupe Knight et les Avocats des producteurs de tabac à signer et à 
remettre la Quittance contractuelle des réclamants respectivement au nom des 
Demandeurs dans les recours collectifs au Québec, des Réclamants pancanadiens, 
des Demandeurs dans le recours collectif Knight, des Producteurs de tabac et de la 
Commission ontarienne de commercialisation du tabac jaune; 

(ii) confirme que A) le vote affirmatif à l’égard du Plan en vertu de la LACC, et B) la 
signature de la Quittance contractuelle des réclamants, par chaque Réclamant ou en 
son nom, constituent chacun une preuve du consentement du Réclamant au 
traitement de ses Réclamations aux fins du paragraphe 5.1(2) et/ou du paragraphe 
19(2) de la LACC, dans la mesure où ils s’appliquent; 

(iii) ordonne qu’aucune action, procédure ou mesure d’exécution devant un tribunal 
judiciaire ou administratif ne peut être engagée ou continuée à l’encontre A) de 
toute Partie libérée, du Contrôleur, de l’Administrateur du plan en vertu de la 
LACC, du Représentant étranger, du Médiateur nommé par le tribunal, du 
Coordonnateur administratif, ou B) de toute Personne qui, de quelque manière ou 
devant quelque instance, fait valoir ou pourrait raisonnablement faire valoir une 
réclamation contre une Partie libérée, le Contrôleur, l’Administrateur du Plan en 
vertu de la LACC, le Représentant étranger, le Médiateur nommé par le tribunal ou 
le Coordonnateur administratif, à l’égard des Réclamations visées et des 
Réclamations quittancées sans le consentement préalable écrit de la Partie libérée, 
du Contrôleur, de l’Administrateur du plan en vertu de la LACC, du Représentant 
étranger, du Médiateur nommé par le tribunal, du Coordonnateur administratif, 
selon le cas, ou l’autorisation du Tribunal défini par la LACC obtenue sur avis à la 
Partie libérée, au Contrôleur, à l’Administrateur du plan en vertu de la LACC, au 
Représentant étranger au Médiateur nommé par le tribunal et au Coordonnateur 
administratif (le cas échéant), ainsi qu’aux Compagnies de tabac, incluant les 
dispositions en matière d’injonction appropriées à leur égard. 
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18.1.12 Future législation 

Les Parties libérées, les Provinces et les Territoires reconnaissent que le pouvoir souverain de la 
législature d’adopter, de modifier et d’abroger des lois ne peut être entravé. Néanmoins, dans 
l’éventualité où une loi (y compris ses règlements d’application) similaire ou analogue à la 
Législation en matière de RCSS était adoptée ou modifiée par une Province ou un Territoire à tout 
moment après l’Heure de prise d’effet, les Parties libérées, les Provinces et les Territoires 
s’entendent sur le fait que l’adoption de cette future loi ne rend pas inexécutoire ou par ailleurs 
sans effet l’une ou l’autre des dispositions de la Quittance contractuelle des réclamants ou du 
présent article 18. 

18.2 Traitement des Autres réclamations  

18.2.1 Fonds relatif aux autres réclamations 

La somme globale unique de 25,0 millions de dollars (le « Montant des autres réclamations ») 
sera prélevée sur les Contributions initiales déposées dans le Compte en fiducie du règlement 
global, puis transférée et déposée dans un compte en fiducie distinct portant intérêt et détenu à la 
Banque (le « Fonds relatif aux autres réclamations »). Le Montant des autres réclamations, et 
les intérêts courus sur celui-ci, sont détenus dans le Fonds relatif aux autres réclamations pendant 
une période de trois ans à compter de l’Heure de prise d’effet, ou toute autre période que les 
Administrateurs en vertu de la LACC estiment nécessaire et appropriée pour permettre 
l’achèvement du règlement des Autres réclamations (la « Durée de détention dans le fonds 
relatif aux autres réclamations »). 

Les Compagnies de tabac peuvent à l’unanimité choisir d’augmenter le Montant des autres 
réclamations pour le faire passer de 25,0 millions de dollars à 60,0 millions de dollars dans la 
mesure où : 

a) le complément de 35,0 millions de dollars du Montant des autres réclamations est payé par les 
Compagnies de tabac et qu’il est ajouté au Montant du règlement global de 32,5 milliards de 
dollars; 

b) les Compagnies de tabac s’entendent à l’unanimité quant à la répartition entre elles du 
paiement des 35,0 millions de dollars et à la source des fonds complémentaires; et 

c) l’obtention de la somme additionnelle de 35,0 millions de dollars ne change ni le montant ni 
le moment du paiement des Contributions initiales et du Montant du règlement global. 

Si les Compagnies de tabac font ledit choix de la façon susmentionnée, le présent paragraphe 
18.2.1 est réputé stipuler que le Montant des autres réclamations est de 60,0 millions de dollars. 

18.2.2 Détermination des Autres réclamations 

La détermination de toutes les Autres réclamations est régie par le présent paragraphe 18.2, par 
l’Ordonnance relative aux réclamations, par l’Ordonnance relative à l’assemblée et par toute autre 
ordonnance du Tribunal défini par la LACC, le cas échéant. Un Autre réclamant putatif ne peut 
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engager de procédure que devant le Tribunal défini par la LACC sur autorisation, et s’il engage 
une telle procédure devant un autre forum, celle-ci est nulle. 

18.2.3 Autorisation à obtenir du Tribunal défini par la LACC pour 
entreprendre une instance relativement à une Autre réclamation  

À l’exception i) d’une demande d’autorisation d’engager une procédure devant le Tribunal défini 
par la LACC en vertu du présent paragraphe, et ii) de toute procédure ultérieure engagée avec 
l’autorisation du Tribunal défini par la LACC, toute procédure engagée devant un tribunal 
relativement à une Autre réclamation est nulle. 

Un Autre réclamant putatif doit présenter une demande au Tribunal défini par la LACC en vue 
d’obtenir l’autorisation d’engager une procédure relativement à l’Autre réclamation. 

Dans le cadre de sa demande d’autorisation, l’Autre réclamant putatif signifie à Imperial et dépose 
auprès du Tribunal défini par la LACC : 

a) un affidavit contenant un exposé concis des faits importants sur lesquels il entend se fonder; 

b) un affidavit de documents divulguant, au mieux de sa connaissance et de sa croyance, tous 
les documents pertinents à la question en litige dans l’instance relative à l’Autre 
Réclamation qui sont ou ont été en sa possession, sous son contrôle ou sous sa garde. 

Dans le cadre de la demande d’autorisation, Imperial peut signifier à l’Autre réclamant putatif et 
déposer un affidavit contenant un exposé concis des faits importants sur lesquels Imperial entend 
se fonder pour contester l’Autre réclamation, mais elle n’est pas tenue de le faire. 

Le Tribunal défini par la LACC ne donne pas son autorisation, sauf s’il conclut que : 

a) la demande d’autorisation a été présentée devant le Tribunal défini par la LACC dans les 
deux ans qui suivent le prononcé de l’Ordonnance d’homologation; 

b) l’Autre réclamation n’a pas été complètement, définitivement, irrévocablement et 
inconditionnellement éteinte, et exclue et interdite de manière permanente conformément 
aux dispositions du Plan en vertu de la LACC, de l’Ordonnance relative à la procédure de 
réclamation, de l’Ordonnance d’homologation, de la Quittance contractuelle des 
réclamants et/ou de toute autre ordonnance rendue dans le cadre de la Procédure en vertu 
de la LACC; 

c) l’Autre réclamation a été présentée de bonne foi; et 

d) il existe une possibilité raisonnable que l’Autre réclamation soit réglée en faveur de l’Autre 
réclamant putatif. 

Il incombe à l’Autre réclamant putatif d’établir que l’autorisation doit être accordée. 

Si l’autorisation est accordée, le Tribunal défini par la LACC a la compétence exclusive pour se 
prononcer sur le fond de la procédure relative à l’Autre réclamation. Nonobstant ce qui précède, 
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le Tribunal défini par la LACC peut, à sa discrétion, décider de la façon dont l’Autre réclamation 
sera entendue et tranchée. 

L’Autre réclamant putatif ou Imperial peut interjeter appel de la décision du Tribunal défini par la 
LACC sur la demande d’autorisation ou, si l’autorisation est accordée, de toute ordonnance ou 
décision que le Tribunal défini par la LACC a rendue dans le cadre de la procédure relative à 
l’Autre réclamation, conformément aux articles 13, 14 et 15 de la LACC. 

L’Autre réclamant putatif et Imperial assument leurs propres frais liés à la demande d’autorisation 
et à l’appel interjeté de la décision du Tribunal défini par la LACC sur la demande d’autorisation. 

Si le Tribunal défini par la LACC rend une décision finale n’accordant pas l’autorisation demandée 
et que l’appel de cette décision est rejeté, l’Autre réclamant putatif est définitivement empêché, et 
il lui est à jamais interdit, d’engager une instance devant un tribunal relativement à l’Autre 
réclamation ou du fait de celle-ci. 

18.2.4 Paiement au moyen du Fonds relatif aux autres réclamations  

Tous les paiements effectués en exécution d’un jugement ou d’une sentence, ou les autres sommes 
dont le paiement est ordonné au titre des Autres réclamations, sont acquittés uniquement au moyen 
du Fonds relatif aux autres réclamations. 

18.2.5 Distribution des sommes résiduelles dans le Fonds relatif aux autres 
réclamations  

Après l’expiration de la Durée de détention dans le fonds relatif aux autres réclamations, dans la 
mesure où il reste des sommes résiduelles dans le Fonds relatif aux autres réclamations après avoir 
effectué les paiements en exécution de l’intégralité des jugements et des sentences et des autres 
sommes dont le paiement a été ordonné à l’égard des Autres réclamations prouvées, ces sommes 
résiduelles sont réparties entre les Provinces et les Territoires selon les pourcentages indiqués dans 
le tableau figurant à l’article 16, paragraphe 16.3. 

18.2.6 Recours unique quant aux Autres réclamations  

Tous les Autres réclamants putatifs ne peuvent exercer des recours qu’à l’endroit du Fonds relatif 
aux autres réclamations quant aux Autres réclamations et ne peuvent exercer aucun recours 
relativement aux Autres réclamations à l’encontre des Parties libérées, des Réclamants ou de leurs 
Représentants, ou de tous les autres fonds versés, détenus ou administrés aux termes du Plan en 
vertu de la LACC et de tous les autres Documents définitifs. 

18.3 Règlement des instances en cours 

18.3.1 Fin des litiges en instance autres que les Recours collectifs au Québec 

Dès que possible après la Date de mise en œuvre du plan, les Parties prennent toutes les mesures 
et actions nécessaires et appropriées pour obtenir le rejet, de façon définitive et sans dépens pour 
une partie ou les procureurs, des instances suivantes qui sont engagées devant les tribunaux des 
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Provinces et des Territoires contre les Compagnies de tabac, certains membres des Groupes des 
compagnies de tabac concernés et le Conseil canadien des fabricants des produits du tabac (les 
« Litiges en instance ») :  

a) les actions que les Provinces ont intentées en vertu de la Législation en matière de RCSS 
en vue de recouvrer les dépenses engagées pour les prestations de soins de santé fournies 
aux Assurés par suite d’une Maladie liée au tabac ou du risque d’une Maladie liée au tabac 
causée par une faute du fabricant commise par les Compagnies de tabac, y compris les 
motions, requêtes, demandes, demandes d’autorisation ou appels connexes, qui sont 
indiqués à l’Annexe U du Plan en vertu de la LACC; 

b) le Recours collectif Knight; 

c) les actions intentées par des Particuliers en vertu de la législation sur les recours collectifs 
de la Colombie-Britannique (autres que le Recours collectif Knight), de l’Alberta, de la 
Saskatchewan, du Manitoba, de l’Ontario, de la Nouvelle-Écosse et de Terre-Neuve-et-
Labrador, qui sont indiquées à l’Annexe V du Plan en vertu de la LACC; 

d) les Instances des producteurs de tabac; 

e) toutes les actions, autres que les Recours collectifs au Québec, qu’une déclaration ait été 
signifiée ou non, intentées par des Particuliers en Ontario, au Québec et en Nouvelle-
Écosse, ou dans toute autre Province ou dans tout autre Territoire relativement aux 
Réclamations relatives au tabac ou à l’objet du Plan en vertu de la LACC, qui sont 
indiquées à l’Annexe W du Plan en vertu de la LACC. 

Imperial et les Réclamants consentent à l’inclusion dans l’Ordonnance d’homologation 
d’ordonnances prévoyant ce qui suit :   

a) à compter de la Date de mise en œuvre du plan, toutes les parties aux Litiges en instance, 
notamment chaque demandeur, représentant du groupe, membre du groupe et défendeur, 
sont réputées avoir donné tous les consentements nécessaires pour mettre fin, de façon 
définitive et sans dépens, aux Litiges en instance; 

b) l’Ordonnance d’homologation est pleinement exécutoire dans toutes les Provinces et tous 
les Territoires, aux États-Unis et ailleurs, et à l’égard de toutes les Personnes auxquelles 
elle peut s’appliquer; 

c) il est demandé à chaque tribunal compétent dans les Provinces et les Territoires dans 
lesquels les Litiges en instance ont été engagés : 

(i) de reconnaître le Tribunal défini par la LACC et d’aider ce dernier à confirmer que, 
à compter de la Date de mise en œuvre du plan, le Plan en vertu de la LACC a réglé 
entièrement et de façon définitive les Litiges en instance;  

(ii) de fournir à Imperial et à son Administrateur du plan en vertu de la LACC, en sa 
qualité d’officier du Tribunal défini par la LACC, l’assistance nécessaire ou 
souhaitable pour donner effet à l’Ordonnance d’homologation ou pour aider 
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Imperial et son Administrateur du plan en vertu de la LACC à exécuter les 
dispositions de l’Ordonnance d’homologation et du Plan en vertu de la LACC; 

(iii) rendre les ordonnances qui peuvent être nécessaires pour mettre fin à tous les 
Litiges en instance par un rejet définitif et sans dépens. Ces rejets s’effectuent par 
le dépôt des documents appropriés auprès de chaque tribunal compétent de chaque 
province et territoire. 

18.3.2 Règlement des Recours collectifs au Québec 

Dès que possible après la Date de mise en œuvre du plan, Imperial et les Demandeurs dans les 
recours collectifs au Québec prennent toutes les mesures et actions nécessaires et appropriées pour, 
le cas échéant, obtenir le rejet, de façon définitive et sans dépens pour une partie ou les procureurs, 
de toute demande d’autorisation ou de tout appel des décisions rendues dans le cadre des Recours 
collectifs au Québec ou de toute requête connexe en instance devant la Cour supérieure du Québec, 
la Cour d’appel du Québec et/ou la Cour suprême du Canada. 

Une fois que le Processus de réclamation des DRCQ a pris fin et que les Indemnités ont été versées 
aux Membres admissibles du groupe Blais, Imperial et les Demandeurs dans les recours collectifs 
au Québec consentent aux requêtes demandant que le Jugement de clôture soit porté devant la 
Cour supérieure du Québec par les Avocats des groupes au Québec dans le cadre du Recours 
collectif Blais et du Recours collectif Létourneau. 

Imperial et les Demandeurs dans les recours collectifs au Québec consentent à l’inclusion dans 
l’Ordonnance d’homologation d’ordonnances prévoyant ce qui suit : 

a) le Jugement Blais et le Jugement Létourneau font l’objet d’une transaction, d’une 
résolution et d’un règlement intégraux et définitifs; 

b) l’Ordonnance d’homologation est pleinement exécutoire au Québec à l’égard de toutes les 
Personnes auxquelles elle peut s’appliquer; 

c) il est demandé à la Cour supérieure du Québec : 

(i) de reconnaître le Tribunal défini par la LACC et d’aider ce dernier à confirmer que, 
à compter de la Date de mise en œuvre du plan, le Plan en vertu de la LACC règle 
entièrement et de façon définitive les Recours collectifs au Québec; 

(ii) de fournir à Imperial et à l’Administrateur du plan en vertu de la LACC, en sa 
qualité d’officier du Tribunal défini par la LACC, l’assistance nécessaire ou 
souhaitable pour donner effet à l’Ordonnance d’homologation ou pour aider 
Imperial et son Administrateur du plan en vertu de la LACC à exécuter les 
dispositions du Plan en vertu de la LACC et de l’Ordonnance d’homologation du 
Plan en vertu de la LACC; 

(iii) une fois que le Processus de réclamation des DRCQ est achevé et que les 
Indemnités dans le cadre de celui-ci ont été versées, de rendre les ordonnances, 
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y compris le Jugement de clôture, qui peuvent être nécessaires pour mettre fin, de 
façon définitive et sans dépens, aux Recours collectifs au Québec. 

ARTICLE 19. HOMOLOGATION PAR LE TRIBUNAL, CONDITIONS 
PRÉALABLES ET MISE EN ŒUVRE DU PLAN EN VERTU DE 
LA LACC 

19.1 Demande d’Ordonnance d’homologation 

Si le Plan en vertu de la LACC est approuvé par la Majorité requise de la Catégorie des créanciers 
visés à l’Assemblée, le Médiateur nommé par le tribunal et le Contrôleur demandent une 
Ordonnance d’homologation au plus tard à la date fixée pour l’audience sur l’Ordonnance 
d’homologation ou à toute date ultérieure que le Tribunal défini par la LACC peut fixer.  

19.2 Ordonnance d’homologation 

Le Médiateur nommé par le tribunal et le Contrôleur demandent une Ordonnance d’homologation 
qui, entre autres : 

a) ordonne que : i) le Plan en vertu de la LACC a été approuvé par la Majorité requise de la 
Catégorie des créanciers visés conformément à la LACC; ii) les activités d’Imperial et du 
Contrôleur ont respecté à tous les égards les dispositions de la LACC et des Ordonnances 
que le Tribunal défini par la LACC a rendues dans le cadre de la présente Procédure en 
vertu de la LACC; iii) ni Imperial ni le Contrôleur n’ont pris ni tenté de prendre une mesure 
contraire à la LACC; et iv) le Plan en vertu de la LACC et les opérations qui y sont prévues 
sont justes et équitables; 

b) ordonne que le Plan en vertu de la LACC et toutes les mesures, transactions, opérations, 
ententes, décharges et réorganisations prises ou exécutées aux termes de celui-ci soient 
homologuées et approuvées, et qu’à l’Heure de prise d’effet elles soient exécutoires et 
opposables à l’égard d’Imperial, de tous les Créanciers visés, des Parties libérées et de 
toutes les autres Personnes nommées ou mentionnées dans le Plan en vertu de la LACC ou 
l’Ordonnance d’homologation ou y étant assujetties; 

c) confirme que le Tribunal défini par la LACC est convaincu : i) que l’audition relative à 
l’Audience d’homologation était ouverte à tous les Créanciers visés et à toutes les autres 
Personnes, y compris les Autres réclamants putatifs, ayant un intérêt dans Imperial et qu’il 
a été permis à ces Créanciers visés et autres Personnes d’être entendus à l’Audience 
d’homologation; et ii) que tous les Créanciers visés et toutes les autres Personnes figurant 
sur la Liste de signification commune ont reçu un avis adéquat à cet égard; 

d) approuve et autorise les Étapes de restructuration; 

e) approuve le Plan d’administration du Québec; 

f) approuve le Plan d’indemnisation des RPC; 
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g) approuve la nomination du Contrôleur à titre d’Administrateur du plan en vertu de la 
LACC, tel qu’il est prévu dans l’Ordonnance nommant les administrateurs des plans en 
vertu de la LACC; 

h) approuve la nomination du Médiateur nommé par le tribunal aux fins de rendre les services 
relatifs à la mise en œuvre du Plan en vertu de la LACC et d’exercer toutes les autres 
fonctions que peut demander l’Administrateur du plan en vertu de la LACC ou le Tribunal 
défini par la LACC; 

i) approuve la nomination d’Epiq à titre d’Administrateur des réclamations; 

j) approuve la nomination de Daniel Shapiro, c.r., à titre de Coordonnateur administratif; 

k) approuve la nomination du Dr Robert Bell à titre de premier président de la Fondation  
cy-près; 

l) ordonne que toute Réclamation visée pour laquelle une Preuve de réclamation d’un autre 
réclamant ou un Avis de contestation d’une réclamation présumée n’a pas été déposé avant 
la Date limite de dépôt des autres réclamations ou la Date limite de contestation d’une 
réclamation présumée, selon le cas, conformément à l’Ordonnance relative à la procédure 
de réclamation, soit à jamais prescrite et éteinte, et que toutes les Réclamations visées 
soient éteintes; 

m) ordonne que, à une date à convenir entre Imperial et les Administrateurs des plans en vertu 
de la LACC, les Activités relatives aux produits de remplacement transférées par Imperial 
à Newco soient entièrement dévolues à Newco conformément à l’article 4, paragraphe 4.1, 
du Plan en vertu de la LACC; 

n) ordonne que, à compter de l’Heure de prise d’effet, toutes les Réclamations quittancées 
soient et soient réputées être complètement, définitivement, irrévocablement et à tout 
jamais éteintes (par transaction, quittance, décharge ou autrement) et ordonne que toute 
Personne soit définitivement empêchée et interdite d’intenter, de façon directe, indirecte, 
oblique ou autrement, contre l’une ou l’autre des Parties libérées une procédure relative à 
des Réclamations quittancées, et que toute procédure relative aux Réclamations quittancées 
soit définitivement suspendue, sous réserve uniquement du droit des Créanciers visés de 
recevoir des distributions aux termes du Plan en vertu de la LACC au titre de leurs 
Réclamations visées et d’exercer leurs droits conformément au Plan en vertu de la LACC; 

o) ordonne que, à compter de l’Heure de prise d’effet, aucune action, procédure ou mesure 
d’exécution devant un tribunal judiciaire ou administratif ne puisse être engagée ou 
continuée à l’encontre d’une Partie libérée, ou de toute Personne qui, de quelque manière 
ou devant quelque instance, fait valoir ou pourrait raisonnablement faire valoir une 
réclamation contre une Partie libérée, à l’égard des Réclamations quittancées sans le 
consentement préalable écrit de la Partie libérée ou la permission du Tribunal défini par la 
LACC obtenue sur avis à la Partie libérée et aux Compagnies de tabac, incluant les 
dispositions en matière d’injonction appropriées à leur égard; 
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p) autorise et approuve les quittances et les injonctions stipulées à l’article 18, paragraphes 
18.1.1 à 18.1.10, des présentes et ordonne que ces quittances et injonctions entrent en 
vigueur à l’Heure de prise d’effet; 

q) autorise les Avocats des groupes au Québec, les Avocats représentant les RPC, les Avocats 
du groupe Knight et les Avocats des producteurs de tabac à signer et à remettre la Quittance 
contractuelle des réclamants respectivement au nom des Demandeurs dans les recours 
collectifs au Québec, des Réclamants pancanadiens, des Demandeurs dans le recours 
collectif Knight, des Producteurs de tabac et de la Commission ontarienne de 
commercialisation du tabac jaune; 

r) confirme que i) le vote affirmatif à l’égard du Plan en vertu de la LACC, et ii) la signature 
de la Quittance contractuelle des réclamants, par chaque Réclamant ou en son nom, 
constituent chacun une preuve du consentement du Réclamant au traitement de ses 
Réclamations aux fins du paragraphe 5.1(2) et/ou du paragraphe 19(2) de la LACC, dans 
la mesure où ils s’appliquent; 

s) accorde au Contrôleur, en plus de ses droits et obligations en vertu de la LACC, les 
pouvoirs, devoirs et protections prévus et requis par le Plan en vertu de la LACC, et donne 
au Contrôleur l’autorisation et l’instruction de s’acquitter de ses fonctions et de ses 
obligations aux termes du Plan en vertu de la LACC à titre d’Administrateur du plan en 
vertu de la LACC pour Imperial afin de faciliter la mise en œuvre du Plan en vertu de 
la LACC; 

t) autorise Imperial et FTI, en sa qualité de Contrôleur, de Représentant étranger ou 
d’Administrateur du plan en vertu de la LACC, à prendre toutes les mesures et dispositions 
et à poser tous les gestes nécessaires ou appropriés pour mettre en œuvre le Plan en vertu 
de la LACC conformément à ses modalités et conditions et sous réserve de celles-ci, et à 
conclure, signer, remettre, effectuer, mettre en œuvre et réaliser l’ensemble des étapes, 
opérations, distributions, paiements, remises, attributions, instruments et ententes prévus 
par le Plan en vertu de la LACC et sous réserve de ses modalités et conditions; 

u) ordonne qu’en aucun cas le Contrôleur n’ait de responsabilité à l’égard de l’une ou l’autre 
des obligations fiscales ou autres d’Imperial, peu importe comment ou quand ces 
obligations ont pris naissance;  

v) approuve la forme de l’Attestation de la date de mise en œuvre du plan du Contrôleur et 
ordonne que le Contrôleur, en sa qualité de Contrôleur, après avoir réalisé les conditions 
préalables à la mise en œuvre du Plan en vertu de la LACC énoncées à l’article 19, 
paragraphes 19.3 et 19.4, du Plan en vertu de la LACC ou y avoir renoncé, remette à 
Imperial l’Attestation de la date de mise en œuvre du plan du Contrôleur et en signifie une 
copie aux personnes figurant sur la Liste de signification commune; 

w) ordonne que dès que FTI s’est acquittée de ses fonctions de Contrôleur et d’Administrateur 
du plan en vertu de la LACC à l’égard d’Imperial conformément à la LACC et à toute 
Ordonnance du Tribunal défini par la LACC rendue dans le cadre de la Procédure en vertu 
de la LACC ou du Plan en vertu de la LACC, FTI peut déposer auprès du Tribunal défini 
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par la LACC une attestation (l’« Attestation d’achèvement du plan ») précisant que 
l’intégralité de ses fonctions à l’égard d’Imperial conformément à la LACC, au Plan en 
vertu de la LACC et à toute Ordonnance du Tribunal défini par la LACC à l’égard 
d’Imperial a été acquittée, et dès lors FTI est réputée être libérée de ses fonctions de 
Contrôleur et d’Administrateur du plan en vertu de la LACC et déchargée de toutes les 
réclamations relatives à ses activités de Contrôleur et d’Administrateur du plan en vertu de 
la LACC; 

x) approuve la forme de l’Attestation d’achèvement du plan et ordonne que FTI, en sa qualité 
de Contrôleur et d’Administrateur du plan en vertu de la LACC qui s’est acquitté de ses 
fonctions d’effectuer intégralement et définitivement toutes les distributions, tous les 
décaissements et tous les paiements conformément au Plan en vertu de la LACC, dépose 
l’Attestation d’achèvement du plan auprès du Tribunal défini par la LACC; 

y) ordonne que, dans l’exécution des dispositions de l’Ordonnance d’homologation et du Plan 
en vertu de la LACC, i) FTI, en sa qualité de Contrôleur et d’Administrateur du Plan en 
vertu de la LACC, bénéficie de toutes les protections qui lui sont accordées par la LACC, 
l’Ordonnance initiale et toute autre Ordonnance rendue dans le cadre de la Procédure en 
vertu de la LACC, et que, à titre d’officier du Tribunal défini par la LACC, ii) FTI n’ait 
aucune responsabilité ni obligation par suite de l’exécution des dispositions de 
l’Ordonnance d’homologation et/ou du Plan en vertu de la LACC, et iii) que FTI soit 
autorisée à se fier aux livres et registres d’Imperial et à l’information fournie par cette 
dernière sans avoir à procéder à une enquête indépendante et qu’elle ne soit responsable 
d’aucune réclamation ni d’aucuns dommages-intérêts résultant d’erreurs ou d’omissions 
dans ces livres, ces registres ou cette information; 

z) ordonne que chaque Autre réclamant putatif ne puisse recouvrer qu’auprès du Fonds relatif 
aux autres réclamations en ce qui concerne toutes les Autres réclamations conformément 
au Plan en vertu de la LACC et aux autres Documents définitifs, et que cet Autre réclamant 
putatif n’ait nullement le droit d’obtenir un recouvrement de quelque Partie libérée 
relativement à cette Autre réclamation, et qu’il ne puisse présenter de réclamation ou tenter 
d’obtenir un recouvrement à cet égard; 

aa) ordonne que chacune de la Charge au titre des taxes de vente et d’accise et de la Charge en 
faveur des administrateurs prennent fin, soient annulées et libérées au moment prévu dans 
l’Ordonnance d’homologation, sur réception par Imperial d’un accusé de paiement intégral 
et dans la monnaie appropriée des réclamations garanties par ces charges; 

bb) approuve la Réserve relative à l’administration du plan en vertu de la LACC; 

cc) approuve la Réserve du plan d’indemnisation des RPC; 

dd) ordonne que, nonobstant : i) le fait que la Procédure en vertu de la LACC ou la Procédure 
en vertu du chapitre 15 soit en cours d’instance; ii) toute requête en faillite, requête en vue 
d’une ordonnance de séquestre ou autre ordonnance, actuelle ou future, aux termes de la 
LFI, de la LACC, du US Bankruptcy Code ou autrement, à l’égard d’Imperial et toute 
faillite, mise sous séquestre ou autre ordonnance prononcée sur cette requête; et iii) toute 
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cession de biens faite ou réputée être faite à l’égard d’Imperial, les opérations prévues par 
le Plan en vertu de la LACC sont opposables à tout syndic de faillite ou séquestre pouvant 
être nommé à l’égard d’Imperial ou de ses biens, lesdites opérations ne sont pas nulles ni 
annulables par les créanciers d’Imperial, et le Plan en vertu de la LACC ou les paiements 
et distributions qui y sont prévus ne constituent pas et ne sont pas réputés constituer une 
préférence frauduleuse, une cession, un transport frauduleux, une opération sous-évaluée 
ou une autre transaction révisable en vertu de la LFI, de la LACC ou d’une autre loi fédérale 
ou provinciale applicable, et le Plan en vertu de la LACC ne constitue pas une conduite 
injustifiée ou abusive aux termes d’une loi fédérale ou provinciale applicable; 

ee) ordonne que, sous réserve de l’exécution par Imperial de ses obligations prévues dans le 
Plan en vertu de la LACC, l’ensemble des obligations, des contrats, des baux, des 
conventions et autres arrangements auxquels i) Imperial est partie à l’Heure de prise 
d’effet, ou ii) Newco devient partie à une date à convenir entre Imperial et les 
Administrateurs des plans en vertu de la LACC par suite du transfert des Activités relatives 
aux produits de remplacement à Newco conformément à l’article 4, paragraphe 4.1, et qui 
n’ont pas été révoqués ou résiliés en vertu du paragraphe applicable de l’Ordonnance 
initiale et de la disposition connexe de la LACC continuent de produire leurs effets, sans 
modification à l’Heure de prise d’effet, et qu’aucune Personne qui y est partie ne peut, à 
l’Heure de prise d’effet ou par la suite, en devancer l’exécution, y mettre fin, refuser de les 
renouveler, les annuler, refuser de les exécuter, faire valoir ou exercer (ou avoir l’intention 
de faire valoir ou d’exercer) un droit ou un recours (y compris un droit de compensation, 
de dilution ou un autre recours), donner une mise en demeure en vertu ou à l’égard d’un tel 
arrangement, et aucune résiliation automatique n’aura d’effet ni ne sera valide en raison, 
selon le cas : 

(i) d’une situation qui s’est produite au plus tard à l’Heure de prise d’effet et qui ne se 
poursuit pas, ou qui est ou continue d’être suspendue ou a fait l’objet d’une 
renonciation aux termes du Plan en vertu de la LACC, qui aurait autorisé cette 
Personne à exercer ces droits ou à intenter un recours (y compris des défauts ou des 
cas de défaut découlant de l’insolvabilité d’Imperial); 

(ii) de l’insolvabilité d’Imperial ou du fait qu’Imperial a tenté d’obtenir ou a obtenu un 
sursis de ses paiements en vertu de la LACC ou du US Bankruptcy Code; 

(iii) des transactions ou arrangements effectués aux termes du Plan en vertu de la 
LACC, ou encore d’une mesure prise ou d’une opération effectuée aux termes du 
Plan en vertu de la LACC; 

(iv) du fait qu’Imperial ait demandé ou obtenu une protection ou pris des mesures dans 
le cadre des Procédures en vertu de la LACC ou de la Procédure en vertu du 
chapitre 15; 

ff) approuve toutes les mesures prises par les Administrateurs d’Imperial pendant la Procédure 
en vertu de la LACC et de la Procédure en vertu du chapitre 15; 
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gg) approuve toutes les mesures prises par le Contrôleur et ses Représentants relativement à 
Imperial et au Groupe de la compagnie de tabac et interdit toutes les réclamations contre 
eux découlant des services fournis à Imperial et au Groupe de la compagnie de tabac ou 
s’y rapportant jusqu’à la date de l’Ordonnance d’homologation inclusivement; 

hh) ordonne que, en ce qui concerne les services qu’elle fournit après la date de l’Ordonnance 
d’homologation, FTI, en sa qualité de Contrôleur, d’Administrateur du plan en vertu de la 
LACC et/ou de Représentant étranger, bénéficie de toutes les protections accordées aux 
Contrôleurs à titre d’officiers du Tribunal défini par la LACC et par les Plans en vertu de 
la LACC, par la LACC, par toute autre loi applicable et par les Ordonnances rendues dans 
le cadre des Procédures en vertu de la LACC ou de la Procédure en vertu du chapitre 15. Il 
est précisé pour plus de certitude que FTI, en sa qualité de Contrôleur, d’Administrateur 
du plan en vertu de la LACC et/ou de Représentant étranger, n’est pas responsable des 
obligations des Compagnies de tabac et n’encourt aucune responsabilité à cet égard. Le 
Contrôleur et ses Affiliés, actionnaires, actionnaires d’Affiliés, employés, conseillers 
juridiques et autres conseillers, représentants ou mandataires respectifs n’engagent 
aucunement leur responsabilité personnelle de leur propre chef ou à l’égard d’un défaut de 
la part d’une Compagnie de tabac d’accomplir, d’exécuter ou d’honorer l’une de ses 
obligations aux termes de son Plan en vertu de la LACC ou de tout autre Document 
définitif; 

ii) approuve toutes les mesures prises par le Médiateur nommé par le tribunal et les 
Représentants du Médiateur nommé par le tribunal relativement à Imperial et au Groupe 
de la compagnie de tabac et interdit toutes les réclamations contre eux découlant des 
services fournis ou se rapportant à ceux-ci pendant la durée de la médiation sous 
supervision judiciaire jusqu’à la date de l’Ordonnance d’homologation inclusivement; 

jj) ordonne que, dans l’éventualité où le Médiateur nommé par le tribunal fournit des services 
après la date de l’Ordonnance d’homologation, à la demande des Administrateurs des plans 
en vertu de la LACC ou du Tribunal défini par la LACC, et avec l’approbation du Tribunal 
défini par la LACC, le Médiateur nommé par le tribunal bénéficie de toutes les protections 
accordées au Médiateur nommé par le tribunal à titre d’officier du Tribunal défini par la 
LACC et par les Plans en vertu de la LACC, par la LACC, par toute autre loi applicable, 
y compris en vertu de l’article 142 de la Loi sur les tribunaux judiciaires, LRO 1990, 
c C.43, et par toutes les Ordonnances rendues dans le cadre des Procédures en vertu de la 
LACC, y compris les Ordonnances désignant le Médiateur nommé par le tribunal. Plus 
précisément, le Médiateur nommé par le tribunal n’encourt aucune responsabilité envers 
une partie, un participant à la médiation ou toute autre Personne, à l’égard d’un acte ou 
d’une omission dans le cadre du processus de médiation et/ou des services fournis après la 
date de l’Ordonnance d’homologation, et il bénéficie de l’immunité d’un juge d’une Cour 
supérieure du Canada. Il est précisé pour plus de certitude que le Médiateur nommé par le 
tribunal n’est pas responsable des obligations des Compagnies de tabac et il n’encourt 
aucune responsabilité à l’égard desdites obligations. Aucun des héritiers, successeurs, 
ayants droit, représentants, conseillers, conseillers juridiques, consultants ou mandataires 
du Médiateur nommé par le tribunal n’engage leur responsabilité personnelle de leur propre 
chef ou à l’égard d’un défaut de la part d’une Compagnie de tabac d’accomplir, d’exécuter 



 

 
 

139 

ou d’honorer l’une de ses obligations aux termes de son Plan en vertu de la LACC ou de 
tout autre Document définitif; 

kk) ordonne que, à l’égard des services que le Coordonnateur administratif rend après la date 
de l’Ordonnance d’homologation, le Coordonnateur administratif bénéficie de toutes les 
protections qui lui sont accordées à titre d’officier du Tribunal défini par la LACC et par 
les Plans en vertu de la LACC, par la LACC, par toute autre loi applicable et par toute 
Ordonnance rendue dans le cadre des Procédures en vertu de la LACC. Il est précisé pour 
plus de certitude que le Coordonnateur administratif n’est pas responsable des obligations 
des Compagnies de tabac et il n’encourt aucune responsabilité à l’égard desdites 
obligations. Aucun des héritiers, successeurs, ayants droit, représentants, conseillers, 
conseillers juridiques, consultants ou mandataires du Coordonnateur administratif 
n’engage leur responsabilité personnelle de leur propre chef ou à l’égard d’un défaut de la 
part d’une Compagnie de tabac d’accomplir, d’exécuter ou d’honorer l’une de ses 
obligations aux termes de son Plan en vertu de la LACC ou de tout autre Document 
définitif; 

ll) autorise Imperial à demander une ordonnance d’un tribunal compétent aux fins de 
reconnaître le Plan en vertu de la LACC et l’Ordonnance d’homologation et de confirmer 
que le Plan en vertu de la LACC et l’Ordonnance d’homologation sont exécutoires et 
opposables dans tout ressort étranger approprié, y compris dans le cadre de la Procédure 
en vertu du chapitre 15; 

mm) ordonne que toute obligation de Imperial de fournir de l’information financière en vertu de 
toute Ordonnance ou entente prenne fin à l’Heure de prise d’effet et soit remplacée par les 
obligations énoncées à l’article 10, paragraphes 10.1 à 10.10, du Plan en vertu de la LACC; 

nn) ordonne que la suspension des procédures en vertu de la LACC prévue dans l’Ordonnance 
initiale soit prolongée jusqu’à l’Heure de prise d’effet; 

oo) ordonne qu’Imperial, le Médiateur nommé par le tribunal ou FTI, en sa qualité de 
Contrôleur, d’Administrateur du plan en vertu de la LACC et/ou de Représentant étranger, 
puissent s’adresser au Tribunal défini par la LACC pour obtenir des conseils et des 
directives au sujet de toute affaire découlant du Plan en vertu de la LACC ou s’y rapportant. 

19.3 Conditions préalables à la mise en œuvre du Plan en vertu de la LACC 

La mise en œuvre du Plan en vertu de la LACC est conditionnelle à la réalisation, avant ou à 
l’Heure de prise d’effet, des conditions préalables ci-après (les « Conditions de mise en œuvre du 
plan ») : 

a) le Plan en vertu de la LACC a été approuvé à l’Assemblée par la Majorité requise des 
Créanciers visés; 

b) les Plans en vertu de la LACC de RBH et de JTIM ont été approuvés par la Majorité requise 
des Créanciers visés de RBH et de JTIM lors des Assemblées relatives aux Plans en vertu 
de la LACC de RBH et de JTIM; 
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c) l’Ordonnance d’homologation a été accordée par le Tribunal défini par la LACC, 
conformément aux dispositions de l’article 19, paragraphe 19.2, des présentes, et elle est 
devenue définitive; 

d) les Ordonnances d’homologation relatives aux Plans en vertu de la LACC de RBH et de 
JTIM ont été accordées par le Tribunal défini par la LACC et sont devenues définitives; 

e) tous les délais applicables pour interjeter appel à l’égard de l’Ordonnance d’homologation 
sont expirés et tous les appels ou toutes les motions en autorisation d’appeler de celle-ci 
ont été définitivement tranchés par la cour d’appel compétente; 

f) l’Ordonnance de reconnaissance d’homologation a été prononcée par le Tribunal de faillite 
américain et est devenue définitive; 

g) la Date de mise en œuvre du plan est survenue au plus tard à une date qui sera fixée par le 
Médiateur nommé par le tribunal et les Contrôleurs, à moins d’ordonnance contraire du 
Tribunal défini par la LACC; 

h) l’Heure de prise d’effet des Plans en vertu de la LACC de RBH et de JTIM est devenue 
effective au même moment ou immédiatement avant ou immédiatement après l’Heure de 
prise d’effet du Plan en vertu de la LACC; 

i) tous les Litiges en instance ont été rejetés de façon définitive au plus tard à une date qui 
sera fixée par le Médiateur nommé par le tribunal et les Contrôleurs, à moins d’ordonnance 
contraire du Tribunal défini par la LACC; 

j) les Administrateurs des plans en vertu de la LACC ont établi le Compte en fiducie du 
règlement global, le Compte en fiducie des RPC, le Compte en fiducie cy-près et le Compte 
en fiducie des DRCQ; 

k) Imperial a déposé sa part des Contributions initiales dans le Compte en fiducie du 
règlement global; 

l) la somme de 25,0 millions de dollars relativement au Plan en vertu de la LACC de chaque 
Compagnie de tabac a été prélevée sur les Contributions initiales et déposée dans le Compte 
de réserve relative à l’administration du plan en vertu de la LACC afin de constituer la 
Réserve relative à l’administration du plan en vertu de la LACC; 

m) la somme de 5,0 millions de dollars a été prélevée sur les Contributions initiales et déposée 
dans le Compte de réserve du plan d’indemnisation des RPC pour constituer la Réserve du 
plan d’indemnisation des RPC; 

n) les Cautionnements en espèces d’Imperial et de RBH ont été libérés du cautionnement et 
déposés dans le Compte en fiducie du règlement global; 

o) toutes les Personnes concernées ont signé, remis et déposé tous les documents et autres 
instruments qui, de l’avis du Médiateur nommé par le tribunal et du Contrôleur, agissant 
raisonnablement, sont nécessaires à la mise en œuvre des dispositions du Plan en vertu de 
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la LACC et de l’Ordonnance d’homologation, y compris la Convention de sûreté relative 
aux contributions et l’Acte d’hypothèque mobilière; 

p) la Quittance contractuelle des réclamants a été signée et remise et est entrée en vigueur 
conformément à ses dispositions, sous réserve seulement de l’avènement de la Date de 
mise en œuvre du plan, selon des modalités satisfaisantes pour chaque Réclamant, dès lors 
qu’Imperial et ce Réclamant sont des parties recevant ou donnant les quittances en 
question; 

q) aucune action ou procédure en cours intentée par un tiers ne peut empêcher la mise en 
œuvre du Plan en vertu de la LACC et les transactions prévues dans le Plan en vertu de la 
LACC; 

r) aucun Effet défavorable important n’existe ou ne s’est produit quant à Imperial; 

s) à l’exception de ce qui est expressément prévu dans le Plan en vertu de la LACC, Imperial 
i) n’a pas émis ou autorisé l’émission d’actions, de billets, d’options, de bons de 
souscription ou d’autres valeurs mobilières de quelque nature que ce soit, ii) n’est pas 
devenue assujettie à une Charge à l’égard de ses actifs ou de ses biens, iii) n’a pas acquis 
des actifs ou n’est pas devenue responsable du paiement d’une Dette ou d’obligations de 
quelque type que ce soit (autres que ce qui est expressément stipulé dans le Plan en vertu 
de la LACC), ou iv) n’a pas conclu d’entente pour l’un ou l’autre des éléments qui 
précèdent; 

t) toutes les approbations et ordonnances applicables, ainsi que les productions et dépôts de 
documents, auprès des Autorités gouvernementales compétentes nécessaires à 
l’accomplissement des formalités et aux opérations prévues dans le Plan en vertu de la 
LACC (y compris les formalités et opérations qui constituent des Conditions de mise en 
œuvre du plan) ont été obtenues ou effectués, le cas échéant, dans chaque cas dans la 
mesure jugée nécessaire ou souhaitable par le Médiateur nommé par le tribunal et le 
Contrôleur, et dont la forme et le fond sont jugés satisfaisants par le Médiateur nommé par 
le tribunal et le Contrôleur. 

Sauf dans le cas de l’article 19, alinéas 19.3a), b), c), d), f) et h) auxquels il n’est pas possible de 
renoncer, les Conditions de mise en œuvre du plan ne peuvent faire l’objet d’une renonciation 
totale ou partielle qu’avec le consentement écrit du Médiateur nommé par le tribunal et du 
Contrôleur du moment que la renonciation se rapporte à des questions qui ne revêtent pas un 
caractère important. Dans l’éventualité où le Médiateur nommé par le tribunal et le Contrôleur 
désirent renoncer à des Conditions de mise en œuvre du plan importantes, ils en avisent les 
Provinces et les Territoires, les Réclamants touchés et la Compagnie de tabac, et portent la question 
devant le Tribunal défini par la LACC pour qu’elle soit tranchée. En ce qui concerne l’article 19, 
alinéa 19.3p), l’obligation des Réclamants de signer la Quittance contractuelle des réclamants ne 
peut faire l’objet d’une renonciation sans le consentement d’Imperial. 

19.4 Attestation du Contrôleur – Mise en œuvre du plan 

Dès que possible après l’accomplissement des Conditions de mise en œuvre du plan, le Contrôleur 
remet à Imperial, signifie aux parties figurant sur la Liste de signification commune, publie sur le 
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site Web du Contrôleur et dépose auprès du Tribunal défini par la LACC une attestation confirmant 
que la Date de mise en œuvre du plan a eu lieu (l’« Attestation relative à la date de mise en 
œuvre du plan »). 

ARTICLE 20. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

20.1 Caractère exécutoire 

À l’Heure de prise d’effet, le Plan en vertu de la LACC prend effet et lie les Parties libérées et 
toute autre Personne nommée ou mentionnée dans le Plan en vertu de la LACC ou y étant assujettie 
ainsi que leurs Représentants, et s’appliquera en leur faveur. Sans limiter la portée générale de ce 
qui précède, à l’Heure de prise d’effet : 

a) le traitement des Réclamations visées, des Réclamations quittancées et des Autres 
réclamations aux termes du Plan en vertu de la LACC est définitif et exécutoire à toutes 
fins et s’applique en faveur des Parties libérées, des Créanciers visés et de toutes les autres 
Personnes nommées ou mentionnées dans le Plan en vertu de la LACC ou y étant assujetties 
ainsi que leurs représentants; 

b) toutes les Réclamations visées font ou sont réputées faire l’objet d’une transaction 
définitive et sont ou sont réputées être quittancées, éteintes et interdites, à l’exception 
uniquement des obligations de verser des distributions à leur égard de la manière et dans 
la mesure prévues dans le Plan en vertu de la LACC; 

c) toutes les Réclamations quittancées seront définitivement éteintes, déchargées, exclues et 
interdites; 

d) chaque Créancier visé et chaque Personne titulaire d’une Réclamation quittancée ou d’une 
Autre réclamation et toutes les autres Personnes nommées ou mentionnées dans le Plan en 
vertu de la LACC ou y étant assujetties sont réputés avoir : 

(i) consenti à toutes les dispositions du Plan en vertu de la LACC dans son intégralité 
et à les avoir acceptées, 

(ii) signé et remis à Imperial et aux autres Parties libérées, le cas échéant, l’ensemble 
des consentements, décharges, quittances, directives, cessions et renonciations, 
prévus par la loi ou autres, requis pour mettre en œuvre et exécuter le Plan en vertu 
de la LACC dans son intégralité, 

(iii) renoncé à tout défaut d’Imperial ou avoir annulé toute demande de paiement faite 
à Imperial qui a eu lieu à l’Heure de prise d’effet ou avant celle-ci aux termes ou 
par suite d’une disposition, expresse ou implicite, dans une convention ou un autre 
arrangement, écrit ou verbal, existant entre ce Créancier visé, cette Personne ou cet 
Autre réclamant putatif et Imperial à l’égard d’une Réclamation visée, d’une 
Réclamation quittancée ou d’une Autre réclamation (selon le cas), 

(iv) accepté que, en cas d’incompatibilité entre les dispositions, explicites ou implicites, 
d’une convention ou d’un autre arrangement, écrit ou verbal, existant avant l’Heure 
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de prise d’effet entre un Créancier visé ou une Personne titulaire d’une Réclamation 
quittancée ou d’une Autre réclamation et Imperial à l’égard d’une Réclamation 
visée, d’une Réclamation quittancée ou d’une Autre réclamation (selon le cas) et 
les dispositions du Plan en vertu de la LACC, alors les dispositions du Plan en vertu 
de la LACC ont préséance et les dispositions de ladite convention ou dudit autre 
arrangement sont modifiées en conséquence; 

e) chaque Personne nommée ou mentionnée dans le Plan en vertu de la LACC ou y étant 
assujettie est réputée avoir reçu des Parties libérées l’intégralité des déclarations, avis et 
notifications, prévus par la loi ou autres, nécessaires à la mise en œuvre et à l’exécution du 
Plan en vertu de la LACC dans son intégralité. 

 
20.2 Dispositions déterminatives 

Dans le Plan en vertu de la LACC, les dispositions déterminatives sont exécutoires, irrévocables 
et incontestables. 

20.3 Intérêts et honoraires 

Aucun intérêt ne court ou n’est payé à l’égard des Réclamations visées après la Date de dépôt de 
la procédure, et aucun titulaire d’une Réclamation visée, d’une Réclamation quittancée ou d’une 
Autre réclamation n’a droit à des intérêts ou aux honoraires et dépenses payés relativement à une 
Réclamation visée, à une Réclamation quittancée ou à une Autre réclamation à partir de la Date de 
dépôt de la procédure, et toutes les Réclamations liées à des intérêts courus ou à des honoraires et 
dépenses payés à partir de la Date de dépôt de la procédure sont réputées définitivement éteintes 
et avoir fait l’objet d’une quittance. 

20.4 Modification du Plan en vertu de la LACC 

a) Le Médiateur nommé par le tribunal et le Contrôleur se réservent le droit, en tout temps 
(y compris avant, pendant ou après l’Assemblée), de modifier, de mettre à jour et/ou de 
compléter le Plan en vertu de la LACC, étant toutefois entendu que ces modifications, 
mises à jour ou compléments sont contenus dans un avis déposé auprès du Tribunal défini 
par la LACC et publiés sur le site Web du Contrôleur et, 

(i) s’ils sont effectués avant l’Ordonnance relative à l’assemblée, ces modifications, 
mises à jour ou compléments sont communiqués aux Créanciers visés et à Imperial, 

(ii) s’ils sont effectués à la suite de l’Ordonnance relative à l’assemblée, ces 
modifications, mises à jour ou compléments sont soumis à l’approbation du 
Tribunal défini par la LACC après avis aux Créanciers visés et à Imperial. 

b) Nonobstant l’article 20, alinéa 20.4a), quelque modification, mise à jour ou complément 
au Plan en vertu de la LACC peut être effectué par le Médiateur nommé par le tribunal et 
le Contrôleur, en tout temps s’il s’agit i) d’une question de nature administrative nécessaire 
pour faciliter la mise en œuvre du Plan en vertu de la LACC; ou ii) de remédier à une 
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erreur, une omission ou une ambiguïté, et, dans tous les cas, sans être défavorable aux 
intérêts financiers ou économiques des Créanciers visés ou des Créanciers non visés. 

c) Tout Plan en vertu de la LACC modifié ou mis à jour ou tout Plan en vertu de la LACC 
complémentaire déposé auprès du Tribunal défini par la LACC et, si le présent paragraphe 
l’exige, approuvé par le Tribunal défini par la LACC est et est réputé être, à toutes fins 
utiles, intégré au Plan en vertu de la LACC et en faire partie intégrante. 

20.5 Prépondérance 

À compter de l’Heure de prise d’effet, toute incompatibilité entre : 

a) le Plan en vertu de la LACC; 

b) l’Ordonnance d’homologation; et/ou 

c) les engagements, garanties, déclarations, modalités, conditions, dispositions ou 
obligations, exprès ou implicites, d’un contrat, d’une hypothèque, d’une convention de 
sûreté, d’un acte, d’un acte de fiducie, d’un billet, d’une convention de prêt, d’une lettre 
d’engagement, d’une convention de vente, d’un bail ou d’une autre entente, écrit ou verbal, 
ainsi que l’ensemble des modifications ou compléments s’y rapportant, intervenus entre un 
ou plusieurs des Créanciers visés et Imperial avant l’Heure de prise d’effet; 

est réputée régie par les modalités, conditions et dispositions de l’Ordonnance d’homologation, 
lesquelles ont préséance. 

20.6 Divisibilité des dispositions du Plan en vertu de la LACC  

Si, avant la Date de mise en œuvre du plan, le Tribunal défini par la LACC déclare qu’une modalité 
ou une disposition du Plan en vertu de la LACC est invalide, nulle ou inexécutoire, le Tribunal 
défini par la LACC, à la demande du Médiateur nommé par le tribunal, du Contrôleur ou 
d’Imperial, a le pouvoir : a) de retrancher ladite modalité ou disposition du Plan en vertu de la 
LACC et de donner au Médiateur nommé par le tribunal et au Contrôleur l’option de procéder à la 
mise en œuvre du reste du Plan en vertu de la LACC, ou b) de modifier et d’interpréter ladite 
modalité ou disposition de manière à la rendre valide ou exécutoire dans toute la mesure possible, 
conformément à son objet initial, ladite modalité ou disposition étant alors applicable dans sa 
version ainsi modifiée ou interprétée. Nonobstant pareille déclaration, modification ou 
interprétation et à la condition que le Médiateur nommé par le tribunal et le Contrôleur soient 
autorisés par le Tribunal défini par la LACC à procéder à la mise en œuvre du Plan en vertu de la 
LACC, le reste des modalités et dispositions du Plan en vertu de la LACC demeurent pleinement 
en vigueur et ne sont d’aucune manière touchées ou invalidées par ladite déclaration, modification 
ou interprétation. 

20.7 Période de transition – Responsabilités et protections de FTI à titre de 
Contrôleur et d’Administrateur du Plan en vertu de la LACC 

FTI agit et continuera d’agir à tous les égards en sa qualité de Contrôleur dans le cadre des 
Procédures en vertu de la LACC relatives à Imperial (et non à titre personnel). Sous réserve de 
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l’approbation par le Tribunal défini par la LACC de la nomination de FTI à titre d’Administrateur 
du plan en vertu de la LACC conformément à l’article 14, paragraphe 14.1, après l’Heure de prise 
d’effet, FTI passera du rôle de Contrôleur à celui d’Administrateur du plan en vertu de la LACC 
et s’acquittera des fonctions et responsabilités de l’Administrateur du plan en vertu de la LACC 
énoncées dans le Plan en vertu de la LACC, dans tout autre Document définitif et dans toute 
Ordonnance rendue dans le cadre de la Procédure en vertu de la LACC. Nonobstant ce qui précède, 
pendant la période suivant l’Heure de prise d’effet au cours de laquelle FTI passera de son rôle de 
Contrôleur à celui d’Administrateur du plan en vertu de la LACC, de temps à autre selon ce qui 
est requis et applicable, FTI pourra agir à la fois en sa qualité de Contrôleur et en sa qualité 
d’Administrateur du plan en vertu de la LACC selon les fonctions et responsabilités qu’elle exerce. 

En ses qualités de Contrôleur, de Représentant étranger et d’Administrateur du plan en vertu de la 
LACC, FTI n’est pas responsable des obligations d’Imperial et du Groupe de la compagnie de 
tabac et elle n’encourt aucune responsabilité à l’égard desdites obligations. FTI jouit des pouvoirs 
et des protections qui lui sont conférés par l’Ordonnance initiale, le Plan en vertu de la LACC, la 
LACC, l’Ordonnance d’homologation et toute autre Ordonnance rendue dans le cadre de la 
Procédure en vertu de la LACC et de la Procédure en vertu du chapitre 15, y compris les 
protections expressément énoncées à l’article 18, paragraphes 18.1.1 à 18.1.10, du Plan en vertu 
de la LACC. FTI et ses Affiliés, actionnaires, actionnaires d’Affiliés, employés, conseillers 
juridiques et autres conseillers, représentants et mandataires n’engagent aucunement leur 
responsabilité personnelle de leur propre chef ou à l’égard d’un défaut de la part d’Imperial et du 
Groupe de la compagnie de tabac d’accomplir, d’exécuter ou d’honorer l’une de leurs obligations 
aux termes du Plan en vertu de la LACC. Toute décharge ou quittance ou tout autre avantage 
conféré à FTI aux termes du Plan en vertu de la LACC s’applique en faveur de FTI et de ses 
Affiliés, actionnaires, actionnaires d’Affiliés, employés, conseillers juridiques et autres 
conseillers, représentants et mandataires. FTI, à titre personnel, et chacun de ses Affiliés, 
actionnaires, actionnaires d’Affiliés, employés, conseillers juridiques et autres conseillers, 
représentants et mandataires seront des tiers bénéficiaires à l’égard du Plan en vertu de la LACC 
et ont le droit de faire valoir les décharges, quittances et avantages en question conformément aux 
dispositions du Plan en vertu de la LACC. 

20.8 Période de transition – Responsabilités et protections du Médiateur nommé par 
le tribunal 

Le Médiateur nommé par le tribunal agit et continuera d’agir à tous les égards en sa qualité de 
Médiateur nommé par le tribunal dans le cadre de la Procédure en vertu de la LACC relative à 
Imperial (et non à titre personnel). Après l’Heure de prise d’effet, i) si FTI en fait la demande en 
sa qualité de Contrôleur, de Représentant étranger ou d’Administrateur du plan en vertu de la 
LACC, ou ii) si le Tribunal défini par la LACC le prescrit, le Médiateur nommé par le tribunal 
s’acquittera des fonctions et rendra les services que peut entraîner l’accomplissement de son 
mandat de parvenir à un règlement global de toutes les Réclamations relatives au tabac par la 
médiation et de donner effet audit règlement ou qui peuvent se rapporter à l’accomplissement d’un 
tel mandat.   

Le Médiateur nommé par le tribunal n’est pas responsable des obligations d’Imperial et du Groupe 
de la compagnie de tabac et il n’encourt aucune responsabilité à l’égard desdites obligations. Le 
Médiateur nommé par le tribunal jouit des pouvoirs et des protections qui lui sont conférés par 
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l’Ordonnance initiale, le Plan en vertu de la LACC, la LACC, l’Ordonnance d’homologation et 
toute autre Ordonnance rendue dans le cadre de la Procédure en vertu de la LACC, y compris les 
protections expressément énoncées à l’article 18, paragraphes 18.1.1 à 18.1.10, du Plan en vertu 
de la LACC. Le Médiateur nommé par le tribunal et ses héritiers, successeurs, ayants droit, 
représentants, conseillers, conseillers juridiques, consultants et mandataires n’engagent 
aucunement leur responsabilité personnelle de leur propre chef ou à l’égard d’un défaut de la part 
d’Imperial et du Groupe de la compagnie de tabac d’accomplir, d’exécuter ou d’honorer l’une de 
leurs obligations aux termes du Plan en vertu de la LACC. Toute décharge ou quittance ou tout 
autre avantage conféré au Médiateur nommé par le tribunal aux termes du Plan en vertu de la 
LACC s’applique en faveur du Médiateur nommé par le tribunal et de ses héritiers, successeurs, 
ayants droit, représentants, conseillers, conseillers juridiques, consultants et mandataires. Le 
Médiateur nommé par le tribunal et ses héritiers, successeurs, ayants droit, représentants, 
conseillers, conseillers juridiques, consultants ou mandataires seront des tiers bénéficiaires à 
l’égard du Plan en vertu de la LACC et ont le droit de faire valoir les décharges, quittances et 
avantages en question conformément aux dispositions du Plan en vertu de la LACC. 

20.9 Date limite de dépôt des autres réclamations 

Rien dans le Plan en vertu de la LACC ne reporte ou ne doit être interprété comme reportant ou 
modifiant la Date limite de dépôt des autres réclamations, ni ne confère ou ne peut être interprété 
comme conférant des droits à une Personne à l’égard de Réclamations prescrites ou éteintes 
conformément à l’Ordonnance relative à la procédure de réclamation et à l’Ordonnance relative à 
l’assemblée. 

20.10 Titres différents 

Les Personnes visées par le Plan en vertu de la LACC peuvent l’être à plus d’un titre. À moins 
d’indication contraire expresse aux présentes, une Personne a, aux termes des présentes, le droit 
de participer à chacun de ces titres. Tout acte posé par une Personne à un titre donné n’influe pas 
sur cette Personne à un autre titre, à moins d’indication contraire dans l’Ordonnance relative à 
l’assemblée expressément convenue par écrit entre le Médiateur nommé par le tribunal, le 
Contrôleur et la Personne, ou à moins que ses Réclamations se chevauchent ou soient autrement 
redondantes. 

20.11 Avis 

Tous les avis ou toutes les autres communications qui doivent être donnés ou transmis 
conformément aux présentes doivent être donnés ou transmis par écrit et renvoyer au Plan en vertu 
de la LACC et peuvent, comme il est prévu ci-après, être donnés ou transmis par remise en mains 
propres, par courrier ordinaire ou par courrier électronique adressé aux parties respectives comme 
suit : 

a) S’ils sont destinés à Imperial : 

Imperial Tobacco Canada Limited 
3711, rue Saint-Antoine Ouest 
Montréal (Québec)  H4C 3P6 
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Courriel : Plan_canada@bat.com 

Avec une copie à (qui ne constituera pas un avis) : 

Osler, Hoskin & Harcourt LLP  
100 King Street West 
1 First Canadian Place 
Suite 6200, PO Box 50 
Toronto (Ontario)  M5X 1B8 

À l’attention de Marc Wasserman / Martino Calvaruso 
Courriel : mwasserman@osler.com / mcalvaruso@osler.com 

b) S’ils sont destinés à un Créancier visé : à l’adresse postale ou à l’adresse électronique 
figurant sur le Relevé de réclamation présumée de ce Créancier visé ou sur toute autre 
preuve de réclamation, ou à la dernière adresse du Créancier visé figurant dans les dossiers 
d’Imperial ou du Contrôleur. 

c) S’ils sont destinés au Contrôleur : 

FTI Consulting Canada Inc. 
79 Wellington Street West 
Suite 2010, P.O. Box 104 
Toronto (Ontario)  M5K 1G8 

Courriel : imperialtobacco@fticonsulting.com 

Avec une copie à (qui ne constituera pas un avis) : 

Davies Ward Phillips & Vineberg LLP 
155 Wellington Street West 
Toronto (Ontario)  M5V 3J7 

Courriel : itcan@dwpv.com 

ou à toute autre adresse dont une partie peut, à l’occasion, aviser les autres conformément au 
présent paragraphe ou, dans le cas d’un changement d’adresse visant Imperial ou le Contrôleur ou 
l’Administrateur du plan en vertu de la LACC, à l’adresse figurant dans un avis de changement 
d’adresse publié sur le site Web du Contrôleur 
(http://cfcanada.fticonsulting.com/imperialtobacco). Tout avis ainsi donné ou toute 
communication ainsi transmise est réputé avoir été donné ou transmis et avoir été reçu le jour de 
sa livraison, ou le jour de l’envoi par voie de communication électronique avec copie enregistrée, 
pourvu que ledit jour soit un Jour ouvrable et que l’avis ou la communication soit livré ou envoyé 
avant 17 heures (heure de l’Est) ledit jour. Dans les autres cas, ledit avis ou ladite communication 
est réputé avoir été donné et fait et avoir été reçu le Jour ouvrable suivant. 

mailto:mwasserman@osler.com
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20.12 Mesures ultérieures 

Chacune des Personnes nommées ou mentionnées dans le Plan en vertu de la LACC ou y étant 
assujetties doit signer et remettre tous lesdits documents et actes, poser tout acte et accomplir toute 
chose pouvant s’avérer nécessaire ou souhaitable pour que l’objet et le sens du Plan en vertu de la 
LACC soient pleinement respectés et pour donner effet aux opérations qui sont prévues dans le 
Plan en vertu de la LACC et les Documents définitifs, nonobstant toute disposition du Plan en 
vertu de la LACC selon laquelle un événement ou une opération est réputé s’être produit sans 
autres formalités. 

20.13 Langue 

Le Plan en vertu de la LACC, ainsi que les avis, les annexes ou les autres documents s’y rapportant, 
ont été et seront préparés en anglais et en français. Si un document est traduit en français ou dans 
une autre langue, cette traduction est fournie à titre informatif seulement, la version anglaise 
prévalant à tous les égards. 

20.14 Mesures à prendre le Jour ouvrable suivant 

Si une distribution, un paiement ou un acte aux termes du Plan en vertu de la LACC doit être 
effectué ou posé à une date qui n’est pas un Jour ouvrable, ladite distribution ou ledit paiement 
peut être effectué, ou ledit acte peut être posé, le Jour ouvrable suivant, mais ils sont réputés avoir 
été effectués ou posés à la date requise. 

20.15 Non-réalisation du Plan en vertu de la LACC 

Le Médiateur nommé par le tribunal et le Contrôleur se réservent le droit de révoquer ou de retirer 
le Plan en vertu de la LACC à tout moment avant la date à laquelle le Tribunal défini par la LACC 
accorde l’Ordonnance d’homologation. Si le Médiateur nommé par le tribunal et le Contrôleur 
révoquent ou retirent le Plan en vertu de la LACC, ou si l’Ordonnance d’homologation n’est pas 
rendue ou si la Date de mise en œuvre du plan n’a pas lieu, a) le Plan en vertu de la LACC et toutes 
les opérations qui y sont prévues seront nuls et sans effet à tous égards, b) les règlements ou les 
transactions prévus dans le Plan en vertu de la LACC, ou les documents ou les conventions signés 
conformément au Plan en vertu de la LACC ou en lien avec celui-ci sont réputés être nuls et sans 
effet, et c) aucune disposition du Plan en vertu de la LACC ni aucune mesure prise en vue de son 
exécution, selon le cas, i) ne saurait constituer ou être réputée constituer une renonciation ou une 
décharge à l’égard des Réclamations par Imperial ou un membre du Groupe de la compagnie de 
tabac ou une autre Personne ou contre celles-ci, ii) ne saurait porter atteinte de quelque façon que 
ce soit aux droits d’Imperial ou d’un membre du Groupe de la compagnie de tabac ou d’une autre 
Personne dans le cadre d’une autre procédure ultérieure mettant en cause Imperial ou un membre 
du Groupe de la compagnie de tabac, ou iii) ne saurait constituer un aveu quelconque d’Imperial 
ou d’un membre du Groupe de la compagnie de tabac ou d’une autre Personne. 
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20.16 Renonciation réputée à l’égard des défauts à compter de la Date de mise en 
œuvre du plan 

À compter de la Date de mise en œuvre du plan, toutes les Personnes sont réputées avoir renoncé 
à faire valoir leurs droits en cas de défaut d’Imperial en cours ou commis par Imperial, ou causé 
directement ou indirectement par cette dernière, par l’introduction de la Procédure en vertu de la 
LACC ou de la Procédure en vertu du chapitre 15, par toute question relative à la Procédure en 
vertu de la LACC ou à la Procédure en vertu du chapitre 15, par une des dispositions du Plan en 
vertu de la LACC ou des Documents définitifs ou une des mesures ou opérations prévues dans le 
Plan en vertu de la LACC ou les Documents définitifs, ou par l’inexécution d’un engagement, 
d’une garantie, d’une déclaration, des clauses de sûreté positives ou négatives, d’une modalité, 
d’une disposition, d’une condition ou d’une obligation, exprès ou implicites, d’un contrat, d’un 
instrument, d’un document de crédit, d’un bail, d’une garantie, d’une convention de vente, d’un 
acte, d’une licence, d’un permis ou d’une autre entente, écrits ou verbaux, ainsi que de leurs 
modifications ou suppléments, intervenus entre la Personne et Imperial. Les avis de défaut et 
demandes de paiement, ou les mesures ou procédures s’y rapportant, sont réputés avoir été annulés 
et n’avoir plus aucun effet, étant toutefois entendu que rien aux présentes n’est réputé empêcher 
Imperial d’exécuter ses obligations aux termes de ceux-ci et du Plan en vertu de la LACC ni la 
soustraire à l’exécution desdites obligations, et rien aux présentes ne constitue une renonciation 
aux défauts d’Imperial aux termes du Plan en vertu de la LACC ou des autres Documents définitifs. 

 

DATÉ du 5e jour de décembre 2024. 

 
 



ANNEXE A 

TROUSSE DE RÉCLAMATION POUR LES RÉCLAMATIONS PRÉSUMÉES 
COMPRENANT LE RELEVÉ DE RÉCLAMATION PRÉSUMÉE (ANNEXE A-1) ET 
L’AVIS DE CONTESTATION D’UNE RÉCLAMATION PRÉSUMÉE (ANNEXE A-2) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Veuillez noter que la version française des documents relatifs au Plan est fournie à 
titre indicatif seulement.  

En cas de divergence entre les versions anglaise et française, la version anglaise prévaut. 
 
 
 
 



Veuillez noter que la version française des documents relatifs au Plan est fournie à 
titre indicatif seulement. En cas de divergence entre les versions anglaise et française, 

la version anglaise prévaut. 

ANNEXE B 

TROUSSE DE RÉCLAMATION POUR LES RÉCLAMATIONS 
PRÉSUMÉES 

B-1 – RELEVÉ DE RÉCLAMATION PRÉSUMÉE 

Aux fins des Réclamations présumées contre Tobacco Canada Limited et Imperial Tobacco 
Company Limited (collectivement, « Imperial ») 

Date de délivrance : [●] 2024 

 
Conformément à l’Ordonnance relative à la procédure de réclamation2, le présent Relevé indique 
la valeur et le nombre de voix associés à la Réclamation visée du Réclamant aux seules fins 
d’établir le droit du Réclamant de voter à l’Assemblée des Créanciers visés (l’« Assemblée »), le 
tout tel qu’il est énoncé dans le Plan en vertu de la LACC3 :  

Nom du Réclamant :  
Nombre de voix :  
Valeur de la Réclamation :  

 
Les déterminations ci-dessus n’ont pas d’incidence sur quelque autre droit dont le Réclamant peut 
bénéficier en ce qui a trait au Plan en vertu de la LACC.  

Conformément à l’Ordonnance relative à la procédure de réclamation, le Réclamant dispose de 
vingt et un (21) jours à compter de la date de délivrance des présentes (mentionnée ci-dessus) pour 
déposer un Avis de contestation d’une réclamation présumée, à défaut de quoi il sera 
irréfutablement et irrévocablement réputé avoir accepté, aux seules fins du vote à l’Assemblée, la 
valeur et le nombre de voix associés à sa Réclamation visée. 

À MOINS QUE LE CONTRÔLEUR NE REÇOIVE UN AVIS DE CONTESTATION 
D’UNE RÉCLAMATION PRÉSUMÉE DANS LE DÉLAI IMPARTI, LE RÉCLAMANT 
N’AURA PLUS LE DROIT DE CONTESTER LES DÉTERMINATIONS INDIQUÉES 
AUX PRÉSENTES AUX FINS DU VOTE. 

FTI Consulting Canada Inc., en sa qualité de  
Contrôleur d’Imperial 
______________________________ 

 
2 Tous les termes dont le premier mot débute par une majuscule qui ne sont pas autrement définis dans le présent 
Relevé de réclamation présumée (le « Relevé ») ont le sens qui leur est attribué dans l’ordonnance de la Cour 
supérieure de justice de l’Ontario (rôle commercial) dans le cadre de la Procédure en vertu de la LACC d’Imperial 
datée du 31 octobre 2024 (l’« Ordonnance relative à la procédure de réclamation »).  
3 Le Plan de transaction et d’arrangement du Médiateur nommé par le tribunal et du Contrôleur à l’égard d’Imperial 
daté du 17 octobre 2024. 



 

 

 

B-2 - AVIS DE CONTESTATION D’UNE RÉCLAMATION PRÉSUMÉE 

Aux fins des réclamations présumées contre Imperial Tobacco Canada Limited et 
Imperial Tobacco Company Limited 

 
Tous les termes dont le premier mot débute par une majuscule qui ne sont pas autrement définis 
dans le présent Avis de contestation d’une réclamation présumée ont le sens qui leur est attribué 
dans l’ordonnance de la Cour supérieure de justice de l’Ontario (rôle commercial) dans le cadre 
de la Procédure en vertu de la LACC d’Imperial Tobacco Canada Limited et Imperial Tobacco 
Company Limited datée du 31 octobre 2024 (l’« Ordonnance relative à la procédure de 
réclamation »).  

Vous pouvez obtenir une copie de l’Ordonnance relative à la procédure de réclamation sur le site 
Web du Contrôleur à l’adresse http://cfcanada.fticonsulting.com/imperialtobacco/. 

 
1. Renseignements relatifs au Réclamant :  

Nom du Réclamant : ____________________________________________ 

Représentant : ____________________________________________ 

Numéro de téléphone : ____________________________________________ 

Adresse de courriel : ____________________________________________ 

 
2. Contestation d’une Réclamation présumée : 

Le Réclamant se réfère au Relevé de réclamation présumée qui lui a été envoyé par le 
Contrôleur le _____________ (le « Relevé »). 

Le Réclamant n’est pas d’accord avec le Relevé en ce qui concerne : 

� la valeur de la Réclamation indiquée dans le Relevé, valeur qui, selon le Réclamant, 
devrait être de _______________ $. 
 

� le nombre de voix attribué à la Réclamation indiqué dans le Relevé, nombre qui, 
selon le Réclamant, devrait être de ______________. 

 
(Cochez la ou les cases qui s’appliquent à votre contestation, et indiquez, dans l’espace 
vide prévu, la valeur et/ou le nombre de voix auxquels le Réclamant prétend, selon le cas.)  

 

http://cfcanada.fticonsulting.com/imperialtobacco/


 

 

 

3. Motifs de la contestation : 

Décrivez les motifs et fondements de votre contestation du Relevé. Vous pouvez annexer 
une autre feuille si vous avez besoin de plus d’espace.  

Veuillez joindre tous les documents à l’appui de votre contestation. Les détails fournis 
doivent justifier le nombre de voix et/ou la valeur de la Réclamation que vous avez indiqués 
à la précédente section 2. 

________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________ 

 

FAIT à ___________ (ville), le _______________________________ (date) 2024 
 

Je certifie par les présentes ce qui suit : 
 1. Je suis un représentant dûment autorisé du Réclamant. 
 2. Je suis au courant de toutes les circonstances entourant la Réclamation visée. 
 3. Tous les renseignements ou documents transmis par le Réclamant à l’appui de son 

Avis de contestation d’une réclamation présumée sont véridiques, exacts et complets. 
 
Nom du Réclamant : 
 
 

 
   Témoin : 
 

Signature :     
    (Signature) 
Nom :     
     
Titre :    (Nom en caractères d’imprimerie) 
    

 

Le présent Avis de contestation d’une réclamation présumée DOIT être reçu par le Contrôleur au 
plus tard à 17 h (heure de l’Est) à la Date limite de contestation d’une réclamation présumée, 
soit vingt et un (21) jours après la Date de délivrance du Relevé.    



 

 

 

L’Avis de contestation d’une réclamation présumée doit être envoyé au Contrôleur par courrier 
recommandé affranchi, par signification à personne, par messager ou par courriel (en format PDF) 
à l’adresse suivante : 

FTI Consulting Canada Inc. 
À l’attention du Contrôleur d’Imperial Tobacco 
TD South Tower 
79 Wellington Street West 
Suite 2010, P.O. Box 104 
Toronto (Ontario)  M5K 1G8 
Courriel : imperialtobacco@fticonsulting.com   
 
SI LE CONTRÔLEUR N’A PAS REÇU D’AVIS DE CONTESTATION D’UNE 
RÉCLAMATION PRÉSUMÉE DANS LE DÉLAI IMPARTI, LE RÉCLAMANT EST 
IRRÉFUTABLEMENT ET IRRÉVOCABLEMENT RÉPUTÉ AVOIR ACCEPTÉ, AUX 
SEULES FINS DU VOTE À L’ASSEMBLÉE, LE RELEVÉ DE RÉCLAMATION 
PRÉSUMÉE AINSI QUE LA VALEUR ET LE NOMBRE DE VOIX ASSOCIÉS À SA 
RÉCLAMATION VISÉE. 

 

mailto:imperialtobacco@fticonsulting.com


ANNEXE B 

TROUSSE DE RÉCLAMATION COMPRENANT LA LETTRE D’INSTRUCTIONS 
POUR LES AUTRES RÉCLAMATIONS (ANNEXE B-1) ET LE FORMULAIRE DE 

PREUVE DE RÉCLAMATION D’UN AUTRE RÉCLAMANT (ANNEXE B-2) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Veuillez noter que la version française des documents relatifs au Plan est fournie à 
titre indicatif seulement.  

En cas de divergence entre les versions anglaise et française, la version anglaise prévaut. 
 
 
 
 

 



Veuillez noter que la version française des documents relatifs au Plan est fournie à 
titre indicatif seulement. En cas de divergence entre les versions anglaise et française, 

la version anglaise prévaut. 

ANNEXE A 

TROUSSE DE RÉCLAMATION 

 

A-1 - LETTRE D’INSTRUCTIONS POUR LES AUTRES RÉCLAMATIONS 

DANS L’AFFAIRE DE LA PROCÉDURE EN VERTU DE LA LACC D’IMPERIAL 
TOBACCO CANADA LIMITED et D’IMPERIAL TOBACCO COMPANY LIMITED 
(collectivement, la « DEMANDERESSE ») 

AVIS EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ que la présente Lettre d’instructions est fournie 
conformément à une ordonnance du juge en chef Morawetz de la Cour supérieure de justice de 
l’Ontario (rôle commercial) (le « Tribunal ») datée du 31 octobre 2024 (l’« Ordonnance relative 
à la procédure de réclamation »). Tous les termes dont le premier mot débute par une majuscule 
et qui ne sont pas autrement définis dans la présente Lettre d’instructions doivent recevoir le sens 
qui leur est attribué dans l’Ordonnance relative à la procédure de réclamation, qui est accessible sur 
le site Web du Contrôleur à l’adresse http://cfcanada.fticonsulting.com/imperialtobacco/ (le « site 
Web du Contrôleur »). 

Procédure de réclamation 

La présente Procédure de réclamation ne s’applique qu’aux Personnes qui ne sont pas des 
Réclamants ou des Particuliers réclamants et qui invoquent une Autre réclamation pour être en 
mesure de participer à l’Assemblée et de voter à l’égard du Plan en vertu de la LACC de la 
Demanderesse. 

« Autres réclamations » désigne, collectivement :  

a) une Autre réclamation pré-mise en œuvre; 

b) une Réclamation visée par le paragraphe 5.1(2) à l’égard de laquelle la Personne en étant 
titulaire, ou une Personne autorisée agissant pour son compte, n’a pas signé et délivré, 
ou ne signera pas ni ne délivrera, une Quittance contractuelle des réclamants; 

c) une Réclamation visée par le paragraphe 19(2) à l’égard de laquelle la transaction ou 
l’arrangement relatif à Imperial prévoit explicitement la transaction de la Réclamation 
visée par le paragraphe 19(2), et dont le titulaire, ou une Personne autorisée agissant 
pour son compte, n’a pas voté, ou ne votera pas, en faveur de la transaction ou de 
l’arrangement, ou ne signera pas ni ne délivrera par ailleurs une Quittance contractuelle 
des réclamants; 

d) toute autre Réclamation à l’égard d’Imperial (à l’exclusion d’une Réclamation non 
visée) que le Contrôleur reçoit et qui est présentée par une Personne contre une Partie 
libérée en raison, par suite ou à l’égard d’une conduite, d’un acte, d’une omission, d’une 
transaction, d’un devoir, d’une responsabilité, d’une dette, d’un engagement, d’une 
obligation, d’une opération, d’un fait, d’une affaire ou d’un événement existant ou 
s’étant produit avant ou à l’Heure de prise d’effet (qu’ils persistent ou non au-delà de 
celle-ci), laquelle Personne affirme que cette Réclamation ne fera pas ou, si elle a été 

http://cfcanada.fticonsulting.com/imperialtobacco/


 

présentée après l’Heure de Prise d’effet, n’a pas fait l’objet d’une transaction et qu’elle 
n’est pas ou ne sera pas entièrement, définitivement, irrévocablement et 
inconditionnellement éteinte, et exclue et interdite de manière permanente 
conformément aux dispositions du Plan en vertu de la LACC, de l’Ordonnance relative 
à la procédure de réclamation, de l’Ordonnance d’homologation ou de toute autre 
ordonnance rendue dans le cadre de la Procédure en vertu de la LACC. De plus, 
conformément à l’article 18, paragraphe 18.2.3, du Plan en vertu de la LACC, le 
Tribunal défini par la LACC autorise cette Personne à lui soumettre cette Réclamation 
pour qu’il en détermine le bien-fondé. 

L’existence de telles Autres réclamations n’est pas admise, mais est expressément niée par Imperial, 
le Groupe de la compagnie de tabac et les Réclamants. Pour plus de précision, aucun Réclamant ni 
aucun Particulier réclamant ne peuvent faire valoir une Autre réclamation. 

« Réclamants » désigne les Provinces et les Territoires, les Demandeurs dans les recours collectifs 
au Québec, les Réclamants pancanadiens, les Demandeurs dans le recours collectif Knight et les 
Producteurs de tabac. 

« Particuliers réclamants » désigne tous les particuliers qui ont présenté ou qui peuvent être en 
droit de présenter une Réclamation relative au tabac, qui sont soit des Réclamants pancanadiens, 
soit des Demandeurs dans les recours collectifs au Québec et qui sont respectivement représentés 
dans la présente Procédure en vertu de la LACC par les Avocats représentant les RPC ou les Avocats 
des groupes au Québec.  

Si vous souhaitez faire valoir une Autre réclamation pour avoir le droit de voter à l’égard du 
Plan en vertu de la LACC de la Demanderesse à l’Assemblée, vous devez produire une Preuve 
de réclamation d’un autre réclamant au plus tard à 17 h (heure de l’Est) à la Date limite de 
dépôt des autres réclamations, soit le 5 décembre 2024.  

Toute personne qui ne produit pas une Preuve de réclamation d’un autre réclamant au plus 
tard à la Date limite de dépôt des autres réclamations prévue dans l’Ordonnance relative à la 
procédure de réclamation n’a pas le droit de participer à l’Assemblée ni d’y voter à l’égard 
du Plan en vertu de la LACC. 

Veuillez noter que le dépôt par une Personne d’une Preuve de réclamation d’un autre réclamant ne 
constitue pas une constatation de l’existence, de la validité ou de la valeur de cette Autre réclamation 
et ne donne nullement droit à cette Personne à une distribution dans le cadre du Plan en vertu de la 
LACC, ou autrement. Pour plus de précision et pour autant que le Plan en vertu de la LACC soit 
approuvé par la Catégorie des créanciers visés, homologué par le Tribunal et mis en œuvre, toute 
Personne qui prétend avoir une Autre réclamation disposera d’une période de deux ans après le 
prononcé de l’Ordonnance d’homologation pour présenter ladite Autre réclamation, et, à cette fin, 
elle sera tenue de suivre la Procédure relative aux autres réclamations établie dans le Plan en vertu 
de la LACC pour prouver l’existence, la validité et la valeur de cette Autre réclamation. 

 
 

  



 

Si vous avez des questions concernant la Procédure de réclamation, veuillez communiquer avec le 
Contrôleur à l’adresse suivante : 

FTI Consulting Canada Inc. 
À l’attention du Contrôleur d’Imperial Tobacco 
TD South Tower 
79 Wellington Street West 
Suite 2010, P.O. Box 104 
Toronto (Ontario)  M5K 1G8 
Courriel : imperialtobacco@fticonsulting.com  

D’autres formulaires de Preuve de réclamation d’un autre réclamant sont disponibles sur le site Web 
du Contrôleur ou peuvent être obtenus en communiquant avec le Contrôleur à l’adresse 
susmentionnée en prenant soin d’indiquer vos nom, adresse, adresse de courriel et tout autre détail 
pertinent. Une fois que le Contrôleur aura obtenu ces renseignements, vous recevrez, dès que 
possible, un formulaire de Preuve de réclamation d’un autre réclamant. 

Le formulaire de Preuve de réclamation d’un autre réclamant doit comprendre un résumé écrit de 
l’Autre réclamation présentée, y compris une description de la réclamation et de son fondement, la 
nature de la réclamation (en ce qui a trait à la définition de « Autres réclamations ») et les documents 
à l’appui du montant de l’Autre réclamation présentée.  

Si vous envoyez votre formulaire de Preuve de réclamation d’un autre réclamant par voie 
électronique, veuillez l’envoyer à l’adresse de courriel susmentionnée en format PDF et assurez-
vous que le nom du dossier est [nom légal de l’Autre réclamant putatif]poc.pdf. 

mailto:imperialtobacco@fticonsulting.com


 

 

 

A-2 - PREUVE DE RÉCLAMATION D’UN AUTRE RÉCLAMANT 

(Voir la Lettre d’instructions pour les Autres réclamations) 

DANS L’AFFAIRE DE LA PROCÉDURE EN VERTU DE LA LACC D’IMPERIAL 
TOBACCO CANADA LIMITED et D’IMPERIAL TOBACCO COMPANY LIMITED 
(collectivement, la « DEMANDERESSE ») 

En ce qui a trait à l’Autre réclamation de ___________________________________________ 
(désigné(e) dans le présent formulaire l’« Autre réclamant putatif »). 

Expédier tout avis ou toute correspondance concernant la présente réclamation à l’Autre 
réclamant putatif à l’adresse suivante :  

 
______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

Représentant : __________________________________________________________________ 

Numéro de téléphone : ___________________________________________________________ 

Adresse de courriel : ____________________________________________________________ 

(Toute correspondance future sera envoyée à l’adresse de courriel désignée, à moins que l’Autre 
réclamant putatif ne demande expressément que des copies papier soient fournies en cochant la 
case ci-dessous.) 

� Veuillez transmettre des copies papier des documents à l’adresse ci-dessus. 

Je, _______________________________________ (nom du représentant de l’Autre réclamant 

putatif), de ____________________________ (ville, province), certifie par les présentes ce qui 

suit : 

1. Je suis ___________________________________ (poste/titre) de l’Autre réclamant putatif. 

2. Je suis au courant de toutes les circonstances entourant la réclamation visée par le présent 

formulaire. 



 

 

 

3. L’Autre réclamant putatif affirme qu’il est titulaire d’une Autre réclamation (au sens donné à 

ce terme dans l’Ordonnance relative à la procédure de réclamation) d’un montant de 

_______________________ $ CA (inscrire la valeur de la réclamation en $ CA)1. 

4. Veuillez fournir un résumé écrit de l’Autre réclamation présentée, y compris une description de 

la réclamation et de son fondement, la nature de la réclamation (en ce qui a trait à la définition 

de « Autres réclamations ») et les documents à l’appui du montant de l’Autre réclamation 

présentée : 

___________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________ 

Veuillez joindre tous les documents à l’appui de l’Autre réclamation. Vous pouvez 

également annexer une autre feuille si vous avez besoin de plus d’espace pour décrire 

votre réclamation. Veillez à indiquer clairement que toutes les pièces jointes sont des 

annexes de votre Preuve de réclamation d’un autre réclamant.  

FAIT à ___________ (ville), le __________________________ (date) 2024  

 
1 Les montants libellés en devises seront convertis en dollars canadiens par le Contrôleur au taux indiqué 
dans l’Ordonnance relative à la procédure de réclamation. 



 

 

 

Je certifie par les présentes ce qui suit : 
 1. Je suis un représentant dûment autorisé de l’Autre réclamant putatif. 
 2. Je suis au courant de toutes les circonstances entourant l’Autre réclamation. 
 3. Tous les renseignements ou documents transmis dans les présentes sont véridiques, 

exacts et complets. 
 
Nom de l’Autre réclamant putatif : 

 
   Témoin : 

Signature :     
    (Signature) 
Nom :     
     
Titre :    (Nom en caractères d’imprimerie) 
    

 



ANNEXE C 

AVIS GÉNÉRAL 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Veuillez noter que la version française des documents relatifs au Plan est fournie à 
titre indicatif seulement.  

En cas de divergence entre les versions anglaise et française, la version anglaise prévaut. 
 
 
 
 

 



Veuillez noter que la version française des documents relatifs au Plan est fournie à 
titre indicatif seulement. En cas de divergence entre les versions anglaise et française, 

la version anglaise prévaut. 
 

ANNEXE C 

AVIS GÉNÉRAL DESTINÉ AUX PERSONNES  
AUTRES QUE DES PARTICULIERS RÉCLAMANTS 

 
DANS L’AFFAIRE DE LA LOI SUR LES ARRANGEMENTS AVEC LES CRÉANCIERS 

DES COMPAGNIES, LRC 1985, c C-36, DANS SA VERSION MODIFIÉE 

ET DANS L’AFFAIRE DES PLANS DE TRANSACTION OU D’ARRANGEMENT DE : 

IMPERIAL TOBACCO CANADA LIMITED ET IMPERIAL TOBACCO COMPANY 
LIMITED 

ROTHMANS, BENSON AND HEDGES, INC.  

JTI-MACDONALD CORP. 

AVIS DE PROCÉDURE DE RÉCLAMATION ET DE CONVOCATION AUX 
ASSEMBLÉES DES CRÉANCIERS DESTINÉ 

AUX PERSONNES AUTRES QUE DES PARTICULIERS RÉCLAMANTS 

NOTE IMPORTANTE À L’INTENTION DES PARTICULIERS : Les Particuliers qui 
ont subi des dommages causés par l’utilisation ou la consommation de Produits du tabac, 
notamment des cigarettes, n’ont pas à faire quoi que ce soit à ce moment pour préserver 
leurs droits. Si les Plans en vertu de la LACC sont approuvés, des processus de réclamation 
distincts commenceront à une date ultérieure afin que les Particuliers puissent réclamer 
une indemnité. Le présent avis s’adresse donc uniquement aux personnes autres que des 
Particuliers réclamants. 

 

AVIS EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ que le 17 octobre 2024, Warren K. Winkler, c.r., 
en sa qualité de médiateur nommé par le tribunal (le « Médiateur nommé par le tribunal ») dans 
le cadre de la Procédure en vertu de la LACC d’Imperial Tobacco Canada Limited et d’Imperial 
Tobacco Company Limited (collectivement désignées « Imperial »), de Rothmans, Benson and 
Hedges, Inc. (« RBH ») et de JTI-Macdonald Corp. (« JTIM » et collectivement avec Imperial et 
RBH, les « Compagnies de tabac » ou les « Demanderesses ») et FTI Consulting Canada Inc. 
(« FTI »), Ernst & Young Inc. (« EY ») et Restructuration Deloitte Inc. (« Deloitte »), en leur 
qualité de contrôleurs nommés par le tribunal respectifs d’Imperial, de RBH et de JTIM (FTI, EY 
et Deloitte étant collectivement désignées les « Contrôleurs »), ont déposé des plans de 
transaction et d’arrangement à l’égard de chacune des Compagnies de tabac (les « Plans en vertu 
de la LACC ») en vertu de la Loi sur les arrangements avec les créanciers de compagnies 
(Canada) (la « LACC »).    



 

AVIS EST ÉGALEMENT DONNÉ que le 31 octobre 2024, le Médiateur nommé par le tribunal 
et les Contrôleurs ont obtenu les ordonnances suivantes de la Cour supérieure de justice de 
l’Ontario (rôle commercial) (le « Tribunal défini par la LACC ») : 

• Une ordonnance relative à la procédure de réclamation (l’« Ordonnance relative à la 
procédure de réclamation ») qui, entre autres, établit la procédure selon laquelle les 
Réclamants, ainsi que tout autre prétendu créancier des Compagnies de tabac, peuvent faire 
valoir une Réclamation afin d’obtenir le droit de participer aux assemblées des Créanciers 
visés (les « Assemblées ») et de voter à l’égard des Plans en vertu de la LACC;  

• Une ordonnance relative aux assemblées qui, entre autres, accepte le dépôt des Plans en 
vertu de la LACC, approuve les documents relatifs aux Assemblées et donne des directives 
aux Contrôleurs quant au déroulement des Assemblées (l’« Ordonnance relative aux 
assemblées »).  

Les Plans en vertu de la LACC, l’Ordonnance relative à la procédure de réclamation et 
l’Ordonnance relative aux assemblées peuvent être consultés sur les sites Web des Contrôleurs, 
aux adresses mentionnées à la fin du présent avis à la rubrique v) des présentes : Questions et 
coordonnées (les « Sites Web des Contrôleurs »).  

Tous les termes dont le premier mot débute par une majuscule qui ne sont pas autrement définis 
dans le présent avis ont le sens qui leur est attribué dans les Plans en vertu de la LACC (disponibles 
sur les Sites Web des Contrôleurs).  

i) Renseignements importants 
 
a. Dates 

 
Conformément à l’Ordonnance relative à la procédure de réclamation, la Date limite de dépôt des 
autres réclamations, soit la date à laquelle les Personnes qui ne sont pas des Réclamants ou des 
Particuliers réclamants doivent déposer leur Preuve de réclamation d’un autre réclamant afin de 
pouvoir participer aux Assemblées et d’y voter, est le 5 décembre 2024. 

Les Réclamants qui reçoivent un Relevé de réclamation présumée et qui souhaitent le contester 
doivent déposer un Avis de contestation d’une réclamation présumée au plus tard à la Date limite 
de contestation d’une réclamation présumée, soit vingt et un (21) jours suivant la Date de 
délivrance du Relevé de réclamation présumée.  

Conformément à l’Ordonnance relative aux assemblées, les Assemblées auront lieu le 
12 décembre 2024. 

Seuls les Réclamants, ainsi que les Personnes qui déposent une Preuve de réclamation d’un 
autre réclamant avant la Date limite de dépôt des autres réclamations, ont le droit d’assister 
aux Assemblées et de voter à l’égard des Plans en vertu de la LACC. 



 

b. Renseignements pour les Particuliers 
 

Tous les Particuliers ayant une Réclamation relative au tabac contre l’une ou plusieurs des 
Demanderesses (collectivement désignés les « Particuliers réclamants ») sont déjà représentés 
dans cette affaire soit par les Avocats des groupes au Québec, dans le cas des Demandeurs dans 
les recours collectifs au Québec (ou « DRCQ »), soit par les Avocats représentant les RPC, dans 
le cas des Réclamants pancanadiens (ou « RPC »). Si vous êtes un Particulier réclamant, lesdits 
avocats assisteront aux Assemblées et voteront en votre nom à l’égard des Plans en vertu de la 
LACC. Par conséquent, les Particuliers réclamants ne peuvent pas produire de preuves de 
réclamation, participer aux Assemblées ni voter à l’égard des Plans en vertu de la LACC.  

Veuillez noter que les Particuliers réclamants n’ont rien à faire à ce moment pour préserver 
leurs droits.   

Si les Plans en vertu de la LACC sont approuvés lors des Assemblées et homologués par le 
Tribunal défini par la LACC, des processus administratifs distincts seront mis en œuvre pour que 
les Demandeurs dans les recours collectifs au Québec et les Réclamants pancanadiens déposent 
des réclamations afin de recevoir les distributions prévues dans les Plans en vertu de la LACC. De 
nouveaux avis seront envoyés et publiés plus tard, avant le début de ces processus de réclamation 
pour les Particuliers réclamants.  

ii) Contexte et aperçu des Plans en vertu de la LACC 
 

En mars 2019, chacune des Compagnies de tabac a demandé de se mettre à l’abri de ses créanciers, 
protection qui a été accordée dans le cadre des Ordonnances initiales prononcées par le Tribunal 
défini par la LACC.  

À la suite d’un long processus de médiation auquel participaient les Compagnies de tabac et les 
Réclamants (la « Médiation »), et conformément à une ordonnance du Tribunal défini par la 
LACC, le Médiateur nommé par le tribunal et les Contrôleurs ont élaboré des Plans en vertu de la 
LACC à l’égard de chaque Compagnie de tabac.  

Les Plans en vertu de la LACC prévoient que les Compagnies de tabac procéderont au versement 
échelonné d’un montant global de 32,5 milliards de dollars (le « Montant du règlement global »).   

Sous réserve des approbations et homologations susmentionnées et conformément aux dispositions 
des Plans en vertu de la LACC, le Montant du règlement global sera réparti entre les Particuliers 
réclamants admissibles (à savoir les Demandeurs dans les recours collectifs au Québec et les 
Réclamants pancanadiens), les Provinces et les Territoires, une fondation de bienfaisance publique 
(la Fondation cy-près) et certains Producteurs de tabac.   

En ce qui concerne les Particuliers réclamants, il y aura deux processus de réclamation distincts 
établis aux termes des Plans en vertu de la LACC, soit le Plan d’administration des recours 
collectifs au Québec et le Plan d’indemnisation des RPC (chacun étant annexé aux Plans en vertu 
de la LACC).  



 

Un Fonds relatif aux autres réclamations sera également constitué aux termes des Plans en vertu 
de la LACC en vue du versement de distributions potentielles aux autres Personnes qui pourraient 
prétendre avoir une Autre réclamation (les « Autres réclamants putatifs »).   

iii) Procédure de réclamation 
 

La Procédure de réclamation décrit le processus selon lequel i) les Réclamants et ii) les éventuels 
Autres réclamants putatifs peuvent participer aux Assemblées et y voter. 

Pour plus de précision, aucun Particulier réclamant ou Créancier non visé à l’égard de 
Réclamations non visées n’aura le droit de participer aux Assemblées ou de voter à l’égard des 
Plans en vertu de la LACC. 

a. Réclamants 
 

Les Réclamants regroupent i) les Demandeurs dans les recours collectifs au Québec, ii) les 
Réclamants pancanadiens, iii) les Provinces et les Territoires, iv) les Producteurs de tabac et, 
dans le cas d’Imperial seulement, v) les Demandeurs dans le recours collectif Knight.   

Conformément à l’Ordonnance relative à la procédure de réclamation, les Contrôleurs enverront à 
chacun des Réclamants un Relevé de réclamation présumée, et les Réclamants auront jusqu’à la 
Date limite de contestation d’une réclamation présumée pour contester les déterminations y 
figurant en déposant un Avis de contestation d’une réclamation présumée. À défaut de réception 
d’un Avis de contestation d’une réclamation présumée avant la Date limite de contestation d’une 
réclamation présumée, le Réclamant sera irréfutablement et irrévocablement réputé avoir accepté 
le Relevé de réclamation présumée ainsi que le montant et le nombre de voix associés à sa 
Réclamation visée aux seules fins de vote aux Assemblées.  

Veuillez noter que ces déterminations à l’égard des Réclamants ne servent qu’aux fins du vote. 
Tous les droits à des distributions prélevées sur le Montant du règlement global sont régis par les 
Plans en vertu de la LACC.  

b. Autres réclamants putatifs  
 

Afin de donner aux éventuels Autres réclamants putatifs l’occasion de voter à l’égard des Plans en 
vertu de la LACC, l’Ordonnance relative à la procédure de réclamation établit également le 
processus selon lequel toute Personne (à l’exclusion d’un Particulier réclamant ou groupe de 
Particuliers réclamants) peut déposer une Preuve de réclamation d’un autre réclamant. Une copie 
de la Trousse de réclamation (qui comprend une Lettre d’instructions et le formulaire de Preuve 
de réclamation d’un autre réclamant) est disponible sur les Sites Web des Contrôleurs.  

La Date limite de dépôt des autres réclamations est le 5 décembre 2024 à 17 h (heure de 
l’Est).  

Conformément à l’Ordonnance relative à la procédure de réclamation, toutes les Personnes, autres 
que les Réclamants ou les Particuliers réclamants, qui souhaitent faire valoir une Réclamation 
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